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LE CHEF DU GOUVERNEMENT ET SES ORGANES 
A UXILIAIRES. 

§ 1. Introduction. 

L'évolution de l'administration publique progresse dans deux clirec:
tions paralleles. D'une part, l'aclministration évolue en s'aclaptant aux 
besoins inclivicluels cles divers Etats: <les Etats naissent, d'autres c:essent 
d'exister; cl'autres encore élargissent ou restreignent leurs frontieres; 
<les Etats f édéraux se tranforment en Btats unitaires. Sans attendre un 
changement aussi radical de l'Etat, l'administration publique se moclifie 
souvent et se cléveloppe diff éremment dans chaque Etat. Cependant, 
l'admini tration des divers Etats constitue pour ceux - ci une affaire 
intérieure dc sorte que le changement et l'évolution de cette aclministra
tion publique ne touchent en rien les autres Etats. Ce sont précisément 
ces cliff érenees simultanécs et d'ordrc particulier que sont appelées a faire 
ressortir les rapports nationaux élaborés lt l'intention du Congres 1 ). 

Toutefois le développemcnt dc l'administration publique peut eneore 
emprunter une autre direetion. C'est une évolution de earactere intrin
:eque, qui est déterminée pai· <les conclitions générales ct des motifs 
nouveaux, résultant de l'évolution eulturelle et soeiale. Les manifesta
tions de ecttc évolution sont paralleles dans tous les pays et marquent, 
au fond, les diverscs étapcs historiqucs de l'évolution interne dc l'admí
ni. tration. 11 cn résultc des différcnees d'ordre chronologiquc, qui pcr
mcttent de distinguer une époque de l'autre, par cxcmplc l'Etat du XIX-e 
;,;ieele dc I'Etat du XVII I-e sicelc, etc ... La tache du préscnt rapport gé
néral consistc ;t exJ)liqucr cettc évolution. 

La <:risc quc l'on pcut observer partout dans le moncle, dans la vie 
<le l'Etat et clans l'aclministration publiquc, signific que l'Etat cntre dans 
tme époque nouvelle de son évolution. ous vivons dans une périoclc de 
tnmsition; aussi cst-il plus di fficile clc se faire une icléc exaete <les fait . 
'l'outef'ois, l'évolution est des maintcnant avancéc ft un point tel qu'il 

-t po siblc cle <:onstater la différcnce entre les deu.· époques sueeessives. 
11 semble que la transformation aetucllc consistc, au fond, en ee quc> 

') L s rnpports nationaux qui ont i-té mis a la <lisposition du rapporteur géné
r:il sont le:; suivants: Allemagne, Ilelgique, Danemark, Estonie, I<~tats - Unis cl' ~m1•

r1qtH', llongric, Italie, Pologne, Tchécoslovaquic>. 



l'organisme de l'Etat, constitué au début du XIXe _siecle, ~ubit ~i prése~t 
les conséquences du profoncl changement provoque par 1 1mportantc re
volution qui entretemps se procluisit dans le domaine économique et, en 
particulier, dans · l'inclustrie. L'Etat qui ~e trouvait auparava~t clans. la 
phase de la pré-industrialisation, s'est transformé en E!~t post-md~st~·iel. 
c1'Etat du XIXe siecle, il est devenu l'Etat du XXe s1ecle. Le pnnc1pal 
résultat de cette révolution technique est le développement du cap1ta
lisme dont l'expansibilité n'a connu de cesse aussi longternps qu'elle n'a 
cu embrassé le moncle entier. ·ne des caractéristiques de ce développe
ment est l'accroissement des attributions; il s'en est suivi une importan
ce plus grande de l'organisation en elle-meme et du röle du che~ ~a_n~ 
cette organisation. Dans la vie de l'Etat également, ce_tte mulbphc1~e 
cles attributions s'est réalisée, et la crise a été détcrmmée par le fait 
quc cette multiplicité n'a pas été ui,·ie du p~rfec!ion~c~ei:it dc l'orga
nisation, ni du développerncnt acléquat dc la s1tuabon ,1tmd1que du chef 
supréme. . , 

L'objet de la présente étude est _d'examiner cetle 1que~t101_1 d or~a-
nisation qui se résume dans le probleme du Chef de 1 Execubf (Chief 
Executive). L'étude du développement <les Etats, qu'ils, soient _grands 
ou petits, révele la mérne tenclance. Chac~ne des deu~ evcntuaht~s, 
quant ~t la grandeur de l'Etat, - a une 1mportance egale _au po1;1t dc 
vue cles recherches. Pius un Etat e t grand, plus les problemes cl orga
nisation qu'il souleve sont gra,·es e_t plus la néccssit1 d: le~ résoudrc 
s'impose impérieusement pour ce qu1 est du Chef de l Execubf. Les be
soins de changement s'accusent donc avec plus de force dan~ )es gra~ds 
Etats. En revanche, dans les Etats moins grands, leurs cond1bons mom~ 
compliquées permettent un coup d'oeil plt~s cl~ir. a l'observateur, ~t dt' 
ce fait, les interdépendances sont plus fac1les _a d1sce;:ner, les problemes 
nouveaux plus faciles a résoudre et les solutions qu 1ls entrament plus 

aisées a tenter. . . , . 
L'administration publique c'est la vie, et la v1e ex1ge 1 act1011 s_ans 

interruption. Agir, il le faut, merne si la science _n_e do~ne pa~ d'onen
tation. Le tragique propre aux époques de trans1t10n ~ ~st qu alors les 
vérités anciennes établies par la science ne sont plus ubhsablE;s, et pour 
ce qui est des vérités nouvelles, elles ne sont pas encore dec~uvcrtes. 
La transition signific précisément cette période d'errements depourvui
des indications de la boussole qu'est la science. C'est ce qu? nous pour
rons constater également au cour de notr~ étude, en ~e. qm ;OI~ceme_ l<' 
sujet qui nous occupe. Quant ;\ notre but, il est de fac1~1te:· 1 onentat10n 
de· la science dans ce domaine i important, afin d'ouvrll', a la placc <les 
recherches, la voie du progre.'. 

TITRE PHE\IlEH.. 

LA TRA ''FORMATIO~ DE L'E'l'AT. 

~ 2. L'Etat pré-indust ricl. 

L'organisation actuelle de Etat . - sauf pour ceux qui ?tit ét(· 
transformés par les révolutions ayant succédé a la guerre mond1ale, 
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est l'expressiou des doctrines politiques dé\·eloppées ~t la fin du XVII • 
siecle. La victoire de ces principes, en Europe et aux Etats-Unis d'Amé
ríque, est survenue presque simultanément. Le triomphe de ces idécs 
fut marqué, en Europe, par la Révolution Franc:;aise, et aux Etats-Unis: 
deux ans plus tőt, en 1787, par la Constitution de l'Union. Cette quas1 
coi:ncidence montre que dans les cleux cas, une mérne cause commune 
a fait sentir ses effets: e'était l'oeuvrc littéraire clc Montesquieu et cle 
ses compangnons. Les postulats cle la clémocratie libérale peuvent étl'e 
retrouvés clans les Chartes cles Etats associés d' Amérique, des avant la 
constitution de l'Union. On les retrou\'e, sous cles formes diverses, dans 
les Constitutions franc:;aises postériem<'s ft la Uévolution, puis dans la 
Constitution belge de 18:n quí exerc:;a, par la suite, une influence tres 
sensible sm· l'évolution constitutionnelle> cl<' nombreux Etats du continent 
européen. · 

La meillem·e preuve de ce l}lH: ci.'Ue conception est restée vivante et 
a prén1lu jusqu'en ces tout derniers temps, c'est que les premieres Con
stitutions dcs Etats nouveaux, formés apres la guerre mondiale (Po
logne, Tchécoslovaquie, Estonie, LettoniP, Finlancle, etc.), refletent tous 
ces axiomes. 

Au nombre de ces Constitutions, l'll ce qui concerne la position juri
dique du pouvoir exécutif, on rencontn, <les types; !'un est le type euro
péen, qui, s'effol'<;ant de transplantf'I' le systeme du parlementarismP 
anglais, a confié l'cxercice du pouvoir exécutif i\ un organe collégial, 
le cabinct, organe responsable tant vis-:\-vis clu roi que vis-~t-vis du Par
lament. En vertu de la Constitution de Weimar, !'Empire allemand 
a adopté en 1919 le mérne systeme. L'autre typc est représenté par la 
Constitution présidentielle des Etats-Unis d' Amérique oű le chef df' 
l'Exécutif, élu directcment par les élccteurs, exerce de pouvoir exécutif 
personnellement, indépenctamment de la législature. Le statut des chef s 
d'Etat, - Gouvemeurs, -, des ,18 Etats-membres de l'U. S . A. est 
si_milaire ~t la situation juriclique du Présiclent de l'Union. Une autre 
chff érencc essentielle entre les deux types consiste en ce que, dans les 
Etats curopéens, s'cst développé en merne temps le droit du corps lé
gislatif basé sur la représentation nationale h la constitution du budget, 
cc qui exerce une influence sensible sur l'évolution ct sur le contröle 
cle l'aclministration publique, tandis que, dans les Etats-Unis d' Amérique, 
c'est seulement apres la guerrc mondiale que fut inauguré le systeme 
du buclget uniquc préparé pal' le pouvoir exécutif et établi par la lé
g;islation (executive budget) alo1·s qu'auparnvant la nécessité cl'un te! 
hu<lget ne :•l'E.'lait pas fait scntir cl'une maniere générale. 

~ :1. L'Etat du XI-e siccle au point de vue juridique. 

. J,e.s trnits caractéristiques de l'Etat clu XIXe siecle, au point cle \'Ue 
1undiqul:, sont les suivants: 

Pour ce ·qui est de la fonne de gouvernement, la réaction contre 
l~absolutisme monarchique a fait développer l'Etat constitutionnel; c'est 
la pou1· la plupart une monal'chie constitutionnelle. Quant it la Con
stitution pl'ésiclentielle <les Etats-Unis d' Amérique c'est, de toutes les 
Républiques, c<'lk qui S<' rnpproche le plus du systemc monarchique 
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La J)l'i n<.:ipale garantie de la libcrté rnnstitutionnelle est la séparntiou 

cles pouvoirs: législatif, cxécut1f t jucliciaire, sous la prim·rnté l • la 

législation. La déclaration d l'égalité clevant la loi, ainsi quc l'institu

tion dc la participation égal<' am:: charge publiques, man:hcnt de pair 

avec l'abolition du sel'\'age et de privileges féodau.·. I.'i:,sl:l'ipticin dcs 

libertés indi \'iduelles dans un ' chartc <:on [01-mfmen t a 1 l 1 ,1·i1H·1JW dl' la 

personnalité indépenclantc de l'Eta t a l'irléc du contrat sodal, cn \'lH' 

de réaliser la démocratie libérale, e. t une chose aussi importante qu'est 

l'application du systemc cle la repré,-,cntation démocratique clans la lé

gislation et clans les corps autonomes. 
La Jorme clu gouvemement a évolué <k telle manierc que le <:hef dP 

l'Etat, le souverain, est con ·i(léré comme le clépositaire clu pouvo1r 

exécutif; 11 ne peut toutefoi e.·erccr son pouvoü· qm' par la voie clu 

ministere qui est responsable au :i \ i -i\-vis du Pal'lemcnt. Les mini

strcs assumcnt une responsal.Jilité indivicluelle i\ l'égarcl clu chef cle l'Etat 

aussi bicn qu'it l'égard du parlement. Pour <:ette raison 1(, présiclent 

du conseil n'cst, au point de vue juridiquc, quc le 11résiclent dn <:onseil 

des ministrcs, pl'illuu; intr, 7Jm " t non pas le chef hiérarchique clc., 

ministres. 
Un ~n:., ' postulat de la d 'm< crath• libérnle était que le diamps d'in

tervention de l'Etat soit au .. i re ·treint que possibh'. ,,Laissez fairc. 

laissez passe1·". Ce princip ·ignifiait. par rapport it la situation crééc 

par l'absolutisme, un ím portant r 1cul dc l'Etat. La sodété industria

lisée s'cst consolidéc de plu. n plu .. cllc s'est acquis une largc indé

pendance ct s'est émancip' , b-·\-vis dt' !'unité politiquC' qu'<> t 

l'Etat. 
Cette séparation de la . od 't, e de l'Etal ·'est tracluite clans le c\o-

maine de la scicnce, pa1· la di jondion cle la scienee politiquc et de la 

sociologie. En merne tcmp cornm •n<;a la longu I émulation clc l'éeole 

juriste et cle l'école :ociologiquC' pom: la priorité. Ern t Rudolf lluber 

(Kiel) dit: ,,D'un <:Öté, l normatÍ\ bne juridique a pr 'lcndu quc lui 

~eul est fonclé seienti fiqucment. La r· gk de cll'OiL s'cst fai te som·crni1H' 

ct l'Etat fut identifié avcc l'ordr, légal qui <:rée le· reglcs juric\iquPs. 

Dc l'autre cóté s'cst cl·, •lopp' . n face dc eette seienec cle ch·oit, la 

sociologic, méprisant le droi m ~p1·isée var le droit" ~). Similaire-

ment l'antithesc entr, !'Eta t la oeiété, d'aulrcs antinomies ont \'ll 

le jour. Voirc, la eo11structio11 d pareilles antinomi 1 • est cl '\'cnuc le 

moyen usucl de faire prévaloir d' nomeaux points dc\ ue cL clc nonveaux 

intérets et cle les émancip r de l'influcn<:e de l'Etat. u noml>rc clc ccs 

<:onstru<:tions, il y cn a quelqu . -un :-s qui sont particuliercment impor

tantcs au point de \'UC d no e ·plications; telles sont les antinomics 

entrc Etat ct droit, et Etat e momic. Dc la p1·cmierc s'est clévP

loppéc la sciencc juridiqu indép ndanlt' ck l'Etat t'l de la politiqtH'. 

L'Etat se présentc <:ornm un n 'ce:,·it{> politiqul', •'e. t-it-dirc comnw 

le clomainc cl, la f"or<:e •t d l'nrbitrnin•. L • droit L'st con, icléré com1m' 

unc donnéc objectiv, ,,·i tant au-d u;:. dt' l'Etat qui cléfcnd l'orcln' 

natu1·C'l dP la sociMé, •'p · -n-dir l'orclre lim,{> ur la propi ;l{, priv{>e, su1· 

) Voir E„ I{. flub•r. 1)1 

amtc ~taat wi~ cll t·haf • ii. 

tunt wi!I., 11,-c·ha1 t. ZPit. <'hrift ru1· du• g, 

, p. 17. 
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1~, libc1té et sur la sé<:urité, contre l'ordre artific1el i-eprésenté pa1· 

1 Et_at._ C'cst clc cette séparation que prit naissance la prétention du 

<h?t a cl?miner l'Etat et h le subjuger. L'Etat n'est plus le maitre du 

(h 01t, ma1s son subordonné. Par conséqucnt le droit limite l'Etat et l'on 

aJ)])_elle ~e dcrnier Etat du clroit (Rechtsstaat) si cette domination du 

<~ro1t • 'etcncl au_ssi i\ l'acl!11inistration publique. Cela signifie clu merne 

coup quc le dro1t est un mstrumcnt clans la main clc la société moven-

nant lcquel celle-ci entcncl régner au-clcssus de l'Etat. · 

. 'epc_n<lant aucun Etal n'pst clisposé it paraítre ne pas mériter cette 

,tpp_ellation cl'Etat clu clroit. Il cn résulte qu'il cxiste divers F'tats du 

dro1t •·1 · t · · , 
1 • , qu 1 c?~v1en de chstmgt!l'l" L•nt re eux. Ainsi, l'Etat clu clroit que 

~ ).I_I Empne alle~ancl sul~st~tuc grncluellcment clcpuis 19;~;~ it l'Etat 

11cceclcnt, e t appcle par la litterature allcmandc elle-memc cler Rechts

s~aat ~clolf Hitlers". (L'Etat du clrnit d'Adolf Hitler) ). "Quant it la 

separat!011 cl~ l'Etat ct de la \'Íl' économique, clle clécoulc directement 

<_le _la separat10_n dc !'~•~tat d de la société, puisquc <:elle-ci est construite 

·,u 1 .~m~\base c~?no!n!que. ~ to~tt <:cla vient s'ajouter l'opposition nettc 

\ 11h e 1 _Lta_t ~•t I mchndu qu1, llll, prencl le clcssus sur l'Etat. Dans l'Etat 

(1,~1 <!r~it hberal-démocrate, l'Etat se trom·e en infériorité vis-:l-vis cle 

lll(h\'Hlll. 
dt Ccs_ i_ch:Ps du_ li~é!·alisme ont <:réé un ten-ain favorablc it l'cxtension 

1 pos1tiv1sn:L• JUrHhquc, clont les corrélations, sm· le plan de l'histoire 

<l:s. t:011ccp~i~>1!s, ont été détcrminées par l'oeuvre d'Augustc Comte et 

IM~ _le ))os1tiv1smc des seienccs naturclles. Le positivismc juricliquc si

gmf'.C, 1, principe clc la légalité, c'est-a-dire le régime oü l'intcrvention 

d~ l Etat est fondée sur la loi ü laquellc tout doit etrc ramené. En 

(:_cmtrc. ter~1es, cela signifie la subordination absolue ü une regle juri

~-ique, en merne temps, par ailleurs, quc la limitation de la subordina-

ion en <:e sens quc l'on rn• se soumct qu':t la regle .i uriclique ct a la tc

nem· e. ·actcment déf in ic de la reg-Je j u ricliquc: Nulla J)O<'n<1 sin e i<'.<J(. 

e postulat dP la conecption ju1·iclique positivistc a fourni, cn apparen

('e, I_L' maximum d'objcetlvité, dc solidité ct ck stal.Jilité. 11 en est ré

sulte toutcfois une multiplication e. ccssivc cles reglcs juricliques et 

<:~la a un point Lel qu'il est , raiment difficile, de ,·oir ~lair dans' ec.· 

r~~lcs el cl'établir le droit en vigucur. 11 clcvint cles lo1·s néeessaire cl'éta-

1i._1r ~l:s re~l~s juri<!iqucs cn si granclc quantité quc la législation s'est 

t_i~t'.\C't'_ ohl!~ec cle_ ccclcr, dans unt• me urc toujours J)lus grancle, au pou

\ 011 e. ·ecutit le som dc les créc1·. 

'e ·_t au cours du XlXc sicclc qut' s'est clévcloppé, par aillcur , sm· 

l<' _contmcnt curopécn, le clroit aclministrntif, qui concernc les rapports 

PXIst_ant_ <l'unc pmt cntn, l'aclministrntion publiquc ct cl'autre part les 

1>art1tull('rs, pcrsom1cs physiques ou n101·alcs qni vi ,nncnt ~t se tro~ver 

\ 11 rapport avcc l'administrntion publiqut' par suitc du fonctionncmcnt 

1_e ccttP <\t•rniere. Deme, te>! qu'il a {>ü; clévcloppé par IP Etats cle l'Eu

,<~J~<' cont11w1_lla)c l't te! qu'il a ét(> con ·u par ccu.·-ci, - chosc que par 

1 • l. m))IP la .1unspnidc11t ' du Conscil d'Etat franr.:ais permet de dis

eei nc1· tres nettPrncnt, 1<' droit aclrninistratil' n'cst pas un droit privé 

ll-1 > Voir _Carl .Schmitt. Der l{ed1t taut. Dans H. Frank, • 'ationnlRnzialistichP. 

'IH!hurh fut· RPeht und <:e Ptz •chun •. 1i.in<'hP11. l!l:Hí, p. 10. 
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appliqué a l'administration, mai un droit essentiellement différent de 

celui-ci et qui fait partie des droit publics. 
. 1:Jne diffé~·ence p_ratique entre le droit public et le droit privé, 

chfference qm a son 1mportance aus i au point de vue de notre élude, -

c'est q~e, clans le domaine du clroit administratif, le clroit coutumier 

a un 1:ole beaucoup moins impo1 tant qu dans celui du clroit privé; au 

contraire, le reglement y occupe une placc sensiblement plus considé

rable. L'application rigoureu e rlu principc de la légalité a dü mener 

h une inflation dc regles juridique · et c'est en raison inversc quc di

minuait le jeu du pouvoir di crétiounairc d, l'administration publique. 

En ce qui concerne le droit administratif nouveau, on s'est efforc:é 

d'atteindre le merne degré <le f ermeté, de cakulabilité et de sécurité. 

que dans le domaine du clroit privé et dans 1, domainc de l'un et de 

l'autre on a attribué les dite qualité. ft la vertu des regles juridique . 

Un examen rétrospectif permet, e p ndant, de constater quc la fcrmeté, 

la sécurité et la calculabilité étaient antant clc résultats dus, non pas 

aux regles ,iuridiques, mai bieu a la ·tabilité relatíve et aux con<litions 

normales que connaissait 1 'Etat au • · L • e siecle. Par conséquent, vu quc 

la situation présupposée par la norme positive, c'cst-h-dire la situation 

ou constellation normale, chang , la ba 'C sur laquclle était fonclée l'ap

plication des regles juridique · p r I également dc sa solidité. Les regles 

juridiques n'ayant pa été créé · ponr les c:onditions nom·clles, ccR con

ditions furent déclarées anormale . 'e:t cn nüson du changemcnt cles 

conditions qnc sont dé ormai in 'érée clans le. lois les c:lauses elites 

générales, déclarant par exemple que telle obligation doit étrc exécutée 

·elon les coutumes commercial · générales on bien sclon les principes 

de l'équité. Or, on peut donner de interprétations multiples it des ter

mes, comme par exemple équité; la ·ignification de ces cxpressions est 

susceptible de changement et par la uite, le droit peut égalemcnt chan

ger sans que la lettre dc Ja loi positive subissc dc modification. Cc 

phénomene se rencontre dan I clomainc du <lroit administratif aussi 

bien que dans celui du droit priv . ctuellement, par cxcmple, en Allc

magne, il a été déclaré dan la loi et dans les arréts de Cour quc les 

lois fiscales doivent etre exécuté dan un esprit national-socialistc. Cl' 

qui signifie l'adoption d'un princip absolument ét ranger au s,vsteme 

du positivisme juridique 4 ). 

Cet exclusivisme du po.sith i. m • cn maLicre .iuridique, avcc lpquel 

ont rompu toutes les réYolution~ ayant suivi la ~uerrc moncliale, a été 

une caractéristiquc du contin n et1ropécn heaucot1p plu: quc d0s Etat 

anglo-Ra. ·ons. 

L La réH>lution tech1lic1ue. 

C'est au cours de· ann · ~ a~ ant prí cédé la guc1'l'' mondial • quc lt• 

libéralisme caractérisant l'Eta du .·L·e sicdP a attcint l'apogé' clc son 

'volution dogmatiquc t qu'il pr'valul pour ainsi ttil' :u1 r ncontrer 

cl'opposition. Cepcndant depui plu~ 1 ngtemps, notammcnt clepuis 1870 

environ, et plus encore clepui le c\ébut clc nolrc siecle. : , multipliercnt 

') Voir Deutsche ranp ung g tz ,om lfi.llJ. 1!lii4. 1 
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~les. P_hénoi:nencs <l'ordre économique et social, ainsi que des faits d'ordre 

1und1que mcompatiblcs avec les principes du libéralisme. 

. La 1:~volution technique qui se fit jour - des Ja premiere moitié du 

~JXe s1e;le, par suitc de l'invcntion de la machine lt vapeur, qui favo

r1sa l_e developpement et le pcrfectionnement <les chemins de fer et des 

~achm~s-out_ils, ainsi que le progres dc la production industrielle, -

c:ett~ 1:e~·o)ut1on, , ~l.ison~-nous, progressa rapidement dans l'atmosphere 

du hb~1 ahsmc cle.1a pmssant et provoqua cles changements économiques 

ct sociaux qui, en amplcur, \·itesse et intensité clépasserent de loin Jes 

changcmcnts qu'avaient c:onnus toutes les époques antérieures. A la va

peur se s~nt é~joutécs cl'autrcs sources d'énergie, le gaz, l'électricité et 

le moteur a hmlc. La procluction inclustricllc se spécialisa de plus en plu. 

et sa_ ~apacité alla augmcntanL la placc dc l'inclustrie manuelle se 

Substit~rent l'inclustric mécanique, les r abriqucs ct les grnsses entreprises. 

qn ass1sta au dévcloppcment clu capitalismc Oli les moyens dc produc

tion sont cntrc clcs mains p1·i\·{>es ct Oli la classe dcs cmployeurs et les 

cl~~ses de travailleurs alariés, beauc:oup plus nombreuses que la pre

~iere, se clrcsseront avcc le tcmps en aclversaircs. Le progres de la tech

mquc, les rechcrchcs cles matieres premieres et l'organisation des mar

\hes font développer les combinaisons horizontales et verticales en vuc 

e e promouvoir la rcntabilité dc la procluction et dc l'écoulcment.' On voit 

se form~r le~ sociétés par actions, les cartcls, les trusts, les établisse

mcnts fmanc1crs et banqucs qui financent toutes productions. Depuis 

1870_, n?us vivons déja clans l'erc du gros capitalisme, ce qui signifie quc 

la v1c economiquc n'cst plus la lutte cle l'individu pour son existence 

~wec la ~on_currence librc, pe1·mcttant la sélection dcs meilleurs, mais bie1; 

:a re tr~ct10n graduclle dc la concurrcnc:e, oü l'individu n'arrive plus 

,t. POU\'Oll' luttcr tout scul, mais doit s'organiscr. Le capital se concen

li e sous la formc de sociétés par actions, les employeurs s'unissent en 

<.:artels ct en trusts, les travailleu l'S s'organisent en syndicats et les con

sommateurs en coopératives. 
Le changement ne survicnt pas l>rusquement et n'est pas favorisé 

par l'Etat. La société et la \'ie 'conomique tcndent á etre indépendan

t~s de l'Etat, dont. certains venlcnt limiter le role a celui dc „l'Etat gar

dicn de nuit". Pour clcs raisons intl'inscqucs, la libcrté de concurrencc 

8,C re~ti:eint d plus cn plus péU' suitc dc l'évolution du capitalismc, et 

1 ?!1 fm1t pa1· s'adress "l' :t l'Et.at pom· lui réclamcr unc protection doua-

1~1e!·c .. Ccla marquc la fin du libre échhangc, cn merne terr.ps que du 

~berahsmc P!-11'· To1;tcfois, le. li~éra~~smc ne rcc~la quc_ ~?·ad~el_lement. 

., J)c~da!1t des h• clf'but clu XI Xc swc:le, s'cst dcveloppe l'1mpenalisme, 

e e, t-~l-<hrc l'occupation ct k partagc complet de la tcrre produisant le. 

plt~s 1mportantes maticrcs premieres, ct la répartition dc tous les mar

chcs du monde. Les rapports économiques franchisscnt les frontieres des 

tpa;vs et dcs cmpircs et il se con tituc dcs cm·t.cls c-t dcs consortiums in

ernationaux. 
. Donc, c'cst pom· dt>s motifs économiques interncs el non point pal' 

t 1.tc _dc ,l'int n _cntion,.co<:rcifr~·e de ,l'I◄,tat quc le libé!·alis~c s'est trans-

01 me, e e t-a-chre qu 11 í ut de!Jorde par sa propre evolution. Ainsi ce 

procc. sus n' st pas la conséqucncc de la gucrrc mondiale, bien qu~ ce 

ne so1t qu'aprcs la guerre qu'il se manifesta dans toute sa force. En 
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effet, il a vu le jour bien avant la gue1Te el celle-ei n'a fait qu'aecé
lérer sa marche. Aujourd'hui, le libéralisme est fa oü il serait arrivé 
aussi sans la guene mondiale, mai· peut-etre dix ü vingt ans plus tard. 
Selon Marx et Lénine, c'est préci~ément la guenc mondiale qui a été 
la conséquence de l'impérialisme qui est, lui, cn étl'oitc liaison avec le 
gros capitalisme. 

Dc nos jours, la teehnique progres~e :\ unc allurc inchangée. La ca
clence du progres et les nouvelles persp etives sont marquécs par le per
fectionnement dc l'automobile, de l'avion, dc la 'I'. S. F., ctes ascensions 
stratosphériques. 

11 convient aussi de ne pa · négliger le progres <les scicnces naturel
les, y compris smtout celui de la médedne. Le prngTes <les scien~es médica
les a permis cl'améliorer la santé publique, <le prolonger la dmee moyennc 
de la vie humaine et a favorisé l'action contre les maladies des foules, 
et ce, dans une mesure telle que, dan~ le courant des clcrniers cent ans, 
la population des Etats . 'est multipliée et la <lcnsité démographiquc 
a également enregistré un accroi semcnt considérable. Les statisitqrn·:
suivantes mcttcnt bien en l'elief ce · fait.": 

En 1800 En 19:30 

Population de la Belgique ~.6:50.000 8.092.001 
,, Suisse 1.660.000 11.066..100 
,, Hongrie ( actuelle) :1.000.000 8.688.000 

de l'EuropP 188.000.000 020.000.000 
., cle l'U. S. A. 0.:W8. 18:1 12~.77!5.0,16 

Dans cet onlre d'idées, il y a licu de suivrc avcc une altention par
ticulierc la naissancc des grande ·ille ·. C'cst I'aecroisscment de la po
pulation qui a permis la formation des grnndc:,; agglomérations sans 
qu'ailleurs un dépcuplcment e oit déclaré par contrc-coup. D'autrc part. 
le progres cle la teclmique a été au ·i une condition indispensablc att 
dévoloppcment cles centres important . En ef fet, le dé\'eloppemcnt dm, 
grands établissements industriel n'aurnit pas pu, i't lui scul, clon11c1· dc 
tels résultats, si les transpol'ts et communications :t distancc et locau:-: 
n'avaient pas donné le· po sibilité actuellcs, si le probleme du logcment. 
de l'alimentation Pi dP l'hygiene publiqu 11 'avait pas recu une solution 
satisfaisante. 

Le fait décisif qui méritc de retenir le pim; l'attention, c'cst qu'au
,iourcl'hui les conditions dans le quelles vi,ent ks nations dans le ca<11:(' 
le lcurs Constitutions, sont différente dc celles auxquellcs Ct's Const1-
tutions avaicnt été adaptées. Cett, di eonlancP a f"ait surgir de grnvcs 
problcmcs. Cela résultc d'un cöté du fait qu'apre la g-ucne mondiale. 
plusieurs grands Etats: Ru ie, It lie t 'llcrnagne, ont introduit, apre~ 
des sccousses 1·é\'olutionnair une onstitution et un réginw politiqur 
nouveaux qui sont Pn oppositi~n ab olue avcc le libéralism' quc ces 1·é: 
gimcs rcnicnt om·e1-tement. e Etat profcssent que c'et l'Etat qu1 
doit disciplinc1· ct contl'öler la vie économiquc. C'ost cc quc font les co~·
porations, les cli\'e1·s organi me profe ionn ~Is (Den1fest_and), tand1s 
quc l'Union Soviétiquc, ellc, déclara que toulc la prodrn:t1011 l' t tf1d1e 
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dc l'Etat, et commc corollain1 fit J)asser l<'s mo.v<>ns de prorluction dans 
la propriété collectivc. 

Mais le mérne phénomene se trouve confirmé aussi par le fait que 
mémc les Etats qui tiennent au maintien intégral du capitalisme sont 
obligés, sous la Jffession de la crisc économique, d'augmenter l'interven
Lion dc l'Etat dans unc mesure inconnuc auparavant et sans exemple 
.iusqu'ici, commc c'est le cas, PJÜl'<' autres, dans les J<jtats-Unis d'Amé
riqup clu 1 ronl, clrpuis 19:t1. 

§ ->. Le „Scientific .Management". Taylot. 

U11 fait concomitant dc l'évolution technique ci-dessus esquissée 
a été I'ag1·anclissemcnt continu des unités d'organisation et par fa l'im
Portance toujou rs plus grandc de l'action organisatrice. 

L'invention des moteurs h vapem·, it gaz ct ü élcctricité ct la construc
tion dc nombr<'uses machincs - outils ont amené le développement des 
fabriqtws. Ces établissmmts ont exigé l'emploi d'un grand nombre 
rl'ouniers ct le eapital investi ne pouvait etre prnductif que si le rapport 
<les ouvricrs entre eux et vis - :1 - vis ctes machines était réglementé, 
et leur activitÍ' soumise a tme direction méthodiquc. Deme, l'o1·ganisation 
est une fonetion importantc dr l'é\"Olution capitaliste qui est issue de la 
révolution industrielle. Mais en revanche, l'organisation permet de pour
suivre l'accrnisscment des climensions. L'agrandissement est opéré en sens 
verlical pt cn sem; horizontal. C'est non seulcmcnt l'établissemcnt pro
duisant lel ou te! artick indusril'l qui s'est agrnndi cn proportion du ca
))ital inve ·ti, et a occupé un nombrc toujours plus grand d'ouvriers, mais, 
en J)lu:, de. rnmbinaisons entrc les entrepriscs se sont 1·éalisées de telle 
sorte que <les 1Stablisscments s'occupant dc diverses phascs de production 
et dc fabrication industricllc ont fusionné, en associant it l'entreprise la 
Production <les matieres premieres précédant la fabrication industrielle, 
Par exemple I'exploitation minicrc, _ou la proctyc~ion dc l'énergie _élec_tri
q~e, - ainsi que les phasPs post<-nem·cs au f m1ssage de la fabr1ca~10n, 
e est - i't - dire la mise cn vcntc, le commcrcc el les transports. Les cl1ver
ses exploitations et les succui-sales commcrcialcs ont pu se trouver a <les 
endroits différents ou encorc dans <livcrses parties du monde, peu impor
tant car la conc~ntrntion n'{,tait plus qu'une question de capitaux 
et d'organisation. 

C'est l'accélération de la l'ormation dn capital ainsi que l'accrois
s;ment du role de capitaux qui a clonné le nom h toutc ~et~e péri?de, 
e est - il - dirc les capitalism<'. Etant clonné que l'on chercha1t a favonser 
la formation et I'accumulation des capitaux, le point de vue de la renta
b!~ité pas a au premier plan. Le p,·inci/)~' _dc la ren~abilit~, ~usce?ti~IE; 
d etre controlée au 1110 •cn de la comptab1!Jte eommcrc1ale, na .1amais ete 
P<:i·du de vuc. II a prévalu mf-me si d'autrcs considérations égalemen~ 
neces aires ont ~té éventuellement reléguécs au sccond plan. C'est ce qm 
entraina l'emploid dc la main - d'octl\'~·e i't bon mar;hé, merne ~ux. dépens 
de la qualité du travail. C'cst ce qu1 üul pou1· rcsultat la ftxatwn <les 
saJ~ires a un niveau qui n'assurP pa h l'ouvrier <les conditions de vie 
satisfai ante . 'l•st el' qui <'Xpliqu, aussi pourquoi on a admis ct toléré 
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des procédés primitifs et des organi. ation: <léfectueuses, étant clonné 

qu'a l'époquc initiale du capitali me, a l'époquc de l'cxploitation exten

sive, on a pu, merne de cettc maniere, attcindre dcs bénéficcs. ,J e crois 

ne pas user de généralisation inju tifié en clisant quc cette fa~on 

de voir primitive en matie1·e économiqu e rencontre ncore <le no~ 

jours: elle consiste en ce que le. ré olutions et la formation des avi. 

sont déterminées par la valeur num 'rique dcs clépcnses ou clcs recettes 

y afférentes - mentalité qui sub is ~i pré cnt encorc, dans maints en

droits, dans la vie de l'Etat, da11- l'admini tration publique, surtout dan. 

les organes collectifs composés d'élément . ans compétence, ou hien clan: 

les organes individuels ayant en horr ur le. 1· sponsablités. 

Le renforcement dc la concurrence économiquc a cependant abouti 

h ce que pour pouvoir réali ·er un b'néfice convcnab1c, il était nécessaire 

de surveiller et de diriger chacun de· éléments de frais. C'est fa que 

l'époque extensive du capitalism a cédé la place it l'exploitalion inten• 

sive. Cependant, merne en contrölant tou' les composants des frai. 

de production, le probleme de l'organi ·ation ne pouvait pas etre négligé. 

Toutefois, c'est indépendamment d consiclé1·ations d'ordre juridiquc et 

pour des raisons purement tcclmique · t psychologiques que l'attention 

<le l'indu trie s'est portée sur la n, e · ·ité <le dirige1· d'unc maniere 

continue pcndant le travail, 1 rapport· réciproques <les personne: 

et des rnachines employée dan l'e. ·ploitation, cc qui signifie une actidté 

particuliere incessante, ctéplo •ée en liai ·on et parallelement avec les 

fonctions productrices, - et tout comm l travail de tout ouwicr et de 

toute machine peut etre bon ou matwai., 'conomique ou non, dc merne. 

cette activité d'organisation elon qu'elle c ·t cffectuée dc tellc maniere 

ou de telle autre, influera différemment ·m· le bilan de la production. 

L'organisation, en tant que coordination du t r:wail dc plusicurs indivi

dus, constitue, par définition, un fonetion dc chef. Donc, l'acuité gran· 

dissante de la concurrence 'conomiqu a attiré l'attcntion dl' la vie éco· 

nomique sur les fonctions d ch f. Qu vaut lt' dwf ou le directeur gérn'• 

ral de l'entreprisc'? C'est fa un que tion qui touche :rnx intérets ma· 

Lériels d'un établissement. La qualit, du ·h r se trouve etre un dcs fac· 

Leurs irnportants du comptc profi t perles. Ccpcndant la valcur du cli· 

recteur général et les ré ultats réali , · pai· celui - ci clépenclent dc ln 

valeur <les sous - chef qui lui on dire t ment subordonnés; les qualité~ 

et les résultats de ces sou - ch f cl 'p n lent dc ccti.- clc I ur. subordon· 

nés et ainsi de suitc jusqu'au.· ouvrier . '' t ainsi qu'on ·'est rendu 

compte qu'il convenait <le fair 'conomi , non seulement des maticrcs 

et de l'argent, mai aussi d l'én rgi humainc ct clu temps. Les bascs 

scientifiques de ce tnwail ont été je ' . pa1· Frcdcrick Win low Tayfo1 

(1856 - 1913) qui a comrnenc· ex.p•rienccs 1 11 1 80 ct pubfül 

. en 1911 son ouvrage plein d'en ign m nt : ,.Th< p1 inc iplc.· of .·cif'ntifit 

managcmcnt". Voici comment, dan e livrc, il Pxprime sa pensée: 

„Jamais, plus que de no jour , on n'a r chcrché les indi\'iclus les pluS 

compétents, h commenc r par le pr' iclcnt clcs irossc · entrcprisc. 

industrielles jusqu'au.· dom tiqu . Et plus qu • ,iamai la d mande 

en hommes compétent. t, ac ucll m nt, up 'ricure Ft l'offr " ). 

·) Harprr an,I llrothr l'ubh \ ) ork 111d London, 1 !11 \. 
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) . , "~~pen~la1~t,, e~ que !'on cherche, c'est un homme compétent tout 

i/epai_e Qlll a1t ete <:ntrame par quelqu'un d'autre. Or, ce n'est que si nouR 

ous_ 1 _e!1~on. p~r.fa1tcmen~. comp~e qu'il est <le notre devoir et dans nos 

iloss1b1hte de fm mer et cl mstnure par nous - memes cet homme compé

: en,t, et cc J?ar t~nc coopération systématique, au lieu de faire Ja chasse 

ta_ l homm? form(' pa1· autn1i, que nous serons sur la voic du travail na-

10nal eff1cacc. 
n . ~an ~e passé, l'opini?n générale était que les „capitaines d'industrie 

} 1Ss~nt ~oi:,rimc tels, ma1s ne se font pas". On croyait que si quelqu'un 

\euss1~sa1t a tiyuver l'homme qui convenait, il fallait lui laisser le choix 

~ es methodes _a appliquer .. ~ l'avenir on verra qu'il faut aussi tenir 

domp!e du \<:'t qu_e les d1~·1geants ont besoin cl'une bonne formation 

e 1:1':me qu ils do1vent naitrc bons et on Ye1Ta aussi qu'aucun homme 

r,upencn~r ne peut espérer ( en s'en tenant ft la vieille maniere de traiter 

<l~l questwn d~1 per onnel)_ fai!·e face it ~a _eoncurrence d'un certain nombre 

.. : 0 mmes med10cr~s, mais b1en orgamses en vue d'une coopération effi

~fce. Dai_1s lP passe, ,,l'homrnc" avait la priorité; a l'avenir c'est la mé-

~od '. qu1 dt>\Ta l'avoir. Bien cntcndu, cela ne veut aucunem~nt di1·e qt1'1·1 

I' ,. 'l t 1 1 . d'h ' · t\' : 1 p us !esom ommcs. super1eurs, - au contrai1 e tout bon sys-

0e_m~ d01t avo1r 
1
comm~ lJt~t prm_e1p~I _de produire des hommes de premier 

1 <h e, ct_ avcc I orgamsat10n scICntif1que, le meilleurs hommes arrivent 

Plu: 1·apHkmcnt cl plus sürement en lete qu'auparavant" ,;). 

1,, .' el?n :raylor, la, tachc p~·in~ipale de l'organisation scienlifique ct<' 

explc~Ilatwn •sl d assurer a I employeur le maximum dc prospé.rité 

P:ll·allelemcnt avec la prospérité maxima des employés. Dans les spoi·ts' 

ou A l . t A , · · ' ' 
ng ais e mencams se connaissent si bien, chacun trouve naturel 

1!:1: ~~ut membrc. d_'une ~quipc emploic le meilleur de ses forces et de son 

:~' 0 11 P?_ur par~1c1pc_:r a la lutlc sou~cnue en commun, sinon il sera ex

r !nm~lll<' 1t mepnse. Dans 1' travail, cet esp; it d'équipe (team spirit) 

~it defaut, aussi ne peut - on dans ces conditions assurer ni ú l'emploveur 

;;: m~ · emplov<:s _I~ prnspérité ,i:naxima 9ui ne saurait etre quc le ré :ultat 

.1 u1;t prncluet1,·1ü• accnw. S1 ct' rn1sonnement est juste elit Taylor 
1 <'ll . t 1' . l' . ' . ' 
. · su1 qu~• pour ouvncr comme pour entreprise, la chose la plus 

~mF01:tante do1t étrc la bonn(' formation et le cléveloppement dc chaquc 

t' 1VHlu de manierc ü ce qu'il clonnc le meillem travail a la cadence 

,l Plu~ rapidc cl ,n ce le maximum cl'efficacité quc permette~t ses faculté . 

l . u nomhr dP diverscs méthoclcs el procédés inclustriels il y p,n a 

,.~ 11 /()11 '.~ 1111 r11ii 1 :-:1 111'.'.il/1111 1 I plus rnpirl<' quc· les aut1·es. Se11lemcnf 

v /J' o~, rl, .. lr lll<'lll/'111· (Th< oru· hest H'ay) doit [t,,e clécouuert et dé

t e ?PP par cl •~ {>tuclcs el examcns scientifiques, sous le rnpport exacti

,u< P, r~pidité, fatigue, etc ... Ainsi, la méthode empirique généralement 

~:~1?'' l', <loil ctr remplaeéc par l'étudt> scientifique. A cette fin il faut 

d ?1811' l'h?mmP onv nant le micu.· :t la táche. Le chef de J'exploitation 

: 01 l ~x_ammer av e précision tou les procédés fi exécuter par l'hommP 

j:, _<!111 11 doit nsuitc prcscrire exactement les gestes et les rnéthodes 

PI t _Plu . ffí<'ace . Par con équent, la direction cle l'exploitation doit 

Pl1 .' •t n,r h .- rnpports personn Is les plus étroits avec l'ouvrier 

<l sumc1· mw rartic• du ti·avail de <'P d(>rnier. r'rM fn. l'r.<:.'!r•ntirl dr {,1 

Op. dt. J>. ,,. 
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,/ircttion .'l'i°mitifir1111 rl'1m<' 1·.cploitation. E\le pe1·mct ii l'homm' dc dé

ployer le ma. ·imum <le sa capacit • de renclcment; en contre - parti e, 

le trnvailleur a <lroit ü un salaire plu élevé. A tifre d'expmple, Taylo1· 

clécrit comment on est a1Ti\'é f\ e: qu'unc pcrsonnc qui, arant t>mbarqué 

12.G tonnes cle morceaux de font par JOlll' en tnwaillant avcc un procéclé 

primitif, a pu apres un Pntrainem n ba é sur une étucl' scientifiquc, 

eharger, clam; le menw laps dl' t 'IDP' et avee la merne sommc cl'énergic, 

17 tonnes cle fon te: il rappell au. :-i le ca du maGon qui, dc 120 briqucs 

posées par hcure, arri\•a :t une p rformancc <le :\GO hrif[U<'S pPn<lant 

le merne temps, etc ... clu tnwail a continué, clcpuis, 

ellc a élé <lévcloppée et élendu<' 

'est pas ('ll('Ol'l' ()('('ll])l', VOÍJ'(', L'idée <le l'organisation scientifique 

;t évoluer et au com·s clc plus <le 50 an., 

it de nombreux clomaines dout Taylor n 

auxquels il n'a\'ait merne pas p n é ) . 

Selon Taylor, on appelle mécanL me parfait ou méthoclc parfail<' 

le procédé qui e.·ploite l'énergie d l'ouvrier avee le l)lus d'économic. Dans 

le cas de machines ct d'outils, on fait aus i entrer en ligne de compk 

le capital qui s'y troU\'C inv ·ti. L'économie du tr~wail est prouvée sí 

le rendement calculé par uniti' de t m11 s'accroit, sans qu<' l'ou\'ricr en 

soit plus fatigué; au lieu dc ga-pill r, on !.conomisc du travail cn l'orga

nisant de manieri, ;l calculer la movennc ma.·ima de travail rcvenant 

ii l'unité de temps, . oit le ..-tanda1·d. Donc, la méthod0 dc l'organisation 

scientifique est baséc sur la connai anc t'Xactc cles fait', des faits 

acquis. C'est sur le. fait que le ci ntific managemenl fon dc se· :wis 

ct non sm· des présomptions ou de hypolhescs, ct e'cst cetle recherche 

cles faits, cctte découverte et le r cu il cl<'. élémcnl po itifs qu'on 

appelle J'csr<1 rch. L'organi ation . cientifiquc <'Xigc unc mcmc attitude 

<le tous les mcmbres partie. au travail colleetif el um' merne attitud<' 

it l'égard dc tout J)roblem , qu'il oit petit ou grancl. La 1 <'1'1/(ll'<'h, cn tant 

que méthocle, est <:onstante et de caracter l'onclamental, de quelque ma-

nierc que vari• le champ et l'obj d . re ·herches. 

Dans ce sens, selon la conception am ,ricai ne, le „scientific manag-c-

ment" (organisation scientifique · 1'111 ·trnnwnl <k la • tahilité et des 

progres sociau. · ) . 
Dans le langage techniqu u it' dan l'inclw;Ll'ie américaine, la nolion 

dc stabi.lité n'cxclut pa · 1 chang m comnw c'est h' cm, p;u· ex<'mp\e 

<lans 1' langage chimiqu '· 
Par suitc cles lutte dynamiqu p m· l't>laq(is. ement cl 1.:: frontierc 

excrcant unc influcncc profond ur )a m ntalitr américainc, l' méricain 

ne sáit point parlc1· <l'in titution o iale immual>h's. he'l. <~ux, la stabi

lité ne . ignific pa · la rigidit', l'immobilill\ mai· bien la dircction 

et l'équilibrc ,lan J, changt•men ~ la fa<'ul ,; <k prnvoque,· k changcml'nt 

s'il est clésirahlc et <l'Y mettr b tacle 'il est inc\{>sirabl ; la faeulil~ 

,le réglcr le . <'ll Pt 11~ \Olum du rhang nwnl, :tin. i qlH' mohiles. 

') Voir: Scientific .lnn n n lndu.try. l'uhli·hed for tlw 'l'aylot 

~ ociety by Harper & U1·0 Y .J. II. 'opl y, l~rc<icril'k W. Ta~ 

lor, Father of Scientific .1 1th '1' • , •cw York. l!J:l3. 

) Voir ll. S. l'erson: as a philoKophy and t('chni< 

of progrc sivc in!lu trinl . 11 l~conomil' l'lnnning. )latcrial 

'ontrihutP<i tn th World • oc1 10 \m. tprdam 1 :n, p. Jll!i & l(i~, 

1, 
r,es_ lois ~le\·_m!t 1·égi1· Jps forces méeaniques, les forees sociales 

et l attitucle mchv1duellc une fois clisccrnécs l'on peut d'une part ' ·t . 

les eh· t · • , , ' , · , ev1 e1 

. · ctngei:icn s !nOJ?mes causes par cles facteurs inconnus; d'autre parl 

1.1 est poss1ble cl act1ver le ehangeml'nt clésiré, en réglant le 1·e cl ' 

l ·tel"t1 . o) A. . l' . . u es 

.e " 1 s eom~us . 111s1 , orgamsation scicntifique anive ú ce que 

chaque tnwaillcur pcut exeeutcr sa bcsogne avec l'exactitude maximt 

l'll son ]) . . . e 1 t l • 
. 1m 

<!ll\,011._ . e a ~s e one .en merne temps la source éternclle de l'effort 

t~nclant :t l amc_ltorat10n c_ontmue_lle, aspirant it obtenir 1ion pas u11e solu

l!on bonne, mais la solut1011 opt1ma. 

. Par aillcurs, 1'01:ganisation seientifiquc est obligéc cl'étendre sans 

<_:esse _s01~ rayon cl'act10n. Les problemcs dc lel poslc de ti-a\'ail ne peu\'ent 

~trc :ntegralci:ncnt résolus si l?s. autres postcs cle travail qui l'envi

l ,mn ~1l Pt qu., s~ trouvent en ha1son a\'ec lui, ne sont pas 1·églés selon 

P~ merne~ pnn~1pes. El e'P~t lú Ulll' nécessité progressive. Les poste. 

~le. travail :wo1s111ants onl, a lcur tour, cle nouvcaux voisins auxquel 

11 faut également étcncln• l'organisation scicntifique, cle sorte q~c celle - ci 

ne .p~ut s'~trrcter tant que ses J)l'inci pes ne sont pas appliqués 1t tous les 

<~ll\ ~·1e_r:, :t tous les emplo,vés cle l'exploitation. Mais Ht encore ne saurait 

SP .lim1~c1: :on action. Apres l'organisation cl'mw fabriquc ou cl'une cntre

:ts~, 11 :mpo_rle clc _réalise1· la .11:eml' 01·~-a~1isation clans ks aulres usines 

e la meme mclustne Pl lllH' 1 ms cela l a1t, <lans les autres industries 

~·t k-. C~)nélations aboutissc•11t, J'inall'mcnt, it la nécessité de coonlonne;· 

. oule J\,conomie nationale. Et c'cst ainsi que le „scientifie managemenl" 

d san · ccsse évolué ct s'est t>tcnclu 1t cles clomaines toujours plus larges. 

. La propagation clu seicntifie nurnairement ne va pas sans clifficulté 

Pta~1t clonné que la plupart clcs cnlrepriscs se ticnnent sur la ligne cle J~ 

t<>mdl'e résistancc, et s'efforccnt de conlinuer 1t travailler avee un outil

,'\gc cl <les méthoclcs q. i tombcnt <le l)lus en plus en clésuétudc et 1w 

1>!·;1~·.ent soutenir. la ~onct!rre~1ce <l<-;s ei.ploitations modemes et progres

~;\.lS, D' cctle s1tu~tt1on, il 1:esulü- <k forles secousses pério<liques et cle: 

e lclllgemenls techmques sulHts. 

1 
Dans l'organisation scienti fiqu<', la qualilé dc chef, la clirc:ction 

cont1yll) a un sem, tout :t fait opposé ü eclui qu'cllc a dans d'autres 

0 !'ga_n'.sations <l'cxploitation. Dans ces clerniercs, la qualité fle ehcf 

· ign1f1' un pou\·oir arhill·airc bas{> sut' l'autorité, s'exprimant sous la for

~e, d'onlr 's incliviclm•ls. Dans IP eas clc l'organisation , cientifique, 

)\.1 on wut at~Pindr~ IP. but qu'on s'?st fixé, il ü~ut quc_ chaeun accom• 

l I e le> clev01rs qm lu1 sont prPscnts par les lo1s parllculieres clictée-= 

!tr l!t situat.ion,_ cn d'autl'cs lPl'lll<'S? eha~un cles coopérnnts, les subo1:

lr~n~ auss1 bH•n qul' !l' chef, cl01t <'~eeul~? sa proJ?r<' táche dans 

_temps, dans la mesure l't, selon la repart1t10n qu'ex1ge la meilleun· 

~etho<le établil' par la voie ,les rcchen·hes (research), cn vue d'atteindr<' 

<' hut commun élabli. Ainsi, ;t la placc cll' l'autorité se substitue la rcs

j>~11 ·abilité. Le chcfs, tout comme Jpurs subordonnés, sont soumis aux 

t de lcun; propres respon abilitt>s. Au lieu cl'attcndre les ordres ch· 

1 
autrc, le. cnllahornlPurs veillPtlt :t C<' quP ll's autres fassent également 

PllJ• <levoi r. 
-

„L' .·empl<' eonnu <i<' l'orclwstrc Pxplique ncttcmcnt t·es notions cl e s 

( _) 
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nuances. La partition représente les táches standa1·ds prévues pom· 
chacun. Les diff érents choeurs correspondent aux diYers sortes de travail. 
Le chef d'orchestre et le maítre concertiste sont les chefs ct les diff é
rents musicicns sont les omTicrs. Pom· chacun, la tache prescrite dans 
la partition est obligatoire. Le ehef <l'orchestrc dirigc l'ensemhle avec· 
sa baguette et chacun dc ses gestes est un O]'(h·c dans un scns spécial. 
Mais ce n'est pas fa un ordre dicté pai· le caprice ou la fantaisie d'un 
individu. C'est un signal clont la tenelll· est indiquée <laus la partition, 
dont les instructions sont obligatoires pom· le chef d'orchcstre aussi 
bien que le sont les diverses note:; potll" l •:· musiciens. Si le chef <l'orehestn 
est un incapable ou s'il est inattentif, une c:onfusion survient. Il n'y a pas 
Censemble et le chef d'orchcstre doit etre relevé. Chaque musicicn sait 
d'avance quel sera l'onlre. Chacun sait lui - merne juge1· si l'orcl1·e a été 
exactement donné. Chaeun est en mc,:;urr dc constater su r le cham]) 
si une idée quekonque du ehef cl'on:hes rt-1 a étó contrnire aux instructions, 
aux prescriptio11s dc la partitinn . Tou:, sont soumis au code qui cloit 
permettre l'exécution économique Pt hHrmanieuse de la tache ;\ résoudn', 
et pourta11t, pou1· un ch<'f cl'on:he ·trc de talcnt, méml' dans le eadn• 
de ces lois et prescriptions, il exi ·te cle: possibilités de démontrer ses 
qualités de chef d'orchestrP ct pom· chaque membre de l'orchestre, 
de montrer son habilcté sur son in trument. De merne, l'organisati011 
~.cientifique permet aux qualités d'un chef dc s'affirmer et de fair" 
valoir des performances subaltcrnes 011t (111 exigcant l'obsen·ation dPs 
prescriptio11s" tr•). 

Donc, da11s le systeme de l'organi. ation scientifique, la coopération 
entre chef s et subordo11nés se f ondc sur la coneeption commune dc la 
tache, sur la clivision clu travail ba~é :ur celle - ci et sm· la responsa
bilité qui en résulte; aussi eette coopération n'cst - elle possible qul' 
si l'on a la volonté de coopérer avec le pim; grand déYouemcnt. Pour 
cette raison, l'i11stitution de l'organi. ation cientifique l'St unr question 
d'éclucation, d'intelligcnce ct d<' prat1que. qui clcmande du temps. Elle 
ne peut etre réalisée que gracluellcment, on ne la peut introduire su1· 
1.111 comma11dement. Le traYail doit etre volon air' et non pas extorqué par 
la co11trai11te; on ne peut l'appren<lr par imitation, mais seul<'ment pa1· 
une coopération active, qui en eigne g-raclucllcment it ehaque membre, 
comment il peut attcindrc un rendement tou,iours plus grand rt assun1 1· 
par la un niveau culturcl et un nheau de Yie plus élevé it la commmututc.í. 

Le mouYement <le l'organisation .~cicntifiquc se hcm·ta it tme forl<' 
1·ésistance. Des 1910 et 1 !JJ 1, une violente polémiquc doctrinalc prnfes
sant une opposition a priori a été ~oulevée conlre lui. CetlP polémiqu<' 
n'était pas exempte de malentendw t cl'un amalgame dc toutes sortes 
de théorics communes; cllc ne put tout ,foif'- réfulcr les enseignements 
de l'organisation scicntiquc, ni paraly. r le mouvcmcnt suscité par l!llc. 
Puis, pcndant la guerrc mondiale, le~ abonclantes cxpériencl's pratiques 
qui furent faites justifierent le. the ·cs du „scientific managcment" 
et l'on peut dirc que depuis la guerre n général, ü l'égard <les visc.íes 
et <les détailR de l'organisation . ientifiqlle, . <' manifoste llll<' rnmprP• 

") lbidrm, p. l!i:i. 

hension non seulement passive, mais aussi une intelligence active sous 
bien des rapports. . 

Dans la crise économique universelle sévissant depuis 1929, l'apph
cation ctu scientific management peut servir a donner un nouvel essor :t la pro<luctivité de l'économie mondiale et permettre d'assurcr l'harmo-
nie dans la procluction. 

Le libéralisme inclustriel et agricole a provoqué des r~st~-i~t~ons 
volontaires en Europc plus tőt qu'en Amérique. Les cartels s1gmflaient 
dé.iit une dircction controlée dc certaines !nclustr_ies, clan~ un cadre 
national <lonc l'organisation cles forces econom1ques ag1ssa11t dans 
l'indust/ie. Pe1~dant la guerre mondialc également,_ \la11s la plupart ~es 
Etats euroi)éens, la nécessité d'organiser et de d1nger la producbon 
et la co11sommation nationales se fit sentir beaucoup J?lus ~o!-te~ent que 
ce ne fut le cas aux Etats-Unis cl'Amérique. Et la necess1te, d une teli_<> 
dircction 1út pas disparu apres la guerr_e; voire, e~le n'a merne pa_s d1-
mi11ué. La rationalisation, dout la doctnne formulee~ pour l~ contment 
européen, par Walter Rathl'ncw 11 ) a ~u une gra?-de ~-epe_rcuss~on! 1:11ontre 
l'idéP de cctte organisation. ~a not10n ?e _r~t101:ahs_abon s1g~:f1e _Pl_t~
üeurs choses; il parait toutefo1s que sa s1g1:11f1~at10n_ Ju_s\e e?t l mte1p1e-
1ation de Pc,·son, selon laquellc la rationahsation s1gmf1e 1 effo!·t ou le 
but visant ü l'organisation de l'iriclustrie sur u11e bas~ coll~ctive,_ sur 
le plan national, sans désigncr to~tef_ois le sys~em~ ~echmque a apph51ue:· 
pour mettre sur piecl cettc c:rgamsat10n._ Le s?:e~tific ~an~gement s:gn~
fic précisémcnt cctte techmque suscepb_ble . d etl e_ apJ?l~quee dans d1~e1 s 
,lomaines. La rationalisation et l'o~·gamsabon .s~1e;1tifi9~le se s~nt 1 ~t 
·ontréPs, confon<lues, clans la pensee des plans a etabl11 (planmng) ) . 

§ 6. Le manif este de rationalisation. Hoover. 

Un résultat tres important du mouvement d'idée~ _s?ul~vé par le 
,,cientific management est le rapport publié en 1921 sm· l'll1itu:.t1ve_ de H~r
bcrt Hool'<'I" ancicn Présiclent des Etats - Unis. En 1920, qua1,d 1_1 dev_rnt 
1:iremicr pré0sidcnt cle l'association „Fedcratcd Amer~can Engmeermf: 
Societics" fondéc au cours de la mérne ann~e, _H?over maugu~·a son act!
vité en constituant unc commission <le 17 mgemeurs (Comi:mtee 011 ~ll
tninat ion of \\' aste in lndustry). A l'aide de questionna1,res e~ gra~e 
lL <les méthodes établies d'avancc, cctte commission a re_leve, e1_1 ;) mo1~, 
les sources dcs perles subics dans ~~ product_ion d~ ? mdustr!es p~r!1-
culieremcnt importantes pour la socJCte humamc: babment, metallmg~e. 
lcxtile confection dc vétements d'hommes, chaussures et typogr~~h1e. 
Dans ~011 rapport, M. Hoovcr a formulé en merne tcmps, dcs proposü1ons 
conccrnant la manierl\ d'éliminer les pertes. Son ouvr~g~ ?e plus de 40~ 
Pagcs, est intitulé „Wastc in lndustry". Chose cai~actenstique ?n ce qm 
contcrne l'effet cxeeptionncl dc cet ouvragc, 011 1 appellc auss1 l(l „ma-
nifestc de rationalisation" ll). 

') Vuir Ga ton Raphacl: Wallher RathPIH\ll. Litfass, Berlin. 
u) P1!rson, op. cit. p. 19fi - 1~7. . . , . 
13 ) Voir A. Fourirrau<l. Ln Hat1011Rhsallu11. 1•,tats - Unis. Allemagne. l'ayot, Pa-

l'is, 192(), p. a2. 
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D'apres ce Rapport, les pertes survenues dans l'industrie peuvent 
étre attribuées aux principales causes suivantes: . . . . 
a) Insuffisance de pro<luction par s~1ite d'une mauva_1sc uhhsat10n clcs 

matieres de l'installation, de l'out1llage et des ouvners; 
b) Disconti~uité de la production, résultant d'une utilisation défcctucuse 

<les matieres et de la non - occupation de la main d'oeuvre, des installa
tions et de l'outillagc d'exploitation: 

e) Diminution du rendcment, due au mauvais état de santé, aux défauts· 
physiques et aux acc1clents indu~tricl . , , .. 
Chacun de ces facteurs a été demontre avec prec1s10n dans toutes 

les industries examinées et c'est en comparant des résultats. obtcnus 
par une bonne et une mauvaise exploi~at~on d'une mérne industn<: _qu'.on~ 
été indiquées les causes de pertes, ams1 que le moycn de les chmme1 
ou tout au moins d'y remédier partiellemcnt. 

Mais en outre, le Rapport a dű examiner dc quellc manierc _se partage 
la responsabilité de ces pertes entre la c~il:ection <l? l'cxploitat10n. les 
ouvriers et autres facteurs (banque ·, opm1on pubhque, cartcls, et~) · 
Le résultat de ces recherches est ré umé dans le tablcau quc \'01c1: 

R e , vonsabilit<-

<les drs autres Nombre 
de la direction total de l'exploitation ouvr1ers facteur!' 

Industrie examinée dcs 
en en cn cn en Pll points 

pc,ints i points % points :t. 

1) Industrie de la con-
fection pour hommes 48.3:l 75 10.50 Hi 4.!JS !) G!l.78 

2) Industric du batiment :.14.:10 % 11.30 21 7.10 14 53.00 

3) In<lustrie typographi-
que 3/l 0/i G3 1G 25 28 5.00 !) 57 61 

4) Jndustrie de la chaus-
::0.25 73 4. ri 11 :;.s:1 l(j 40.!la sure 

l 
5) Industrie métallurgi-

1() 28 GG que 2'.l.23 1 2 ii5 !) 2.88 

6) Industrie textile . 24 70 50 70 10 l!l 80 40 4!).20 

Le systemc dc pointagc employé 1~i sert Jt _fairc r~s~ortir le dcgré 
de responsabilité relativc. Le:- 10 . po1~_t., t_he~nques des1g~1ent l~t_ tota: 
lité des pertes possibles. Ma1s, pm ·qu 11 n ex1ste au_cunc mdusti 1e qu'. 
travaille avec <les pertcs maxima, le nombre dcs pornts conce1:nant les 
clifférentes industries est toujours inférieur ü 10~. Le tablcau c1 - dessu~ 
fair rcssortir que c'est l'inclustrie de la confect10n pour hom:11cs qu'. 
a travaillé avec les plus forte· perte:s, ce que le Happ?rt _exphque p__a1 

le fait que c'est dans cette uranche quc I'on a enrcg1stre 1e c?ntr_ol_c 
le moins strict a la production, l'ab ence totale dc recherchcs scicnt, ft· 

ques, etc... . , , 1,1. 1 f ·t 
Le principal résultat du tableau c1-de.ssus est cl etav 1r e ai _q~S 

la dircction dc l'c,rploitntion a ~ 1mf dans l . pate.· 11ne resnonsa.b1lde 
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de plus de 50';r. La part dc 1·esponsabilité incombant aux ouvriers est 
inférieure a 25 % et celle attribuée a d'antres facteurs est encore plus 
petite. 

§ 7. La doctrine administrative de Fayol. 

En ce qui conceme le reglcment théorique des problemes soulevés 
))ar le développement de l'industrie, unc importante contribution a été 
fournic par l'économiste franc;ais Henri Fayol. Son attention s'est portée 
sur le probleme de l'administration, qucstion importante non seulement 
dans les exploitations industrielles, mais encore dans toute entreprise, 
et l'on peut clire, une question capitale dans la grosse industrie. Fayol 
a été clircctcur général d'une société anonyme d'exploitation dc mines, 
directcur de plusieurs autres entreprises minieres et c'est apres 50 ans 
d'expéricnce et de préparation qu'il publia, en 1916, son ouvrage intitulé 
,Aclministration lndustriclle ct Générale" '1 ). C'est la qu' il expose sa 

doctrine administrative, these qu'il développa ensuite, en l'appliquant 
aussi ~t l'administration de l'Etat, dans la conférence qu'il a faite sur 
„La doctrinc aclministrative dans l'Etat", au II-e Cong1·es International 
des Scicnccs Aclministratives it Bruxellcs, en 192:3. Dans la suite, nous 
nous occupcrons plus á fond de cette conférence "'); pour le moment, 
ce sont les principaux résultats de l'ouvrage mentionné en premier lieu 
que nous entcndons faire ressortir. 

La doctrine administrativc est un ensemblc de principes, de regles 
et de procéclés visant ii facilitcr la dircction des entreprises (gouverne
tncnt dcs entreprises), y compris les cxploitations de toutes especes, 
étahlissemcnts grands ct petits, commcrciaux, industriels, politiques, 
1'eligieux ou autres. 

Toutcs les opérations pouvant sun·enir dans les entreprises, peuvcnt 
i-entrer dans les six groupes suivants: 

1) Opérations techniqucs (production, fabrication, transformation). 
2) Opérations commercialcs (achats, ventes, échangcs). 
:1) Opérations financieres (recherchc et gérance des capitaux). 
l) Op,•rations dc sécurité (protcction cles bicns et <les personnes). 
0) Opérations dc comptabilité ( invcntaire, bilan, prix de revicnt, 

statistique, etc ... ). 
6) Opérations administrative:,; (prévo:vance, organisation, commanlle

ment, coorclination et controle). 
CP sont l:'t les fonctions esscntielles dont les cinq premieres ne 

11,éc:essitent pa. de plus amplcs explications. La Doctrine Administratiw 
~ 0c:cupe précisément de la sixieme. 11 convicnt cependant de distinguer 
a direction du g-ouvernement. 

D'apres Fayol: ,J;ou111•rnN, c'est concluire l'entreprisc vers son out 
t•n cherchant i\ tirer le nwilleur J,arti possible dc toutcs les soun:es clont 
~l}e dispose; c'est assun.•r la marche des six f'onctions cssentiellcs. 

J <1d 111 inist m t ion n 'est qu'une dPs six fonctions, <Iont le gouvernement ---1) II. Fayol . .Adminh;tralion indu, triPlll• et générale. Paris, Jhrnct, l•'.ditcur. 1 !l20, 
174 p, 

) oir • 27. 
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doit assurer la marche. Mais elle tient <lam; le role des grands chefs 

une si grande place qu'il peut parfoi. -embler que ce rölc est exclu-

sivement administratif 11·). 

Par fonctions adminislratives, Fayol entend, eomme nous venons 

de le voir, la prévoyance, l'organi. ation, l'exécution, la coordination 

et le contróle. L'auteur définit chacune de ees fonctions cte la maniere 

suivante: „Pl'éi'oir, e'esl de la connaissanee précise el completc du passé et du 

présent, déduire les probabilités ou po: iblités d'avenir, d'amélioration, 

d'exlension ou de suppression. 
01'fJaniser, c'est définir el réaliser la struclure généralc dc l'entrc-

pl'ise en fonction de son objet, de ·e· moyens d'aetion et <les directives 

précisées par la prévoyance; c'e. t eonce\ oir et eréer la strneture parli

culiere de chacun des services qui le composent en fonction de la taelw 

qui lui est propre. C'est donner :l l'ensembl sa forme, au détail sa placc; 

c'esl fixer le cadre el le remplir de son contenu. C'esl assurer une exactc 

division du travail administratif, en dotant l'entreprise des seuls servi

ces reconnus nécessaires et en déterminant exactement la compétence 

de chacun d'eux. Ainsi l'organi. ation traduit, en fait, les conceplions 

théoriques de la prévoyance. 
L'e.réc11tion résultc du c:ommandem •nt el <le la coordination. Co111nwn-

i!CI', c'est metlre en marche les en·ice définis par la prévoyance, eon

stitués par l'organisation. L'ordrc donné fait jou r simultanément it tous 

les échelons intéressés, l'autorit · •t la responsabililé, l'initialivc ct la 

cliscipline"; .. Coordonn(;I', c:'est metlre de l'h, rnwnie •t de l'équilibre clam; le tout; 

e'esl donner aux choses el aux act " le proportions qui convienncnt. 

C'est adapter les moycns au but: e' · unifiPr un ensemble cl'efforls 

séparés cl le rendre homogene; c'e.:t ·tablir unc i•lroilc liaison pnlrc les 

servicc>s, Rpécialisés danR leurs moyen:, mais \·isant la merne fin". 

„L'examen des résullats con titu le eontrólc. 'onff'r>i<?I', c'cst 

s'assurer qu'á chaque instant tout pa ·:e conformémenl au prog-ramm<' 

adopté, aux ordres donnés, au: princip~ aclmis. Le conlrf>k compare, 

discute, critique; il tend ü sure..'\:citer la prévoyanee; it simplifier et ü ren

forcer l'organisation, it acc:roitre l' fficacité du commandcnwnt, ;t faci 

liter la c:oordination" 1·). 

Ainsi entendue, l'admini:t1·ation 1ú•. l pas le pri,•ilege exclusif, 111 

le devoir personncl du chef ou dc. chef <l J'entreprisc, mais unc fonction 

qui se partage, lout comm, c'est le ca · pour les cinq autres fonclion. 

essentielles, entre le chef de la coll ivité et ses mcmbrcs. 

La fonction technique ne ·e terminc pas it l'ouvrier ou i\ !'ing •nicur, 

mais clle monlc jusqu'au ch •f dc l'entreprise ct en r '\'a1H:h ', la fonction 

administrative n'est pas une at ribution exclusivc du chef, mais le~ 

factcurs suballcrncs y ont égal m n l ur part. D'autrc part, dans l'exé

cution <les di verses f onctions, la proportion dc la parlicipation des f ac

teurs dirigeants et de fact ur uballcrncs accusl' dc8 différcnces 

0 ) lbidem, 12 p. 
') Voir: Dcuxicnw ('ongn•: lntern t1on I de 'l'iencPS Adrnini:-trall\'l' , llruxd 

le~, U/2:l. ComptNl rrndu rle 'anc du ongr' , llruxelles, C:opmnere, {>,Jiteur, 1!12:l. 

\l· 1 í. 
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~ssentiellcs. Fayol eonsidere eette constatation eomme partieulierement 

importante. 
. D.a.ns son l)we, il publie le tableau <.:i - dessous, indiquant l'importance 

1 clahve. des. cl1vers~s facultés néc:essaü-cs, clans le personnel des gro , 

entrepnses rndustnelles. 
sses 

. 11 _appert de e~ tablea1_1 4uc dans l'ouvricr, ce sonl les facultés el la 

t:omp~t~nc:c tec:hn1ques qu1 revetent la plus gran<le importance • el plus 

'.m s_'e)eve ~ur r,escali?r hiérarchiquc, plus l'importance de l~ faculté 

f'.lrnm_'.stral1~·e s. ac;roit ct, eellc, <les f'.a~ultés techniques diminuc. Pom 

cs gt,tnds chcfs _c est la íac:ulle admnrn;trative qui a le plus <l'imp •

:anc:c. Fayol _ c~ns1derc cl résultal comme ayanl une portéc fondament~~e 

r eomm~ generalef!1Cllt valable. Dans les cxploitations cle toute es ' . 

a faculte l~ plus m:iportanlP pour c:c qui PSL <les facteurs subalt:i~~e, 

e~t la c_aJ?ac1te_ lcc:hmque ct J)our c:e qui est dcs grands c:hefs l· . . ~~ 
le aclmm1strallvc. · • a capaci 

e a J> a e i t é /', -
' i... ' 

Catégorie 

rn u~ 
' 

' e,d) 
,l'a g e n t ,- ·- Cl/ 

Q) 
:l ;.. 

C:· .§ ~ s(/. ,!. 'f~ 
CJ § := 

·;::.::: 

\ 

,e., 
., Q) 

... Cl/ - Q) 
Q)-

e: ... - Cl/ 1 §E ~ ... ·n,:., <.J·- -~ 
~b <> ::, e: 'Cl/ ~-f e., -g ~ .... 

i O' :., <) ~ '<J --:::: .... :>B 

Grand etablissement 

Ouvrier 
;j H,, 

5 100 

Contremaitre 

5 

15 1;0 :; 10 1() 100 

Chef d'alelier 
25 4:i ;j - 1 () 15 100 

Chef de divi ion 
:,11 :31) ., ., 10 20 100 

Ch •f du .en·ire tethniqtH' 
.,~ ;io !fi :i 100 
..;, 10 10 

llirecteur 
\11 I!í 1:; 10 10 lOO 

10 

Plusleurs établlssements réunis 

f>in•cteur génfral fiO 111 10 10 10 ll) 100 

lndustrie li'Etat 

,1ini. tre 
;,IJ 10 \() 10 lll \() 1 ()(1 

Chef d·l-:tat 
1,11 8 l-, ' 8 ~ JOO 

1 
11 • t rntt'•n•ssant <ll' ,·oi1· la eo1H:lu:,;io11 qul' I•arol tire (ln ,-el·t ll c11·t · 

l()U1• ( ll ' J' ' . 1 . t t· . . · ' ' '- e 
O 

• 

,.· 
1 

1 ( cxp_m a 1011 prns1wn', 11 lant CJlll' ks six fonctions mcntionne'"" 

'-1•< l' sus ·' > i · t b. S. 1' ' '-'' 
PI , • : · < 1 ci en ien. • 1 lllll' cl elle. lais.se it <lé"irer l'entreJ)ri.sc 

1 soufl n• l'lle l)Plll n1·•1n, , · ·· · 11 t' l ' • 
'X >l . . · , c < ei! JWl 1~ • aut < one quc k personncl cle toutr 

1, ,1 ~1tatw11 ~1ucllc qu c>l_lc so1l, pl!lsse rvmpli r les six fonctions essenticl

c e-, , <·nm p1:1~ la fonct1011 aclm in i. t rnt i V<'. 11 c·st sm·pn'nmll toukfoi 

lll 'll t:f' l}lll l'Oll'" I' • 1• 1· t· J . • . s 

so·t . " lll • ,l . <~ne 1011 a~ mm1slrat1vc, quelquc grande qll(' 

, 1 sem 1mpo1·tancP, 1 opm1011 puhliqll(' c•sl désorit>1lt;, · ellc n'cst J)a • 

\ 11 nw u re cl • , · J t l · · .. ' • s 
,. , l J ug I cs ac t•s ac m 1m:,;t ratil s í'l c<•lte ig·1101·ance ·t dc lcll(•s 

dlll P!JU 'll • . ' } f' l \ . . < , 

1.-. 1 
. ~e qu un ~ l<' Cl' lllH!lH' tH' sannul rnntrevcnir ~t ccrlaines 

t~g-, fixe<• , ~ans nsqlll'I' de J)l1 n\J•p tout presli<rp tan<lis c111e ·ttl ''<>Il 

i a1 i· ' t ·. l . . . . t-- , , ' .... -

m, 1 
, n ma 1e1:e a< mm1sti·_,:l1vl', 11 peul SP p •rnwttrP impunément les 

ct 10clc> 11: mo1n appro1n·1c>cs 1 ) . 
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La source du mai est, selon l'expert franc;ais, que la préparation 
administrative peut etre acquisc de la merne maniere que les aptitudes 
techniques, a l'école d'abord, et ensuite dans la pratique, et pourtant 
l'enseignement de l'administration fait partout défaut, merne dans les 
hautes écoles, et jusque dans les hautes éc:olcs professionnelles. Commcnt 
est-ce possible '? Cela ne peut s'expliquer que par unc raison impor
tante et qui n'est autre chose que l'ab.·t nu dP. dor.t, ·ine s1u· l'administia
tion; or, s'il n'y a pas de cloc:h'ine, il n'y a pas dc quoi enscigner. 
Les chefs éminents n'ont, pour la plupart, ni le temps, ni l'enviP 
d'écrire, et le plus souvcnt, ils disparai ·sent et ne laissent apres eux 
ni théorie, ni merne de disciples. Contribuer ü l'élaboration de la théoric 
administrative, voilá qui certes ne figure pas cncorc au nombre des 
devoirs du grand cgef. Mais Fayol estime qu'il est tres important dc com

bler cette lacune et il essaic lui - mérne de le faire. C'est dans c:c bul 
qu'il écrivit sa „Doctrine Administrath e". 

Apres avoir exposé la notion et l'importancc de l'administratio11, 
l'auteur franr;ais développe clans son livre es opinions concernant les 
principes et les éléments dc l'aclmini. tration, en partant des c:onsidé

rntions suivantes: 
L'organe et l'instrument de la fonction administrative sont constitués 

par le personnel. Alors que les autres fonctions travaillent avec des 
matieres et dcs machines, l'aclministration . ignifie la clirection de per
sonnes. Le bon esprit et le bon fonc:tionnenwnt du pcrsonncl dépendcnt 
de l'obscrvation de eertains prineipe:, que Fa,vol cxamine en clétail, 
tout en soulignant qu'en ce qui conc rn' l'aclministration, il n'y a pas 
place pour la raideur ou pou1· l'a!J:,olu, parc:c qtll' lout, Pst la, qucstion 
de mesure. La mesure, qui résulte du tac:t et de l'cxp(>1·ienc<', est u1w 
des qualités essentielles de l'admini 'trateur. 

§ 8. L'accroissement quantitatif de. activités de l'Etat. 

Dans les chapiti·es prétédent., HOlL a, 011 esqu1ssé le grandios(' 
essor industriel, a<:quisition cl'importance "Xc:eptionnelle ú l'actif de l'en• 
capitaliste. Tout ccla 0st le résultat de derniers c:ent ans; c'est apr~-; 
1870 que se déYeloppa le grand capitali. me t apres 1900, parallelement 
avec le progres touiours plus rapid, de la technique, l'impérialisme. 

Nous avons vu que les spherc. qui . . cm émancipc>es dc l'Etat, ont 
passé par unc transf'ormation profond apre. <.:eltt• émanc:ipation. 
En attenclant, la Constitution de J'I•,tat n'a gll<'l'l' <.:hang{, dans sa sub
stance. Le systeme est resté l'a11cít•n, au d g1•' de déwlopppment oü il était 
pendant l'époque pré - industridle, c'e~t - a -dire :t une époque oü les 
aspirations sociales nouYelles é>tai nt ncore i11co1111ues. L'acnoissement 
important de la population, de menw qm.' 1 . changenwnts d'onlre soeial 
et économique n'ont pas manqu1\ !Ji n ent nclu, dl' laisser des traces dans 
ia vie de l'Etat. lls y ont amené égal ment un accrnissement prngressi r, 
rl'ordre quantitatif, sans qu'il s'en < it uiYi dc> l'hangements qualitatifs 
tant soit peu importants. 

Les principaux traits eal'ac ín. tique d, cl't acc:rnissement sonl 
les suivants: 

a) L'Etat qui, auparnvant. rnn. id ' rait cunrnic l'Xclusivc sa tác:lll' 
d'asRun1 r la s 'tt11·ité- i11t{>riPt1r • f' e> · r ' ri"ure, d(• l'l'!Hln• la justin•, 
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<l'entretenir l'arméc et la poli<;c, a assumé gracluellement, un nombre 
toujours plus grand de taches nouvelles: construction de routes, de 
ponts et de chemins de fcr, perfectionnement des moyens de communi
eation, création d'écoles, dc musécs, de théatrcs, d'instituts de recherches 
scientifiques et autres tachcs de caractere culturel; mesures cura
tivcs et préventivcs visant i\ améliorer la santé publique et l'état 
du cheptel vif, création d'hopitaux, d'asiles d'aliénés, etc.; diverses 
taches visant au dévcloppemeut dc l'ag1·iculture, de la sylviculture et de 
la zootcchnie, régularisation dcs cours d'eau et cles terrains exposés 
ü l'inondation, extension cles superfic:ies cl'emblavement, amélioration des 
procluits agric:olcs, controle cles semences, écoulement de la récolte; ré
glemcntation de la valeur monétaire et cles instituts dc crédit; solution 
de tilches socialcs toujours plus nombreuses: institution des assurances 
sociales, - assurancc aeciclents, maladie, infirmité, vieillcsse, pour les 
ou,Ticrs industriels d'abord, puis cxtension du régime des assurances aux 
0U\Tiers agricoles, voirc it des sphcres encore plus vastes de la société, dans 
plusieurs pay aux chomeurs. 

Cctte énumération est entore ineompletc ... Cettc esquisse sommaire 
:uffit ccpenclant i\ clémontrer que cettc évolution qui clébuta, á un rythme 
l'apicle des le XlX-c siccle, consiste en cc que l'Etat se chargc de taches 
qui n'incombent pas it l'autorité supreme et qui merne ne peuvent pas 
etrc assumées par l'i111pc1·iu111 puisqu'il s'agit de taches techniques, sus
c:eptibles cl'etre accomplics également par d'autres que l'Etat; c'est 
pourquoi l'Etat n'exerc:e pas ct ne se résen'e pas le monopole ~ans ces 
<lomaincs. Seulement, il en résulte quc l'Etat lui-memc ne parv1ent pas 
it ré oudrc ces tachcs autremcnt qu'en appliquant la technique particu
lierc qu'elles exigent. L'cnscignemcnt, les communications, la production, 
etc. cxigent de la part de l'Etat ct des villcs qui s'en chargent, non 
sculement dt> l'anto1·iü>, mais encorc des c:apacitfs ct des aptitudes tcch

niques. 
l)) Toutes ces taehes notl\"elles dont l'Etat prcncl sueecssivement la 

c:harge, n'ont point comport{> l'extcnsion dc la sphere des J?OU\'0~1·s lé
g-islatif ,t iucliciaire ou l'aecroissement cles cadrcs de ccux-c1, mais elles 
1·e1ürent t~utes clans le domaine du pouvoi1· cxécutif. Le résultat en est 
unc altération importante sm·venuc dans les rapports dcs trois pouvoirs 

et ce, au profit de l'aclministration qui se développe clans une mesurc 

clisproportionnée, tanclis que les deux autrcs pouvo1rs ne ~ha11ge1:t pa?. 
C'est cc qui c.·plique quc le rapport réc:ipl'Oque <les pouv_01rs: qm avait 
permis, au début du XIX-P sicele, cl'assurer leur c:oonlmat10n ct leur 
équilibre, - c:c rapport, disons-nous, perd son équilibre par_ s~1ite du 
c:hargement profoncl ci-clessus e~quissé, dc sorte qu<' son mamtien sera 

rlc plus cn plus malaisé>, n>trc impossible. 
e) ttP importantc extcnsion clu champ d'aetivit{, clc l'administrn-

tion publiquc a!Joutit au 1·c11 forccment dc la eentralisation, - étant en
lenclu que la centralisation signi fie aussi la „déconccntration", c'est-ü-clin' 
1'exécution, pai· l'J•,tat ct par les organes de l'Etat, de \~chcs d'inté!·ét 

Public. La centrnlisation s'est rcnfon:ée de cleux man1ercs: ou b1e11 
l'Etat s'est chargé dc::i táches nouvelles cles lcur apparition, cn :5'occu
Pant Iui-méme dc lem solution des le clébut, et les assume depms lors 
Pa!' ..,P. pi·opn' org:11ws, , ou hi •n l'Etal qualifü· d'attributions <le 
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l'Etat, des taches <l'intéret public qui ~tcu •nt, aupanwant, confiées aux: 

corps autonomes et qui 8eront, des lor:, . ou.'traits au ressort de J'auto

nomie. L'accroissement de la centrnlisation, clans clcs mesu1·cs cliverses 

et au point de vue des tách('s cliffércnte , . e rcncontrc dans thaquc pays. 

d) En dépit de ce 1·cnfo1·c ,ment continu de la <.:l'ntralisation, ni IP 

domaine dc la décentralisation. ni le:,;, attrilrntl ins dcs autonomic~ ne di

minuent. Cela s'explique par le fait que l'accroisst'mcnt et la multipli

cation <les tachcs incombant lt l'admiui. trat1011 puhlique sont plus grancls 

que ceux de la centralisation. Ceci montr du menw coup que le prnble

mc éternel de la centralisation et de la d 'centralisation apparnit soti-; 

un aspect nouveau et sous une fonn nou\'ellc. !•:tant donné le clévc

loppement considérable su1·,·enu dan · le domaine de l'administrntion pu

blique, le pouvoir central n' '· t plu. n me. ur clc se charger de toutes 

les taches; il est.. donc obligé d'opérer un . 'l <.:tion Pt dc cécler une par

tie de celles-ci - pour cl ivi. er le trc , ail -, i\ la décentralisat ion, 

c'esi-a-dirc aux autonomies. Par conséqu nt la <.:entralisation n'arriv<' 

par it absorber l'administratio11 autonom t plu. le. limites de l'admi

nistration publique s'élargisscnt, moin. cett' absorption est possiblc. 

La reconnaissancc dc cet état de ch :,, . pou1Tait pcrrnettrc de ncutra

lise1· l'antagonismc cntre lP princip dP 1, e ntralisation ct celui dc la 

décentralisation, ct dc mcttre fin ain. i, ;. la <li8sipation de., éncrgics 

absorbées jusqu'ici par cc problerne. 
L'extension de la spherc d'at ribut10n. r Hmant ü la décentralisa

tion ressort du fait qu'i\ cöté des autonomies t '!Titorialcs telles que les 

communes, les villes ct les p1·ovinc . . n un mot, les di verses f ormes 

de l'autonomic locale (local go\ <>rnmen . on mit :(• multiplier de plus 

cn plus les ctiverscs autonomie~ corporath e.. surtolll lc8 t'Orporations 

1·epréscntant les intéréts prnfc1 •• ionn l., groupcnwnts non sculcment n•

connus par l'Etat, mais encore cnn.'titu • ordinaircmenl sur l'initiatiw 

clc l'Etat lui-mémc. Le: pr •micre · form ·i lantes cle ccs corps d ' n'-

présentation d'intér·ts sont le. ·harnbr de commcrtc ct d'industric, 

auxquelles se sont ajoutées enc >l"" 1 . chambres de diverse: autre: prn

fessions: chambrc, d'agricultm·e, cl'~n at . dc méd •cins. d'ingJnieurs; 

dans les temps plus récent:, de 01 <Yani a 1011 dc t_qws nouveau · s'y 

sont jointcs, notammcnt le. cliv r · organi:ation corporatíY •:, ainsi 

quc les différcntes organi, ation d' mpl •ur et dt' tra\'aill 1u1· , Toll

pements reconnus par l'Eü,t Pt n ·m charg' p, r lui d(' <li,•p1•scs tiichcs 

publiques. C'cst dan. cctt<> cat'gori u r ·ntr nt le. corporations cl• 

droit public instituéc:-; réccmment par le droi allemand <'ll nomhn' lou

jours plus grand ( öl'fentlichr ch lich Korp l"thaftcn); tclll•s ont IP 

Reichsnahr tand (onlre de l'alimt1 n a 1 n nntionall'), lt<>ithsh1ltnr l'am

mer ( hambre culturelh• du I:eich, • t it-fronl (Frnnt clu lra\'ail). 

kademic fül' dcutschc nccht C cad 'm1 dC' droit all<'nlall!l), l't<' .• pt., l'll 

Autriche les Bcru fs. Wnd!:', ( corporati n p1 ofc. ·i<)lll1 ,1Jt•s). L<' nomhn· 

de ccs dernierc. s'éle\'e a í en , r u de I nau,·(1 lll' 'on.,titnlion autri

chicnnc du jer a\Til 1 ii:i 1: en I ali , n tl'OU\'l' !Ps ~yndica '. fédéra

lions, confécl>ration de trnvaill 1ur d'empl v •rn· , t>l IP corporations. 

L'on pcut clas8cr dan la merne ca égol'i cert am •s ,IP: ., 111<IL•J)Pt1<!P11t 

Agencie8" cxistant aux Eta -l ni 
Ces groupemc>nt, p<'ll\' n - d lt>lll' 11w111i'•n• ']\IL 1, attri-
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butions qui leur ont confiécs sont déclarécs taches pubhques par l'Etat, 

lout en ajoutant cepcndant quc lui-memc ne se charge pas de pourvoir 

h l'atcomplisscmcnt de ccs tachcs. L'I•,tat fait donc rentrcr ces taches 

<lans le clomainc de l'aclministration publiquc, mais quant ri leur exécu

lion, il ne la cent ralisc point, mais la laissc· aux organismes autonomes. 

Cette fa<;on de procéde1· a scs raisons d'or<lrc techniquc ct psychologique 

hien pcsées, mais ceci 1w change en rien notrc affirmation précédente, 

selon laquclle, c\u fait de la forte augmcntation du champ de l'admini

strntion publiqu •, la <:Pntralisation se trouve obligéc <le décentraliser, 

pour as. urer la cliYision du travail. 
e) L'cxpression numériqul' du , olume de l'accroissernent se trouve 

dans les données du buclgcl. Dans la suite nous allons rcproduire les 

<lonnécs rétrnspccli\'cs du hudgct, respccti\'cment cles commptes de clö

tur, dc quclques Etals. L'acc1·oi, semcnt qu ·on y constate concerne 

prcsque c.·<:lusivcment l'cxtension de la sphere dc l'administration pu

hliquc. Pour avoir une image complctc dc la chose, il y a lieu d'ajouter 

<>nco1·c les chiffrcs dcs budgets <les a.utonomics tcrritoriales; cependant 

il est plus diffitilc clc les réunir cl dc les reproduirc, surtout pou1· cc 

qui est du passé. Pour c<'ttc rnison, nous devons renoncer It présenter 

un tablcau dcs dépPnscs globales de l'administration cl'Etat et de l'admi

nistration autonome, ccpendant nous tenons rt insi8tcr sur l'importance 

<le ccs élémcnts, cspérant quc cles rc>cher<:hPs ullérieurcs arri\'eront 

it comblc1· cctlc lacunc. 
1. Suisse. 

Dépenses administratl\'e dc la Confédfration el <les Cantons, en 

mil\ier de francs (non compl'is les dépe1rncs c·xtraorclinaircs et les fond· 

sp{•ciaux). 

Années 1 

1 50 
l ifi 
1!11)(1 

l!lllJ 

1n,1 
rnao 
1 !)34 

l '1 'I) 

Confé<lération I Cantons 

Hecctte Dépen es Reccttes i Dép(•nsP. 

Total 

Itecettes l Dép '~ 

33.l(Hi 

153 5 ,) 

!.574 

l!l.43:i 

no:H2 
(H) 8 fi 

:m;8!18 
12(i.:l71 

1 0 21fi 

121 O" 

1 5 15., 
17, (;!12 

(j 12 21 ' 
f)32 fi!~ 

121,1,.11; 17!).fi!íü 

188 t42 281 87(i 

5:.m::(il) ,;r;:i or;a 

li:lS IYii 1.0,!i a24 

fi7~ f>:J,> l.081i 1 :.! ' 

2. Bt•lg-iqm•. Budget de l'Etat. 

l{Pc,,ttc 

lll.07íí 22<i 

:t! 77.1 

~7 711 1> 7 

llépen. l', 
~7 1 !I 1,()(1., 

118.?aO!Hl;i 

2!12 222. l!Hi 

,,4277 .10 ~,i1 l'i 1!12 

Sl!í 404.77!1 2!!.15fi.21i7 

181.888 
:mJ:l27 

802 258 
l .Oli4.5fi!I 

I.H',2.781 

l 71i7.!14, mill'. ,ns <lr F. 10.!ll:J.!ili mi111nn 
,Iont !114 :ia:: rccouvrables 
l'll '·1~cutinn dd traités de 
pai . 

11 fi \1 • 1 
1 ~.liV5 .1 :;o mill i<>m-
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:J. Empire llemand. 

Total des dépenses du Rei ch ( dépense..: régulieres et extraordinaires). 

Reglement de compte final. 
,, 

., ., 

Budget 

Total des dépenses 
et extraordinaires: 

Années 
1868 
1880 

Budget 

des 

Annéc 

" ,, 

,, 

Etats fédéré. 

Année Hl30 

1. Hongrie. 

1 75 
19 0 
1910 
1920 
1930 
1934 

(Lande1·), 

61:í 942.178 RM 
2 1!)!) !l-12 lí!l2 
3 024.2!l0 82(l 

Wi.25-1 G!lG 098 
11.877 248.8110 

6.158 281 GOO 

cl0pcnses régulieres 

Totaux des dépe11::;es 
:m2.802. 108 pcngoes 
fi02.f138 G27 

1900 J.22!) 7!i7.84fi 

19, 0 1 8-18 808 ::58 „ 
1919 le traité de paix de Trianon a détach' de la Hong.-ie H7.:: du territoire et 

58 4 't de la population 
l!);)() ;)] 

1934 :i:, 
1 3!)8.130.000 pengeos 

,>. Etats - Unis d' mérique du • 'ord. 

Annéei:; 
1800 
1850 
1870 
1900 
l!JlO 
U/20 
1!1::0 
Ul3-1 

§ 9. 

Dépen ·e dc l'Union muclget fécléral) 
10 786.075 
3!l.54:l4!)2 

:lO!Uifi3.5G1 
ii20 800.8117 

, 6!)3.(i 17.0(lii 
fi. 182 0!)0.1 !) 1 
:J.!l!l 1 l!i2 187 
7 lO!i.0ii0.08;, 

Les symptóme: de la crise de l'BtaL 

En présence de <.:('S phúnomene. refl ;tant l'e.·tpnsion de la sphere 
d'actiYité de l'administration puulique>, 1I con\ iL•nt d'indiquer, dans la 
suite, les symptomes montrant qu' le fonctionnement ck l'organisme ck 
l'Etat n'est pas cn mesure dc faire e>ntier ment face au.· taches nom·elles. 

a) C'est la Hévolution fra!l(;ai qui a trnn plant<' J, 1 arh'nwntal'ismc 
anglais sm· le continent eurOJ) • e>n; toutefo1s cc y:ti:•mc, n rraehé a son 
sol natal, n'a J>as donné, sur 1, eontin nt. le mém(\' r<•sultals et n'a pas 
évolué dans la méme diredion qu' n ngl ten-". 

Dans la mesure oü le droit 'lectoral a ét, déll'll u, !(, parlementa
risme a conduit it la fonnation de parti toujour plus nombrcux. Ainsi 
prit fin le .systemc des deux parti , qui 'taient capabh• d'a urel' un 
sain n'>ginw pal'lenwntain• d'al ernanc ; mi liPu dP c<•la, la ma_joril(> 
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parlementaire s'est constituéc par la coalition dc plusieurs partis moins 
importants. Les partis se crécnt non pas sur Iá base dc vastes program
mes gouvcrncmentaux, mais sont l'cxprcssion de certaines questions non 
résolues; ils représentent <les solutions partielles, conformes a leur 
appcllation (pars) ct souvent ils n'arrivent ~t conquél'ir qu'une fraction 
dcs électeurs. Les marchandages que nécessite la création d'une majo
,·ité gouvcl'nemcntale constitufr dc plusicurs partis font que, souvent, 
ces programmes mérne partiels suhissent des 1·cstrictions. C'est ainsi que 
s'enge11drcnt des solutions rigicles et transactionnelles qui permettent de 
constitue1· des gotl\'crncmcnts dP coalition dont les membres représentent 
<les partis différents. Cela cxigc ccpcndant <les {>garcls importants poul' 
ces arrangcments, ct le résultat est quc l'adion séricuse s'cn crouve en
tnixéc, les grands problemes nationau.· sont impossibles it résouclre, car 
dt•s quc les ~wis <les pa,-tis sul' tel ou tel probleme viennent a cliverger, 
la coalition se trouvc dissoute et le gouvernement est renversé. Ainsi, 
l'on ne peut assmer quc la solution dc prnblemes ou il n'existe point de 
<livc rgenccs dc \"Ues. Toutcfois, il ani\ e souvcnt que l'unanimité ne 
peut ctre réalisée> quc d'unc maniere négativc, a savoir que certains 
problemcs ne soicnt pas résolus, ou quc lcur solution soit ajournéc. Les 
inconvénicnts cle cet état cle choses ont prnvoqué un mécontentement 
toujours granclissant ;\ l'égarcl du parlcmentarisme, dc plus, on a l'ha
bitude dc parler sur le contincnt curopéen dc la faillite du parlemen
tarismc. Merne, les révolulions rnsse, italicnnc ct allemanclc ont con
si<léré la suppréssion du sy8temc paJ"l<•mPntairc comrnc une partie essen
tiellc dc leur programmP. 

b) Dans les Etats oü le régime parlcmentairc a {>te instaun; et ou, 
r>ai· con équent, l'assemblée législativé baséc sur la représentation na
tionalc est cn mcsurc dc demandcr 0 des comptes au gouvcrnement el 
i't ses mcmbres, en les jugeant dans leurs personnes, partout on a vu le 
contrúle suprcmc sur l'aclministration publique, passer cles mains du chef 
dc l'Etat, á la législation. Le chef du pouvoir cxécutif, quoique les 
membres du gou\·crnemcnt soicnt vis-i't-vis de lui juridiquement respon
sable. au si bien quc \'Ís-h-vis du pal'lemcnt, n'a conservé qu'un pouvoir 
nominal, comme le roi cl' Angleterre, le Présiclent dc la Républiquc Fran
~aisc, etc. Donc, panni les clC'llX oqr:rncs, clc rang égal a l'origine, c'est 
lr) parlemcnt ct en particulicr la Chambre Bassc dont l'influencc prit 
le de . us. Ccpcndaut pour ce qui Pst du choix des mPmbrcs du gouver
nement, des ministres, le point dc vtw déterminant du 11arlcment est de 
l'ordrc exclusif dc la politique clcs partis, ct le parlcment ne sait ni appré
cicl' la capacilé tcchnique, ni ln meltre au 1)1'emicr plan cle scs préoccu
Pation . n avcu clair ct net de cet état de choscs est que depuis que 
s'est cléveloppéc la bul'caucratie prof cssionnclle, on ex ige des membrcs 
de c:elle-ci des aptitucles technique ·, mai s qnant i't lcur chef, le ministrG. 
cette exigencc est cxpr ssément écarlée c!P sortc quP tout membre du 
Pari ment peut clevenir aussi mini. trc. 
, C penclant i't la suitc dc la multiplication <les tachcs incombant 
a l'I„tat, les fonctions dc chef, :t exerccr par le gouvefncment, devien
ncnt de plus amples ct onéreuses et cn merne temps la voie puremeni 
politique clu choix des mini. trcs e révele évidcmment cle plus en plu 
1n uffisant ,. LP c:hangcm('Jll fréquent cles gouverncments interrompt 
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chaque fois l'exécution des progrnmm" de longue haleine el exigeant 

une action méthodique. Si les changements s'cffec:tuaicnt par pcrsonnc. 

le college gouvernemental dont les autre- mcmhres dcmeurcrnient it lem 

place, pourrait tranquillement pour uivre . on ac:tion merne clans le cas 

cl'un remaniement partiel. Dans c:ette dernierc éventualité, le régime col

légial pourrait donner des résultat · meillcu1·s que ccux du régime incli

vicluel et autoritaire, puisqu'il permettrait la cohérence dans l'action 

Seulement, le parlementarisme voit le triomphe du principc politiqtw 

dans le rem·ersement ct le remplacement du gouvcrnemcnt complct rt 

nar Ili il renonce :'t l'avantagc le plu.· important rlu réginw collégial. 

e) L'Etat, comme nous l'a\'on ,·u, fait rentrer clans son ressort, de;,; 

fonctions toujours plus nombreuse ; au~~i la centralisation s'en cst-clll· 

trouvée renforcée dans unc important rnesure. Si un ministere est pr,'

sidé par un ministre énergique et ambitieux. celui-ci trouw onlinairc

ment le moyen de faire \'aloir son influence politiquc pour étcnclrc les 

attributions de son ministere par l'é a i. ation d'une tachc publiquc quel

conque. Cc prog1·es de l'étatisation que l'on peut constatc1· dans chaqtu' 

pays au com·s des demieres déc:ade., ne signifiP pas loutcfois la solu

tion de la centralisation en tant que probleme dt> fondions. Les affaires 

qu'on a fait rentrer dans le ressor de l'Etat, dcmeurent juxtaposéc:,:; 

comme elles l'étaient, dc sorü• qu „ cet te étatisation signifie simplement 

l'extensíon du pouvoi1· . .,Au point de vue territorial, le gouvcrnement 

dc la France est nn exemple cle centrali. ation a\'éllH.'t'e; au point dc Vlll' 

des fonctions, c'est tout sauf c:ela" 19 ). 

A la tete de la hiéran.:hic• admini. trative se trouvent les divers mi

nistres. L'appareil administratif a donc de nombreux chefs, et il n•~, 

a personne qui soit le dirccteur du corps des fonctionnaires dé l'Etat. 

Les ministres cliscutent c:ertaines que tion~ en conseil <les ministres it 12 
tete duquel se trouve le présiclent du conseil qui est, lui, ,,primus inter 

pares", sans avoir toutefois le moyen de prench·e en son propre nom 

et sous sa propre rcsponsabilité, de· me urP. touchant 1'<-nst>mblP <k 

l'administration publique. 
Le résultat est donc: centralisatlon moins intégration. 
Ces phénomenes se présentent d'une manicre moi11b prononcJ,, au~ 

Etats-Unis cl' Amériquc clu Xord oit le . ystemc elit „Strong Executive" 

assure au président une po:sitiou juridi 1u telll• que peut-etre, la posi

tion temporaire des dictateurs mi. e a part, aucun chef d'Etat ne s'en 

est vu conférer unc parcille. ela a étk fait seÍ<'mment, chose qui l'essort 

du commcntairc de Hamilton, dLant au . ujet de cetle clause clt- la Con

stitution: ,,L'élément principal clan la notion du bon gouvernernent est 

la force du pouvoir ex(>cutif" ). Pour cett l'aison, on a attach{> 1mt· 

importance particuliere au. · quatrc po tulats sui,•a11ts: le premier est 

l'indépendance politique, c'e ·t-a-dire qu'il ne faut pas que le chef ck 

l'Etat doive son élcction au parl ment, mais reGoive son mandat di

rectement dcs élcc:tcurs n l'égard de qu 1 il s •ra responsable et clont sa 

réélection <lépenclra. En out rr. le pouvoir gm1,·<'rnemc'11tal a (,t6 confo; 

'') Voir: W. R. Sharp. Thc l•'r nch civil • rvice. llun•aucracy in Tran ition. N<"I' 

York, Mc Millan. 19:H, 11. :32, 
.,) Voir: CharlcR S. Beard. Th • m ncan L d th1rn. Tll<' l{cpuhli<' in thf' .'.\la<'hi1lt' 

.\ge. N<>w York. Mc .\lillan. rn31, p. 24í. 
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n.on pas ü un college, mais it une seule personne physique ( chief execu

t1Ve), parce que les colleges ne savent pas agir, ils se trouvent affaiblis 

pa1· des conflits intcrncs ct parnlysés par les .ialousies ou par les ma

chinations de ses membres. Tanclis qu'un homme a lui seul, agit ou n'agit 

pas, mais sa responsabilité n'est pas discutablc, il ne peut se clérobe1· 

en i1l\'oquant les hésitations dcs autres, chose toujours possible dans un 

corps. Troisiemement le président n'est pas membre du Congres aux 

séanc:es duqut>I il n'assistc pas; il porte seul la responsabilité du 

gouY<'l'lH.!111l't1t, l''est lui qui placc it la tetc <les cliYcrs ministres des 

dirigeants (s<'crétaires d'Etat) qui eux non plus ne sont pas membres 

,lu parleirnmt quoiquc la Constitution n'en exclue pas la possibilité, mais 

on n'admet pas qu'ils soicnt membres clu Congres, parce qu'ainsi le 

pou,·oir du présiclent se trom·erait climinué vis-a-\'ÍS du Congres, commr 

le montre l'exemple des gom·e1·11cmcnts parlementaircs (l'Europe. Unc 

ouatrieme clisposition importank, figurnnt aussi dans la Constitution, 

est quc le manclat du pr6siclent a mw cluréP fixe assez longue: quatre 

ans. Pendant la durée de ce mandat, le président 1w peut etre destitur 

riue par ,·oie de mise en accusation, s'il en fournit la cause. Par con

séquent, il n't•st pas possible de renverser les gouvernements et des 

l'rises parlemcntaircs inc:alculahlt>s nr 1wuvent pro,·oquc1· l'al'l'et inopiné 

de l'expéclition des affaircs. 

C<' qui fait la valeur de ces dispositions c'cst que celles-ci ont s11 

<:oncilier ]'unité, la stabilité et la force du pouvoir exécutif avec la 

1·esponsabilité vis-h-vis <lu 1wul<', c:'est-it-dirr avec: l'affirmation de la 

rlémocratie. 
cl) Partout clans le moncle, <'11 ce qui concernc la vie publique, on se 

t1·ouve en présence cl'un changement au profit cle l'administration, dont 

on voit granclir l'autorité et l'influence, aux dépens de la législation. 

Le résultat, c'est unc forte prépondéranc:e clu pouvoir exécutif. l n savanl 

améi-icain a exprimé cet état ch.• choscs par un mot spirituel en disant 

que, - vu l'importance agrandi<' dc la c:apacité tcchnique, - l'influence 

de la lrgislation sur l'administralion publique commencc ú etre limitéc• 

<:omme c:'est le eas clans la guerre oü c:ctte influence se limite a la <lécla

ration dc la guerre, tanclis que le plan de guen<' évolue ct est exécuté, 

au c:ours du contact avec l'emwmi, pa1· le• haut c:ommandemt>nt, sans 

l'influmc:e de la législation '1 ). 

Cett(' . éparation dcs pri11e.1pales t'onctions de l'Etat, telle qu'elle 

a ét{> réc:laméc par l'Etat libéral qui s'cst efforcé dc la réaliser, ne 

:-;aurait ·•trc maintcnuc plus long-tPmps. Merne, pou1· une partie considé

rable, elle a ccssé cl'exister; ce serait rlon(' tm<> fic:tion que de compter 

avec ellc comme si elle subsistait. 
e) n dc sym1)tomes les plus évidents clu changemcnt cl'influenct' 

survenu clans les rapports entrP la législation et le pouvoir exécutif, 

e~t l'importante extension prist' par le clroit du gouvernemcnt it l'émis

s~?ll dt' réglements, de Mnets. L<' ch:tmp de cc clroit gou,·ememental 

<; •largit cl'une part du fait qu',\ c:<llt> <les rcglcs juricliques étahlies par 

la législation. il t>st émis dPs <l0e1·pls visant l<>ur rxécution, leur inter-

4
) \'oir Lutlwr (;ulil'k: l'olitics, Ad111i11istration and tlw „New Dcal''. The Anna!~ 

or the mcrie n. cadPlll)' of l'olitical and S<wial Scien<'<'. rn:1:1. .'!'pt. Gó. p, 
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prétation ou encore destinés it les compléte1·; d'autn' pmt c:ependant 
la législation se rend compte elle-meme de la nécessité d'accorcler au 
gouv~rnem~nt cles 1~ouvoirs aux fin.· de solutionner, pa!' voie de décrets. 
c;r~am~s taches qu1, auparavant, étaient considérées comme cles taches 
leg1slatives, par exemple la modification l'une loi par Yoic de décrets 
pour des motifs économiqnes ou autre;~, etc... '· 

L'i_nflation cl~s regles juridiqt!e-, due aussi au positivisme juridiqtH' 
clont 11 est parle plus haut, (\·01r .' ., ) . pré enle inévitablement l'in
convénient qu'il est cle plus en plu::- clifficile de se reconnaitre dans lC' 
laby1:inthe des regles juridiques toujour. pim; nombreuses. La difficultf, 

de_ d1scerne~· les regl_es ju~·icl~q~1es en viguem: _ c:onduit soit a ce que Ja 
m1~e au pomt <les regles .1 unchque · .:-t con f1ee au pouvoir exécuti f, CC' 
qm comporte un nouveau changem nt dan, lC's attrihutions, soit alors 
ü ce que les regles jnridiques sont négligée:. 

f) Les chal'ges buclgétaires de l'Etat grandirenl parallelcment avec: 
la multiplication cles titches puhliqu .-. La merne ·hose est arrivée clans 
le domaine de l'aclministration aut0110m rnunicipale. Cependant, it l'é
P?Que '.les_ crises économiques, telle la cri. ayant suivi la guerre mon
cl!ale ams, que la crise univers1>llt> qui :évit clepuis 19~9, on voit s'affir
~e_r la n~cessité d'économi~er et <l'a1Th er h une plus grnnde rentabi
lite. On reclame, clans les fpianc ,_. de l'Etat, l'éc:onomie, les 1·estrictions, 
h suppression de certaines clépen. e~, la liquic!ation de plans. Les gou
vernements n'exécutent ces re. t1·ic:tio11.· que graduellpme11t. On procede 
progressivement it la reRtridion clu buchret et ceUe lwsog1w est accompliP 
dans la pl upait cles cas, pai· d s gou\·ernements di Cférents, mais les ré
clamatio_ns n? cessent pas, les élect ur. d(>manclent toujours chn-antage 
et les reduct10ns n'ont pas cle lirnite: objecti\'e . De merne que les ma
jorations budgétaires ont été effectuée:, pom· une bonne partie, sans S\'

steme, sans méthocle, au petit bonh ur et non pas selon les inclicatio;1i:; 
cle la rentabilité et de la produc Í\ it ·, pour ce qui est clcs récluctiuns, 

elles ont été opé1:ée8 sous l'effet de· mol· d'ordre de politique cle partii:; 
0u sous la presswn cles néce. sité:- 'conomiques, rnais san8 quc l'admi
nistration pubL 1uc ait eu cles argument · objectifs pour leur clonner lllH' 

clirection cléterminée. On rnanquait de données exactes <1t clc dil'ecii\'es 
méthodiques pour appréc:ie1· la '-Omm de tnwail et cle clépenses 116-
cessitée par l'accomplissernent d'une tftche aclministrati\'e quelconqul' 

ou_ pour ~a_lcule1: _le 1·e1Hl_?men_t qu'on ; t en droil d'altenclre cl'un appa
re1l a<lmm1stratJf. La recluctwn buclgetm1· sl' heurte :t cles clifficultés 
plus grandes dans le clomaine de. cl 'pen.-P. ,, personnel" que dans celu i 
<les dépenses „matériel". La bureaucratie professionnellc signifie un 
emploi permanent, ce qui, en ca · de réduction clcs cf'fcctifs, amene des 
charges cle pcnsions cle reti·ait allou · au lil'u cles traitl'm ,nts poul' 
servicc actif. Cette circon tancc a ori nt, l'attention \'crs ks prnhlem('S 

d'ordie personnel de l'administration publiqu '. 

La burem cratie profes ionnell po 'dant <les aptit11d('S technique. 

a de tres grancls aYantai .- intrin qu a d 'faut clt•squels 1'011 ne saurait 
gue1·e comprendre son exten. ion univ r lle •t son maintien permanent. 
Il est toutefois indéniable qu , dan. le pays oü elle est <lcvenue un 
appareil d'ores et dé.ia indi p n able, la bureaucrnlie pn;. c1,te aus. i le 
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svrnptumes cle la stagnation, du ,·ieillissement el d'mw tcndance ü S(' 

considérer comrne unt' f"m l'll soi. 
Par contre le scit'ntific management <1ui fonde toujours ::;on action 

s;u1: de,; f'aits acquis el non pas sm· des scntimenls ou des hypotheses, 
a rlahore, pour ce qui ei:;t clu probleme du personncl, cles méthoclcs nou
velles qui :,;ont de beaucoup supérieures aux méthodcs appliquées jusqu'ici 

dans le domaine de l'administration publique. 

g) Le mol d'ordre éconornique de l'époque clu dé\'eloppement de l'Elat 
lib{>raJ préc:onisait que l'Etat de,ait lirnite1· le plus possible son inter
vention dans la ,·ie économique. A vec l'éYolution clu gros c:apitalismP 
la ehose cltangea et la \'ie économiqne dle-merne a souhaité l'inlPrven
Lion de l'Etat dans un<' rnesun' tou.ioun; plus fente. L'aclministration 
puhlique, 11011 sculemcnt les communcs, mais l'Etat {,g·alt•ment, partitip1• 
di•. lors a la ,·ip rconomique, par \"oie des exploitations publiqtH'S, cept•11-
da11t l'Ltat n'csl pas en mesu1·e tle fain~ fatc :\ dt• par<>ill<'s tfrcl10s 
t•<·o1wm iques a\'('<.; son organ isation adm i n istnüive 1101·malc. 11 lu i fnut 
:·1 t'l'L vfft't néer cles organes nou\'eaux Oli bicn alo1·s il utilise lui
ln<'nit• les formes cle lorganisation <I<- l'éconornic privéP et s'df'on·t• dP 
solutio111H'l' l'<•l'tanws táches éeonomiques, p,u· d<•. i'•tabl,ss<•nwnts inctivi
dul'!s, dl's sod(,t{•s anonymes Oli des coop,.;rati\L's. Aujourd'hui l'on J'l'll

co1tt n· parloll t dt>s soci0t0s a11011.,·mes Oli tlt's 1·oopr1·ati \'C8 qu i St'rven t 
ch-s fins d'utilité publiqlle. Ces org-a11i:•mws bé11é-fici<'llt, en <:<' qui con
<·<•rne 1L,urs lwsoins l'II capitaux, ](' controle et h•s rappods avcc: le pu
blic;, dt' pri\'ÍlegPs qui font que 1L'll1· c:arnclere de droit pri\·é changl' 
:.gal0mPnt. L'ext•mpk le plu;; importm1t est <l'lui dcs lianqm•s d't,mis
sion, nrnis de tous c:otrs l'on trou,·e toulc lllll' -,6ri(' d'aut1es cxemples com
n1e lt>. cai. ses d'é1><u·g1w postales, c:erlains élablisst'me1its finaneic1·s, dl•.-, 
toop(,1·at1,·es cle c:rédit pour la construction d'habitations, etc., organes 
qui tout en fonctionnanl sous la fomw cl<' soc:iétés c:omrncrciales se \'oienl 
octrnyL'I" par l'Etat lant dt• pri\'ileg('S el une situation ju1·iclique telk
nwnt exceptiomwlle, qu'ils ll<' pcu\·ent plus cin' consiclérés c:urnme dcs 
soci(>t,í:,; commerciaks onlinaires, mais pn•nnenl 11' cantctere d'orga
nisnH'.' mi ·tt·.- en partic cl'onlre de droit privé, Pll parti' d'on!re de droit 
admimstrntif. lk tels établisscml'nts Sl' n•nco11tn•1ü aduellement dans 
<:haqu<> Etat, mérne dans ceux qui s<' considc're1ll, it l'heurc actuell<' 'llto1·<', 

tommc !· tat. libtíraux. 
('ppenclant dP nomlir<'UX PX<'mplcs p1·ouv1:nl (bolchevisme, fascisme, 

~<·w D •al) qul' l'Etat Sl' charg<• <k trtc:hcs encorc beauc:oup plus élen
due quc r<'lle:-; donl nous V<'nons dc pal'ler. C'est ainsi qut• se justifie la 
tonclusion qui dit quc d'affai1·c pri\'él', la vi<· éeonomiquL' est <il'Ycnuc 
affair<> pulJliqm•. Or, l'organisation dt• l'I◄:tat, Lt>llc> qu'elk était _jusqu'ici. 
n '<• ·t pa en nw:-;u n· d'assurc1· la di n'c:tion de la vi<• économique trnns
l'orm,, • ('11 affain' pul>lique; l'Etat nt• dispos<' pas clt>s organes nrcessain•:-;, 
<:lant donné quc son v;ou,·t•n1enwnt Pt son org-anisation datenl d'u1w 

l']loqu,, 011 e,•:-; tádws l;tai('nt Pll<'o1·(_• inconnucs. 

s 10. L'Etat post-industriel en formation . 

L' ·volution qu, nous \'Pilon::; dt' r1ísu11wr P<'rrnet cl<' tire1· une eonclu-
1on l' nti ll1' l't de c:on.'tater qlll•, <lepuis qtH' s\,st d{•\'Plop\H' I<' n'· 
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gime démocratique l ibéral, la révolution tec.:h111que a p1 o,·oqué un chan
gement prnfond dans la ,·ip sociale et économique. L'organisnw d'I;:tat con
stituc au début du XlX-e siede n'e:,;t plu · un caclre adéquat pour ccttc 
vie changée. L'organisation de l'Etat n'e:t pas immuable, elle subit ck 
nombreuses modifications dans se;-; déta!ls. En ,·uc de faire face aux 
taches nouvelles, cles organes nouveaux ont été créés ou des organe8 
anciens ont subi un remaniement apprnprié. Mais quant au caclre C't 
il l'atmosphere, ils n'ont pas changé. 11 y a un agrandissement horizon
tal, mais il n'y a pas d'évolution ,·erticale. 11 y a bicn un changement 

-lü a la contrainte des nécessités. mai. il n'y a pas de progres conscient. 
Chaque pays essaie une solution diff érente, on en e t aux tatonnements. 
On n'a pas une vision nette de, force. de tension el l'on ne discel'!l(' 
pas la direction dans laquelle l'é\'C>lution clevrait s'engager. De li\, IC'8 

réserves, les entraves mises ú l'évolution et comme résultat de tout celn, 
le malaise général, le mécontentement en présence de <:e qui cxiste et l'inca
pacité d'y apporter remedc. 

Le probleme consiste it transformer l'aménagcment préindustriel dc 
l'Etat de maniere ú réponclre aux t>xigences posées par la situation 
post-inclustrielle. Cela comporte en ub tanee les buts suinrnts: 1) sa
tisfaire, dans le domainc admini tnltif, aux exig •nces dc la rentabilil(> 
et de l'efficacité, - point de ,·ue :-.oule\'é par la révolution techniquc• 
et par le cléveloppemenl du capitali. me: ~) changcment d'onll·C' <:onsli
tutionnel au profit du pom·oir exécutif. cc qui commandc la solution 
du probleme de la clirection cn . 'in:pirant d, l'exemple des gT08SC''-i 

entreprises. 
11 parait que les Elats oü l;l transformalion post-industril'llc se' 

poursuit d'une manierc pacifique, par la voic' dc l'évolulion, (notammcnt 
l'Anglctene et les htats- 'nis d'Amérique) taehent d'aborcler lP pro
bleme du <:őté aclministratif, tandi · que lP · Etats qui, apres la gupnc• 
mondiale, ont J)fö,Sé par une rérnlu ion radicalc (ltussie soviétiquc', 
ltalie, Allemagne) ont eomment; par la réformc de la Constitution. L'o11 
peut rclever d'intél'essantes 1·éforme. constitulionnelles aussi dans 
d'autres Etats, eomme la Polov;n ', l'Autriche, le Portugal, l'Estoni<', 
<'tc ... En pai'lent de cotés différent:. k · Etats lP1Hlent ver8 le menw but, 
mais jusqu'ici aueun n'a pu obtC'nir de ré. ultal complct. 

L'objedif de la pré. <'r1lc' étud '· t dt' démonlrPJ' l'intenh1pendantc' 
organiqu(' <'l inséparable <'1111'<' e•· deux parties du probleme qu' nou8 
Plltenclons intégT<'I' dans u11t• unit· ratio111H'lle. Ce faisant, elit' cs. ai1• 
en merne temps de donner la r(,pon. e de la scien<:' i\ la qm'stion la ph18 

irnportante posé>c pa1· la c!'ise actuc·II' cl~ 1'1'.tat. 

'l'I'l'HE 11 . 

'l'RANS.FORMATION DE L'ADMINIS'l'RATION PUBLIQUE. 

\\ 11. Les deux sens de la trans fo rmation de l'adminis tration publique. 

La transforrnalioll dP l'Elal pré-inclustriel cn Etat post-incluslricl 
est, en substance, un chang·ement important au profit clu pouvoir exé
cutir, de l'adminislration publique. (\• changemcnt est d'autant plus 
<liffieile ü discerner que l'administrntion publique elle-meme tnt,·crsP 
une lransformation 1mporta11le qui se poursuit clans deux scn8: 

1) L'administration publiquc s'est agTanclie au point de ,·ue quanti
latif; 

2) Elle a {>,·olué, p] lc s'est trnnsforméc au poi nt de vue qua litatif. 

~ 12 , L'agTandissement quantitatif de l'adminis tration publique. 

L'agrnnclissement quantilat if de l'aclminislration pub lique se trad uit 
lla1· l'aecrnissl'ment cles aLtributions incomban t it l'aclmi n istration, pa1· 

la création d'org·a11es nou\·eaux, par l'augmentation des clépcnscs, etc. 
Pou r expri mer nunH'riquPme1ll I' exl<'ns io n de 1 'aclm inist ration el com-

1la!'p1· les données ayanl lrait :t d<'s époques el pays cliYers, il .v a lieu 
d'examincr l'é\'olutr;n cle l'Pl'l'edi f dps fondion nai res professionnels clm1s 
10s 8el'viccs public8. 

\ 'oiei les clonnées de tc1·ütins Etals, quc' l'on trouve clans ks Itap

ll<>l'ts ~alionaux ou ailleu rs: 

l: t,:1.c 1Ql K Eff<'cl1f des pmplorrs cl'Etat: 

1 X:i:i l •I..J !l7 
1X7:i ~2. t :);~ 
1 !HlO :\7.8:W 
1 !l l o :io.o:ix 
1 !)20 r;:l.:i(i ' 
1 !)~. (i 1. 107 
(C)'\J 11 7.!l ll (c·akuls du prol'<'SS<'lll' Bauclhuin) 
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Employés cl('s c;ommune:; et des lH'ü\ inc:es: 

SUISSE. 

1856 
1880 
1900 
1910 
1!)20 

Années 

1849 
18G2 

1870/1880 
1900 
1910 
1920 
19:10 

i.:rn---. 
1 :i.1:1z 
1:3.110 
1vn:; 
~6.271 

Admistrat1011 
et exp!oitation,,, 

fédérale. 

:~.079 
:U.i22 
8.874 

19.877 
62.:12:1 ( ) 
75.Gl-1 
67.65~ 

!\.<l111ini:slr:.1tious d 
exploitations ranto
nale & communal<'s 

(il.07,J 
77.71G 
~G.597 

Tot a l 

12:t:3!)7 
1 :;;1.: ,~•J 
rn~.2iiO 

(") L'accroisscmcllt s('nsibl<> ~•expliqu' par l'étatisation des chemins 
cle fer. 

HO GRIE. Etat: 
1800 :1. 100 
t R7o 22.:n;: 
1 \)()() 12:i.9:::_; 
191:: ~01.210 
l9:HJ( 0 ) 1:2!).:( 17 

(") Pour Jcs changemrnts "urvenu. pa1· suitP du traité dt' pai-: de 
Trianon, voir ~ ' 

l{ElCB ALLEMAND. J!l:\:: - 1'.Jnployé" du Iteich Allemand 1.::%.000 
(sans 1 • territiort' dl' la Sane) 

ETATS-t' ' IS D'AMEIUqn,:. Employ' · t't1dfraux(civil rx cuti\'C lmrnch) 

1800 11 n'cxiste pa. de données offieicll s. 
18GO 
1870 
1900 
1910 
19~0 
19:10 
19~: t 

A 'GLETERRE "'). 

" 
" 

" 691.1 Hi 
60~.91:-) 
661.(l!) 1 

,, 
,, 

" 

L'effedi r du Civil S(•n·Íl:l' <• ai , <'n l. ~!l. iL' 1:\ 1.000 JH'rsonrH•.:-: 
,,e répartissanl c:omme suit: 

'') \'oir: Royal Con1mi . ion 011 th inl er\"H:C ( 1(12\J) Imroduetor~ .\lp1110ra11· 
da rclating to lhP ( ivil S!'n'i<e. ~ubmitt •d b\ th" Tn•a~ur-v. London fi. ~l. Stationan· 
Office. 1 !J:lO, p. :L . . . 

) Voir \\' . lC Sharp. Tlw l·'r,-.n h Ch il "í'nic . llurí'atH'l"a<'Y i11 tr:lllsitio11. ;--;1,,, 
York. \k ~Iilla11 , 1!1!31, p. 1~. 

37 

A) Ouwien; d'inclustrie 122.000 
(cmployés <lans les clo<:ks, it l'arsenal dc \\'oolwich, clans 
la sedion clcs machinistcs dc P. T. T., bm·cau dcs usiiws, 
i mprimerie, etc.). 

H) Effedif des manipulants 178.GOO 
(cmployés surtout aux P. T. T.) 

C) Courriens, fadcurs, manocmTes - fommes, clc. 

D) Autrcs cmplois (titres) . 
(da<:tylos & sténo-dadylos; aiclcs aux écritun's, cmployés 

dc burcau, employés dcs scrvic:es <l'cxétution, inspccto
rats ])J"Of°l'ssionncls, scicntifiqucs ct lcthniqucs; fonction-
11aires dc l'aclminislrntion, mcmbres du c;orps cliploma
tiqm• & c:onsulaires, dt.). 

FHA~ 'E. 19 J ,1 1921 

Employés auxiliaircs cl temporair('s 18.55:\ 70.2:39 
Fonctionnai rcs titulaires :~;51 .691 1102.279 
Om·1·iers 91.9,1:\ 1 1:t 16G 

Total ,16;,. 1G7 618.98:~ 

16.300 
197.000 

1:1.1.000 

1927 
52.162 

,100.156 
9.1.3:rn 

i)47.1 .rn 

Ces clonnées présent nt ass1•i dP lacuncs puisquc, dans le passé, <:cs 
1·enseignemcnts n'étaicnt paR n'cttPilliA et merne aujounl'hui cnc:orc cc 
8ervic:e n't>.0 t pa:-; ol'g-anisr dans l:haque pa,vs. Par aillcurs, l'obtcntion 
des clouunenl~ eon<.:<'1·na11l les emplo_v{>s de l'administration cl'organismcs 
auti•ps que l'Etat (autonomiPs, c;ommu1ws, c01·po1·atio11s, <'k.) est cntore 
J1h1s difric:ile qut• pour !(,::, do1111Pl'S concc•rnant l'Elat. 

Tout ,fois, les do1111P<'S c;i - dessus índiqu6es montrP1it, dans chaquc 
lla_y-: unifo1·n1t;llll'lll. un fol't aeernissenw11t du nombre dPs <'mplo,vés d'ad
l111n1Rtratio11, puisqul' ees L•("fpdi l's sont pass0s, clepuis 1 !lOO, au doublc 
de !'l;tat d"alors el qlll', pa1· rnpport ü I X:íO, l'aug-nwntation SP c;hiffrc par 
H_ fois, Crttr. aug·n1t1ntation clt1pasSl', dans tmc fort<> mesure, la propor
tion <le l'aec:rnissPnw11t nurnfrique <le la population t>l rpflcte c:lail'Pment 
la foJ'lp <'. tl•nsion d1' l'ad111i11istralio11. 

1::. La formation d'um' hureaunatie permam•nte. 

Un des faits IPs plus illlporta11ls 1·1•le\·és par suitt, du c:hangcmcnt 
'!Ualitatif dP l'administration. e'pst qu"au eoul's du XIX-e sieclc, on 
;) admi. ~{>11f.rnll•nw11t la nt'cPssit{> d'un ~p1·vi<·<· puhlic permanent et pro-
1<;ssionnl'l poss<ídant dPs aptituclt>s tedrniqu<'s, t•l 1·eeonnu la supériorité 
<_l u11L• tl'l}1> lit1rl'auc:rati<· :rnr un pff°<•dif dl' frnndionnai1·l'S politiqucs 
•·hiic; pour un taps lh• ll'lll))s dt'tl•rmii1{>. f.'ptnploi dl' f'ondionnai1·cs pcr
nian,•nt: Pl :n ant n•cu lllll' f'onnation tec:hniqul', clam; l'administration 
dP l'I•,tat au .·i bien q~ll' dans J'administralion autononw l'l dans l'admini
:-:;tr:ttion co111m11nal<> .. 'pfl"t1dttP afin d"augn1P1ll1•1· l<· J'l'lllh>lll~11t du s<>n·ic;P. 



38 

11 imporle cle jeter un coup d'oeil .sommai1·e sur l'é\'olulion de la bureaucra
tie professionnelle, puisque cet aperc;u c\onne aussi des inclications p1·6-
cieuses pour ce qui est dc l'appréciation du problcme du chef du pou,·oir 
exécutif. 

L'exigence visant a \'Oir des fonc:tionnaires disposant cl'aptitudes 
leehniques parl toujours dircctemcnt d'un chef connaissant lui - mcnw 

~wec une pal'faite compétencc, les maticre.s dc son se1·vice. Cn chef pos

sédant toutes les connaissancPs quc nécP.ssite la solution ch' la tácJw 
it lui eonfiée et qui, s'il ne résoud pa.· lui - merne indi, iducllenwnt cl'lt<• 

táche, c'cst uniquement parcc quc eett<' oemTc dépasse les forccs d'unc· 
personne, - un chef pareil s'efforcera d'arri,·er á ce que scs collabo

ratcurs accornplissent le tra\'ail exaetemcnt de la merne fac;on qu'il k 

fcrnit lui - merne. Pour cette rm:on, ct cht•f fait des cfl'orls pour in

struin', pour former ses collahoratcur.·. .'1 la táche doit se présenl<•r 
;t nou,·call, il s'cfforccra de ne pas cl ,,·oi• tra\'aiJl(,r chaque fois an•c un 

personnel nou,·c•at1 qu'il c•st néct1 .s. airc d'instrnire, mais il l'cra son 

po·sible 1>our consc1Ter k ])Prsomwl lltH~ foi: celui-ci cntrainé. Le sa\'oi1• 

et la capacité du personncl permancnt allgmenlcnt dt1.iit par la l'OlltÍJH' 
pure. Mais ccs qllalilés pcuwnt étre augmcntées mieux par la forrna
tion tC'chnifJUc. S'il s'agit dc placL· a.· ·llrant un emploi permaiwnt 

d unc' silllalion pou1· la \'Í<'. Oli p •ut exig<'I' que l'aptitllde lt•chniquc 
snil :1cq11is(· en parlie dt'í- a,·,\llt l't•ntrt'•c au Sl'J'\'icc'. C't• Sllrplus cl'<' ·i

gellces, l'érn•rgil' C'l les dé1w11ses qlll' r ;clame l'acqllisition cks tonn;iis

sances p1·élimi11aires cnlraine it . oll t,>ur. l'accrnisscment des cxig<'tlt'l'S 

fonnulées par les <'mp!oyés. C'cst ain.·i qu' les emplo,vés sont arri,·c's, 

au prix de grands cfforts, it ce <1ue leu1· t•ngagt•m •1lt soit permanent, 
et qll'il ne puisse pas clre dénoncé it tolll momenl au gré dc• l'cmplo.v<•ur, 

mais prenne fin sc•ulemcnt dans 1<> ca · de délils clisciplinaires dét 'l'minr~ 

ou d'incapacité dc sel'\'ÍC<'. 1 ne réclamation ultt1rieun' fut cell' visant. 

au moyen dc la pension dc> 1·t>traite. h l'a-<sllranc('-\'ieillesse Oli incapaeitr 
de scr\'icc, pcnsion dont l'cmplo,v1·• put h 'néficit•r apres a,oir fait clu ser

Yicc actif irréprochable .illsqu'it l'incapa ité. 1 n noll\'Pau degTé dt' l'é>\"<>lu· 

tion fut l'extcn. ion du <lroit a la p II ion. ft la vcu,'<' <'l allx orplwlins 
sans assislanc<', afin (Jlll' l'employé pitt travaill<•1· a,·c•c dt1\'0U<'ment 

<'t n'ait pas dc soucis quant il :on a\enir <'l ct'llli des sit>ns. 

La monarchic> absolu<' a tou iour~ tit{> fa\'orabk au dé,eloppenwnl dll 
s,vstemc clcs fonc:tionnain•s J)l'(Jf :ionne!s d(•s s(•1·,·ic<'s publics. Dan:-: 
la personnc du sou,·t•rain st• t rou\·aient r( u II Íl':s k•s rnncl ilions p1·opiecs 

;\ cette évolution. L(' mo11arqllt> t•xen;ai lllll' alltorilé indiYiduc•llP, qu'il 

ne partageail a\'ec personnc. 11 CX"l'<;ait l pou,·oir ;t Yie, et• qui garan· 

li:ssait la conlinuité pollI' lllle lo11g-u dtll' 'l'. 11 gouwrnait pl'rsonnclk
mcnt, ce qlli pou,·ait dé>velopp r en llli la rnmpéü•1H'(' incliyidllellc 

et acnoilr<' S<'S exigl'llt('S i't J'cígard <I • "·· <·ollalwrnll'Ul'S. Chcz 1P mo· 
narque l'aete pom·ait sui\T' la r'.ollltion l'l Cl' <Jll(' J, prédl't'('sseu!' 

a\'ait comnwncr, 1 • sllc<:l•sseu1· J., con muail c•t k mainll'n,lit, dans soll 

propre intrén:•t. Cc• qu1 a fait . • p1· 11,c dans tcl Etat. a ét6 adopt<; 

par tel autn', <'l n· cl'autant plu qu • 1 monarqu • s'l'sl l'('Jldu l'omptl' 

quP le::; fonctio1111aires perman •nt. , ugm ntah•nt sa puissance PII l'an• cl1' 
:es aclYen;airps politiqtH's. e, t ain 1 qu'au X\'111-c sii•clc 1'i11.stitutioll 
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du servicc public: professionnel s'est généralisée sm· toul le continent 

européen. 

~ 11. Le développement de la hureaucratie dans la nwnarchie ahsolue. 

L'instilution du sysleme cles fonc:tionaires professionnels a déja atteint. 

dans dc•ux époqucs cle l'histoire, un niveau <le clévcloppement élcvé. La pre
miere de ccs périocles fut l'époque clc !'Empire romain, pcnclant laquelle 

les c•m pcreu rs, cl' A ugusle j llsqu 'it Dioclétien, ont réussi, avec l'aidl' 
dl's fondionnaires professionncls, it mainleni1· penclant des siecles, 
un immensP empire cn \'Oic dc clécomposition. Un autre résultat de l'admi
nistralion impériale dc fümw fut l'organisation dc l'Eglisc catholique 

romaine. Ellc s'cst formée clans les Yillcs clc l'ancien Empire romain 

Pl les fonclions d'éducalion, ainsi quc l'acln1inistration des biens dc 1 

l'Eg-lisl', r ont déwloppé un organisnw spécial dc bureaueratic ccclé

siatique profcssionncllc a\'ec emplois a J)Cl'pétuité. Grácc it l'institution 
rlll célihat obligatoire, l'Eghse catholique l'omainc clispose, pom· accroill·c· 

IP déYoll<'11Wllt de ses fonctionnair 'S prof'essionnels, c;'est - it - clirc <le ses 
p1·etn•s, cl'un i1rntrumcnt lel qu'aucunc autrc organisation n'cn 1)0ssecle 

de scmblable. 
L'alltr, exemple ck l'organisation du ser\'ice public est celui qu'.~l'fre 

l'Europe cpntntle penclanl la périodc allanl du XIV-e au ~Vll-e s1.eclc: 
ks rois dc Francc, les princes ck Bourgognc, d'Autrichc, pms l?s pnnccs 

dPs principaux Etats ntssaux gennaniqucs l'inmt cles efforts mce8s~1üs 

pour dé\'eloppcr l'Etat fC'oclal afin ck !(, transformer, par le sy~teme 
cles fonc:tionnai1·ps puhlics pl'Ol'essionncls, c•n Etat modcrne, hm,P sut· 

1" <lroit Pl servan.t la ci\ ilisalion. 
Pt•JHlant ll' mof<'ll ~tg<\ ü l'opposé clu \'a, le Empire romain, il s'agis

>-ait d • pt>lits Elat.s; les prin<:<''> dc cc•ux - ci s'effore0n•1ü (k consoliclcr 

l<'n1· J}llÍ. sanct• Pl de fai re pr{•,·aloi1· sllt' les grands st>ignem·s récalci
trants <•t Slll' ]ps o]'(ll'es, ck pllls l'll plus f'orls; pour ,\' ani\'er, ces mo

llat·quPs, it nwsur<' (JllC' st' clévc•lo])J>ail l'économie f'inanciere el la clivision 
du tra\'ail, rc>mplac.:e1·ent l)l'll it peu IPs O1·g,rnt•s hfréclitaires clu régim<' 
f<•odal. - orgaiws plutot médioc;n•s sous le rnpJ)ort du sentimcnt du clc

voir, par des fonclionnaircs ]l<'l'lll,l!H'llts, c•l d'llnt' caJm<'ité plus é>lc\'ée. 
C'\,:t la Frann' qui rnarchail <'ll ti>te dP l'{•\'ollltion. Saint Louis n'a\'ait 

f'll('()I'(> (!ll<' qllatI'l' copisll•s. l)es k X\'f-e sirclc•, l'on trome :rno sccrétain~s 

da11s la chanc llPrie 1·ovak. Dans l'administrntion locale é>galement, clcs 

I<• X\ 111-l' .sieck, le mi, dans tous les pa,,·s oü il l'ut \'idorit•ux, nomma 
dl,.. ba11lis, qui de, inrt>nt dn; l'ontlionnain•s prof'cssionnels sous les 

<mll'es dP:quPls c;lai(•nl réunis la ,iuslicl', la police, l'aclministration des 

finances rovales <'l le> comniancknwnl mililain·; c;'esl de Cl'UX - ci ()LH' 

1·ele\'aient 1;,8 prévols, f'onctionnaires locallx subalÜ>l'll('S. La clifférencia

tion dt• cdtc• organisalion s'est pou1·sui\'Íl' dans la suitc de sorte qut• 
Schmol!Pr 1 ) n 'hesill• pas it décl.u•p1• qlll' la Monarchie absolul' de Louis 

XI\' ,,l'<'])l't>sl'lllC t'll ré>alilé unc aristocrnlie ln11·Pallcralique clc fonc:tion-

) (;, • l'hmollt•r: t1 b(•1· l:l'hiinll'llOrg:anisalio11, A1nlSW\'S!'ll u11d lh·an1k11tulll Ílll 
Allg; mPi1wn und l\]JPZiPll i11 D<'ut!,<"hland und l'rPUSHPll bis zum ,Jahn• líl:L Ada 
J:.,ru i<-a. 1:, hiird1·11orga11i ·atioll und allg1•n11·i1w :---t,1a(S\'Pl-w,dt1111g. J. ll:111d IH\l-1. p. ::,:. 
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naires professionncls, soit le triomphc clc~ conscillcrs d'Eü1t ct fon<:tion

naires financiers recrutés dans la bourgcoisie, sur la noblcssp de rnbe, 
,iuristcs, ct su1· la vieillc noblcsse féodale". 

.,Ccrtes, les bases cle la grandeur e de la puissancc cl<' l'ancienne 
France furent jetées cn somme, pal' unc, poignée de princes el d'hommes 

cl'Etat remal'quables; mai s tes d<•1·nier: ne repré::;cntait>nt cux-rnemcs CJU(' 

l('S résultats cle cctte é\'olution d'i't peu pres :;oo ans. arant duré dc 1200 

it 1700, et qui développa la bu1·eau<:ratie monar<:l1ique l't fit é<:lore les 

-facultés ct les vcrtus de tette clas"C dc fon<:tionnaires prnfessionm'ls 

arrivéc alors au pom·oir. Ccs faculté.· &taicnt d'aillcun; <'ll Ptrnit rapport 

ave<: le:,; grancls prngres réalisés dan.- la divi.::ion du travail des servic<'s 

publics, dans lP reglemcnt dcs compét 'llte:, clans la formalion et l'rduca

tion clcs fonction11aires ct c!ans le dl•,cloppi>nwnt du statut juricliqu<' 
<les f onctionnai res". 

L<' mot „bureaucratic" est d'origi1w frarH;aisP aussi bien qu<' le s,vste

me bul'eaucratiquc opposJ au s~·. teme collég"ial. L'originc de ce systemt' 

('St c~pliqné par J. ~- Bisdwff de la maniere suinrnte: ,,LPs branehes 

les pim; importantes de l'admi11istrntion d'Etal O11L été, <:011forménwnt 

it l'organisation crééc par niclwlieu. Lom·oi. ·t Colbl'rt. <:onfiées i'l diffé

n'1lts minisl!·cs dont cha<:un avait .-ou . .-e,· onlres un „BurPau•·, dans 

kqtwl plusicrs foctionnaires suJHc>1·i ur. et :uball(,nws ('XpédiaiP1ll lPs 

affain's non pas d'une manien• tofü•gial . mai:-- <'ll tant qlll' subonlonnés 

du ministrc. Les commis principau\: avaient i't 1 'lll' tour. sous ll'urs onln's, 

une armée d'autres employés. Eta11t donné les diang('l1H'l1ts ministériels 

tres fréqucnts sous ](' reg1w dl' Loui- .·v t dl' Louis XVl, lps nou,·eaux 

ministl'es élaient sou\'ent obligé. de e lai. se1· dirigPr par ees t·ommis 

principaux qui acquirent par li't une influen('e pn'pm1d6rante dont ils 

abusel'ent plus d'unc> fois aux di•1wn · dc> J'Etnt. c(,ttl' maniere d'admini

strcr l'Etat portait cn Frn11t' 1, .obl'iquct d(• .. ln1n•m1<:raliP" ·). 

En AJh,magne, t'est lP mou\·em 'lll humam:t1' qui prnpagPa la c.:onnais

sance clu droit romain. 1':ta11t d(J]mé qu li'l. i<' drnit 11atio11al s'était 

fradionné en drnits locaux Pl PII droi · d, J)a\'s mi11us(·ulPs, :t dl•faut 

d'unc forte autorii1' inipérial<' JH m· le prot(');~L'I' Pi pour I<' dJwlopper, 

c'est le droit rnmain, do11t l'instauration fut al'lwn'P df's IP A\' 1-e siecle. 

qui fut aclopté. L'1•volutio11 d(• d1'01l qui . ·en uivit, 1·1•sidP au fond dans 

l'influencP réciprnqu(• qu\~x(•naií'nt !'un :ur l'autn• 1P drnit romaill 

('t le clroit incligen<..• allPt11Hll<l. · Le droit romain a rJpandu d(•s notions 

nouvelles sur le ))Oll\'oir monan·hiqu et . u1· IP d1'\'oir des su.ids; par 

ailleu rs les sou wrains IJénHicieren dc rav·uitag<' q lll' l(•u r prn<:u 1·a 

la prn1iagation d<' la H<;f'orme. grfic,• a I;, 11, lk d<'s t('11lai1H's cl<> pasteun; 

<'l d'instituteurs dP\'111n•11t leuL :•rYit ur . Et cJp:-; quc s·aeeroit, dans 

l'entourag<> dPs princP:-;, IP nomun• d ... ·on eill<'rs auliqll('S d autre:-; 

fonctionmtin•s ayant fait dPs Ptud, de <lroit ou 1k th{-olog-h• ou d'auln's 

études uniw,rsitain•s, les membre d la nohl s:-;t• se \'oÍ('lll JgalPnwnt 

obligrs dl· s'adomwr Pn nornlir" toui ur plu::c grand, h <ks Jtudp:-; univcr

silaires. Mais cPla donne u111• orien a 1 n nouwllL' ;t l'administration, 

;1 la lrg-Ü;lation, :t la gestion finan ier d~ pn1H'('S aussi hi('ll qu'a la for• 

' ) llandbul'h df'!' dPutsl h,•n t'a11zl , - Pra 
~- 7'2. C'it(. pal': l lat dll'k, l•'.ngli h, •• 'taa r(c 

11,,lm t .. ,lt lífl .. 1. lhl<'h II. '!Pii. 
l!lO ,. 11. p. 1:::-;, 
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mation tcdrnique cles fonclionnnin's, de sortc que l'cxpédition des affaires 

se fait des lors selon des methode · nouvclles cl l'on voit s'établir ck 

nom·elles traditions. Le monarque qui, auparavant, expécliait seul les 

affaircs, se voit obligé dc se fairc entourer par un nombre toujours plus 

gTancl cle (;Onseillcrs cl ck commis auxquels il laissern toujours plus 

<l'affaires ;t expédier. Ces -fondionnaires se constitucnt avec le temps 

<:n un corps permanent, en „collegium fol'matum" lcquel, dans certaincs 

affaires remplace le monarque d'une maniere permanente ct se diviscra 

<lans la suite. en scclions stablcs, selon les rcssorts clc justice, des finan

ces, clcs cultes, dc la gm•n·e et dc' la politique cxtéricurc. C'cst ainsi que 

se fixeront lPs fornws, les resso!'ts d les usages of ficicls. Et des quc les 

attrihutions ch> C<'s corps 1'l' pl'r<:isernnt, ils pounont asi,urner clcs rcspon

sabilités. En AJ1t,111ctgn(', on rencontre des le XIJ 1-e siecle jusqu'au milicu 

<lu X\'1-(' des ,.Ilofonl11u11g" ou statuis dl' cour qui rcnfel'mcnt non seule

lllent lt•s 111strndio11s concernant ll• sPn'i<:e proto<:olaire, mais aussi IP 
M•n·icc' cle tous les fondionnairPs dP la com· el le sel'vicc de chancel

leril'. LP prn.i<'L d(• ,. Jlofonlnung" rédigé ('11 1 rnx par Maximilien, ne parlc 

Pius 1lP protocole, mais uniquement cl'i11stn1dions ayant trait au service 

<les fonetionnaircs. C\,st ainsi <JlH' fu1·c1ll élahorrs de, l'eglemcnts dc 

!·hm1cl'llel'ie ( l~anz!Piordmmg) part itu l iers. 

En c·o1Js1•quP11c·<..>, k pou\·oi1· monarchiquP se' clrveloppa gracluelkment 

,t uit1·• du pouvoir dPs onlrL•s <'l merne il aurn un a8c-1i1Hlant 'Hll' c0s 

dPrniP1·s du fait qll(' l'org-anisnw JWl'maJH'nt !'l iPs fonctionnairl's pro

f<'ssim111pJs qui le tonstitucnt sauront déployc.>r unc.> attivitr beau<:oup 

Pius 1•tP11<hH' d ph1:-; pfl'ita(·(' qu'auparavant et <:e grat< i\ la formation 

dPs <•mplor1•s l't it l'application dP la dívü,io11 d<• travail. 

LP p1·i11te élec-tPUI' de llrand<•l>ourg- (1610 - 16XX) qui _]('la h>s fonck

n1L'llts dc la futun' Pl'usse, al frnnl<• u1H' tá(;]w d'organisation impol'tantc, 
Par suitl' cl<· la réunion c]p pa,vs d ck p1·O, intC'S din•rs. L<'s 11rcessités 

1J1·atiques soult•\'l'('S par la sit11atio11 nouvelle ont clonnJ la solu1ion 

nou,<'111'. dt>lt'l'll1Ílll'L' par un g-rnnd oq1,·anisall't11". L'ékdc>ur 1k Brancle

lioul'g- . \'8t attad1J au d6\'Plop1w111ent ck la tentralisation pal' la \'oie 
dp l'ol'gani:nw des l'ondionnair(•s prnfpssionnl'ls, s.\'sti>me qui aboutit 

a_u triomph<' dl'finilif dl's fondionnain's n1011archiques sur l<' dill-llan

lisnw dPs O1·ga11l's instilu6s pa1· lt>s Etats. A partir de 1660, C<' ])l'Íll<.:P 

111' lic•pnl'ia plus l'arn16l', il organisa l'administrnti(in l'inanciere et insti

lt1a il' con. pjJ SPCl'!'L 

A cPtt, 6poque. ll's fo11dio11na1n1s l'L'tP\'aienl pour la plupart <les 
allol'ation: l ll natlll'l'. ainsi qll(' d(•s prC,sents, des i!ldPmniü'•s dc l>un'atl, 

PII JlartiL•, 1wn. ion compl<•lP in 11atura. Pour a1TÍ\'PI' :t <;t• que s' l'orment 

r\p lion. fondionnain•s. il parnt d(•sirnhk d" passc•r au sysiPme cles 

a!lo(·ation: JH'l'lllliaires, tl' qui 11<' f'ut possil>le 1.outt,fois qlll' du 1110111cnt 
011 l'aclmini trntion d1•s l'i11a1K<'S suff'i anrnw11t 1•tal>li<•, assurnit :t l'Etat 
dc>,· l'Pt<'tt<1s ]'('g;t1lil'l'e:-; l't suffisalllP:-;, ('pia i'il' l'Palisa apres 171 :\, sous 

IP l'l'g1w de l<'n'•d(•ric-<:uillaunH• 1-<'I'. Toutefois, IP róg-lP111c1ll des appo111lt'

';!1Pnt. n\•tait qu'un dC's instn111wnts du 1wrfetlio111wnw11t du (;Ol'J)S d<•s 
101l('tio1111aí1·p:-;: d'autn•s n10.\'1•ns in1porta11ls t•taienl la sJIPction .iuste 
1·~ IP statnt dl's fondio11nai1·1•s donnant au monarqul' lt> moye11 d<• l(•s 
d11·igt•i·. 
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Dc merne c'est clcpuis 171 :\ qm• fo rc11t instaurés et ap11liqués les 

hois principes suivants qni présider nt des Ion; it la séledion des 

J'onctionnaires: 1) obligation cle pa . . er un examen; ~) droit a<:cordé aux 

supérieurs cle proposer dcs nominat ion.· . ous leur n'sponsabilité; el 

:n le s.vsteme dc poun·oir aux po. h>: )('. plus has de la h iera1·ch ie par 

des stagiaires et de subonlonnff l'ohtention de places plus éle\'érs ü un 

servi<:e d'unc cert.aine clurée cla11s de: poste. inféricurs. C'est. en amélio

rant gracluellemcnt la séle<:tion qu'on :'effon;a d'apprn<:lwr de l'idéal 

dcs anciens, <:'est - ü - ílire clu r?;gne cle · mi t ux doués, <les plus int.elligents 

et clcs rneillcurs. 

.,Dans le cas des fonctionnaires ])rofe ssiomwls, il · 'agit d'obtenir, -

L'll partie en se servant dc <:crtain~ moyens dc sédudion c]p l'égoi'sm<• 

orientés clan, un sens détPrminé. C'll parti, 011 dé\eloppant dans !'esprit 

des fonctionnai rcs les notions de l 'ho111u,u r Pt dt>s devoi rs et <'11 parti(, 

C'n établissant dcs institutions juridique:. - qu<' des personnes égo1ste-; 

qui pensent malgré tout d'al>onl i't elles - mémes, it leurs avantagl'S, ::.<' 

mettent. avec empressenwnt au , cn·ice cle la coJll,ctiYité el rcmplissenl 

leurs fonctions sans faire clc tort i't qukonque. El il parait qu'au cours 

dc l'énilut.ion historique les moyPn. de sécluction vulgaires el s •nsucls 

ceclent toujoul's et de plus en plu. IP pa.· aux mo~·cns ck pel'fedionncnwnt 

qui sonl d'ordre mornl el juridique" - ). 

.,La <:onstruction d'une arm,;P ct cl'un Etal ne réussit sarn, l'applica

t ion cl'unc tres grand e somnw dP disdpline, dc> rigupu r <'l cl<' fernwlr. 

La bornw ré<:ompPnse, l'avancement e t la distindion des rlcnwnts 

loyaux et capablcs, I<' <:hátim(•nt séYen• des pmployés nég-ligeants, inclo

lents Pt déloyaux, la répudiation <I ,.- rnau\·ais su.il'ts. \ oilit ](! prin<:ip<' 

de l'Etat bureaucratique prussiL·n. tomm • c<•la doit f-frp cl'aillPurs. sur

tout dans les clébut::;, plus ou moins lr ca clans tout grand organism<' 

autoritail'e unifié. 11 t•st indéniablc> que ce principe a Mé <'Xétuté .iusqu'it 

l'cxtrémc limite clans la Pru::.se du X\'IIJ-,, sieti<•. 11 est dP menw ind(;

niable quc l'Etal a n•~u pal' 111 u1 e "mprcintl' <l<' du1•pl.(-; Pt dt' rudPSSl' 

sans aménité" "7 ). 

L'é\·olution cle l'admi11istratio11 all •mandl' a attPinl, som; lt• l'<'g"ll<' cl<• 

Frédéric k Grand (1710 - 17K6) un niwau ('le\'<' qui d<'passa tous les 

autres pays. Marie Thfrese a~·ant con. taté. au coul's dc• la g-u •1Tc <k sept 

ans, l<'S grandes performam·c,s l'éali.-t;c.- pal' l'Etat ln1reaucratiqu<• pn1s

sie11, cn rec;ut llll<' fortl' impul;ion pmn· r éorgan isl'l' son p1·opre Pmpi I'<'. 

La burearn;ratie prnssienrw don I sy:tenw a l'll', tornmP nous le 

voyons, clévelom1é et acht•w; cP la . econcl moiti<; du X\'111-t• siecle, con

stitue l'<'xempl<' IP plus parfait lt g(,nfrnl "nwnl connu, dl• la hureaucra

tie, du se1·vi<:l' pubik profe::;. ionn ,J , ur le rnnLinPtlt <'urnpren. Ceti<' 

burcau<:rntic s'rtait dévelo11pé0 cl:111. I •. t'n'it<'s d'Etat sou.- I<• rég1w 

des SOU\'Prnins ab<;olus. Mai: 011 n put :°l'n pass<'I' <'l JHll' rnnst•qucnt 

elle a élé mainl<>mw auss1 apre:-- l' in taurntion dP la Monarchi<' <:onsti

tutionnclle. 

· ) Sdrnwllt•r. Op. cil. p. 11 . 
) ::-;<•hmollPr. Op. 1·il. p. 1::G. 

~ 1:5. Le dévelop1>ement de la bureaucratie dam, I'Etat constitutionnel. 

Ikpuis l'inslauration du régime pal'lementai1·e, il est possible que 

IP gouYernement passe aux mains d'un autre parti si celui - ci rcmporte 

la majorité aux 110uYelles élections. Toutcfois le corps des fonction

naircs aclministrati rs prnfossionnels permanents ne peut étre cle:::;titué 

par le nouveau gou\·ernenwnt dc parti, car le fon<:tio11nai1·e n'appartcnait 

pas au parti préc{>c!Pmment au pouvoi1· et pai·ce que l'Etat basé sur le 

droit est construit de telle fac;on quc ks fonctionnaires ne sauraienl 

<'ll'<' renvoyés de leurs postPs pour de::; l'aison::; politiques. De cet état 

d(' <:hoses il r{>sult<', pour le c01·ps des fonctionnaires, le de\·oir de ne 

.iamais S<' <:onsi<lé1·t•r comnw le st'tTitcul' cl'un 1mrti, de ne pas se mcttre 

au S<'n·i<:p du pal'ti au priuYoi1· pas plus qu';t eelui du parti qui a pré

c<-dé ou suivra, par co1Jtn, il doit toujours ,woir en vue la loi, l'intéret 

<ks eiüi\·ens Pl de la collcdivitö, Pl <:e avec 1111<' impartialité parf'aite. 

('<'it<' n~utralit.é polilique est un trPit <:arnctéristique important du 

:sel'Yi<:e public prnf<•ssion11el sul' le <:ontine11L européen. Et ce sr. tcme 

ne sonlhe pas de difl'i<:ult.és en <:e qui concerne l'aff'irmation, - dans 

ll's questions cl'ordre 1>olitique, - cle la tonccption politique du parti 

au pouvoi1·, puisquc les l'on<:tionnain•s sont officiellemcnt subordonnés 

lii6rnn·hiquem<'nt aux ministrPs C'i ceux-ci sont membres du parti ayanl 

la majorité. Le ministn-, t>n sa qualité dt' chef hiérar<:hiquc du <:orps c~cs 

fn11dio1111ain's ;n-ant llne formation techniqlle, est en mesurc dc fain• 

\ aloir ks <:on<:t'J;tions politiquc•s dP son J>arti. La bu1·caucratie prnfcs

sionnl'lk l'Sl t.enuc dc nwttn' <'11 \'aleur S('S capacité::; techniqUl'S pom· 

l'ateomplissenw11t ílP táches publiqucs, dc par sa subonlination hiérar

d1ique. La lrnreaucratie doil a\'oir la ,,<:apacité" (K<i111wn) el k• ministre 

la „volonté" (\\'ollen). Cl•tte neutrnlitr politique, <:ette inclépe1Hlante \'Ís

ti-vis <les partis n'esl pas llll devoir dl'S st•tils fon<:lionnaircs admini

:ll'Htifs. 11 cxisütil plus tót dé.ih el dans une plus forte nwsure dans 

l'a1·mé<', ;t laqueJk, il est inl<'nlit de s'ot<:uper de politique; on lt> trouve 

aussi chez les magistrats pn \'l'l"lu dt• dispositio11s c•xplic:ites dc la Con

stitution. Dans l"s pays qui connaisse11t. le systéme de la bureaucratic 

p1·ofessio11Hell<', les magistrnts sont tous ks jug-es professionnels ayant 

l'Pl'll mw formation i<'ehniqLH', t•t qui lll' sonl point éli!s, mais nommés 

Pa;· )p ehef c]p l'Etat pt dont ll' dPYoil' <•st cl'appliquel' la loi avec impar

tialit<; l't conformrmPnL ;t la tedrniqm• juridiquP. Leur indé1wndanc(' 

\ i:---Ü-\'i: du gom·prnenw11t Pst ég-al<>ment assurre par dt>s clispositions 

ton:--titutionnell<>s <'ll V<'l'lll desq1wlles <:ontn• sa \olo11té, le magistrat 

llP P<·ut [,tn• ni mis ü la retrnite, ni prnmu, ni clé1>lacö. Merne dcs peines 

<lisciplinairPs 1w JWU\'l'llt lui <'tn• in l'lig-('es que par lt•s tribunaux cliscipli

nai1·<•s particuliern Jll'l'\'US par la loi. 

A.ux fondionnaires d'Et.at., (11011 selllenwnL aux officiPrs de l'armée 

<'l aux magistrals, mais aussi aux fo11dion11aires aclministrntifs), pré

\'auL l'll gérn,ral la thC'Sl' qu'ils oliti<'llll<'nt Jpur poste, - qui est perma

lll•nt. - non pa1· {,Ject.ion, mais par nomination el que ll'ur avan<:ement 

s'open• <1<> la m[•mp mani<'n'. L'org-a1H' indi\·iduel qui l'X<'r<:P 1<' dmit cle no

niination ('st k thd d'Etat (a\<'<: eonll·<> - Sl'inp; du mini::.trP) ou bien, 

• u1· la !irts!' d<' pou\oir~ d<-l('g:ués, un orga1w it lui suhordmrnr, 11ormal<>

rn1•11t le: mini. tres. 
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. En te qui tonccme les fonctionnaire.- de:- autonomies. - l'administra
tion tommunalc surtout, - le <:hoix dc.· fonctionnain's des servic.:es 
publics par. voie .d'élection a pu se main enir beaucou11 plus longtem]Js, 
en p~rtie _.Ju~qu'.a nos jours merne. Toutefois, on a vu se déYeloppe1· 
certamcs lm11tatwns du s~·steme électoral: par ailleurs, il a été clécicl{> 
qu'une _certain~ , capacité technique du fonctionnaire élu pourrait éga
lcment etre ex1gi>e. Dans le droit hongToi.::, concernant ]c,s aulonomies 
lorales, par exemple, l'élcction cles fonctionnail'es a élé r6gl6e pendant 
longtemps, dc tclle maniere, quP lcur manclat durail 0 ans. Mais le l'l'

nouvellement des fonctionnaires ne coi'nc1dait pas a\'et' 1<' renouvelle
rncnt des assembléPs d<'S représentant:. de> :orte quP IP renouvcllemcnt 
<les fonctionnaires était indé1wndant ,lL•: <.:hangemenls (>,·entuels du 
pa1'ti ma.ioritaire. N°l' peut etn• (>Ju fonctwnnain• quc ('e]ui qui est en 
posscssion de titres d'aptitucl<' mliYer itaire: ou d'études secondaires 
prévus pour les fonctionnaires admrnLtratifa. Le fondionnaire est 
rééligiblc autant de fois qu'il plairn aux {>l<•deul's. Toulef'ois s'il n\,sl 
P~R réélu, ce_tlc cin:01rn1.ancl' lm <lonn un titl'e <h• clrnit i\ <"(' qu'il soil 
mis en n•tra1l<1 , <.:ompte l<•nu de.- ann ·e. c1u'il a passél's en Sl'n"Ít<• pfl'e<:
Lif. L\,,•olulion plus l'P<:P1ite (depui.- l!l29) co11. i. tl• PII <.:<' qll<' ks /'o11('tio11-
nai1·es <)<'s aulonomi<'s obtiPnnent clésormai. pou1· la pl11pal't. h•ul's posl<>s 
P.ar YoH: <_l'él~dion; toutt>l'ois l'élection ne Yaut pas pou1· un<> clu1·<'<' 
fixe, ma1s a Yle, d<' sol'Ü' qu<' l'oblig-ation du l'l'lloll\'<'llt>nl<'nt qui1H!lll'll-
11al dcs man<la1.s dP fondionnaire:--. a •t{> . ttpprimP<'. Touldois, ]'6h,etio11 
<_lem?ure requisl' it l'a\'<'ll_il' {>galt:men~, p0t_1r l'obtenlion d'1111 poslt' plus 
<'leYe. Sc,ul le postt, de nia11·<', - fonctwnna1r, supl'éme dans Ja hi<'ral'chit' 
<les fon('tionnai1·es <'lus pai· ]ps autorwmwé-. - <·st li<' dt'sormais ,\ un 
lcrrne f'ixl', - dix ans, au lil'u cl,, cinq. C rtai11s dl•s f'ondionnain•s dcs 
au~onomies <!btil:111wnt c:eJH'IHlant 1 •ur po.te 11011 pa1· 6kdio11, mais pal' 
YOIC de nommat1011 <'t n•, tant pour lcur engagl'llH'llt qll<' pou!' IPUI' 
anm<:('tll<'nL !Is sont 110111més l'll J aitie pa1· IP mail'e (clon<.: ](, font'lion
naiJ·e é I u pa r l '_m~ l<'.rwm i<•). l'I I pa l'tie par J'organe d11 g-ou\'e1·11enw11 t. par 
<'X<'mple les nwdeems 011 ll's ag·ent::, du é- 'I"\ Íu' <k comptahilit{>. Ainsi 
dwz les fond ionnai n.'s d<•s auto11omie,, IC' ~ :i•ml {,Jpr( i r suhsis(p l'llco-
1·e, mais la <:apa<:Íl<' iPc:h11iqut• ,\" c:-.t é,rall'lll •nl l'l'(]UiS<' sans aucum' 
<'Xteplio11; pa1· ailkurs la ,stnl>i]JlP cl• e fonctio1111ain's Pst pratiqu 'ment 
6galc- i\ n•llc dt>s fo11<.:tion11aire. d'Eta . llo11c, dans ks Etats contincn
'.aux, IP srstenw de la ln1n•au<·1·atic prnfré-:-.io1111l'ilt' sl' trnu,·l· appliqu{> 
.111sque <.:ent pour <.:ent l'l m{•111 · le,- fonc 10m1airl'. {>lus ch-s autonomic•s 
sont régis pai· un stat11t ;1 Jll'll prc·~ . imilairC'. 

Mais a <.:Óll' d<'S ru1Jdi()IJl1flil'1_!. J)l'OÍ • !0111! Is ('lll]llo.\ \;,.; d'ttlll' ma
niere JWrnianpni(,, on Lrouve. clan. le. E ctl <·011li11,•11Utu\'. l'gall'nwnt, Ja 
cat<•goriP clPs f'ond io1111airPs dit. ronc 10n11ai, 1 .-; 1wlif ii1111 s. Lr• post<' 
de tPux-ci L'sl li1• non pas i-t la rnJ, ()te •chniqu,-, mai~ ;\ la con fiantl' 
politiqut' el t'l'S 1'011dio1111ai1'l•:-. .·on r'\o ·ahl,·s i1 toul 1110111\•llt. T<,]s 
sont cn p1·pmier lil'll les n1i11i:-tr •~ eu · - ménw . a1nsi qt1l', dt> rnulunH•. 
llll dPS sou. • S("<.:rt'tail' ·s d'Etnt di> ·ha Jll mrni. tcn', (Jlll' 1'011 IJ()llJllh~ sous
Sl'('l'r.tain• d' !<:tat poliliq11 ', - y cumpri lt>· dirPcll•t11·s minislfriPls <'11 
.\IIPmag-ll<' (Minis l't'ialdil'(•ktor) et, t'll ou n>, dans la plupart dt•s Etals, 
IPs fo11l'tio1111air<•s d'Etat plan>. a la · l' dt>. priudpal<-. di,·i:ion, 
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tl'1Titorial<',.; ( p1'6fot, Oberp1'l'sident, l'óispún). L~ nombi·e cles fonction
nair0s de c:ettl' l'atégoriP est tonjours rclatin•nwnt petit. 

§ 16. Le dé\'eloppt> ment du „professional civil ~ervice" en Ang-leterrc 

et aux Etats • Unis d' Amérique. 

Par contn', da11s les dr.u\'. grands Etats anglo - saxons, en AngletctTl' 
Pl aux Etats - l'nis d'Am{>riquP, IP tyiw du fon<.:tionnairc professionn<'I 
L't ayant unc formation ll'thnique <>xistc dt>pll is l'Platn cmcnt pcu de tl'mps. 
l•:n Anglett'l'l'<', (''l'st depuis 1X0G Pt aux Etats-l nis dl'puis 18 ':J que l'on 
peut rele\'e1· l'existen<.:L' en nomlm.i toujours croissant d'ail1eurs, de pos
t0s de ·pr\'ice pulilic clont 1t,s titulairPs att licu cl'ctI-e d<·signés pal' voit' 
t1l0c.:tive et soumis ;t Ulll' 1·0{,l<'dion quadriennak, sont cnp:agés par voic 
rk, nomination, apri.•s un l'X,Ull<'ll pass(; <lP\'ant llll<' <.:ornmiss10n. 11 fallut 
<les mouvements r{>formist<'s puissan1s Pt ,·,u·iés poui· qll<' le systeme dc, 
l'onttionnaire. {>lus Pt sans forn1ation l<'chniqu~, - ([lll' !'cm Pstimait 
l'<'J)011<ln• 1' miPu:x aux exigl'Ill'<'S dl' la dén10<.:ratit', fut :·,.mpla<.:6 progres
i::.ivernent par un <'f'fr<:tit' dl' fonction11ail'es ú fonnation lechnique avc<.: 
l'111ploi s tabi<·, l'onctionnai l'L•s dont ll- Lrnvail c'sl d'uue llÓ<:l'Ssil{> inéluctable 
vu k•s exigPllCl'S <k plus L'l1 plus grnndes dP l'administration pnbliqu<.!. 

En Angll'l<'ITl', des !Ps <•11viro11s dl' l :-; 10, 011 se n•11dit compte de la 
nécPssitt• d'a\ oir d<'s f'o11d io1111ain':- poss<•dant dcs ntpa<.:ités Ü'clrniques. 
l 'n T1·L•asur~· MinutP, PII datl· du :\ 11m'l'lllbn• IXJX, a signal{>, le pn'mier, 
la 11é('<js. il<; dl' ])l'Ol'<;d('J' ;\ llll<' <•11quéll' afi11 d'<;tudi<'I' la qu<•slion de sa
Yoi1· queb {>tai\'nt lt•s <.:11a11g·<'lll<'llls dPsintbll·s clans la gPstion <ll•s affairc · 
On1si11(>:;s) et te, dans la Treasur.,· p]]p - tnCllll', ,.pou1· assure1· le maxi-
1num dP rendl'llll'llt Loul <'ll pr<'tant llll<' attenlion parlil'ulii'l'P :t l't'cono
ini<'". linl' <'IHllH~tt• clu rnenw g'('lll'l' a {>l1' él<•udue aussi aux autres 
c\{>pai·tcnH•nl.· dr. l'administration. ( "pst sur la bm,l' <k <·cs i·•tudes que, 
c\ans un rapport 1irrst'1Ü1' IP ~;\ nm'<•mlm: l ~;j:\, Sir Charl<'s Trevclyan 
Pt ~11· . 'tafford ~ 'orlrnl<• l'ssa.\ i•I'< nt cl<' dt•f'i11ir les pri11c:i])l'S généraux 
dc la < iril S,, rin tl1l111it11sf1/lfio11. Ll•s rappol'leurs ont apprnf'ondi sur
tout l'<•xanwn d<' d1·u:x qups(1011s: ,,(~u<'I 1~st ](' nwilll'ttl' nw~·pn ;t employer 
J)oui· acqtH'l'll" les meilleurs f'onctionnair('S"'? et „Qur• l l', t IP nwi ll Pur 
111oy •11 de mai11t1•nir l<· l'l'IHknwut d'un 11i~ii::1•"? Pou1· ('l' qui l'St d\' la pn•
rnie1·c•, ils .llg'!,\·i•1•pul 1'111 ·litulion d'un <'XailWII d'adrni11issio11 ; pas:--er 
<levant u11e 1.:ommissio11 ("t>lllt·al<' Pt al'er•;-;ilill' i"t quic:onqlll', ('11 outrc la 
l'l'•alion d'1111 s1•1·, ic<' cl<". tag,•. quant ;1 la Sl'("OJldl' qlll'stion, les autPlll'S du 
1·app01·t p1·opo.-i'•n•1lt dt" S('J}H n•r IP t rn, a il i ntl'I 1 •c:t uel du l nt ,·ail mPut
lliqup l't d, d{•plae(•r fréqu<•ll1llll'lll Jt,s fondionnair<',.; d'un dt;])artemcnt 
a l'autr,•, afin qu'ils puissl'nt ac:qu<;rir d<>s <'X JH'rip1H·<"s a11ssi variél's (]llL' 
no.-sihlc; ii. proposPl'<'lli •n plus, qu\' l'a,·a11l·<•nw11t s',,f l'Pduitt .-e!on 1l' 
tn61·itl•, t'l qu1• d<>s garanti<'s soient pris<'s pou1· <'lllJ>t•el1<·r ]ps alius qu<' 
l'on po111T:1it fair, dl' n' p1·i11l·tpe, Pt · ... 

t 11 autr<• <;\ Pll<'lll<'lll cl<· g-nu1,k irnport;t1H·1• <tall:' 1" 1n{•nH' ordn, d'idét':
fut qu'<>11 l ':í:\ ég-all'nwnt, su1· la proposition cl'u11P comrnis~ion présidée 
Pa1· l'hi to1•ip11 11araula,·, on int1·oduisit dans il':-- s<'rviees dt> l'Etat 
India Company le )-'ste~<' dp l'<"niz:agPnwnt pai· vuie de nomination, et la 
Pa sation d'un exam 111 cl'a<lmi:-;sion, comme <.:0ndition d'e11}.!:ag0m 'HL D011c, 
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c'est clans le service cles Indes que le . y:teme du sel'Vi<.:e pul>li<.: pro
fessionnel a été institué en premier lieu. 

C'est d'apres ces précédents que fut c.:réé, pa1· un Ül'(ler in Council 
en date du 21 mai 18!'>5, la Ci 1•il , '<, ,·icr 0111111 i'i~ion rnmposée dt> trois 
membres nommés et 1·ele\'és par la Cournnne. Cett0 c:ornmission e:-;t desti
née ú organiser des examens cl'admission aux posles de clébut. 

Ce fut l'ac:Le décisif par lequel fut institué it' service pul>lic aYc<.: 
fonctionnai1·es professionncls ct it fol'rnation le<.:lrnique dans IC's Jles 
Britanniques 1 '). 

Ce systerne a été étcnclu par la suite. sous la dil'eclion du Trea,ml'y 
it toutc l'aclministrntion publiquc et é\'olue norrnalcmcnt. La tenchtnCl' 
qui présiclc it cette évolution ,·ise it inlt>föifíer „l'economy ancl cf'ficcicncy" 
( é('onomic et rcndement). 

Le régime britanniquc a exel'<.:é i11clubitat)lcme1,~ 11ne granclc influen<.:t' 
sur l'aclministnüion dcs Etats - 'ni:- cL-l..mériqm• oü 1 on passa égalcment 
au sy;;teme des fonctionnaires prnfossionnels. 

En ce qui conce1·ne le SC'n·ice pllblic: ~'!11él'icain (<.:ivil sen-ice), ml 

consicle1·e généralement que son évolution commencc t>l1 1787, - constitu
tion de l'llnion - ct se di\·ise en trni.· pédiodes ''). La premiel'e \i.l 

jusqu'en 1829. A cettc époque, le mandat cles fonc:Lionnaires n'était pas 
limité ú une durée fixe. Ils pouvaien demeurer it leur postc tant 
qu'ils témoignaient une attitude tom·enablc (during g-ood beha\·iour). 
La Constitution ne prévoyait aucune limitation quant it la dunSc dt• 
leurs fonctions. La Constitution n'a déterminé qu(' la duréc du manda1 
du Présiclent et du Vicc - PrésidP1ll. :-.arnir: quatrc am;. Le premier pl'é
sident dc l'Union, Washington, qui remplit ces fonc:Lions 1wndant huit 
ans, avait, par excellence, les main~ libre. en l'(' qui concerne l'engage
ment cles cmployés, puisqu'il a,·ait la laclw dc constn1ire l'apparcil 
administratif de l'Etat. On attendait <le !ui. cn p1·emip1· lil•u, l'organi
sation cles scrvices publics, par la recherc:lw dcs pcrsonncs pou\'ant 
fournir le mcillcur travail. On ne po. a auc.:une condilion soit au point 
de \'UC formation technique, soit au point d • \'lH' opinions politiqucs, 
soit enfin au point rle \'UC du roulemenl: ce qui importail, c'était qu<' 
le fonc:Lionnairc accomp!Jt bien .:cm tra\·ail. 11 1w faut pas JWl'Clrc de 
vuc, d'ailleurs, qu'au cours de ces premieres airné('S, le ser\'ice publit 
était quclque chose dc tellenwnt simple qu'il n'Pxig-eait m&nw pns 
heaucoup de personnel Pt ll'S besoiu.. alol's, IH' jouaient aucun l'Ok 
ma,icur clans la \'Íe socialc de la nation. On pratiquait d(• temps en temps 
cles réYocations pour motifs politiqu :-. n• qui ne S<' h('lll'lait a aueun 
obstaclc juridique. Au cou1·s des :~!l JJI' ,mii•1•,,, amwes, il y eul, l'l1 tout, 
112 révocations. En 1X~O. sous la p1é:i<lPncP dP Monrn<', fut \'Ol(•e lllH' loi 

') Voir: Robi•rt .\losPs. Tlw Civil ·lni e of Great J:ritain . • '!'\\' York, ('olumhia 
'ni\'Cl'Sity. [!))4. :!24 p. 

The Civil Sen·1tP in tlw .\lodcrn ::;tati'. ,\ coll1•<:tio11 of Doeuments, l'uhlish1·d 
under the auspices of tlw f11ter11ational C'ongr, · of Adn1inistratin .'l'iPn<"P:;. H~ 
Leonard - D. White. Tlw l:ni,·1•rsity (lf C"hicago l'r "·. 'hil'ago. 1 f):10. Tlw Civil S1•1·-
vire of (;rcat llritai11. I'. 1 íO. 

N. E. .\-iustoe. The Law ami Orgam ation of .::.e llriti. h Civil Sei·,·i(•é. London, 
Sir Isaac l'itman & Son„ J!):12. 200 J>. 

"' ) Voir: A Brief History of the United "tate < ivil Spn·ire. l'. S. ('ívil S1•1Ti.-1• 
Commission. Washington D. C. l!J29. 2 p. 
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en \'ertu cle laquelle les fonction11ai1·es étaient investis dc leur mandat 
pour la durfr de quatre ans, ('t chi1S tous lef. quati·c ans, ils deYaient 
se soumcttre it de nou\·elles élecUons (Four ycars law), bien entendu 
avec; ré,fügibilité. Toutefois c;e ne fut quc 9 ans apres, sous la présidence 
dc ,Jackson que <.:ette loi fut appliqul'C sur une échelle plus vaste: ce pré
sident révoqlla et rcmpla<;a, en 1 ~29, 600 fonctionnail·es. Son successeur, 
van Burcn, en remplac;a également 600, le présiclent Tyler révoqua 121 
hommes en ,1 mois. D<mc, it partir clc 1 P.2~), les chang0ments clevenaient 
noml)l'cux. C'est alors que commenc;c la seconcle période que l'on a dénom
mée Ja périoclc clu systemc cle la proie (spoils s,vstem). 

Comment expliqucr ce revi rcment '? D'abord, il faut rappeler quc, 
Penclant ce ternps, s'est dévelopJ)é le systemc cles cleux partis, l'alter
nance au pou\oir du parti répllblicain et du parti clémocratc, systeme 
qui s'est maintcnu invariablement jusqu\t nos jours. Une autre rnison 
<'st que le textc> clc la loi pern1ettant la réélec:Lion quach·iennale des .fonc
lionnaires permit que la loi fút appliquée clans un esprit s'écartant 
de sa clcstination primitiYc. En cfl'<'l, la dcstination originale dc la loi 
ne fut pas confo1·mc' aux conséqtwnC'Ps auxquclles son application 
ahoutissait. Le ministl'(' des f'inan('es (Secretary of the Treasury), 
\\'illiam H. 'rawfonl, qui 1·ém,sil 1t obtenir que les fonctionnaires clus
;;ent élre réélus tous les quatr<' ans, exposa, dans une lettre aclressée a la 
Présiclence, les motifs qui, selon lui, .iustifiaient sa proposition; il estima:~ 
qu'un lel svsleme s'imposait pour que, lors dc la réélection, chacun püt 
l'Ll'e contn{inl de 1·c,11Cl1·e compt<' d<' l'emploi clcs foncls it lui confiés, 
t:e clont le ministr(' ne vovait pas autrPmenL la possibilité. Si le compte 
était c>n regle, la rt>éll,c:Li~m 11(' <iPYait pas rencontrer cl'obstacles. Sous 
l'aclministration de Cra\\'ford, il n'~· l'Ut, en effet, aucun abus cn <.:e qui 
t:oncernc l'autorisation d'é!re réi>lu. Le présiclcnt .John Qu. Adams, 
([Ui suc<.:éda :t Monrne, n'a pas non plus provoqué de changcments no
\nbles J)ou1· des moti f's poliliqtws, bien qu(' la loi cles quatrc ans ait dé.iú 
l'lé en ,·igeur :L celte époque. Cepenclant J ackson, des 182H, fit un la1·ge 
usagC' de cettP autorisation, mais il ne l'a pas fait pour les memes motifs 
1'épréhensibles qui s'affirmerent plus tan! et pour '.csqucls ce systeme 
ac:quit une reputation peu flattcuse cl clevint inlc.iablc. Dans unc décla
l'alion oü il expose les raisons juslifiant selon lui l'intl'Oduction clu 
nouv<'au s,·steme, c'est - ü - dire les remplacPmcnls massi fs pour motifs 
Politiqu ,:,., · .Jackson s'e.xprinw t•n ces termes: ,,11 y a pcu de gens qui 
Puiss<'nt ex •rcer dPs fonc:Lions Oli le pom·oir sans etrt> tentés, plus ou 
tnoins, d'infidélit6, au cou1·s d(' l'acc;omplissement dc leurs tac;hes cl'in
lrret public. L'int(>grit6 1wrso1mclle de <.:t•s hommcs ne saurail etre 
~us1wct(•e. JH;anrnoins, ils sonL exposés au 1·isqu<' cl'étrc inctiffércnts 
a l'ésrnrcl de l'intérét publi<.:, Oli de tolért•r <les ~ ttitudes ciui révoltcraicnt 
u11 homnw nou\'Pau. 1 ls c·onsidi1 n'nt les f'onclions somme une sorte de 
!lt·ov1·ic;lt; l't \(' pouvoir, eomtn<' un inst1·unwnt dc f'avo1·i~cr clcs intérf>ts 
1)~rli\'icht<>ls plut<it quc c.:onmH' un instrnnwnt devant S('l'Vir u1:iqucme1~t 
1 int<;tc~L clc• la t:ol!Pdi\ itt>. La trtclw de lous ll•s ol'ganes c1u se1·v1ce pubhc 
~st si simplv ou pt•ul du n10i11s rln• lPllc'm('Iit simplifir;<, que cles hommes 
'.nt01lig<•nts sernnt l'atih•nwnl <'11 nwsnre d(' les acc:omplir. Quant it moi, 
.I_<•. llt' saurai. a,·oil' qu'une conviction, t'est quc nous pcrdons plus du 
~. 1t que le:s hommes demrureut longtcmps cn fonctions quc nous ne 
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gagnons grác:l' it l'expérienc:e plt~s _ lonque <1u'ils_ ont ac:qui~e. Les post~s 
de services public:s ne sont pas ia1L pour ~en1r de s~ut1en, au~.fr~1s 
de la c:ollec:tiYilé ú cles partic:uliers; don<:. auc:une espece cle Jlre,1ud1ce 
indiviclucl n'est ~oulevée par la rP\ oc.:ation, rnmme on ne saurait p1·é
tendre au drnit d'etre emplo~·é ou (i'etre mainlem1 en serYice. C'cst 
pon1· J'inléret public: qu'une pcn:.onne appelél' :\ rempli1· un poste, est 
de\enue fonc:tionnaire d si l'inl<'•rét pubik <'Xige son éloigncmcnt, 
J'intéret public ue <loit pas élre sac:rifié :\ l'inlt'ret penmnnel" '°). Ce sont 
clonc Jú dt>s arguments dic:t0s par de::,, ri•fl(l:-;iu11s sériruses cl fondé('s snr 
les expéricnc:es faites :t ceUe époqu '. 

La <léc:ision prise par .Jackson rle changer 600 fondionn~tires. n:6tait 
pas, (l'ailleurs, une mesure ne naturc :i l,oule\·crser toute I admm1strn
tion. Au contraire c:e qni s'est p, :--. é :; >US ses suc.:c:es1:,eurs l'l surtout 
pendant lrs vingt ans allant de t 1,j ii 1.'6:i, - péi'iock qu'on app_t'i~t· 
l'apogée du s.vsténw de „prnie", - t':-C:t_ tre:-. lo_in de lol)lcs <:Cs consJ<!(•~ 
rations. La situation cl'alors peut :;e r :sumer a peu p1·cs con!nw su~t_. 
ChaqlH' 1mrli politiqU(' voulait fa)re att1·i~HH1 1· les. post;s admm~sll'_ntils 
it ses proprcs honmws, par eon:">Pqu nt e esl le lait d apparte111r a un 
parti quekonque (Jlli était le print:ipal motif de l'p11gagen'.e:1t dl' 
qllelqu'lln :t un poste Oli dL· sa r0,·o<:~tion. et non pas _ks <:,qiac:1tes d<'S 
c:anclidats oll la qualilr de lellrs sen !Cl'.. l'our pou\ 01 r ntsSL'I" le J~lus 
oTand nombn• de paitisans et polll' obten11· que des ])L'J"SOllJJC'S sans 101_·. 
~nalion prnfessionnelll' puss<•nt remplir 1 :s fond!ons, 011 ~\:rfon;a1t 
cl'aecroitrc le nomlffe <l<>s poste~ <le "'-l'l"~'J<:L' publ1\ ~'l de d1\Is(•1· lL? 
attl'ibutions de telit> sorle q u 'au<:1m foncllon 11a1 re n <'ll t u ne ~adil' '.lc>
passant, l'll \·ol u nw et en di ffi<:u lté, e-e q~1 \rn )wm nw rnorl'll ~aus f on~1:ll 1011 
tec:lmiquc, un simplc adl10rent cl<' par I Na1t <'ll nH'Slll"l' d a<-complir. 011 
assisla donc: :t un ac:c1·oissPnwnt trb eon. id1;rabl<• du nornli1·l' dPs p_o~les 
de sei·\·ice pllblic, qll'on distrihuait llllÍqU('llll'I~l -sur _la liaSl' des mentes 
d'ordre politique. Par aillt>urs, l'Pl c-t1on pn•:rnlenlwlle sp n'nou\·elan~ 
tous ]ps qualn' ans, d'oü t'\·cntualitP rle l'aven~'llll'lll d'un nou\ <'atI pa1t'. 
au pom·oir, il s'ensui\·it que thaeun ne pom,ut rnmptl'l" qlll' su1.' 1 ,~ns 
de sen·ice el pcndant <:e lemps st> préo1•eupail d'assLil"L'l" s_a s1lu;~tio1~ 
personnelle pour l'aYenir. 11 \'a cl ::,r,i 1,1ue t'Pla 11'a. ])~ls tou.1ours. re~,s~I 
et surtout n'a pas pu r{>ussi1· autrement 11u'au dPt 1·rnH•11t„ rk l'J1_1ll'l':l 
public. 1,,,8 )!,Ta\"es inton\'éniPnt: <1" ec é_tat_ dl' cl101:,t'S s<> f 1rent _l>Il'lltot 
sentir: unl' gTande parti<· <IP la oe1eté \'l\:a1l :-;ur u1w lllt'l" ag1l<'<', 1_ic11· 
(lant la pfriocle de I ans, d1~1rnn 'p_ffor ·.mt_ dP gag·n<'I' IP plus. pos~1!>_l~': 
l ' bulilwr et les quatn' ann<'es pa. :.--l' :,,, l 1'x1:-.t1•11cP dt• n•s fo11l"l1onn,u1 ( s re ' ·· · l . t· t dPYint tout ;t fait in<'<'rlain<'. C , ahu I ll't'll n~ull'l' e PS 1;~al' 11!11s con. n· 

te réginw et cloJJll('l'l'lll IP .iour aux dt\' r · s _tPn<hlll<:~s 1· •lc~n111stes. l 111• 
des souiT<'S 1\p ce>s rkrni' l"PS <· ait la tyra!lllll' part1~a11<' 111~t~ppo1tablt'. 
que tl' -8ystenw dt•\'Ploppa; surtnu le pa~·tt ::<h <'l'S<' 11t dL•s PI {or~s. pou1_ 
Ja clénonc:cr pt, pour la <:omlrnt re. l\la1:-; cl au~I'<' )~art, l<•s. <'Xl!<'l'Ielll'<'S 
faitl's dans le domai1w adrnini. tra if. tant :i 1'1_11ti>1wu1· qu'a l't1lr:mge'.·· 
alinwnterent aussi !Ps Yis ~ •s r1•forrni. t, ·: ' rtaJ1ws hr~~nclws cl'.' l 1,~dm.1· 
nistration 011t posé, it <:vtte époqu d JH: dP _tt>lll's ex1g·e1H'l'S ;~ 1 ega1 cl 
clcs fondionnai 1·es qlll' c!Ps !H'l':">OHl\e.· ca f:'t'S s1111 p1t,mc1it ))Oli r r 'com1wn· 

"") Op. cit. p. lU. 
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ser des services politiques étaient incapables d'y répondre. Fait carac
téristique, dans ce régime également, c'est dans l'administration finan
ciere que fut exigé, en premier lieu, un examen d'admission. Cet exa
men a été introduit en 185:1 par le Treasury, et en 1856, on organisa 
25 postes de consuls au sujet desquels il fut rigoureusement déclaré que 
les titulaires devaicnt etre choisis á la suite d'un examen; on recherchait 
donc les capacités, on voulait cmployer des hommes de mérite. Depuis 
lors, ce systerne est nommé „mNit systern". 11 y a <lonc deux systemes 
en présence: le spoils s11stem, basé sur l'influence des partis politiques 
et le merít system, foudé sm· l(' choix moyennant examen <les hommes 
capables, systeme qui fut institué en 188:1. Ce fut un événernent tragique 
<1ui donna une impulsion décisive á c:ettc évolution. En effet, le prési
dent Garfield qui préconisait la nécessité du systerne de „butin", fut 
tué par un homme exaspéré, It la recherche d'un emploi. Sous l'effet 
eausé par cet attentat meurtrier, l'opinion publique américaine s'émut 
h tel point que le systemc du butin fut aboli et, le 16 janvier 1883, 
entra en vigeur la loi votée sur la proposition de George H. Pendleton, 
Président dc la c:ornmission des réforrnes au Sénat, et que l'on connait 
actucllement eneore sous ll' nom de Penclleton Act. Cette loi ouvre la 
troisieme période d'évolution cle l'organisation des services publics aux 
Etats - Unis, c'est l'époque du „merit system" 31 ). En vertu de cette loi, 
Pour remplir les fonctions clont la loi c:ontenait l'énumération, et ou l'on 
retrouvc la majeure partie des postes du scrvice fédéral, il fallait de
sormais passer un examen. Le but auquel visait la loi était d'assurer que 
ehaquc nouvel cngagement et avancement ainsi que les postes de fonction
naires aux ministeres el dans les autres offices d'une certaine impor
tance, - excepté les postes dc hauts fonctionnaires que la loi ne touchait 
Pas, - fussent attribués aux personnes les plus aptes dont le choix se fit 
au moyen d'un exarnen honnete ei irnpartial. Les examens sont organisés 
lar la Civil Scrvice Commission instituéc par la merne loi et constituée 

<le :1 membres, comme en Angleterre. Afin de garantir l'1mpartialité, les 
n_iembres de la Comrnission sont nomrnés par le Président, avec l'approba
tion du Sénat de rnaniere lt cc que chacun des deux partis poliques soit 
représenté au sein de la Cornmission, si bien que par exemple deux 
rnembres de celle - ci appartienncnt au parti exerc;ant le pouvoir, le 
troisieme membre doit etre choisi dans l'opposition. Les membres de la 
Commission peuvcnt etre révoqués ú tout mornent par le président, mais 
<.:elui - ci ne pcut nommer de nouveaux membres que sous la réserve des 
<:onditions ci - dessus et avec le c:onsentement du Sénat. 11 a été déclaré, 
'Jn_ merne ternps, que les rnernbres dc cette comrnission ne sauraient rem
Phr aucun poste, quel qu'il soit, dépendant du gouverncment ou d'autrui, 
1~t qu'ils sont tenus de se vouer exclusivcment á leurs fonctions. Depuis 
<.:ette date, la Civil Scrvice Commission fonctionne sans interruption 
et ~lle a ac:compli une oeuvre <le grand méritc cn ce qui concerne l'insti
luti~n des regles juri<liques ayani trait :t l'administration publique, 
la f1xation des conditions psychologiques cl tcchniqucs i.t appliquer aux 
'Xamens et l'établis. cment du :;ysteme dc qualification des fonction----1. ..) Voir: 'ivil .S rvin• A<'t and nulPR. Slatulcs, Excculivc Orders and Regula• 
10nR. l;. S. Civil S •rvi<"e Commission. Washington D. C. 19!!2. 146 p. 
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naires. Quant it son impartialité au point de \"lH' politiqtH\ ellP est una
nimement reconnue. Le merit system 'étenc1 aussi aux se1-Yices publics 
des divers Etats confédérés, ainsi qu'au se1-Yice municipal, quoique li\, 
son application rencontre plus de <lifficulté:-;. 

Ainsi, apres le continent européen, ]e:-; Etats anglo - saxons ont 
également adopté le systeme dt' la bureaucrntiP professionnclle et de 
formation techniqm' d ce, en rai.-on de l'accroissement des tache.' ü ri•
soudre par l'administrntion publiquc. Ct• s ·stemc s'est donc imposé dans 
ces Etats égalcment, malgYé les résbtanre-= politiques qui se numifestaient 
clans l'opinion publique. 

§ 17. Le développement d'apres • g·uern' en ltalie et en Allemag-ne. 

Apres la guerre mondialt>, troi · ..,.randL•s puissances ont vécu Ulll' 

transformalion révolutionnaire dont l' Allemagne, oü IP systenw acluPI 
de la bureaucratie professiornwll connai::ait, avant la guene, le plus 
haut degré de cléveloppement. La que.·tion ., ' po.'t' dP savoir dans quell(' 
mesure ces révolutions ont affect{, l'in.-titution du sc•rvicP public pro
fessionnel. 

L'Italic cl l'Allclila!Jnl' ont l'l'J)Udi6 l pai•h)Jl)l_'Jltari:-,ml', h• l'i.\·stenH' 
du gouveniement responsable ,·is - it - , i · du Pal'lenwnt, el ont fix<- i\ l'Etat 
des taches nouvelles dans le clomaine économiqm'; en outl'e, ces pa~·s ont 
réalisé Ufü' refonte raclicale clans leur réginw politiqul' en intrncluisant 
le systenw du parti uniquc. En • llemagne, la transformation s'est trom'é(' 
approfondie encore par le fait que, de r · gime monarehique, cl' pays est 
passé mi régiml' républicain d d'l•,tat féd6ral, l'Allcmag1w est deYelllH' 
un Empire unifié. D<mc, ces grand· l•,tats ont completement transformé 
toute leur Constitution et i<>ur organi:ation politique: ,\ la placc de l'orga
nisation d'Etat libérnlo - cl{>mocrnt1" datant ilu .XIX-1• sietle, il fut substi
tué l'Etat autoritaire, mais malg1·é e changernent rn<lical, le s~·stenll' 
de la bm·(•aucratie p1·of<>ssion11 lle n'a pas ét6 affecU•; ees J)ays en ont 
inYariablement b('soin, dP plus, 1' llemagn . c•n prnmulgant la loi sur 
le rétablissement clu l'onctiomial'i me })rofe.-.-ionnel (Gcse'tz zu1· ,viecler
herstellung clcs BerufsbeamtPntums vom í Apl'il 19;~:n a éliminé les \'H· 

cillations qui clataient de l'époque d la 'onstitution ,J<, Weimar. 

§ 18. Le développernent dans l'Pnion Soviétique. 

Quelle est l'aUitucle cle l' 'nion oviétique dans la question qui 
nous occupe '? Vu que la situation e. ·i tant en C. R. ~- S. est généralement 
moins connue, pour répondre i\ <:ette question, il est nécessaire de fain! 
connaítre sommairement l'organi ·ation d' la dictature prolétariemw dan:-
ce domaine. 

L'Union Soviétique mérite une attention toute partieuliere pour ln 
raison que la dictature du prolétariat, suivant l'enscignement de Mar~ 
et de Lénine, s'est efforcéc de réali r le plus completement possil>h' 
le chapitre de leur programme préconi , nt la destruction totale dc l'orga
nisme de l'Etat eapitaliste. Marx déclare :t ce sujet: ,,La Cornmunl' 
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a ])l'OU\'é que la dasse ouvriere ne saurait tout simplement p1·endn• 
P_ossession de l'appareil de l'Etat et ne le peut utilise1· pour ces propres 
fin~. (Ausgewaehlte Schriften. Dd. L Zurich, 19:H, p. 193). Les révo
lutio_ns précédentes ont toutes perfectionné le mécanisme de J'Etat • 
au he~i d~ c~la, il importe de le briser! de le clétrnire" "). Selon lui: 
<~eux 11:s!1tut10!1s sont ~ur~out l,es pornts caracteristiques du pom·oii· 
CPntrah e de l Etat capitahste, 1 un est la bureauratie, l'autre J'armée 
J~crm~u~e1lt?, q~'i_l qualifie de parasites de la société et cn réclame 
1 aboht1_on 1mmed1al~. C?la ne :·eut pa~ dire toutefois qu'apres le triomph<1 
d~ !a d1ctature prolet~nen_ne, 11 n'y _a1t pas ~esoin cl'organiser le pouvoir. 
niais sculement qut' 1 anc1en orgamsme clo1t disparn1trc. La dictature 
dt'. yrolétarü:t n'e_st pas le paracheYe~1ent de la guerre'' cles dasses, 
mms sa contmuatwn, sous une autre iorme. La dictature du prolétariat 
:'st _Ja gucr_re ~e classes quc l.e prnlétariat. soutient eontre la bourgeoisie 
apres sa \'~C~oir~ et la conq~1ete_ du pouvo,ll', parce que quoique \'aincm•. 
1_a b~>m·geo!s1e n est pa~ _aneantie, elle n est pas disparne, clle n'a pas 
<:essp <le cleployer de res1stance contre le proletariat, mais m1 contraire 
cl](' renforce cetü- l'ésistancc" ' ) . ' 

„La dictatul'e du prolétariat est une gucnc tenace, se poursuivant 
11:l.1~tot avec, lantot sans effusion de sang, aYec cles moyens violents et pa
c! f1ques, une guerre militairc, économique, pédagogique et administra
ti,,·e, contrc la puissance l'l les traditions de l'ancienne société". Cela 
ll est pas une oeuvr<' d<' quelques années et pom· cette raison „la dicta
~ure du prolétai·iat, le passage du capitalisme au eommunisme ne doit pas 
etre <>ntenclu comm<' une périocle <k transition rapicle prenant la formc 
<le qtwlques actcs et d'onlonnances spéciíiquement réYolutionnaires 
~ais comm<' une époque historiquc toute entiere, remp!ie de conflits ex~ 
tel'icurs, <le guene civiles, dc tn1vail d'organisation tenace, de recons
ti·uction {>conomiqu<', d'attaqtws et de 1·etraites, de victoil'cs et <le 
défaites" ) . 

„La clictature du pl'Olétariat n'csl pas un simplc changemenl de 
/.;ou,1crnement, mais un Etat nouveau, avec dcs organes autoritaires nou
\'eaux, dans le centre comme en prnvinee; c'est l'Etat clu prolétariat 
q~ii se construit sur les ruines de l'ancien Etat bourgeois "). L'orga
nisation cles classes opprimfrs par le capitalismc, - les prolétair„s. 
ct le paysannat indigent, mi - prolétaire, constituant ensemble la majorité 
P_i•éponclérante dc la l)Opulation; l<•s plus impo1-tantes cle ces organisa
lions sont les suivantes: 

„1) Les syndieals JH'ofcssionncls, en tant qu'organisation des masses 
d_u Prolétariat (ou\'riers industriels) qui relient le parti :t la classe pro
lt>tarienne, surtout sur le plan de la production; 
, 2) Les souiets en tant qu'organismes des masses laborieuses (pro

:Plarial el paysannat) qu i rei i<'nt l<' J)arti aux travailleurs, surtout dans 
a ligne de l'Etat; ------
\ •~) W. J. Lenin. Staai und Revolutiou. Vcrlagsgenossenschaft Auslaendischer 

1·be1tcr in der U. S. S. R. Moskau-Leningrad. 19a4. p. 28. 
) Lenin. "ber den Volksbetrug mit den Losungen Freiheit und Gleichheit. 

"') 1. Stalin. Probleme des Leninismus. Erste Folge. 2. Auflage. Verlagsgenossen
• thaft Auslaendischcr Arbciicr in dPr T. S. S. R. Moskau. 19:32. p. 44. 

) Stalin, op. cit p. 4(;. 
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:3) Les coopérativcs, en tant que principales organü;ations <les mas
ses paysannes, consti~uant la li~iso1_1 entre le parti et les masses paysan
nes, surtout sur la hgne de l agnculture, en associant le paysannat 
a l'oeuvre de la construction socialiste; 

4) Les orgcinisations d<' Irt Jcllness r. , organisations <les jeuneusses 
ouvrieres et paysannes, clont la mission est de faciliter it l'avant - garde 
(parti) du prolétariat, l'éducation socialiste de la nouvelle génération 
et la formation de réserves jeune ; 

5) et enfin le parti, comme base et fon.:<' clirec:triee du systeme de 
la dictature prolétarienne, dont la mi:sion consiste :t diriger toutes 
ces organisations de masses. 

La dictature du prolétariat est donc réalisée par l<' parti ; toutefois 
non pas directement, mais par l'intermécliairc <les syndicats, cles soviets 
et des autres organismes. San s ces „ transm issions '' une dictature solicle 
ne serait merne pas possible" · ) . 

Dans ce mécanisme de la dictature du prolétariat, les organes poli
tiques sont donc les soviets. Des soviet - ex istent :t tous les clt>grés de 
l'autonomie Jocale et de l'autonomic politique, dan8 la communc, dans 
le rayon, dans la province (oblast), dan · l'I•,tat. dans l'lJnion. Ces soviets 
ne sont pas nommés par des organes :upfrieurs, mais, cn cux, s'affirme 
la „démocratie prolétarienne". En instituant les sovicts, tous les vicstigcs 
du régime parlementairc furent simultaném nt abolis, smtout la sépara
tion de la législation ct du pouvoir exécutif. l'isolement des torps élus 
des électeurs, <les masses cles électeur., ett. ·). Au('unc démouatie n'est 
concevable sans un corps de représentanti-, la démocratic prolétariennc 
pas plus qu'une autre. Mais les corps de représcntants crées par la dic
tature du prolétariat different du parlement cn ce que les mcmbrcs 
des soviets sont obliés d'appliquer eux-memes les lois, et de controler 
eux - memes les résultats dc l'application. 11s doivcnt assumc1· la respon
sabilité directement it l'égar<l dc leur: élcctcurs 1' ). Toutefois, étant 
donné qu'au début, en raison <le l'in, uffisancc du niveau culturel 
des masses prolétariennes et it défaut de. e. ·périences administratives 
nécessaires, l'on ne pouvait rccruter en nombr, suffisant, au sein des ou
vriers, <les éléments aptes ü remplir d , post s comportant des responsa
bilités, les éléments bureauc1·atiques ont joué, au début, un certain role. 
Cependant le parti communistc de l' nion . oviétique cntrcprit une puis
santc campagne contre le renouveau de la hureaucratie ct pom· 0liminer 
completement cc <langer, a posé le postulats suivants: 

1) Participation obligatoire de chaqu , membre du sovict dans 
l'exécution d'une des taches déterminées de l'administration dc l'Etat. 

2) Rotation continuc dans cette aeti\"it0, de sortc quc chanm des 
mcmbr<?s du soviet ait l'occa ion d'a('quérir dcs expéricnces clans toutes 
les branches dc l'administration. 

10 ) Stalin, op. cit. pp. ~l22 - :-!23. 
") Voir: Communist l'arty of the , ovi •t Union (llolsheviks). l'rog-ram ami Ru

les. H.evisPCI Eclition. Cooperative Publi hing ~ociety of Poreig-n Worker,; in thP U. e;, 
S. R. )foskow. 19:l!i, p. 17. 

.. ) Lenine. Staat und Revolution. p. 4!l. 
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cl =:) A~s?ciati~n graduelle de I'cnscmble des travailleurs a l'oeuvre 
e I admn11strat10n d'Etat .w). 

. _A la \"eillc dc la révolution prolétarienne en semptembre 1917 Le' · Pcnt en . D 1 1 , ' n1ne d , ~ore cec1: ." ~n! a cu turc capitaliste, la plupart <les fonctions 
~, 1 anc1en po_uvo_ll' d E,tat . se sont t<?llcment simplifi{>cs (grace aux 

~Iandes exploita~10ns, _fa~nqu_es, c~emins dc fer, postes, télégraphes, 
~~e.) et_ pem·crlt etrc redmtes a dc s1 simples opérations de recensement 
e enreg1strem~nt et dc c?ntrőlc que tout homme sachant lire et écrir~ 
~)~ut a_c:c:omphr e_es fonct10ns ct les accomplit et accomplira en échan <' 
11_un s1mpl<' salmrc et pour l'accomplissemcnt dc ces fonctions 1·1 n' gt 

< u a · 1 l · -1- . • es U<·une aurpo e e e pnv1 ege, lll de role de préposés". 
, , ~:es cxpérie_nc<'_s dc• la dictatu1·? prolétarienne pcndant les rn ans de 

tP_.tssagt• du eap1talismc au eommu111sme ont apporté en partie la 1·ustif1·c·i-
101] J • • 1 . t · 1• f. • j J , . ' ' e • e e< :s o ?.JCC 1 s_ JXC'S pai· a t JC'one. <'t pom· une auti-c partie elle,-

~1~t. s_oulc\'<' des s1tuations et dc.s prnblemcs nou\'l'aux qui cxigcaie'nt de~ 
_ec_1s1011s 11ouv<'l_l<'S et nwnaicnt it cles ."-olutions nouvclles. Apres Ja réali

Sctiton du premJl'I' plan quinqucnnal (1928 - 19:~2 )ct cn s'approchant 
du_ tt_,1·nw du s<•cond plan quinquennal (19:t} - 19:~7) on a revisé bicn de, 
1:p1n_10n ·, rcmplacé certai1w.s solutions par <les solutions nouvcllcs ei~ 
~l cfforc;~~!1t _dP ))Pl'fectio1!n.cr graclucllC'mcnt l'appareil dc la clicta'turc 

u_ J)role,anat. Ccs cxpcr1('ntes peuvcnt entrer cn ligne de compte au 
r;~m,t, de \ ' UC de nos {>tuck · en tant quc non seulement le dépérissement 
; e I l:,tat <1011~ l)~n-Je _l\h:r.· n'cst pas encor? survcnu, mais il est, comme t. P~ut l<' prevo11·, s1 ~011~ ~ncore, que_ p1:at1quemcnt il ne faut pas comp-
>ei l,t-<!essus. 01,1 a rcahsc l'expropnat10n des capitalistes, la prise de 
~ ossesswn, par 1 !•,tat, des moyens de production, et de nos jours, le dé-
e\opp~m~nt aclm1rable dc toutes les forccs productives du pays se pour

suit, a111s1 qu 0 la suppression dc.s classcs sociales. Mais cc n'est pas Fi 
~n degré supéricur dc la societc communiste ou chacun travaillel"t s:fn _ses facultés ct sera rétribué sclon scs besoins, ct ou l'Etat lui-~eme 
e evie1!dnt superf'lu, - mais un clegré inférieur de la société communi
~-te, ~u elu1:_cun est obligé ~elon scs_ capacités ct est rétribué non pas dans 
,a J)l opor~1on de scs besoms, mai s dans la proportion de la valeur de 
~'.l~l travml. On appelle cela société socialistc ou l'Etat est encore néces. t11·e • ) . Et ccttc premiere époque initiale sera, sclon Lénine bien Iong~e 
~'. la_ d_ate cl~ son terme ne saurait étre_ 1~révue 11 ). A ma ~onnaissance, t L~nmc, 1ll aucun autrc personnage d1ngcant clc la dictaturc du pro-
1?\anat n'a fait une déclaration quelconquc concernant le moment oü 
s E\~t. deviendra inutilc. Pour ccttc raison, on est fondé ü parler de l'Etat 
~1?v1ebque, en tant qu'Etat ci <le comparcr ses fonctions d'Etat h celles 

autre.s Etats. 
l· . 11<' <les di ffércnccs esscntielles entre l'Etat de la dictature prolé
t~renne et l'Etat capitalistc-libéral est quc, dans le premier, la produc-
~venue une tache rl'Etat, par suite dc la communisation <les 

.. ) Communist !'art\.·. l'ro(Tram aull Rt1le~. 't 2() ) f ,-, o Op. Cl . p. . 
Part ·t · Stalin, Beril'ht über die Arbeit des Zentralkomitees der KI'dSU(B). 17. 
•ler U a~ der KJ>clSU ( ll). rna4. Verlagsgenosscm,chaft ,\ uslaendi:ocher Arbeiter in 

., · S. R R. )Ioskau 77. I. 
) Le11i11. Staat und Revolution, p. !)!), 
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moyens de production. L'organisation et la chredion dc la vie éc:onomiqlll' 

s'operent sur la base d'un plan national unique. L'utilisation ration

nelle et économique de toutes les 1·e , ources économ iques du pays, ains i 

que leur harmonisation, exigent la centralisation complete de l'orienta

tion de la production. Le budget de l'Etat rcnfermc la totalité de la 

production de l'économie nationalc, ainsi que tous les frais dc celle-c:i. 

La tache de l'Etat est de procéder a la di 'tribution des procluits ainsi 

qu'a la réparation des revenus. Cela comporte une telle extension du 

rayon des attributions de l'Etat, que dans aucun Etat l'on ne tl'ouvc un 

pareil degré d'étatisation. Par conséquent. 1' nion Soviétique se trou\'l' 

en présencc <le taches dont les dimension: et la naturc sont telles qul' 

jusqu'ici aucun autre Etat n'en a eu cl' pareilles :\ résoudre. Lü encc>rl', 

c'est dans le clomaine dc l'aclmini. tration quc l'agrandissement est h• 
plus sensible, car tlans l'Union .._ oviétique. l'administration a vu s'a,iou

tcr ú ses attributions tout le clornaine de la prnduction agricole Pt 

industrielle, ce qui, partout ailleurs e:-.t indépendant ck l'Etat. Les expé

riences faites au sujet de la suppre. s1011 de la barrierc entre l'administra

tion publiquc ct l'adrninistration pl'ivée ( public administrntion, p1·ivaL<' 

administration) et au sujet de l'organi:ation et de l'adivité <le la vil' 

économique assm·ées par l'Etat, ont occ:asionné d'aillcurs la modifica

tion cles points de vue primitivement formulés par ]ps hokheviqm's l'll 

c:e qui concerne l'adrninistration. 

Le <léveloppement subit de l'indu. trialisation a eu comnw l'ésullat 

un accroissement important et forcé du nomhre des ouvriern cl'industrie. 

01·, <léjit au cours de l'exécution du premil'I' plan quinqut>nnal (1928 -

19:1:n on s'est 1·endu compte qu'il ne :uffit pas de procéder i\ un dt'

veloppement extensif, mais qu'il est mdi.-pensable, par aillcurs, dans l'in

tPrét du renclernent, d'augmenter la rentabilité de la production, et quc 

c.-ette derniere est fonction, en premier lieu, de l'augmentation du rendP

ment des ouvriers. Pour y arriver il importait d'assurer la stabilité des 

omTiers et l'on a constaté que le motif principal de la fluctuation dc 

la main d'oeu\Te est que le systeme de: ·alaires ne convient pas. Il fallait 

assurer aux omTiers demeurant dan. établissement une augmentation 

cles salaires, ce qui est le principal , timulant it demeurer en placc. 

Pour accrnitre les rendements individuel . on a développé l'émulation, en 

l'aisant bénéficier de récompe11se. matérielles et morales les performan

ces plus grandes, et e11 instituant le :y'teme des „udarnik" ou ouvriers 

dP choc ( Stossarbeiter). Dans le mém • but, 011 a taché de régler ln 

question de la responsabilité incli\·iduelle de l'ouvrier, afin de toujours 

pou,·oü· établir la responsabilité de quelqu'un en cc qui concenie ln 

qualité des produits. Cela fit alors pa. ser au premier plan le problemc 

de la direction et celui <les tec:hnicien ~ et l'on vit s'imposer la nécessité 

<l'étudier et dc réformer dc maniere ü répo11dre aux nécessités, non seu

lement l'organisation cles diverses exploitatio11s, mais aussi les organisa

tions supérieures, oü s'intégraient c:elle~-ci, e11 formant des e11tités cl'or~ 

ganisation de degré moyen et upérieur 1~). C'est ainsí quc fut in

stitué, la placc de l'orga11ísation économiquc a quatrc, puis :\ trois de-

') Stalin. Probleme dcs Lenini~mu,:. Zw itc Folg-P. Nem' Lage• '-'cue Aufgabell 
de,- wirtschaftlichen Aufbaur;;. 4:rn. !'.k. I. 
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~i·és, l'org~wis,~tion ;t clcux degTés, et qu'eut lieu l'extension des pouvoil'S 

< __ e~. comm1ssanats du peuple, le remaniement, la réforme des commi;

~~l! 1ats du peuple de ,1'.éco!H!mic' publiquc. Enfi11, c'est pour la mérne 
cllSO!l ,ct sur_ la _base d Pxpenpnc:es du mérne ordre qu'évolua continuelle~:nt I orga111sat10n des s?n·1ces suprémes c:hargés de )' organisation cen

\'1 a.k• cl<.'. toute la yro_duc:~wn, J~, ~osplan, unique en son ge11re dans J'uni-
?1_s. C ~st _unt> mstitut1011 ol'lg:male, qui a atteint, cles aujourd'hui 

ni, eau ele\'e. · , un 

. Le prol~l~me de l'organisation a été l'objet d'études approfondies au 

: 0.ui:s du X\ l l-e_ c:o_ngres du parti, réuni au début dP HJ:M, oű J'on con
sta_ta quc> les p1:mc1pales sourc:es d'eneu1·s résidaient dans le c:hoix des l~:1.so11nage · d1ngeants et dnns le controle d(, l'exécution. En c:e qui con

~et 11 ' le c)101x du personnel, on a adopté la solution formulée par Sta

ll!e et ex1geant la révoc:at_ion_ des éléments insuffisants. Mais cela im-

P~t(Illl' en revanc:h_e le marntwn pel'ma11ent et stable d'éléments h la 

h~tuteur _<le leur tac:he. Qua11t au controle <le l'exécution <les ordres don-

11:8: _on 1,nst~turn les organes dits de contrt>le soviétiquc Pt de contrölc rlu 
Pclllt. (, owwtkontrolle, Parteikontrolle ''). 

<h (~u_and '.>ll e~mni_ne (a ~i_ü~ation„ il 
1
c01_n-ie11t de tenir également compte 

.• 1 fait <_1u en husste Sov1etique Il 11 ex1ste qu'un seul parti, par con
/-iequ?nt _1I n'est pas néc<>ssaire de lier ú un terme les élections ou les 

:t~11'.at1_ons aux div_crs post_es en p1:en~n_t e1~ considération l'alternance 
es ])<1rt1: au pom·o11·. Un resultat s1gmf1catif <le cet état de choses est 

Pai· aill<'urs que le gouven1ement: le co11seil <les commissaires du peu

Ple, 11 'est pas su.iet it c!es c:ha11gements politiques, il n'est jamais 1•e

ll<>uv<>lé dans son ensemble, mais les remanieme11ts éventuels 1~e touchent 

<iue _ePrtains de ses membrcs, pour des raisons d'ordre personnel. Une 

Paitw des c:omrnissaires du peuplc occupcnt leurs fonctions depuis l'in

tauration de la_ dictautre clu J_Jroléü~riat. A leu!· é~ard une critique con-

111:H' est <.•xerc:Pe par le parti et s1 un comm1ssaire du peuple sait se 
1~1a111tPni1· it sem postc, c:ela prnuve sps c:apac:ités tcc:hniques. 01· le chef 

< 0 ~1t ln position J)l'1·sonnellc' l'Sl stable ct qui se connait aux 'affaires 
<'Xtgt; · · ' <l '; nec:essa1remen~, beaucoup de se~ collaborateurs et de ses subor-
.0nnes. Pour cette nuson, les deux chap1tres du programme du parti, pré-

~o~ant que chaque membre du soviet doit participer obligaLoirement 

,t 1 administratio11 de I'Etat et que clans c:e Lravail, un roulement des 

~cmbn•s du so,·iet cloit étre réalisé afin quc chacun puisse s'initier 

;~ux affaires de toutes les branches de l'administrntion, ces chapitres
'.t ne trou\'cnt pas, da11s Ja pratique, u11e application i11tégrale. 11 dé

t_'.>Ule du s~·stemc soviétiquc que, sous diverses formes, les ouvriers parti

l!J)ent au controlc de l'activité <les divcrs organes de l'Etat et ce sous 

~inc fo1:nw et da11s <les p1·opor~ions inco~mues dans les Etats bom'.geois, 
0 utefo1s cela ne change en nen au fait que dans l'Union Soviétique 

1!lHtt· C:P qui est de l'ac!rv1i11istrntion publique toute entiere, - <lonc no~ 

· eul~m ·nt dans les branches économiques de l'administration, - la for

mat1011 t 'thnique ct la stabilité so11t indispensables. Cela revient ú dire ---halt ) L. Kaganowitsch. Organisationsfragcn. Partei und Sowjetaufbau. Referat ge-
di hen auf dem 17. l'artcitag dcr Kl'dSU(B) 19:l4. Verlagsgenossenschaft Auslaen-

<' Pr arheitt•1· in der U. S. S. R. Moi,kau, p. 160. 
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qll:e l'Etat nouveau édifié á la plac:c de l'Etat bourgeois détruit, ne pcut 
lm non plus se passer, dans l'administration publique, d'employés stables 
et a:ya?t de? c~paci~és techniques. q'est ce qui montre que ce systemc 
a?rr.im1stra~1~ s exphq~e par ,des raisons techniques indépcndantcs du 
reg1me pohtique etabh dans 1 Etat. Par ailleurs, l'introduction des gra
des dans l'armée rouge, des octobre 19:15, établit un parallele non moins 
intéressant avec l'évolution au cours de laquelle, dans les Etats conti
nentaux, l'armée permanente a été instaurée, des le XVIll-e siecle, avanl 
merne l'institution de la bureaucratie profes. ionnelle. 

§ 19. L'élargissement des cadres du service public par les nomelles 
C'onstitutions de l'Autriche et de la Pologne. 

Comme nous l'avons vu, un cle~ phénomencs caract1,1·isant l'évolution 
post-industrielle est que l'Etat co11fie l'ac:complissemcnt d'unt' partie dcs 
n?uvelles taches publiques ü des organcs d'un typc notl\'Nlll, qui ne son1 
m gouverneme~1taux ni cles organes <l'autonomie teJTitorialP (loc-al go
vernrr.ie:1t, G~b1etskö1yerschaft), mais font indubitablement partic dt' 
l'_admm1s~rat101: pubhque et constituent un troisiem0 typc d'administra
tion publ_1qu_e (mdependent agencie , öffentlich-reehtliche Körperschaft~n. 
corporaz10m, etc.). 

Deux Etats ont dé.iá explicitement tiré la <:011. éque11ce dc n' que rn" 
organes doivent etre intégrés dan~ l'administration publique et leurs 
employés assimilés aux fonctionnaires <les services publics. Le premier 
est l' Autriche qui a réalisé cela dans sa Constitution de 19:M et le second, 
la Pologne qui l'a fait dans la Constitution <le 19:1G. 

1:' A~triche d'apres - guerre amputée considérablemcnt m1 point dP \ m' 
terntonal, a conservé cependant son organisation fédérale. Toutefois, 
par la Constitution entrée en vigueur le 1-er mai 19:ttl, elle c'est trans
formée en Etat corporatif. Les groupe:· corporatifs sont les suivants: 

1) Agriculturc et sylviculture. 2) lnclu trie et rnines. :n Industri~ a1·
tisanale. 1) Commerce et communications. :-5) Finances, crédit. assuran
ces. 6) Profcssions libérales. 7) Ser\'ice public. 

Ce 7-e groupe, la Corporation de.~ employé1,; dcs se1Tiee1,; publies 
(Décret du Chancelier fédéral du :w nov. 19:H) rcnferme, ;t cőté <les <li
verses branches professionnelles et group s de service des cmplovés de 
l'Etat et des autonomies ( commune ) , scctions J-X-, aussi les e~ployés 
des corporations de droit public, - section Xl, - ce qui fournit le pn'
micr exemple, du moins dans l'organi. ation, de cette intégration qui, 
ailleurs, n'a pas comme nous l'a\·ons vu, été encore réalisée. :~-XI. Les 
employés des corporations profes. ionnelles, y compris ceux dPs corpora
tions dc droit public constituées pour préparer l'édi fication corporati\'l' 
( Chambres, syndicats, coopératives industrielles, etc.), dc la „Pharma
zeutische Gehaltskassc" ainsi que le: emplo\·és des organes l't <les asso· 
ciations de l'assurance sociale. 

Apres la guerre, la chancellerie f'déralc a rPpris clu ministerc (le.s 
finances la gestion des probleme ayant trait aux fonctionnaires. Ainsi, 
en Autriche cette autorité est la „central personnel agency". 
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Quant ü la Pologne, elle a, dans sa nouvclle Constitotion, déclaré que 
l'administration d'Etat est un service public assuré par les organes 
suivants: 

a) l'administration gouverncmcntale; 
b) l'aclministration des autonomies territoriales; 
e) l'administration des autonomies économiques. 

§ 20. Le role du ,,parti unique". 

Da1rn la vie dc c:hacun trois Etats au régime autoritairc, le parti 
uniq11(' remplit un l'olc de haute importancc. 

Le parti établi <lans l'Vnion So\'iétiquc est le pai·t1 bolcheviste. Au 
sujet de l'organisation, des bits et de l'ac:tiYité de celui-ci, les diYers 
ouvrages de Staline contiennent des indicat ion s précises 11 ). 

Le parti communiste dc la lll-e lnternationalc quc Stalinc appcill' du 
léninisme, est né en vue dc la luttc ré\"Olutionnairc. Pour cettc fin, il 
était nécessail'e <l'avoir un parti assez c:ourngcux pou1· entnt1ne1· le pro
létariat dans le combat pour la conqucle du pouvoir et ayant par ailleurs 
assez d'expérience pour s'o1·icnter mémc m1 milicu des conditions c:ompli
quées du milieu révolutionnairc et assez souple pour écarter tout obstadc 
du chemin con<luisant au but final. 

En premier licu, le parti doit étn, 1 'avant-ganlc clc la clm·,se omTiel'c. 
11 doit réunir dans son sein les mcil!curs élémcnts de la classc ouvl'iere. 
ainsi que leurs cxpéricnccs, lcur esprit l'éYolutionnaire 0t leur dévoucment 
absolu pour la cause du prolétariat. Mais pour que le parti puisse etn· 
réellement unc avant-garde, il doit posséder la théoric révolutionnaírc, 
<les connaissall(:es précises sm· les lois du mouvcrnent, les lois de la l'é
volution. Sans doctrinc révolutionnairc, il n'y a pas d'adion révoluti, ,n
naire, - dit Lénine dans un de scs OU\Tages •··), ü défaut dc doc:trinc. 
le parti n'est vas cn mesurc de conduíre la luttc du prolétariat ''·). Le 
Parti n'est pas un parti véritable s'il se bornc it enregístrer ce que pense 
ou ce que tolerc la c:lasse omTiere, s'il se tnüne it la remorque du mou
vement spontané, s'il n'arriYc pas ü surmonter l'inertie ct l'indifférence 
politique du mouvcmcnt spontané, s'il ne sait pas s'élevcr au - clessus des 
llltéréts momentanés du prolétariat, s'il n'a pas la iaculté cl'élewr les 
lllasscs au ni\·cau clcs intéréts cle la classe du prolétariat. 

Le parti est le guidc politique dc la classc ouYriere. Sans parti l'évo
lutionnaire, la c:lasse ouvríere est c:omme une armée sans chef. ,,Le parti, 
c'est l'état-major du prolétariat''. Le parti n'est pas en mcsure de diri
ger la classc des travailleurs, si les masses se refusent ü accepter sa cli
rection, si le parti n'a pas <le c:réclit moral et politique aupres cles masse,. 

Le parti est l'organismc supréme du rőle directcur ,ioué par le parti 
est le fait que les soviets pas plus que les autres organismcs des foules, 
ne tranchent aucunc importante question polítique ou questíon <l'org-ani-

11 ) 8talin. Problcme dcR Leniniimrns. 1. Bal1(I. 8. 115 u. ff. :321, u. ff., 422 u. ff. 
II. B. :370 u. ff. - Bcricht über die Arbeit deR Zentralkomitees, S. Ci9, u. ff. 

0 ) Lenin. Was tun? 1902. 
") ,Die Rheorie ist dic Erfahrung der Arbeiterbcwegung allcr Lacnder in ihn•r 

allgcmeinPn Form gcnommt'n". Stalin, Problemf' dt's Lt'ninismus. l. H. S. 2fi. 
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::;ation sans se c:onforme1· aux dir cti\'e: oulig-atoires du parti. Par con
séq~1ent, c't:st _le parti qui dirige tous le. org-anes de la dictature prolé
tanenne et qu1 assure le succ:es dP la con.-trudion dc la société socialiste. 
De lü, cles devoirs et des eng:agement e,~traor<linaires découlent pour 
c:haque membre du parti. "Le sig-1w <li tmdif des membrcs du parti bol
che\'iste est le réle qu'ils iouent en tant que pionniers dc la solution so
c:ialiste des rapports d' tranlil et C'll tant qu·o1·g·anisateurs des méthodes 
de production soc:ialistes clarn, l'inclu. trie comnw dans l'agriculturc''. 

D'apres les nou\·eaux statut.- du parti. 1 s de\'oirs de mcmbre du parti 
c:onsistent: 

1) A obsen•e1· la clisc:iplinl' d, parti la plus rigoureuse, it pren<lre une 
!)art. actiYe it 1~ _,·ie politiqut>_ du, pay~ . et du parti et dans la pratique, 
a unTe la poht1que du parti et a apphquPr k•s résolutio1rn des organes 
de ce clernier; 

~) A tra\'aillc•r inlassablement. ?1 aug:rnente1· sa prnprc instru<:tion in
tellectuelle, ú bien connaítre les principe. fondamentaux du marxisme et 
du lén_iI~isme, ainsi que les importante. r ~:olutions du parti en maniere 
de pohtiquc et d'organisation, d il 1 . expliquer aux élémcnts se trnuvant 
hors du parti; 

:1) A donncr l'exemple, Pll :sa qualité de rn •mbre du parti dirigeant dc 
l'Etat so\'iétique, du respect de la di cipline dans le travail commc en 
politique, a se clisti11gue1· par . a capacité technique dans son ressort et 
i\ l'l'hausser constamment se:s qualit • profes. ionnelles" 17 ). 

Toutefois, chose remarquable, le., effectifs de ce parti sont relative
ment tres bas. Dans l'Unio11 SoYietique comptant unc population dc 166 
millions d'ames, le nombre des membrc. du parti t•st, en tout de 1 .~00.000 
et en y ajoutant celui dcs canclidat.-. il ne dépasse guerc ,J millions 1 ). 

On n'aspire pas it augmente1· l'effe ·tif. Mai: <:, petit noml.>1·e est réparti 
rle manierc it ce que toutes les autre organisations soient dirigées par 
les meml.>res du parti, non pas au moyen de majorités dc suffrages, mais 
en faisant Yaloir leur poids spécifiquC>. En outre, la Constitution autorisc 
le Comité Exécutif Central de I' •. H. . .. 11 annuler les décrcts réso
lutions et ordonnance de n'import qu •I orga11t' autoritair de l;Union 
et des Etats conféclérés. { Coustitutiou, p. ~O). 

Dans la pratiquc, on <:onstati• que 'plus le degl'é hiérarchique d'un 
.'OYiet est éle\'é, plus Jt, nombre d,,. m rnbre.- du parti communiste qui 
en font partie est relativemcnt important et alors la majorité préponcle
rante du soviet de l'Union eRt con.-tituée d, mernl.H·cs du parti. Cepcndant, 
on procede de temps en temps, i1 dc: int rvalle' de deux ft trois ans, it unc 
épuration parmi les membres r!u parti. L parti ne• tolel'e pas de fra<:
tions et cn se débarrassant des élém nt · oppol'tunistcs, il ne fait que se 
,·enforcer. Le monopole du parti e t un produit cle la vie, il ré>sulte d'urn• 
évolution historique. 

La position du paiti au point cl, vu „droit public" l'Sl quclqu<' chose 
de tout á fait spécial, <:e qui re. ort au .. i du fait quc Staline, secrétairc 
général du parti, signe les lois et le,· ordonnances du conscil des com-

") Voil': Communist l'arty. Program and Rule .. Op. cit. 
') Staline. Berichl op. dt. p. !l. 
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nii · aire::-- du J)l'UPlP, an~c: le prés1dl•nt du c:onsC'il des c:ommissaires clu 
peuple. . 

l 11 rölt• scml>lable iL la posit.ion du parti bolc:ht"visü• est joué en ltalie 
par IP parti rascisü- et l'll AIIPmag-11(•, par IL• pal'ti national socialistc. 

Ll' pa1ti fasciste a l;g-alellll'llt p1·{>pan; lui-méme la 1·évolution dont 
il a assur' IC' su(-c:es ;1 lui Sl'til, c:e qui fait qu'il a c:on%rvé, depuis, son 
mfluenc:e décise. "a positio11 .1undiqul' a Pté <lifinie par la loi du 17 
~o\·emhn• 1!):\~, dont les dispositions ·les pim; caractéristiques sont les 
suivantes: 

~ 1-er - Ll' Parti National Fascistc (Partito Nazionale Fascista) est 
un~ militl' civile ;\ la clisposition du Duce <'t au servicc dc l'Etat fasciste. 

: í. _ LP .-e<:rftai1·c• du parti l'st nommé par le roi, sur la propo-
:ition du Duce. . 

· 11. - Les llOU\'C'aux nwl.>rt>S ,111 parti prc;tc,rit serment d'ac<:omphr 
le· ;>nln•s du Duc:e l't dP ser,·ir la un1.·l' dl' la rérnlution fasciste mérne au 
J>ri.- c!P leu1· sang-. . . . . 

·11 róle et llllP posit ion d1• drn1t pubi!<: de tres haute 1mportance 
apparti 'llll •nt au (,rand C'onst>il Faseistt' (Gran Con. i~~i~ ?cl Fascismo) 
institttl' la Ioi du !l dPePmbn• 1 !)~!). Lt>s dauses c:arac:tens1ques <le cette 
loi sont les suivantes: 

Le Grand - Conseil du Faseisme l', t l'ol'ganc supl'émc qui coordonne 
<>t unit l'actité du régime i::;su de la lt6volution cl'octobre 1922. 11 a le 
<lroit déliliPratif et c:onsult.atit'. < .' 1 ). 

Son pré:sirlent l'St le elwf du got1\'Pl'lll'mc1lt, son secrétaire est le se-
r . t ( ~ • •> • ' ) c:r •taire du parti national , asc1s L'. ~~ ~ - ·> • . .. 

l) s tatu , .......... ... ~) au su.i l'l cks statuts, des d 1spos1t10ns et <les 
díreclives pol!tiquPs du parti nationa) fasciste, dc.,(~_ 10). ~ 

11 doit ctre rnnsultr dans la qucst1on dt• la success10n au trone et au 
u i l d'aulre · qlwstions impo1'1.ante.- d'orclre constitutionnel. ( § 12). 

.'m· la proposition du chef dn gouvemt:ment, le grand co~1seil du fa~
ti:nw dress, la Jistl' d<'s noms dP c:eu.· qu'il soumettra au ro1 pour nom1-
nation, dan. le c:as ou l<' poste de dwf du gouvemement deviendrait va-
tant. (~ t:~). . .. . . 

En Allcmag111•, la positio11 ,1uridique p3:rtwuhere_ du parti _nat10n!~~ 
· oc:ialiste •st également garantie par des ~01s. La Lo_1 du .1.1 Jmlle~ 1~''" 
((lesetz iilwr dic Ncul>ildung von PartC'1en, - Lo1 sur la co~sbtuti_on 
dP pai'tis), déclan' qu<' l'uniqllt' parti cl' Allema~ne est le_ P_ar~1 Ouvner 
;\alional _ Sacialiste AIIPmand ( SDAP_ - Naz10n~l - soc1ahs~~~he Deut
sl'he Al'bit •r Paitei). Pal' aillcms, la 101 du 1-er clece:nbre 19c><> (Gesetz 
zur , ichenmg dl'r EinhPit \'Oll Partei und Staat-:-- Lo1 sur la s~uve?'~rde 
,!(. !'unité du parti ct <le l'Etat) rcnfreme les 1mportantcs d1sposit1ons 
CllÜ SUÍ\·e1lt: . . . x 1-er IJepuis Ja \'idoire de la ltrvolution 1:~ü10nalc- soc1a,l_1s~e, le,Pa1·
li • ~ational _ Soc:ialist, Allcmand est le represcnt~nt de 11dee d E~a~ 
0 t .-a c:onn •xion aYec I'Etat <'st insolublc. Le parti e~t unc personnahte 
.iuridiqu, de dl'Oit publi<: (Körper chaft des öffenthchen Rechts), ses 
statuts sont établis par le Führer. . . , , 

: . Les membres du parti, et des orgamsat10ns subordonnees a ce
lui - ci: s: ( chutzstaffel, S ,ction rlc Défense) ~t, Stahlhelm (Cas~ur 
d'. ci '!', supprimé l'tlln• _ t.Nnps), - <.'11 lcur quahtc de forces motnces 
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de l'Etat national - socialiste, ont <les devoirs spéciaux a l'égard du Füh
rer, du peuple et de l'Etat. 

En cas de manquement a ces devoirs, ils relevent de tribunaux spé
ciaux du parti, respectivement <les SA. Le Führer a le pouvoir d'étendrc 
les présentes dispositions aussi aux mcmbres d'autres organisations. 

§ 6. Les autorités sont tenues, dans le cadre de leur ressort, de pre
ter une assistance juridique aux organes du parti et des SA chargés 
de la juridiction ainsi que de les aicler en général. 

En vertu de la loi du :1 Octobre 19:1:1 ( Gesetz zur Gewaehrleistung 
<les Rechtsfriedens, Loi sur la garantie de la paix <lans le domaine juri
dique) les membres des SA et SS, ainsi que les membres du parti bén<'
ficient d'une protection de droit pénal renforcée, comme ce n'f'tait le cas 
auparavant que pour les membres des autorités d'Etat. 

Le nombre <les membres du parti fasciste, clans l'ltalie clont la popu
lation est d'environ -1:1 millions d'ames, oscille aux alentours de :1 mil
lions, tandis qu'en Allemagne, oü la po])ulation est <le 67 milions d'habi
tants, les effectifs du parti n'atteignent pas :1 millions ct l'on n'en\'isagc 
pas l'augmentation de ces chiffres. Les admissions dans le parti sont 
merne souvent suspenclues. 

Donc, dans les trois Etats autoritaires, le role <les membres du parti 
unique est défini de manieré ü cc qu'ils remplissent des fonctions d'Etat. 
Ils assument <les devoirs spéciaux et possedent, en conséquenee, une posi
tion juridique particuliere. Des exigen<.:es particulieres sont posées h 1cm 
égard, non seulement au point cle vue idéologique et fidélité au parti, 
mais aussi en ce qui concerne leurs facultés et pour cette raison, leurs 
rapports avec l'Etat sont maintcnus aussi longtemps qu'ils n'en <levien
nent pas indignes. Ces rapports sont ainsi basés sur la stabilité. 

Tous ces traits, pris dans leur ensemble, font ressortir quc les Etats 
n'admettant qu'un seul parti, organisent leur vie d'El at sur la merne bast> 
de stabilité, sur un plan démoeratiquc qui existait dans les Etats absolus, 
fondés sur l'autocratie d'une seule per~onne, du monarque. Cette oricnta
tion vers la stablité assure des eonditions favorables au maintien du ser
vice public professionnel et stable, ainsi qu'a son dévcloppement, ce quí 
pour des motifs d'ordre technique, est, comme nous l'avons démontré l)lus 
haut, nécessaire. 

§ 21. Prédominance des traits pré-industriel-. dans le servke public sur 
le continent européen. 

La vulgarisation générale du systkme des cmployés professionnels 
it formation technique dans les Etats du continent curopéen oü ce régimP 
a été adopté des l'époque pré - industrielle, n'a pas été particulieremeni. 
remarquéc jusqu'ici. Ce fait s'explique probablement par deux raisons. 
Ces Etats considéraient d'une part cette évolution comme la justificatio11 
de leur propre systeme, sans en approfonclir l'examen ct ils n'apcrcevaient 
pas que cette évolution présente des traíts nouvcaux essentiels. D'autre 
part, le systeme du positivisme juridique qui préclominait sur le continent, 
a considéré toute question afférant au ervice public, comme un problemP 
exclusivement d'ordre de droit positif et pour cette raison, ce systeme 
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.iuridique montrait une grande résurve pour ce qui était de comparer les 
droits <les différents pays et plus encore de les mesurer. 

Ce repliement sur soi s'est trouvé, d'autre part, favorisé par le fait 
que les budgets publics sont passablement protégés contre les eff ets 
de la concurrence économique. Dans leur comptabilité, le compte pertes 
et profits fait défaut, par conséquent ils ne sont pas a merne de profiter 
des enseignements qu'il comporte. Merne sous le régime parlementaire 
<les partis, le principe „sic volo, si<.: jubeo" joue un rőle de grande impor
tance. 

En ce qui concerne le controle cle l'administration publique, le corol
laire du parlemcntarisme est le contröle numérique du budget, eff ectué 
Par la Cour <les Comptes. Dans l'Etat de droit (Rechtsstaat), s'est déve
loppé aussi le contröle juridique de l'administration publique, exercé par 
des Tribunaux indépenclants (Tribunal Administratif, Conseil d'Etat), -
rnais quant a l'efficacité de l'admi~istration, :nuI n'~n. ~\ de~an~l .co1:1p\e 
<l'une maniere méthodique. C'est la un probleme d1ff1c1le a sa1sir .1un
diquement car c'est une question technique. Quoique le recours pour 
exces de 1;ouvoir étenclu récemment par le Conseil d'Etat en France 
apparaisse comme susceptible d'etre développé pour devenir un contröle 
<le l'efficacité notamment de manierc it qualifier d'exces de pouvoir 
l'activité de l'~dministration non satisfaisante au point de vue efficacité, 
en partant de ce prin<.:ipc que le pouvoir doit s'appliquer ü bien rem
Plir sa mission. 

Pour ces raisons en ce qui con<.:erne le service publi<.: dans les Etats 
c:ontinentaux l'on n~ peut guere enregistrer d'évolution d'ordre intellec
tuel de transformation qualitative qui serait parallele a l'extension 
<iua;Ititative relevée les tcmps clerniers. Cependant, la nécessité, en merne 
ternps que la possil>ilité d'une telle évolution ?xiste, et c'est ce, que nous 
tacherons de démontrcr notamment dans le Titre 111 dc noti-e etudc. 

~ 22. Développement du type post-industriel dans les Etats anglo-saxons. 

Cependant un examen plus serré du servicc publi<.: des Etats anglo
:-;axons nous amenc :i la conviction que clans ces pa~s, ~n se trouve _en 
Préscnce non de la copie du systeme continental, . ma1s b1en d'un se!·v1ce 
Pu~Iic profcssionnel no~1vc_au style, :t de l_'évolut10~ de l'Eta,! postrndu-
1str1el qui applique le pnnc1pc de „1 economie et du 1enden:ie~t (~conomy 
and efficiency) aussi dans le probleme_ du perso~nel admrn1stratif. Dans 
tPs pays, l'institution de la bureaucratie profess10nnell~ (1855 e.n 1\ngle
terre, 188:1 dans les u. s. A.) et plus encore son extens~on ': eu _heu_ ,t ~1?-~ 
"Poque ou la grossc industric était déjü cléveloppée. V ?1re, ti ex1stait deJa 
<les entreprises économiques <.:olossales, telles l'Amencan Telephone and 
'l'elegraph Co, comptant :t~,t.:M:1 emJ?loyés~ la General Motors Corpo1:a
tion qui en a 172.9:~~. la Pennsylvama Railr~ac!, a;?<: 1 ?6.607 employes, 
etc. Ces établissements 6conomiques sont obl~ges cl ~tud1er_ co_nstamment 
toutes les conditions du succes dans la luttc 0conom1qtw,. ams1 9ue celles 
fle l'évolution favorablc du comptc profits et pertes. _Ce fmsant, 1ls se ren
dcnt compte de l'importancC' capitale de la quest_1~m „perso!rncl". lls 
avai •nt un intéret matéricl it discerner que la ma.mert' clc traiter le per-
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sonnel, les clivel's systemes de salait· :.. et d'appointenwnts, la détermi
nation judicieuse <les rendements et le :v ·teme <l'avancement bas{> sur 
cela, et<.:. ont une influence din1cte :ur le; dépenses „pernonnel" d(' l'e11-
treprise et sur l'évolution de sa producti,·1tt'. Cette c01wiction a fait 
naítre la science du „pen,omwl manag-ement" (aclministration du pe1·
sonnel), on a concentré l'aclrninistration du probleme du pcrsonncl dans 
les mains de directeurn du personnel (p r:om1el clirectm·) ct Cl'é{> cles in
stitutions de recherches pour perfectionner l'étucle dt' la quP. tion du 1wr
sonnel. 

Le? pays oü les grnnds établissement: economiques se trnu,·aient, 
au pomt de ,·ue rentabilité et efficacité a ce nivcau et oü le srstenw 
de „scientific management" ( organisation .-c;ientifique) a vu ]p jo~o·, ees 
pays - lü ne songeaient pas, lors de l'introduction du S('n·iet' prnfession
nel, h en adopter l'ancienne forrne continentale ·m1s alH:unc cl'itique. 
On Y obse1·ve et l'on connait parfaiternent le.- systemes et les résultat:=; 
de l'évolution continentale. Ces pay.· entendent développer chez eux le 
service public permanent et profes. ionnel. en tenant compte des expé-
1·iences eul'opécnncs mais CL', de manier :1 ne pas pcnln' de vue les con
sidérations conecl'nant la rentahilité et l'C'ffieacité ob::;crYées dans Jeur 
vie économique et h l'éaliser par cette comhinaison un tnw nom·cau 
d'administration, le t.v1w de l'ere po~t- industriellP. 

En ce qui conccrm' toutefois le p r ·ectionm'me11l clu st'l'\'H:c publi<: 
clans ces deux pays, les années écoulécs depuis la fin de la g-uene mo11-
diale sont beaucoup plus impol'tante. que les 1n·écéflentes. Au eom·s cll' 
cette période d'apres - guerrc, 011 semmit a un examen prrcis les rrsultats 
précé<lemment atteints et l'on exécuta de réfornws proJ'ondes et de grnn
de portée, en usant cl'une grande J)Ondération et en les préJ)anrnt a\'('C 
le plus grand soin. Les manifcstation:,; de cetü- Ot>tffrt' sont les ,·olunws 
publiés par les Royal Commissions on the Civil Sel'\'Í<:t' "), ainsi que 
les Oll\Tages parus aux Etats - 1'111. d'Am 'riquc sm· le problenw du sc'r
vice public profcssionnel. 

Dans la suitc, nous allons e:,;:--ay 'I' d' donner un tabkau sommain' clt>s 
efforts déployés en Amfrique apres la guerre, en nw d'arnéliore1· lP se·
vice public. Les tendances dP ce. effort · ai11s1 qut• leurs résultats sont 
tl'es remarquables merne en cornparabon de l'ancien systcnw continen
tal de la bureaueratie; toutefois 011 le:~ connait pcu en Et1rope. Les deux 
principaux points dc vue qui détem1ilwnt la mentalité amfricaine, en cl' 

qui concerne le problemc du personnel aclministrntif, sont les suivants: 
cl'un cőté, les Américains se sont également rendu compte du fait que 
le probleme des appointements <le.- emp!oy 1s cle l'adrninistration publi
que n'est pas sujet aux lois économique · onlinaires du marché du travail. 
Pratiquement, le gouvernement peut, pour ce qui est dc sa politiqul' 
en matiere d'appointements, se sou ·trair, ü la plupart des lois écono
miques, ainsi qu'a l'effet de la concurrenc ', clont les entreprises écono
miques, elles, sont bien obligées de t nir ompte. Alors qtH' les entrepri-

49 ) Royal Commission on thl' Civil.~ rvice (1!11!2 - 1!!11) ;.\Tashi11t•n· of <:owl'Jl• 
nwnt Committee (Haldane) 1918. · 

Committee Appointed to Enquir' into th Ür!?'ani.;ation and Staffing- of (;nuverPt'
nwnt Offices (1918 - 191!)). 

Royal CommisRion on ih<• Civil ."en·ice (l!l2'1 - l!/:!O). J•;tl'. 
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ses privées ne peuvent, :1 la longue, pratiqut>I' une politique crronée quanl 
au personnel, puisquc les réactions d'une tclle politique apparaissent 
bienttit pai· la progrPssion des conct11Te11ts t't pai· des bilans cléfa\'C>rn
bles, - au contraire, I'administration peut tolére1· longtemps, pendanl 
un temps presque illimité, des p1·incipes économiques inopportuns et de:,; 
méthodes administratives donnant de mauYais résultats (les eitoyens 
sont loin de s't>n aperce,oi1·) et l'effet nPfaSÜ' d'une aclministration 
ainsi défectucuse, jusqu';\ l'heure actuellP du rnoins, ne peut etre numé
riquenwnt cxprimé, rnais le 1·é. ultat s'accusern, indirectement, par 
l'accrnisscment des charges fiscales. La pel'f'ection Lechnique de l'aclmi
ni~t1·ation publique nécessitc l'emploi stable du pernonnel, mais l'intéret 
de la stabilitr de l'emploi rend plus diffieilt• la 1·évocation, a titre dP 
manquc de 1·e11<lement, clu chef' dPs {>){>ments moins capables. Pai· con
s{>quent, lt>s Amérieains con11aissPnt {igalenwnt le danger qu'en qui con
cemc les rendements t-l !'esprit, le s. ·sterne \.Jm·uwcratique puisse faci
Iement aYoir un handicap sm· le s,vsteme appliqué clans les entreprises 
J)1·ivées, en fait dP personnel. A.fin d'app01te1· une heureuse solution 
au J)roblemc du per, onnel pcrmanent des administrations publiques, -
et c'est IL• sPcond point dP \'U(' principal, 011 l'echerche au movcn scicn
ti fique, les principcs les plus appropri6s, ,,01w best way", et l'~n a J'oeil 
au pcrfectionnernent contim1 du systcmL'. On eonstate par ailleu1·s que les 
J)roblemes du persorrnel surgissant dans l'immense tenitoi1·e dcs Etats
('nis montrent de tres nombreux trnits eomnrnns dont le rneilleur regle
tnent serait llll<' solution unifonne. C'est pourquoi on constat<' partout 
la tc>nclance :. centraliser la gestion du prnblem<' du pe1·sonnel et il 6labo
rer un programm(' uniqm• dans cette matiere. 11 importt• par ailleul's 
d'assm·pr le nivPatI élev6 clu „pe1·somwl mamw:ement" <le l'administnl
tion publique aussi pou1· la raison que, vu !(, grand dévcloppement dt' la 
vie économ, 1ue aux Etats - Unis, le p1·psigé des canieres éconorniques 
est tres grand, de sorte qu'c>n facP de celui - ci 1(' prestige du sen·icc pul>li<.: 
:,;e trouve dans un(' situation assez difficih' ·"). 

Apres Ja guerre, cleux initiatiws irnportantcs ont été p1·ises en ct• qui 
concerne le prol>leme clu person11el. D'abonl, rlcs 1 ~)20, le Congres a instau
i·é le régim<' des pensions dP J'('trnite pou1· les fonctionnai1·es fédéraux 
1·e11trant dans le merit svstem", eleme pou1· les fonctionnaires stablcs; 
te régime a été clévelopp/ en 1026. D'autn' part, en 192:1, le Congres 
a ratifié la „Classification Act" et institua du merne coup le „Personnel 
Classification Boarcl", dont la táche consiste a classe1· les fonctionnaires 
des se1·vices fédérnux en vue cl'aniver it cc que les emplo,vrs aecomplissant 
le merne trnvail toueh('tÜ des appointements {>gaux, et :1 déterminer les 
<liverst's catégorips de travail. Cett<' tádw est connue Pn Europe centrale 
sous lp nom dP dassement <'n échelons de traitement. En 19:10, cet orga
nisme fut c;omplété dP manieru :1 cc que sem pr{>sicknt devint le „Direc:
tor of thc Bll(lget", alo1·s quc jusque lit et' n'était que sem représentant 
qui participait aux travaux de cet offiee. Ce chang('rnent étend donc l'in
f'lucncP du Director of' thP Ih1dgPt m1 J)1·oblerne du persomwl. 

-------
) LPonard D. Whil!•. Tlw l 'r<'slígl' \."alut• of l'uhlic Emplo~·nwnt. Chicago. Ill. 19:ll. 

l!'urther Contríhutions to thP Prcstig-c \'alm• nf l'ublit· Emplo~·ment, Chicag-o. 
III. l!J:l2. 
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L'organisation actuellc, dcs mai11tc11< n développée, doit sa naissance 
ú la pression de la nécessité, au poids de graves problemes a résoudre; 
c'est dans des conditions semblables que se développa la politique et le 
programme concernant le personnel, tout i't fait remarquable et dont 
la substance peut etre résumée comme suit. 

Le point de départ était, comme nous l'avons déj~t indiqué, le pro
bleme des appointements. A vant que le classement des di vers postes de 
service ait été effectué, il arrivait fréquemment dans l'administration 
publique de voir assis, l'un a cöté de l'autre, <les employés accomplissant 
le merne travail et qui touchaient cependant <les traitemcnts différents. 
Les memes postes de service étaient, darr di vers offices, cliff éremment 
rétribués. Certains employés touchaient <les appointements élevés pour 
un travail routinier, et d'autres accomplissaient pour un maigre traite
ment des travaux exigeant de grandes facultés. La question des avance
ments n'était pas réglée. L'emploi des titres n'était pas réglcmenté et par 
contre il était aubisif. Une loi datant du '27 avril 1851 et perimée, avait 
i'tabli quatre classes de traitcment (1200, 1400, 1600 et 1800 dollars), 
mais cette base a été modifiéc par v0ie rle décrets, au hasard de l'inspi-
1·ation. 11 en résulta que les divers départements rec;urent des sommes 
forfaitaires, a employer ü leur <liscrétion, pour les fins <les appointe
ments du personnel, et il cxistait merne cles appointements fixés pour 
certains organismes institués pour les besoins <le la guerre, payaient 
pour le merne travail, plus de dem: fois autant que les organés du service 
public ancien, et la conséquencc en fut que les fonctionnaires des autres 
services s'efforcerent d'étre affectés aux nouveaux offices. Contre ces 
tendances, le Congres n'avait d'autre recours que d'interdire par une loi 
les transferts de fonctionnaircs. :\-Iais cette expérience a démontré en 
toute évidence qu'une telle maniere de proc:éder et une pareille politique 
des traitements est impropre lt élever le ni\·eau de l'administration pu
blique et a sauvegarder le bon eswit du personnel. C'est ce qui .~ fait 
műir le probleme du classement des po tes de services publics. 

Mais cette mise au point, clc merne que la réorganisation totale du 
systeme <les traitements, s'imposait avec une urgente nécessité pour une 
autre raison également. En eff et, l'administration publique voulait 
appliquer le systeme du mesurage des rernlements des travailleurs, sys
teme qui offrait <les avantages considérables dans la vie t>conomique 
(Efficiency Ratings). Cepenclant le Bureau of ·Efficiency, chargé dc 
l'introduire dans le scrvice Jédéral, ne tarda pas ii constatc1· qm' le me-
urage du rendement <les travailieur;-, ne saurait etre réalisé sans la fixa

tion stable du caractere des divcrs poste: et cle leurs ressorts. En vcrtu 
du décret du 21 octobre rn21, le Bureau of Efficiency s'est lin{> i\ une 
expérience de classement des postes <lan:s les divers servil:es. mais ce 
projet ne pouvait etre d'une précision suffisante. La nécessité apparut 
d'accomplir cette oeuv1·c sm· une base large, en partant de points de vuc 
synthétiques et, ü cette fin, la création d'un organe particulicr s'impo
sait. C'est ainsi que fut consitué le Per onnel Classification Borad. Sa 
tache premiére était de réaliscr le cla:::: ment bien réflrc:hi et judicicu:-.: 
de 47.000 employés fédérnux travaillant dans l'administrntion ccntralc 
(á Washington). L'ordre méthodique, l'unité rationnellc ct !'esprit judi
cieux qui caractérisaient le résultat de e travail, a si éloquemment prou-
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vé la hautc valeur dC' cette méthodc d'organisation scientifique du ti:a
vail que, par la loi du 28 mai 1928, le Congres donna mandat au Classifi
cation Board de procéder it ce merne travail pour le service f édéral exter
ne (field service). Le classement a été réalisé pour 101.05:1 postes <les 
services externes, soit <lonc une tache deux fois plus importante. Le 16 
février 19:11, le Classification Board présenta au Congres son rapport 
détaillé a ce sujet; ce rapport est intitulé Wage and Personnel Survey "1 ). 

Le dit rapport contient non seulement une proposition visant au classe
ment des différents postes de services ( Classification Plan), mais sug
gere en merne temps un régime de traitement (Compensation Plan); 
ce dernier est établi de telle fac;on que les appointemcnts <les employés 
<les services publics sont calculés en prenant pour basc les conditions de 
rétribution des employés privés. A cet effet, avec: le concours de 17 som
mités de la vic industrielle el commercialc, on a prncédé ü une enquetl' 
louc:hant les salaires de 500.000 employés d'industrie occupant des postes 
divers. Quoique le projet ayant trait aux services externes ne soit pas 
cntré en vigueur, Haan ·~) a dit, non sans rnison, que l'oeuvre réalisée 
au sujet des services externes a été une entreprise gigantesque et qut' 
cette réorganisation précise et méthodique d'un service public aux effec
lif s aussi importants constituc le plus intéressant des exemples en ce 
qui c:oncernc l'application dans l'administration publiquc des principPs 
clc l'organisation scientifiquc du travail. 

Une oeuvre similaire a été accomplie par ailleurs .iusqu'en 19:3:1 dans 
1 i'> Etats, 21 countys el 26 minicipalités, en partie avant la réorganisa
tion du senic:e f édéral dC' l'Union. Le méri te du travail de pionnier rC'
Vient ü Chicago (1909 - 1911). 

Le classement scientifique <les postes c•st ctivisé en ~ix tachcs, savoir: 
1) Analysc du travail (Job analysis). C'est l'examen approfondi des 

obligations incombant ü chaqu postc, et la définition des responsabilités 
qu'il c:omporte, dcs titres d'aptitude qu'il exige et de toutes les autres 
conclitions cssentielles. Pour donner plus clc p1·écision ú cette étude, on 
Procéda habituellement de telle maniere que tout d'abor<l l'employé rem
Plissant les fonctions du poste respectif décrit lui - merne les devoirs que 
comporte on poste et les conclitions quc son poste requiert. Ce compte 
renclu est revisé ou complété par son chef, et enfin tout ce document 
est examiné par une commission cl'experts qui proce<le entre auti·es a l'éli
mination des contradictions. 

2) Le dassement du travail (Job- classification). Les postcs compor
tant des attributions et responsabilités identiques sont classés en un 

., ) l'cn;onnel Classification I3oard. Field Survey Division. Report of Wage an<l 
l'f>rsonnel Survey. Washington 192!!. U. 8. Government Printing Office. 512. p. 
. l'ersonnel Classification Board. Field Survey Division. Preliminary Class Spe 

rfications of Positions in lhc> Field ~ervice. Washington. 19:rn. U. S. Government 
'rinting Office. 1327 p. 

Personnel Classificalion Doard. Salaries for Routine Clerical Work in Privatc 
1ndustry. 1929. Washington. 19:n. U. S. Gov. Printing Office. 190 p. 
,., Personnel Classification Board. Closing Report of Wage Personnel Survey. 
vv ashington. 1931. U. S. Gov. Printing Office. 404 p. 

12 ) Amerika-Studien. Offentliche Verwaltung Persona! Verwaltung. II 1933. Inter 
llationale Rationalisierungsinstitut. Genf. 
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groupe auquel on donne un norn <.:aractéristique, lequel groupe peut étre 
distingué des autres groupes en ce qui concerne les appointements, l'~van
cement et en général tous les points de vue analogues. Sur le contment 
européen, cela correspond i\ peu pr~s a _la _discriminati~n ;ntre postes 
ou sont exigés des titres d'aptitude umvers1ta1res, postes ou 1 on demande 
le baccalauréat et postes ou le certificat de 1 classes d.'études secon- • 
<lairés est requis. 

:3) Spécification du travail (Job - specification). C'est_ la pres<.:riptfon 
succincte et claire, pour chaque catégorie de poste de servrce, <les de:orrs, 
responsabilités et titres d'aptitudes requis, en vue de donn~r par la u_ne 
définition stable et uniforme it ce sujet. Pour plus de clarte, la prescnp
tion peut etre complétée d'exemples. 

1) Standardisation <les traitement.,. (Salary standardisation)_. C'est 
i'établissement d'une échelle des appointemens contenant le trartement 
prévu pour les diverses catégories_, s~r la_ base c~e ~'étude, s~ient_ifiqL_w du 
travail accompli, en partant du pnncrpe: a travarl egal, retnbut10_n egale; 
Ceci ressemble á nos échelles de traitement, mais ~n peu p_lus <:feveloppe 
vu qu'en Amérique, au sein de chaque c:la se de trartement, 11 exrste 7 de
o-rés clifférents suivant les mérites. 
,., ~) Classement des postes de service ( Allocation of positions): Les 
dauses une fois établies et le traitement fixés, chaque poste d01t etre 
classé dans une <les catégories ainsi définies. 

6) Création d'un office <les traitements. (Salary administraiion). Cet 
office est chargé de l'application du régime des traitement~, de l'ordon
nancement des allocations, du classement des postes de ~ervrce nou:e~ux 
et en outre i1 doit travailler méthodiquernent it perfectronner le regrmc , , 
appliqué en matiere de traitements. 

Le probleme des allocations exige une grande attention '3 ). Les sa
laires payés par les entreprises économiques \·arient sans _cessc; C)-Ua?t 
aux appointements des employés de l'administratio1: P;1~hque, s01t 1!s 
varient parallelement avec ceux - <.:i, oit ils restent mfeneurs 0:1 sup~
rieurs aux salaires en qucstion. Toutefois, le gouvernement dort avorr 
a ce sujet un point de vuc net et <.:e d'autmrt plus qu'en Am_érique, l'opin_ion 
publique suit attentivement le probleme, de sortc que le mveau des trartc
ments doit contenter les contribuable , en merne temps que les patrons 
( employeurs) et les cmployés. Pour ce qui e ·t dc la fixat~o? des traite
ments on s'attache it des points de vue objedifs. ,Tusqu'1c1 on n'a pas 
encor~ examiné scientifiqnemcnt quel :t le traitement nécessaire pour 
couvrir les frais d'existence, quoiqu ce probleme ne soit pas insoluble; 
d'ailleurs, on s'en occupe égalcment. A défaut de }Jasc scicntifiquc, _ la 
fixation des traitements peut etl'e effoetu, cn procedant sur dcu.· vores 
di verses: Ou bien on examine le train de vie d'un <.:ertain groupc d_t' 
fonctionnaires et de Ieurs famille·, t n adm ttant quc cc groupc repre
sente toute la catégorie d'emploré~ re p ctive, il est possiblc de calculcr 
les frais d'existence; ou bien, on <.:alcule ·éparément les f"rai~ d'alimen
tation, de logement, d'habillement t 1 , frai émanant des besoms d'ordrl' 

") L. Hermann Feldman. A. l'ersonn l Program for t~e . .B\deral Civil Ser:icc~ 
A. Report transmitted by the Director of th Personnel Class1flcat1on Board. Washmg 
ton. 1931. U. S. Gov, Printing- Office. 290 p. 
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culturel exigés par les <.:onditions dc vie d'un indi\·idu ou d'une famillc 
ct_ c'est alors que l'on calcule l'importance du traitement ü allouer. 11 fal
lait prendre position au sujet des composants variables: l'institution 
de l'inctemnité pou1· <.:harges de famille commence a élre admise aussi en 
Amériquc. En ce qui concernc les variations du pouvoir d'achat de la 
rnonnaie, l'on peut mentionnc1· les indications caractéristiques suivan
t~s: 1) le montant du traitement des employés des services fédéraux 
~ est accru, de 191'1 it 1926, de n9%; pendant la merne période, celui <les 
~rnployés privés a augmenté de 116 o/r ; 2) en 1926, le traitement des 
íonctionnaires administatifs était dc 9ír inférieur 1t celui de 1914 · 
au merne moment, le traitement <les employés privés était supérieur d~ 
21>7, a_u traitement de 1914. L'écart existant entre les deux catégories 
de tra1tements est <lonc de :l4 <, ; ;~) Le traitement des employés de 
l'administration publique a esscntiellement diminué, quant ü la valeur 
d'achat, pendant et apres la guerre, et le point le plus bas a été atteint 
~l ~920, ou leur ti:aitement ne représe;1tait_ q~e 67% ~e la valeur de 1914. 

a1 contre, le trartement des employes prrves n'est Jamais descendu au
d_essous de la valeur de 1914, merne, dans certaines catégories, il était sen
siblement supérieur ü celle-ci; 4) Au cours des vingt ans ayant précédé la 
gu~rre mondiale, les fonctionnaires <le l'administration publique se trou
~~1ent, dans un~ situ~tion plus av~ntage~se par rapport aux employés pri
\~s. C est ce qu1 exphque pourquor le trartement des fonctionnaires des ser
~ices publics est resté inchangé pendant un bon moment, merne á une 
epoque ou le traitement des employés privés a dé.iá augmenté, si bien 
Que plus tarct, ce dernier a distanc:é les appointements cles fonctionnaires. 

Un groupc d'employés d'administration publiquc est l'objet d'unc 
appréciation particuliere sous le rapport appointement.s. Ce groupe com
Prend le petit nombrc d'employés qui occupent cles postes de direction 
rles_ ,.positions - clefs" (key - men and - women) et dont le travail d'orien~ 
t~t~on, de merne que l'aptitude ct le dévoument exercent une influence dé
<:is1vc sm· la qualité ct ]'esprit dc toute l'aclministration publique. La 
flassification Board _a éga~emen~ effod:1é <_les _études au sujet <les appoin-
einent de <.:e fonct10nnaires - la et a md1que que, dans le service fédé

i·aJ, les postes comportant un traitement supérieur á 2.000 dollars sont 
en inf ériorité vis - it - vis cles postes d'employés privés. ' 

Le systemc des traitemcnts te! qu'il existe en Amérique est basé 
:su,· G échelles de traitement ave<.:, ü l'intéricur de chacune, les classes 
de iraiterncnt. On ne pcut atteindre la classe supérielll'e cle traitement 
~!Ue par voi d'avancement. Le grade supé1·iem· de traitement est accordé 
a_ l'cinployé non pas automatiquemcnt, mais <'ll raison <les notes de ser
:1ce,. en rapport ave<.: ses notcs. Les tableaux d'avancement 11c sont pas 
tuss1 rigides que sm· le <.:ontinent curopéen. 11 est possiblc de passer rle 
_elle catégorie de se1·vi<.:e dans l'autre et de passer du rayon dc telle 
~ch?ll<> cle traitemcnt dans le rnyon dc tellP aufre, mais ce, bien entendu, 
0 u.iours sur la base des aptitucles dúment prouvées. 
. L'application dc tout systeme dc traitcmcnts cxige bcaucoup de 

\1rconspection. En raison des nombreuscs cxpérien<.:es faitcs, on attache, 
< ~ns le cn·ic:e fédéral. - tout c:ommc dans l'économic privée, . autant 
dtnnportance it disposer d'employés satisfaits ct travaillant de bon coeur 
e l'on sait combien les injustices commises au sujet des trait ments 
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et <les avancernents influencent le re11dement des ernployés, de mérne 
que l'esprit de corps. Cette influence est l'objet d'une observation con
tinue et avisée. 

La période de temps nécessaire pour avancer est un élément d'ordre 
psychologique difficile a définir; cependa11t la fixation judicieuse revét 
une tres grande importance, étant donné que son dosage heureux stimule 
le fonctionnaire a un plus grand dévouement et a une plus grande assi
duité, ce qu'il convient d'utiliser dans l'intérét mérne du service. Toutes 
ces considérations montrent l'intensité de ce travail d'analyse psycho
logique par lequel on s'efforce de réduire au minimum les froissements 
et les déceptions qui ne sauraient jamais étre completement éliminés, 
vu la difficulté de manier les homrnes. 

Pour y arriver, on a minutieusement étudié la question de savoir sur 
quelle base on doit décider de l'augmentation du traitement et ~e 
l'avancement. Un point de vue it consiclérer peut étre le temps de serv1-
ce et l'ancienneté. Or, pris en lui - mérne, un tel systeme ne ·peut donner 
de résultats satisfaisants ni au point de , ue individuel, ni au point de vue 
du service public, puisqu'entre les qualités et facultés individuelles, 
il existe des différences telJement irréduc.:tibles, qu'une standardisation 
n'est pas possible. L'autrc poi11t dP \ ue pouvant servir de base paut étrc 
le rendernent ( efficie11cy) et en Amérique. comme nous le préciserons 
dans la suite, 011 apporte le plus grand soi11 et on travaille scientifique
ment et a fond pour définir (0 t mesurer exactement le rendement du tra
vail. Ce mesurage est important aussi du fait qu'il constitue l'élément 
le plus súr de l'appréciation ob,iecti\ e et le plus efficace pom· éliminer 
le favoritisme. Seulement, l'application exclusive de ce point de vuc 
ne donne pas non plus de résultats satisfaisants et, pour cette raison, 
on a vu préciser l'opinion qu'en ce qui concerne l'appréciati~n 
des avancements et des augmentation:,.. de traitements, il convient de temr 
compte de ces deux points rle vue e11 mérne temps que d'autres élérnents 
considérés dans leur ensemble, pour é\ iter d'entamer si peu que ce soii 
le goűt du travail du personnel et de climinuer son rendement. On a _.iugé 
comrne un fait particulierement irnportant l'cxistence, enti-e les d1vers 
employés, de certains rapports et , elations qui ont développé ú leur tour 
un certain sentiment public de la justice et qu'on éveille l'iclée d'une 
injustice, en le négligeant, voire en lui po1tant atteinte. U11e mesure 
comprornettant l'équilibre norma! du personnel dans un corps ou clans un 
office ou bien produisant un changem nt dont on n'anive pas ú com
prendre l'équité et l'objectivité, e:--t qualifié de favoritisme qui troubl_e 
la paix du personnel et provoque de::- ch\ isions, des conflits, des oppos1-
tions. On prend en considération le lait qu'assurer l'vancement graduel 
est une chose désirable et partant, on a discerné, en Amérique, les incon
vénients de l'ancien systeme, ou le Congres mettait a la dispositions des 
divers départaments des sommes globale;:; nécessaires pour couvrir les 
frais d'avancement et c'est du montant véritable de ces sommes que dé
pendait le nombre des emplo) és pouvant bénéficier d'avancement. La 
conséquence en fut qu'il était impossible dc calculer la date des augmenta
tions d'appointements, car celle - ci était en fait, fortuite. On considerc 
comme une condition essentielle d'une bonne organisation, l'augmentation 
graduelle et périodique des traitement el l'on s'efforce d'atteindre 
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qu'elle puisse etre assm·ée avec le maximum de régularité et en excluant 
dans la plus forte mesure possible tout caprice. Mais d'autre part, 011 
~ait en sorte de donner au systeme des traitements la souplesse nécessaire 
a assurer la promotion' convenable des travailleurs de grand mérite ou 
a les retenir dans les services publics. Ainsi, l'on arrive, - ou du moins 
on s'efforce dans toute la mesure du possible d'y arriver -, a ce que 
la standardisation, - exigée par les importants effectifs d'employés, -
et la souplesse nécessaire a l'utilisation convenable des h0mmes de mé
rite, soient heureusement combinées. Pour atteindre ce résultat, la dé
finition <les travailleurs érni11ents est d'une tres grande importanc€. 
Quant a l'avancement, on pense, en Améi-ique que cela signifie, au fond, 
l'attribution de taches nouvelles. Pour cette raison il convient de pren
~re en considération non seulement ce quc l'employé respectif a fait 
.Jusqu'alors, mais aussi la question de savoir s'il possede les facultés 
requises pour accomplir ses nouvelles attributions. Dans ceci, rentre 
un certain élément de division, et il y a lieu de faire preuve d'une grande 
circonspection. A l'occasion d'un avancement, l'employé doit étre exami
né sous deux aspects. L'un, c'est le point de vue individuel de l'intéres
~é, l'application juste d'une récompense a un employé bien doué, la base 
etant le mesurage de son rendernent (individual efficiency). L'autre 
élément, c'est le point de vue du servicc public; la, il faut cnvisager le ren
dernent général de l'administration publique et viser a ce que chaque pos
te revienne a la personne capablc de la bien remplir. Pour cela, il est 
nécessaire d'examiner et de définil' le rendement de l'office, ce que les 
Arnéricains appellent „operatin[J efficien<'y". 

L'effort visant ü trouver la <léfinition objectivé de l'individuel 
eff iciency et de l'opemtiny efficiency est un des éléments les plus inté
tessants de l'organisation administrative e11 Amérique, et c'est celui 
qui 1·evét la plus haute irnportance au poínt de vue scientifique. Ce qu'on 
appe11e personnel - programm, ou politique du personnel, signifie, au fond, 
le systeme des mesures et des principes, destiné ú satisfaire a ce point 
de vue suprérne. Lors de la définition de l'efficacité, la distinction entre 
efficacité individuelle et efficacité des fonctions est fondée sur la con
sidération que, sí le travail d'un employé n'est pas efficace, cela ne dé
(;oule pas nécessairement de l'insuf fisance ou de la faute de l'individu 
qui, lui, peut, au contraire, étre victime de certaines conditions de travail 
ernpecha11t l'affirrnation la plus féconde de ses facultés. On estime indu
?itable qu'une grande partie des accusations soulevées contre les employ
"S l'édérnux, sont injustes, cai· elles s'adressent plutót á la qualité de 
l'organisation qu'aux facultés ou ú 1:t conduite des employés. L'operating 
eff'icienc:v signifie que le rendement général des unités d'une vaste 
appareil 'aclministratif n'est pas la somme totale <les facultés individuelles 
éles personnes qui y ont une fonction. Le résultat dépend non seulement 
clll travail des forces déployées, mais aussi de la méthode suivie pour 
ll'availJer. 'Si l'office est mai organisé et mal dirigé, les efforts les plus 
Sc1·upuleux <les employés, aussi grands soient ils, ne donnernnt pas un 
résultat entierement satisfaisant. Dans le service [édéral, il existe de 
~1ornbreuses unités qui sont autant dc mocleles de rendement, mais il est 
Jncontestable que l'activité administrative, dans son ensemble, est loin 
<le, l'Í>afü;p1· l<• maxim nm de l'opPrnting- cfficiPncy, pai· c-onséquP11t, il <'X-
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iste nombre d'offices et ct'institutions ctont J'activité ne ctonnc pas dc 
résultats satisfaisants "'). 

D'apres les expériences faites dans les organisations industrielles 
le facteur le plus important en ce qui concerne le rendement des emplo~ 
:vés, . est la capacité d~1. <;hef. L'opinion actuellc rcjette la plus grande 
par~1e , ?:s res~onsab1htes sur les facultés des chef s, ainsi que l'a ex
po..:'e deJa le memorandum de Hoover intitulé „Waste ín Industry", de 
merne que Henry Fayol. Une autre considération que l'on fait ressortir 
avec raison, c'est que, selon les expériences de l'industrie si le rende
ment du travail peut etre mesuré au. pieces, le role de 1~ direction du 
travail, celui du contröle et ainsi le röle du chef et la qualité de son 
travail revetent moins cl'importance que dans le cas oü le rendement ne 
~eut_ ~a~ etre ,mest~r~ d'un_e manie1:e auss,i exc1:cte._ Etant ctonnéA que dans 
I achv1te de I admm1strat10n pubhque, 1 apphcat10n du controle ou du 
paiement aux pieces n'est possible que ur un champ bien restreint le 
röle et la qualité des chef s 1·evet une tre · grand e importance. Une autre
observation faite par les Américain::; est qu'il importe ct'employer a l'acl
ministration des affaires du personnel. de· personnes ayant des aptitu
des spéciales et qui ont un rőle paiticulier it remplir parmi les chefs • en 
Europe, on ne tient pas encore suffisamment compte de cette néces~ité. 
En sommes, les fautes que l'on reproche it l'admini tration incombent 
en majeure partie, aux chefs. 

Les principaux cléfaulR et traib cl~ <.:aradere défedueux que l'on 
rencontre chez une partie des chef: et qui provoquent des critiques de
favorables, peuvent etre dassés en trois catégories principales: 

1) lnaptitucle au travail dt> clire<.:tion et de surveillance: en raisoll 
d'incompétence, manque d'expérience, négligence, ine.·actitude, manque 
de méthocle, incapacité de pn•,·oi1· 1't d'or ,·aniscl' le travail, ou encon' 
pour toute autl'e insuffisante qui climinu, km· influence sm· Ieurs su
bordonnés. 

2) Les diverses manifestatio1, d\111, éll'oitesse dc vues; de tels 
<.:hefs c:onsiderent la routinc comm quelque chose d'inviolable, se re
fusent obstinément ü toute amélioration, i't tout drnngem ,nt, ils voient 
cl'un mauvais oeil ceux de Icurs .·uhonlonnés qui sont assez lémérnires 
pour proposer des innovations, - rl'autre.- d1ef's cle <.:e genre sont e:-:
te,sivement sensibles ~t letll' autorité de chef, ils sonl égoi'sles d iu
tapables d'accepter, cl'apprétier ou d" prencli·c, en c◊1rniclérntion les avis 
d'autrui. 

:n Les cléfauts qui proviennent de Ct' que le ehef ne sait pas maniel' 
les hommcs, ce qui s'explique . oit par . on eal'adere ou ses manieres, soit 
par l'ignorance cles mo,vens permettant d'ateroifrc IP trnvail el clt' 
donner aux emplo,vés le gout du tra, ail. 'e cl{>faut rnnsisü• dans l'ar
bitraire, la teneur employés ?t l' · gard de. :-;ubonlonnés, les discrimination~, 
injustes, bizaneries, 1·echerche tenclanc1 tL e d\'J'l't'lll'S, mani nwnt ps\' 
chologique enoné d'autres personne .. 

Donc, on a reconnu et cléclaré la 11' • ·ité <le soigner méthodiquement 
l'éducation cles chefs, it comme11<.:er par I thefs de postes subaltcrnc~ 
pour aller jusqu'aux pluR hauL pla\'é~. vu qu'un' lelle é<lucation s'in1-

.. ) Voir. Hcrnian Feldman: op. cit. 
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pose it tous les degrés. A ce propos également, on invoque les expérien
ces et les résultats de la vie industrielle et économique. 

En ce qui concerne la stimulation dn personnel, les notes qualifica
tives ont la plus grancle importance. Puisque dans l'a<lministration 
qublique, les possibilités d'apprécier concretement les performances in
dividuelles sont rares, il fallait élaborer des procéclés permettant la 
détermination et la qualification périodique de l'attitude de l'indi
victu et de son travail. Dans les groupes moins importants oü chacun 
des employés peut etrc observé directement par le chef, des notes qua
Jificatives revetent moins d'importance, mais dans les groupes plus 
vastes ou le nombre d'employés est trop élevé pour que le chef supreme 
Puisse personnellement obscrver scs subordonnés, il est indispensable 
de détermine1· par écrit les performances de l'employé et de les noter 
Périodiquement. Sans cela, le c:hef indirect n'a pas le moyen de se former 
une opinion sur la valeur des subordonnés qui ne travaillent pas immé
cliatement sous ses yeux, il ne peut <lonc pas se livrer a des comparai
sons entre leur valeur respective, et ne possede aucun élément d'appré
ciation en vuc de l'avancement et du choix <les personnes destinées 
a accomplir <les taches venant it surgir. Dans les corps nombreux, comme 
c'est le cas pot1r le servicc public dans chaque Etat, les fiches de quali
fication caractérisant bien les individus et permettant une judicieusc 
comparaison des employés accomplissant un travail analogue, sont 
d'une importanc:e capitale. En outre, un bon systeme de notes qualifi
catives doit etre établi dc telle sorte qu'il donne des indications aussi 
utiles que possible en vuc de la comparaison relatíve du travail des 
différentes catégories d'activité. En Amérique ou l'industrie a su 
standardiscr les rcndements, dont le degré supreme est la chaine, on 
s'efforce d'élaborer · cles méthocles parcillement objectives en vue de dé
finir le travail non standardisable dc l'administration publique, et le 
rendemcnt indi iducl cles fonctionnaires. A cette fin, divers systemes 
<le notes ont été appliqués. Ces s:vstemes sont critiqués, comparés et 
iraduellement perfectionnés par les instituts de recherches administra
tives, et par le département ctes recherches de la Civil Service Commis
~ion •~). 

Ainsi la dircction du pcrsonncl, si cllc tcnd it ce que tous les élé
ments d~ Ja question soient administrés en utilisant les résultats de 
l'organisation scientifique du travail pour approcher le plus possible 
de ]'optimum, - exigc unc sollicitude permanente et unc action avisée 
et méthodique. A cet effet, - chose quc l'on voit clairement en Amé
l'ique, - Ja nécessité ·'imposc <l'avoir des organes disposant d'ap~itudes 
spéciales pour régler les af faires du personnel et ce, dans les d1verses 
Unités d'une certaine importance, en premier lieu dans les départements; 
en outre un tel organc ccntral est nécessaire pour l'ensemble du service 
fédéral. 

Assurcr le bon rendement du service public est une tache aussi 
irnportante que dc régler exactement au point de vue psychologique les 
Problemes humains <les employés des services publics. Concilier ces deux 

Vnir: IntPrnatinnalPH Rationalisierungs Institut. OeffenUiche Verwaltung. Ame
rika Studien: Pcrsonalverwaltung. I II Genf. 1933 . 
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poin~s de vue importants, c'est la une difficulté qu'il n'est pas possib]e 
de r~soudre, - vu les grandes dimensions actuelles prises pas le service 
pubhc, - . par ?es improvisations ou par des expériences acquises par la 
seule 1:outme; 11 faut: P?Ur cela <les aptitudes techniques. Les personnes 
chargees de cette m1ss10n sont les Personnel Officers qui doivent étre 
subordonnées au Chief Personnel Officers, organe central du service fé
déral, - et celui-ci doit étre subordonné a son tom· au président et au 
Bureau of the Budget. 

Une étude sommaire du service public prof essionnel Iigure dans le 
rapport publié au début de 1935 par la Commission of Inquiry on Public 
Service Personnel, sous le titre: Better Govemment Personnel 0u); cette 
commission a été déléguée par le Social Science Research Council; la 
plus importante proposition faite dans ce rapport vise a l'institution 
du systeme du service public professionnel ( career servyce system) dans 
toutes les fonctions administratives, dans le service local <les Etats et 
dans le se1·vice f édéral. 

Cet aper<;u documentaire de l'évolution américaine a essayé de 
mettre en relief les traits par lesquels la bureaucratie professionnelle 
organisée dans l'Etat post - industriel differe de la bureaucratie datant 
de l'époque pré-industrielle. 

") Better Governmenl l'ersonnel. lteport of tht> <'orntni:;sion of lllquiry on l'ubli<' 
Service l'ersonnel. Whittlesey House .• 'e\\ -York-London. l '.):36. 198 l. 

Un autre ouvrage {•gale~1ent important: Léonard 0. WhiLe. (;o,•pr11mp11l r•an•i>t' 
Service. Thc L.'11iverRit~• of Chicago ['rr>~,-.. Chicago. Ill. l!l:lfí. 100. 

TITRE III. 

LE CHEF DU GOUVERNEMENT ET SES ORGANES AUXILIAIRES. 

§ 2:3. Les deux fonctions du gouvernement. 

Dans chaque Etat, le gouvemement se compose d'un président et do 
Plusieurs membres. Les rapports du président et des membres du gou
vernement sont diversement réglés. Quant aux pouvoirs du gouverne
ment, ils sont partout doubles. D'une part le gouvernement remplit un 
röle important dans l'orientation de la politique du pays, d'autre part, 
les membres du gouvernement sont les chefs suprémes de tout l'appa
reil administl'atif. La transfo1·mation qu'a subie l'Etat et l'administra
tion publique depuis le début clu XlX-e siecle, a laissé des traces tant 
dans l'organisation, que dans le röle du gouvernement. Dans la suite, 
nous, nous proposons d'esquisser cette évolution, en ce qui concerne 
cl'abo1·d les fonctions politiques du gouvernement, puis les fonctions ad
ministratives clu gouvernement. 

§ 2-l. La fonction politique du gouvemement dans Jes Etats 
parlementaires. 

ll convient de distinguer le gouvernement présidentiel et le gouver
nement parlementaire. 

J. Etats-Unis d' Amérique. 

L'exemple p1·in<.:ipal du gouvernement présiclcntiel est o.ffert par les 
Etats-Unis cl' Amérique du N orcl, oű il existc invariablement depuis 1787. 
N ous le retrouvons clans la Constitutiou des clivers Etats confédérés 
égaleme1rt, mais ce systeme n'a pas été adopté sm· le continent européen. 
Le président amé1·icain exe1·ce lui merne toutcs les prérogatives gouver
llementales. 11 est élu clil'ectement pa1· les électems pom· ,1 ans; il n'est 
responsab](' que vis-~t-vis c1es électeurs et non pas \'Ís-~t-vis du parle
rnent, anssi. 11 nomme et releve les minisb'es (secreta1·ies) a son gréet 
<;eux-ci ne sont responsablcs que vis-a-vis de lui, et 11e sont mérne pas 
rnembres du pal'lement. 

Le gouvernemenL parlementairP, tel qu'i.l a évolué en Europe, pré-
8enl(, cli\'erscs variétés. Le mollele fut le pal'lementarisme nnglais. Le 
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régime parlementaire se développa en Angleterrc par suite d'une heu
reuse évolution <les rapports mutuels du roi, de l'aristocratie et des com
munes. En Angleterre aussi, cette évolution a passé par plusieurs éta
pes. La révolution de 1688 signifiait une victoire incontestable du par
lement sm· le pouvoir royal. Du merne coup, 1e parlement acquit le 
contróle du gouvernement, par le vote annuel <les impóts et du budget. 
Cependant il tient a substance du parlement, l'existence de deux grands 
partis (pendant longtemps les Wighs et les Tories) qui exercent une 
influence directe sur la masse des électeurs et qui sont l'expression re
conue de l'opinion publique. Toutefois le parlement ne pouvait exercer 
son influence sur les membres du gouvernement que par la voie de l'im
peachement, autrement il n'était pas en mesure d'obliger le roi a ren
voyer ses ministres. Ce ne fut qu'a la fin du XVIII-e siecle que se pré
ciserent les fonctions du Premier Ministre (Prime Minister), et le gou
vernement de Lord N orth a été, en 1782, le premier qui ait été renversé 
par un vote de méfiance de la Chambre des Communes, donc sans que 
le cas d'impeachement se soit produit · ). 

C'est de la que l'on compte l·évolution du parlementarisme, donc peu 
de temps avant la révolution franc;aise. Par la suite, l'évolution du 
systeme mena a l'accroissement graduel cle l'influence de la Chambre des 
Communes et ce, aux dépens du pouvoir royal, en merne temps qu'au 
détriment de la Chambre des Lords. Les partis changerent, leur npm
bre s'accrut, mais l'on peut constater, merne de nos jours, que le parle
mentarisme anglais fonctionne de maniere satisfaísante et que le peuple 
qui l'a crée en sait user comme il convient. 

C'est ce parlementarisme anglais qui fut adopté, bien entendu, sans 
emporter le sol nourricier qui l'avait produit, - par les Etats conti
nentaux, qui l'introduisil'ent dans des monarchies comme dans des ré
publiques. Comme types on peut citer les Constitutions de la République 
Franc;aise, du Royaume de Belgique et de la République Helvétique. 

Il. France. 

En France, ou depuis la grande révolutíon, la Constitution fut a plu
sieurs reprises renouvelée, le but de la Constítution de 1875 actuelle
ment en vigueur était cl'instituer un goll\ ernemcnt parlementaire repu
blicain sur le modele du parlement cle la monarchie ~mglaise. Au point 
de vue politique, le président de la république est aussi in-esponsable que 
le roi héréditaire, la seule diffél-ence est que son mandat dure 7 ans
II est „un roi parlementairc de 7 ans" ) . .,Le président dc la répu
blique personnifie le gouvernement; il est titulaire dc tout~ les pré
rogatives gouvernementales. 11 est írresponsable politiqucment devant 
les chambres. II représente l'élément permanent du gouvernement, mais 
étant irresponsable, il n'exerce pas en fait les fonctions gouvernemen
tales. L'action appa1-tient exclusivement aux ministres nommés par le 
président, politiquement et solidairement responsables devant les charn· 

07 ) Duguii. Trait<' de Droii ConstitutiomH•I. l'aris. Bocar<l. JH24. 11 p. 8 IG. 
08 ) Duguit. Op. cit. IV. 550 et 801; p. 
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bres, mais qui constituent ainsi l'élément actif et changeant du gouver
nement 50 ). 

Les ministres forment le cabinet, ou le conseil des ministres. Les 
mi~istres ont deux caracteres tres déterminés qu'il importe de préciser. 
Ils sont d'abord, comme ils l'ont toujours été et comme ils le sont par
tut les chefs des administrations qui ressortissent a Jeur département 
mi~istériel. Ils ont a ce titre de nombreuses attributions d'ordre pure
ment administratif. 

Mais les ministres sont, d'autre part, membres du Conseil <les Mi
nist~es du Cabinet et ils exercent a ce titre sous leur responsabilité 
clevant' les chambr~s des attributions d'ordre politique, qu'on ne peut 
mieux définir qu'en 1disant qu'ils exercent en fait les attributions dont 
le président de la République est titulaire en droit". 

Les ministres forment le cabinet, ou le conseil des ministres, qui 
imp~·ime la direction du gouvernement; c'est lui qui prend toutes les 
décisions importantes sous le nom ~u président de la R~pu}Jlique ~t. sous 
la responsabilité des ministres qm le compose~t. . Ams1 le pre~1dent 
de la République est titulaire de ~o~tes les attribubons; le conse1~ <les 
ministres décide dans quelles cond1bons et dans quel sens elles do1vent 
etre exercées · ses membres les exercent sous leur responsabilité. Le 
conseil des ~inistres est ainsi le rouage essentiel de la machine gou
vernementale. Cependant, chose curieuse, aucun article de la consti
tution ne détermine sa composition et ses attributions 60 ). 

„Ainsi, il n'est pas douteux que les ministre~ [or~en~ un conseil qui 
constitue un organe de gouvernement. La conchbon md1_spen~able pou_r 
que !'unité puisse etre maintenue dans cet organ~ collect1_f qu est le m1-
nistere, c'est qu'il ait un ch~f. Ce c~e~ porte ~uJourd'~m en Fra1:ce le 
titre de présiclent du conseil des mmi_st~es. C est touJours _e1: fait un 
des ministres a portefeuille. Cela pounait etre cependant un mm1stre sans 
portef euille" 61 ). 

„Le röle du président du conseil est ,c~pital. ,G'est ~ui q_ui <;lirige la 
Politique générale á l'intérieur et a l'exten_eur; e est _1~1 qm ?01:t parler 
aux chambres toutes les fois qu'une quesb~n c~e pohb~ue, ~enerale e~t 
en jeu; c'est lui qui doit assu!·e1: la coo~dmat10n, qm. ~ a1:ll~urs !ait 
trop souvent défaut, entre les d1fferents departem:1~ts mm1ste::1els. C est 
un ti-avail surhumain dc fail'e tout cela et de dmger en merne temps 
un département" 62 ). 

„En France, a Ja différence de ce qui se passe ~n Angl~te_rre, le chef 
de l'Etat a toujours assisté aux réunions du consell_ des mm1~tres: . . 

Sous la Restauration et le Gouvernement de Jmllet, le ro1 pres1dait 
le conseil des ministres. La constitution de 1848 donnait au présiden1: 
<le la République implicitement la présidence de conseil des ministres",, 

,,Rien de contraü-e ~t cette pratique n'ayant été dit dans la Con~ 
titution de 1875, la tradition s'est m~in~enue, et actu~llement,. l~ pre• 
sident de la République assiste aux reumons du conse1l des mm1stres. 

") Duguit. Op. cit. IV. 549 l. 
"') Ibidem p. 812. 
'') Ibidem p. 816. 
") Ibi dem p. 8J 8. 
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Mais les ministres peuvent s<> réunir hors la p1·ésence du l'.hef ck 
l'Etat; ces réunions portent le nom de conseil de cabinet. Ces réunions 
des ministres hors Ja présence du chef de l'Etat avaient lieu déjá sous 
Louis-Philippe. Aujounl'hui, elles alternent avec les réunions en conscil 
des ministres". 

,,Quand le Président de la République assiste 1t la réunion <les rni
nistres, est-il exaci de dil'e qu'il la préside? D'apres Piene (Droit po
litique et parlementaire, 2e édti. 1902), merne lorsque le présiclent dc 
la République assiste á la réunion des ministres, les attributions du pré
sident du conseil restent intactes; c'est lui qui donne la parnle, qui pose 
les questions et qui fait aller aux Yoix. Le président de la République, 
assistant au conseil des ministres, y vote-t-il '? D'apres Esmein, il paraii 
conforme aux vrais principes du régime parlementaire que le président 
de la République assistant au conseil des ministl'es s'abstienne cl'y vo
ter, et la pratique se serait fixé<' en c:c sens" "J ). 

,,Comment le Président de la République irresponsable peut-il fail'e 
sentir son action dans la direction des affaires '? Cela n'est plus une 
question de droit, mais une pure question de fait. Le président peut, par 
ic;on influenee personnelle, par la c:onfianec qu'il inspil'e, exercer une 
action eff ectivc el heureuse dans la politique du payic;, et partic:uliere
ment dans la politique étrangere. 11 y a la évidement une question ck 
tact et de mesure, et l'on ne peut formuler auc:une regle" '11 ). 

En Franc:e on ne suit point la regle anglaise ct lm ministres ont " l ·1 loujours leu1· entréc dans les dem:: chambres, merne danic; eclle ( ont 1 s 
ne font pas parti e". 

,,Les ministres ont le droit dc prendn' 1a parolc dans les deux l'.harn
bres. lls cloivent avoir Ja parolc toutes le," fois qu'i]g la <kmandent et 
ils ne sont point soumis ~t l'ordre cl'inseription". 

„Cela est Ja conil·e-partie du droit de conlt·olc générn.1 dcs elu~mbrcs 
sur les ades ministériels et a pour but d'assurer cete collaboration du 
gouvernement et du parlernent.. Jaquelle . t l'essencc merne du régime 
parlementaire". 

Les responsabilités du gom·erne.ment t de ses membres revétent plu
siems c:aracteres: responsabilitP politiqu d'une part et aclministrative 
de l'autre. 

En vertu de la loi constitutionueJle du ~;; Févricr tle 187:5 ( -s 6. l.) : 
„Les Ministres sont solidairement re ·pon ableic; clevant les chambres dc 
la politique g-énérale du gouvernement''. Celte responsabilit{> eic;t politi
qtw el soliclaire. ,,Elle t>sl politiqut> en ce senc qu'elk s'c.,xe1·ce quan<l 
la politique :,mivie par le ministere ·t désapprnu,·ét' par l'u11c' cles 
chamb1·es, et c'n ce sens que la sanl'.tion en est sculcmcnt l'obligatiou 
pour kic; ministres clc se· retirer. Elle n'impliqtH' point qu'unc infra~
tion ait élé c:ommisc; elle suppose . euleme11t un désaccorcl t'lllrc le m1-
nisterc et un(' c:harnbrc. Ellc n'a point pour sandion un(' conclamna
tion pénale ou eivilc cles ministr '., mai.· ·implcmcnl la clémission clu 
ministerc. 

,,CeUt> rc>sponsabilité est solidair , c'i>:t-i't-dirc qu'c•lle n'aUeint scu-

,, ) 1 bidPlll p. 81!1. 
'" ) 1 hidem Jl. 808. 
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lement un ministre déterminé, mais qu'elle ateint tous les ministres en 
merne temps. Lorsqu'elle est mise en jeu, ce n'est pas seulement le 
ministre qui est plus particulierement visé par le vote de la chambre 
qui doit se retirer, c'est le ministere tout entier" n:.). 

„Mais aux termes de la loi de 1875, cettc responsabilité solidaire 
n'est engagée qu'á l'occasion de la politique générale du gouvernement. 
Qu'est-ce que cela signifie '? II est évidemment impossible <le donner une 
définition précise. Tout ce que l'on peut dire, c'est que les ministres 
sont ic;olidairement respousobles dc tout acte qui révele les tendances 
générales de la direction que le gouYernement imprime aux affaires du 
Pays, poit ü l'intérieur soit á l'cxtérieur. Cette <lirection générale peut 
se réyeler par un projet de loi cléposé, par un reglement publié, par 
des ordres ou des instructions donnés aux fonctionnaires, par <les actes 
administratif s particuliers faits par un ministre, comme la nomination 
ou la révocation d'un fonctionnaire. Enfin, l'abstentio11 merne <ln ca
binet peut engager sa responsabilité" ';"). 

„Chaque ministre, pris individuellement, est responsable, devant 
c:hacune des deux chambres, dc la direetion qu'il do11ne au département 
qui lui est c:onfié el cles aetes qui sont faits J)ai· lui ou ses suborclonnés 
Pom· assurer le fondionnement des servic:es publics qui s'y rattachent. 
Comme le dit Lres nettement la Conic;tilution, c:hacun, des ministres est 
i·esponsable clevant les chambres dc scic; ades personnels, non seulement 
rle ceux qui ont un c:araderc politique, mais encorc de ceux qui ont un 
c:aradere véritablemenl administratif, parc:c qu'ils se rattachent :\ la 
question des serviees publics relevant du ministere cousidéré. Si l'une 
des chambres désapprouve un dc ses actes, le ministre doit se retirer et 
le ministre seul qui est l'auteur de l'ac:te ou sur les orclres duquel l'aetc 
a élé fait. Seul il est atteint pal' le \'ote dc la chambre. 

,,Cette responsabilité individuelle est l'ab?~lljssement _H?1mal du ré
gime parlamentaire. D'abord, la re~J)onsab1l;te _<les mm1stres de".3:n~ 
les chambres a été exclusivement penale. Ensmte, la l'esponsab1hte 
Politique f'Í solidaire du cabinet tout entier a été rec:onnuc_ et mise_ en 
.ieu. On devait faire un pas de plus. Les chambrcs clevaient a1:r~ver 
it demancler compiP aux ministres, non p]ug ic;eul~me1;t de la pohbqt~e 
générale mais sussi de leurs actcs personnels. Pmsqu elles ont le dro1t 
d'interp~ller et de questionner les. minist!·es, ee d,roit ne p_eut ~eti:e limi
té it la politique générale. 11 devait f ?1:c~ment s'etendre b~e~tot a_ toute 
l'activité ministérielle, merne ~t l'activ1te_ purei1;ent adm~m~trative "1 ). 

„La responsabilité pénale, au.i?m·d'ht~1 comp~etement d1stm~te de la 
i·esponsabilité politique, ne peut etl'e :111se. en .1eu qu~ lor~qu un 11;1~1: 
stre a eommis, dans J'exercise <le. ses_ fonct1ons,. un fai_t ~!·evu et defm1 
Par la loi pénale et c:onstituant d'apres elle une mfract10n . 

„La responsabilité civile dcs ministr~s se traduit sans l_'~b~iga~i?n 
de réparer le préjudice causé. La quest10n de la resp~nsa_b1hte c1v1lc 
rles ministres 8e pose dans lcurs rapports ave<: les particuhers et <lanic; 
leurs rapports avec I'r~tat. 

) 1 bidem p. 848. 
l I bidem p. 48. 

• ) lbidem p, 860. 
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„Envers les particuliers, le rninistre ne peut elre responsable que 
comme administrateur" r.;). 

Dans ce qui vient d'etre exposé, les principaies caractéristiques du 
gouvernement parlementaire sont mises en relief. 11 en ressort que la 
connexion du président et des membres du gouvernement parlementaire 
avec la majorité du parlement, comporte la possibilité de changements 
faciles et fréquents, dans la majeure partie <les cas, changement com
plet de gouvernement, et les nouveaux membres du gouvernement re
~oivent leur mandat en premier lieu sur la base d'appréciations d'ordre 
politique. Cela est compréhensible et désirable au point de vue politique, 
mais désavantageux au point de vue administratif. Donc, entre les 
deux fonctions réunies dans la personne <les ministres, la fonction po
litique prédomine. C'est la une particularité du systeme parlamentaire 
qui s'est affirmée non seulement dans la république mais aussi dans les 
royaumes et a produit des résultats similaires. 

III. Belgique. 

Le rapport de la Commission nationale belge donne un tableau de 
la maniere dont fonctionne ce systeme dans le royaume de Belgique. 
A ce sujet, les conclusions principales de ce rapport sont les suivantes: 

La constitution actuelle de la Belgique date de 18:n. L'article 26 
confie au roi le pouvoir exécutif. C'est le roi qui nomme ct qui releve 
les ministres. Le roi n'est pas responsable devant le parlement et pour 
cette raison, l'article 64 de la c:onstitution déclare: ,,Le roi est inca
pable de faire aucun acte officiel san le contreseing d'un ministre". 

„Les ministres ont l'exercice du pouvoir exécutif dont le roi est 
le dépositaire; ils sont a ce titre politiques responsables devant le sou
verain. Le Premier Ministre, étant le chef du cabinet est responsable 
devant le Roi de la politique qu'il pour uit dans son déJ)artement et dc 
la politique générale du ministere. 

Le chef du gouvernement et le gouvernement tout entier ont l'excr
cicc du Pouvoir Exécutif sous le contröl du Parlemeni. Mais d'autrc 
part, ils donnent l'impulsion au Pouvoir législatií par le droit d'ini
tiation; ils le guident et le dirigent par l'intervention constante ct 
autorisée des ministres dans la préparation ct l'exécution des lois. 

Pour gouverner, le Roi ct les Mini trc. ont besoin de l'appui poli
tique du Parlement. En effet, c'est lui qui accorde les crédits indis
pensables au fonctionnement dc l'admini ·tration ct c'est lui qui votc 
les lois par lesquelles se concrétise . ouvent l'action gouvemementalc ct 
ses initiatives dans les diff ércnts clomainc . 

Le Gouvernement doit <lonc s'appuyer sur unc majo1·ité politiquc 
a la Chambrc et au Sénat. Le röl du chef du gouvemement, lors de la 
formation de son ministere, est de s'a- urer <les collaborateurs suscepti
bles de réunir les suffrages dc ce a ~emblées ct dc présenter un pro
gramme auquel la majorité accepte de ouscrire. 

De la <les tractations et les conYersations de couloir qui préceJ.ent 
habituellement la formation <les gou\'crnements. Le futur premier mi-

'") Ibidem p. 860. 
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n~stre consultc les groupes <les frac:tions politiques de la chambre et du 
senat ~u_r leu,1_- adhésion ,au . p_rogramme gouvernemental et sur les per
sonnah1t;s_ qu il compte s ad,1omdrc. Cctte. far<;on d'agir présente l'avan
tage d ev1ter -~u got~vcrnement les surpnses au momcnt oü il se pré
sen~c la premiere fo1s dcvant l<' parlemcnt. On pcut dirc qu'en général 
apres les conversations préliminaires, la majorité lui est assurée. Si 
elle n'en est pas certaine, la personnalité chargée par le Roi de consti
tuer le ministere renoncc a cette táchc. 

Mais cette méthode n'est pas sans inconvénients. ll cn résulte bien 
souvent qu'un programmc qui était considéré it l'origme commc indis
Pensable aux cxigences de la situation et comme indivisible, soit par suite 
de ces tractations préliminaires, écorné ct défiguré. C'est le régime des 
transactions et des demi ?mesures. ll est aisé de manifester, dans des con
versations particulieres, des cxigences qu'on hésiterait parfois a étaler 
au grand jour; il serait plus malaisé de prendre ses responsabilités 
dans l'enceintc du Parlement et facc ú l'opinion 1mblique. II faut 
d'autre part, une fermeté qui ne se recontrc pas toujours chez le futm'. 
Pr~mier ministre, pour maintcnir enticr son programme cn face des 
~x1gences particulieres et il est parfois tentant d'cn abandonner l'un ou 
1 autrc point pour s'assurer la possil>ilité dc gouvemer. 

,,Quoiqu'il cn soit, la pratique est fa. Elle est le résultat du fonde
rncnt merne du régime parlementairc qui exige impéricusement l'accord 
?U gouvernement et <les chembres, et cette pratiquc tend de plus en plus 
a se généraliser". 

,,Le fractionnement des partis, les cliffél'entcs nuances qui se mani
festent de plus en plus en leul' sein par la constitution dc sous-groupes, 
1·enct dc plus en plus difficilc la composition des ministeres de coalition. 
11 scmblc hien qu'on s'oriente cle plus en plus \'ers un morcellement 
e_~cessif dcs partis, morcellement qu i multi pi ie les exigences particu
heres ct qui pourrait rendre ;L un momcnt clonné insoluble la question 
de la maiorité, indispensablc au gom·crnt1mc1it, et mcttrc en question 
le. régime parlcmentairc tout enticr. De temps ú auti·c, aux périodes de 
crises économiques ou f inancier<'s, ou f'n cas d(' mcnacc de guerre, l'union 
se fait cntrc les partis politiqucs pom· la réalisation cl'un programmc 
gouvcrnemental déte1-miné". 
, ,,Le Premier Ministre n'est pa1-; le chef clc scs c:ollegucs; il est leur 
PP;al en droit et possedc une autol'itP purement morale. 

. Accidentellement, notons-le, si le Premier Ministre est cn merne temps 
lhinistre des financcs, il clisposc par l'intermédiaire <les contrölcurs <les 
dépenscs engagées, fonctionnaires dépcnclant du Ministere des Finan
ces, d'un moyen dc véríficr si les c:rédits budgétaires ne seront pas dé
Passés. 

En p,·incipc: chaquc ministrc est le c:hef exclusif de son départe
lllent qu'il administrc sous sa rcsponsabilité propre et dout il a it rendre 
cornpte directcment au Roi ct non au Premier Ministre. II est évident 
<i~e celui-ci S" trouve 1L cc point dc ,·uc dans la merne situation d'in
<lepenclancc quc ses collegues. 

En tm·t: le Cauinct est soliclaire pour l'cxécution de la fonction 
iouvernementalc. Le programme clu gouvernement est souvent fixé 
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it l'avance ct a rec;u l'adhésion de tous les membres du cabinet. Ces mo
dalités d'exécution sont généralement discutées au scin du CONSEIL 
DES MINISTRES qui se réunit pour examiner toutes les décisions im
portantes a prendre en vue de la réalisation <le ce programme. 

II peut se faire que ce programme n'ait pas été fixé a l'avance, et 
dans ce cas le CONSEIL DES ML ~ISTRES aura it coordonner les ini
tiatiYes de 'ses membres de fac;on ü a urer unc coordination dc lenn, 
rfforts. 

Cette coordinaiion est indispensable cle nos jours OLI nous avons, en 
général des gouvernements hétérogenes, d'union ou <le coalition. ~ont 
le programme est souvent de circonstance el basé su1· des _con~ess~ons 
réciproques. Comme les membres du c~binet p~isent leurs mspll'at10ns 
clans les théories et les doctrines parfo1s opposees, la porte est ouvertc 
it toutes sortes de clivergences dans l'interprélation des poin~s <l'action 
commune et clans l'application des moyens d'exécution. De la P?t~r. I<"' 
ministres la nécessité de se consulter avant dc prendre des dec1s10ns 
importantes, merne clans le domaine dc leurs attributions onlinairei,, 
afin de maintenir leurs initiative individuelles dans la letti-e ct dans 
l'esprit de l'accord intervenu entre eux. 

Cet accord est une nécessité de fait, il assure au gouvcrnemenl 
l'adhésion des groupes politiques hétérogenes qui constituent la majori
té sm· laquelle il s'appuie au parlement. Il est nécessité par le fait 
que si, en principe, les départements sont autonomes, l'action opérée au 
sein de l'nn cl'eux peut avoir une répcrcu sion sm· un département 
voisin. D'autrc pait, la solidarité ministérielle ,'opposc ú ce qu'tm mi
nistre agisse isolément i't sa guise. san: e soucier de l'opinion de ses 
collegues; si une mesm·C' prise par un mini ti·e n'était pas acceptée par 
les autres le désavoeu de son auteur entrainerait sa d6mission. Ajoutons 
que l'accorcl des ministres est indispen ·able pom· la 1·éponsc aux inter
pellations déposées au parlement sm· la polilique gén6ralc du cabincl 
ou sur tout point important de cette politique. De merne l'adhésion du 
ministre des finances pour l'inscription é\·entuelle au budget <les crédits 
nécessaires pour l'exécution cles mesures prises m1 sein de chaque elé· 
partement, exige également l'accord de ce cöté". 

De la l'importance qu'a pri e d' nos jours lt' CONS.EIL DES MINI 
STRES dont la réunion est habituelle, alor.' qu'avant 1a guerre ces rén 
nions étaient exceptionnelles. C'e ·t le Con 'eil des Ministres qui permet 
d'assurer ]'unité d'action indi pen. ab a no. gouYemements de coalition-

Si le rőle du Premier Ministr e::- d'assurer cetlP unité cl'actio11 

et l~~ coordination dcs cfforts, rőle pour lequel il est particulierement 
désigné ct par le fait. qu'il est souvent l'auteur ch~ prog~·amme du g~ll~ 
vernement chaquc ministre n'en a pas moins le dro1t d'ex1ger du prem1c1 

ministrc J{ü - merne le respcct d, ce programmc> su1· lequel il a obtenll 
leur adhésion et leur collaboration. Chaque membrc du gouvernemenl 
a donc un droit de regard sur la politique suivi' par :,ws collegucs, y com· 
pris le premier ministre". (18.1). 

Ici aussi, la responsabilité de ministre revet une grnnde importancl' 
au point de vue constitionnel. 
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,,La responsabilité des ministre est le complément naturel et le cor
rectif nécessaire de l'inviolabilité de la pcrsonne royale. 

,,Elle assure au pouvoir législatif la conservation de ses prérogatives, 
aux citoyens la jouissance permanente dc toutes les garanties qui leur 
~ont assurées par le pactc fondamental. Ainsi que l'a dit un publiciste 
1llustre, l'inviolabilité de la pcrsonne royale sans la responsabilité des 
agcnts serait le pouvoir absolu'., "). 

Le principe dc la responsabilité des ministrcs est posé d'une fa<;on 
générale par !'art. 6:~ de la Constitution qui décide quc „la personne du 
Roi est inviolable; ses ministres sont responsables". 

Les ministres encourent une double responsabilité: la responsabilité 
Politique d'une part; la responsabilité juridique de l'autre". 

,,La responsabilité politiqne des ministrcs existe devant l'opinion pu
hliquc, devant les Chambres et clevant le Roi. 

.,Pow· qucls actes? 
a) Pour les ACTES DU IWI. La responsabilité des ministres s'étend 

non seulement aux actes politiques et juridiques du Uoi, mais encore 
a tous ses messages et écrits susccptiblcs d'etre contresignés, c'est - a -di
re it tous les actcs du Uoi, ~ ct merne a ses abstentions, - pouvant 
avoir un eff et clirect <'i immédiat sur l'orclre politiquc et juridique du 
Pays. 

b) POUit LES ACTES PEHSONNli~LS DES MlNISTRES ACCOM
PLIS PATI EUX EN CETTE QUALITK La responsabilité politique des 
ni.inistres est engagée non seulerncnt par lcurs actes positifs, mais égale
~ent par les inactions ,omissions Pt négligcnces qui peuvent leur etre 
1rnputées. 

.. Sanction1-1 dfrcl's<'s. 
a) IlESPONSABILITE DEVANT L'OPlNION PUDLIQUE. La res

r>onsabilité politique dcs ministres dcvant l'opinion publiquc a pour sanc
tion la censurc de la pressc libre et les manifestations du sentiment public 
Par lous les moycns dont il disposc: pétitions, mcetings, mouvements 
Populai.ces, etc ... 

b) RESPONSADILITE DEVANT LE HOL Les ministrcs ont une 
Véritable responsabilit(> deYant le chef dc l'exécutif, cn cc scns qu'il est 
arrfré parfois, - par exemplc en 18:~1 -:- _1857 et 18~·1,_ - qu'u~1 ~és~c
t:orcl fondamPntal entre le roi ül ses mm1stres cntamat la dem1ss10n 
du ministere. Mais seulemcnt, c'est par clc simplcs avis, des rctards dans 
le' signatures, marques et indices cl'inertie voulue ct de résistance indi
recte, quc s'cxerce l'autorité du chef dc l'Etat. 

e) RESP01 'SABILITE DEVANT LES CIIAMBRES. La responsa
bilité des ministres devant le parlemcnt est mise en jeu par les moyens 
et procédés auxquels permet <le rccourir la procédure par!ementaJr~. . 
. ,,Cete rcsponi,abilité a pour sandion la pcrte du pouvoir, la dem1s_s10n 
lorcéc de l'un ou l'autre clcs ministres, ou merne de tout le cabmet. 
Celui - ci se trouve cn eff et compromis, non sculemcnt par les actes déli
b~rés en 'onscil, mais par les clébats et_ votcs ~u parlcment OLI la_ qu~
·tion de cabinct a ét{> formcllement posec et merne par les actes 1soles -------

.. ) L. ()rban. LP Droit ('onstitutionnl'l dP la llelgique. T. II. No. 14~. 
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d'un ministre ayant, en fait, pour c:onséquenc:e <l'engager la politique 
générale du gouvernement. 

,,La responsabilité politique <les ministre.s, ave<: san<:tion normale, -
la chute du cabinet, - existe en Belgique devant les <leux chambre.-;: 
Sénat et Chambre <les ReprésentanL . 

,,La responsabilité juridique <les mini tres peut etre <:ivile ou pénah'. 
Cette responsabilité peut, d'autre part, étre encourue ü raison cl'un 
ACTE DE DROIT COMMUN ou <l'un ACTE FOXCTIONN'EL. 

Les régimes parlementaires des pays continentaux ressemblent plu:-
ou moins a l'exemple frarn;ai-,, respectivement bP!gP et nP présentent rlc 
différences sensibles que dan;-; les <létail.·. 

IV. Suisse. 

Une <lifférence essentielle 1·essort toutefob dans le cas de la consti
tution suisse, en vertu de laquelle le pouvoir exécuti f, respectivement 
le gouvernement qui le représente, est mi.' t>ll rapport d<• rlépenrlancé 
complete vis - a -vis <lu parlement. 

La Suisse est un Etat confé<léré (Conf'<lération Suisse), c:ompo,l', 
a l'heure actuelle, <le 25 cantons entiers, respectivement mi - eantons. ~a 
constitution date de 1848. Les droits politique .. ont exertés par l'Assem
blée Fédérale (Vereinigtc Bundes versammlung) eomposéP de deux 
Chambres: le Conseil National (Nationalrat), assemblée l;lcc.:tiw consti
tuée de 187 membres et le Conseil de· Etat. (Stan<lerat) 1·étmissant les 
représentants des cantons et comptant actuellement 11 mm1bres. Le clwf 
du pouvoir exécutif est élu par le.s deux hambres réunies Pt .st> nommt 
Conseil Fédéral (Bundesrat). 11 est con:titué de 7 membres dont le man
dat s'étend sur 4 années. Au sein du on eil F(>déral. la pré:idenc(' e,;:t 
exercée par le Président de la Conféd •ration ( Bundespnwsidl'nt) l'lu (,ga
lement par les deux Chambres réunie..:, parmi le. 7 membn's du Con. eil 
Fédéral, pour la durée d'un an. Le vic - président est élu dans IPs merne:; 
conditions. N ul ne peut exercer pendant deux ans consÍ'cut i fs. l<>s f onc
tions de prési<lent pas plus que celles de vicc> - présí<lent. 

Le Président de la Confédération t donc chef d'Etat el président 
du Conseil en une seule personne. a ituation juridique 11st étahlic d'une 
maniere particuliere, au sein du on eil .Fédéral, il n'est que p,·imuB 
inter pores et n'a d'influence ni sur l'élection, ni sur lt> retrait du man
dat <les membres du Conseil Fédéral. Ceux - ei ont (>lus direct('ment 
par le Parlement, sans que le Pré. ident :oit con. ult •. En <'P qui conc<'l'lll' 
l'élection des Conseillers Fédéraux, le fait <l'appartenir mi.· partis joue 
un certain role en tant que le Parlement fait k• néc1•ssai 1·e a fin que les 
trois grands partis nationaux . oient proportionnellement n~présentrs 
au sein du Conscil Fédéral. Toutefois, l'on Hf' saurait affirmc•r que 1<•$ 
Consei11ers Fédéraux sont des ministr ..: politique. eomm<' c'est le ca. 
dans <l'autres Etats. Une preuve, entre autr . , e'est qu'ils demeurent dans 
leurs fonctions pendant <les ans, \'Oire de dizaines d'anné>es, pan•p qu\•n 
Suisse, la crise ministérielle est une institution intonnm'. 

Les membres du Conseil Fé<léral déf ndent devant 1 · pal'lement, leg 
projets de loi, ils répondenl au · qu ion é, ntuellement poséPs, donnent 
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des éclaircissements aux interpellateurs, mais quant ü la décision du par
lement, elle n'a aucune espece cl'effet sttr la position du chef du gouver
ne:nent, ni sur celle <les membres de celui - ci. Si une proposition du Con
sel] Fédéral est rejetée par le Parlement, le Président et les membres 
ct.u Conseil demeurent invariablement it leur placc. En vertu de la Cons
ti~ution suisse, nul n'a le droit de rélevcr de leurs fonctions les Con
se11lers f édéraux, pas merne le padement. Si le parlement ou les électeurs 
sont mécontents d'un membre du Conseil Fédéral, celui - ci n'en continue 
Pas moins ü rester en fonctions jusqu'ü l'expiration de son mandat de 4 
ans, tout au plus ne sera - t - il pas réélu. Depuis 1848, il n'est arrivé 
qu:une fois qu'un Conseiller Fédéral n'ait pas été réélu ( et ce pour <les 
ra1sons purement personnelles) et une fois seulement on a vu, vers la fin 
(le la guerre mondiale, un consciller fédéral obligé, dans une certaine 
rnesure, de donner sa démission ( pom· un de ses actes politiques). 

La politique gouvernementale, pas plus que la direction supreme de 
l'appareil administratif, n'est établie et exécutée par les divers membres 
du Conseil, mais collectivement, par le Conseil Fédéral. 

. Grace ü la grande stabilité <le leurs postes, les membres du Conseil 
-"'edéral peuvent connaitl'e h fond les attributions de leur département• 
d'ailleurs on nomme d'ordinaire it ces postes des personnes a:vant de~ 
aptitudes techniques pour l'administration. Le département de la justice 
est dirigé par un juristc et les autres conseillers fécléraux sont aussi 
actuellement en majeure partie, dPs iuristes; cependant il v a aussi m{ 
ag1•iculteur. · 

Les membrcs du gouveniement suissc ne sont responsables quc de
Vant le parlcment, eP termP signif'iant les <IC'ux ehamb1·es réunies. 

. I~e Président dP la République helvétique est, pa1· eonséquent, ü la fois 
J)tes1dent du gouvemement comme !'est le président des Etats - Unis 
d Amérique. Pourtant, leur position jul'idique est cntierement différente. 
Le.• Présidcnt <les USA est élu pal' les électetl!'S eux - mémes, c'est lui qui 
llornme et renvoie les mcmbres du gouvernement riui ne sont 1·esponsables 
<iue vis - :\ - vis de lui et non vis - :t -vis du Congres. Au contraire tous les 
°;embres du gouverncment suisse sont élus dircctement par l'Assemblé. 
1◄-t le róle du gouvPrnement 1•sL de beaucoup inférieur it celui du gouve1·-
1~crnent .iméricain, c'est pourquoi l'on nomme la constitution présiden
liel!e telle qu'clle est aux Etats - Unis, le systemc tlu „strong executive" 
kxéeutif puissant) en face du s.vsteme suisse, oü le gouvernement, l'exé
c:utif, est . ous la dépendanc<> du Parlcment. Entrc ces deux régimes 
8l' Plaee le troisieme, dont il a été parlé plus haut, oű le dépositaire 
rlu Pouvoir exécutif, qu'il soit monarque ou président dc la république. 
est indépendnnt du parlemenL Pt le gouvememcnt nommé par le chef 
cl'.' l'exécutif esl 1·csponsabk \ is - :t -vis cle cc dcmier aussi bien que 
Vis ~ it - vis du pal'iem('nt. Toutdois, ,·u l'extension clu suffrage unive1·sel 
fI~i, au eom·s <les dernicrs cinquante ans, a fait partout en Europe, 
;' 1rnportants progrcs, l'égalit{, dc> nmg ayant primitivement existé entre 
{ chef Exécutif ct le Parlcment s'est modifiée att profit de ce dernier. 
,es effets de I'influcncc du PadPment ont Mé mis en relief avec une force 

s~ggcstive par le Rapport belgP. C'cst le mo1·cellcment <les partis qui en 
~esulte, ee qui nécessitc la formation du gouvernement <le coalition. Les 
1nü•rels du parti prévalent souwnt au détriment dl' l'intfret puhlic. Pom· 
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acquenr la favem· des électeurs, il importe de pousser le parti au pre
mier plan. C'est ainsi que le parlement devient le théatre de discours 
inutiles et une arene de vanités ambitieuses personnelles. Le renverse
ment du gouvernement y est une fin en soi et la constitution du gouver
nement est un compromis résultant de longs et tortueux marchandages. 
Et cet état de choses nuit, non seulement a la capacité dc travail du par
lement, mais entrave aussi l'action gom·emementale. Ces raisons ont fait 
naí:tre au cours des dernieres décades, le mécontentement it l'égard 
du parlementarisme en raison duquel on parle couramment de la crise 
du parlementarisme. Et l'on peut voir également certains indices indubi
tables de ce mécontentement dans le fait que la révolution rnsse, la révo
lution italienne et la révolution allemancle ont chacune aboli le parlemen
tarisme et assuré au gouvernement une plus grande indépenclancc 
vis - a -vis de la législation. Par ailleurs. une évolution dans le merne 
sens, se déclare aussi dans certains pa,v::. n 'ayant pas rt>pudié le régime 
parlementaire, témoin le cas de la con. titution polonaise de 19:15. 

25. La fonction politique du gouvernement dans les Etats autoritaires. 

Un trait commun aux trois Etats autoritaires est qu'en supprimant 
les partis parlementaires, ils ne reconnaissent qu'un seul parti indé
pendant anquel d'importantes attrihutions sont assignécs non seulement 
dans le <lomaine législatif, mais aussi dans cclni de l'aclministration 
publique tandis que le chef du parti unique acquiert une influence excep
tionnelle sur le pouvoir exécitif. 

I. Italie. 

En ce qui concerne le rcglemcnt de la position politique du chef du 
gouvernement apres l'élimination du parlemenl, il y a des diff érenccs 
essentielles entrc les trois sYSteme .. Dan la nouvelle structure consti
tutionnnelle, c'est le fascime qui <lonne a la personne du chef du gom·crnc
ment la position la plus élevée. ette position a évolué graduellement 
grace ü une action logiquc ct consciente. ·ur sa situation actuelle, l'ouvra
ge de Vincenzo Corsini: ll Capo rlcl Gorc; no n<'llo Stato Fasrisla ·") 
done une documentation précise. Dans no:- cléveloppemcnts, nous nous l>a
serons sur cet ouvrage et ce d'autant plu · que le chef du gouvernemcnt 
italien, M. Mussolini, qui a bien voulu me recevoir (le 20 ,Janvier 19;}6 
a personnellcment souligné la précision de cet ouvrage. 

,,La fascisme mene une guerre implacable contre les doctrincs libé
rales dans le domaine politique ainsi que dans le domaine économique" •1 ) • 

,,Le fascisme a enterré le libéralisme politique des Jaiwicr Hl2:\ en cons
tituant le Grand Conseil du Fasci. me. D'aulrc part, en in liluant les 
Corporations, en Novembre 1 !):~::, le libéralisme économique ful égalc
ment entérré", - dit Mussolini. 

' 0 ) Vincenzo Corsini. 11 Capo del Covemo nello • tato Fa~ci1:üa. Nicola Zanichc!li 
Eclitore. Ilologna 1935. :!22 p. 

") Benito Mussolini. La Dottrina del Fa ci. mo. 1!)34. Instituto della Enciclopcditi 
ltaliana. p. 17. 
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La conceptio1: ~ntiparlemen~aire <)u fascisme est fon<lée sur la these 
que la ~loctnne h1:>~_rale dc, 1~ separat10n cles pouvoirs a fait naitre dans 
!a J~r~t1qu~, la meiia_n~e rec1p1·oquc entrc lC's pouvoirs et cette méfiante 
,t <legen ere e11 oppos1t10n la tente r ) . 

, . A ~a plate de ces divil'ions, la !'é\'olution fasciste substitua le souYe-
1 a~nete de l'Etat, dans toute son unité 01·gan ique. Précisément pom· cette 
ra,s~n, ~.u: lieu des partis 1·éprésentant des intéréts particuliers, le fascis-
111l' mstilua les buts nationaux platés at1 <l<>ssus clcs buts des diYernes 
<.:lasses sociales. 

. Dans le> d?m_aÍl!e dc la \'Íe éumomique, <.:P sont les torporntions qui 
~ss~1rent l~t d1sc1p~m~ ct exel'ee1_it l? eontrőle. Mais pour que les eorpo-
1 ations pmssent reahser lcur ob.1ed1l Pt que le systemc eorporatif puisse 
,;e développe1· dans sa plénilucle, il importP, selon Mrn,solini, (!ll" :-oient 
remplies les trnis condition suivantes: 

, . 1) E;'(istence d'un parti unique grac.:c auq1iel, ú coté de la dL·ciJllm, 
econom1c111e l ,.J' • 1· 1·t· · l 
Pia,, • : a 111sc1p ll~e. po 1 1que_ J)Uisse également s'affi1·me1· et qui, 
<·o cc ,tu clcssus <les mterets oppo8es, assm•p l'union <h· tous ]p-.; eito,·C'ns 

mmt- dans mw f oi c.:ommunc. · 

< 1 ,_2) En dehors du part~ uniqtw it est ll<'<.:<•s:,;aire d'a, oi,· un Etat te! 
e[ 1 il englobe toute.s l<'s Pnerg-1cs, tous ](,s intérf>ts Pt tous le. {' poii·. 
u Peuple qu'il tnrnsf'onm, ct réconforte. ~ · ::-

\ 1. ,:1_) Enfi!1, il Pst n:;cessair<' . el c\';"t la condit1011 pt·imonlial< _ dP Yi-
< ,t une C'poquc dt' hauk ten"wn, d une tpn;,ion irléal(, • ) . 

f· •. Le Dw·,, rle/ Fosi i1:,no. apres avoir 1wis po~session du l)om·oi1·, ,·1 ,., 11 
d}J'(• l . 1 . -

na . . < u. pou~·o,ir < P ~he} <k gouvPrneme~1t, un _orgarw qui oricntc le dy-
de 111,18°'.(. _de l !•,_tat umtam• ct rlonne une 1mpuls10n it son activité. Au Jieu 
bin 1, un,~e utop1_que l't de la responsabilité al>straite du systenw <les ca
lt. ds,A il const1tua un gom·ernc•mrnt i1 la tele duqtwl il st• tnm\'ait 
/ - memp tommc• chef cle la l't>\·olution L'l dont les membn's Maient 
<:<<iN. Pa~ l<:'s r<>p1:és~nt_m~ts ck gr?upemPt1ts d'inté1·éts différent., mais les 
,. ,tho1ateurs d1sc1phnes du p1·esHlenl "). CcttP situation d<• fait a ,;te 
~ons•1 - · · 1 · ' 
tio '' <TPe JUJ']( 1quenwnt pai· la lo: dn ~ l Détembre 10~:; st, · lt•s attrihu-
t, lls _du t'hef <lu Gom•p1'll<'nwnt (Attribuzioni rlcl Capo cll'l (;o\·erno) 
r ~ qu,. c_omporte une des disposit10n · eapitales de la rél'orn1e faseist<'. 
(t Po~1t1on du Capo elei Go,·prno a {,t{, clc•wloppéc davantagc• <>nrnre P'll' 
1l:1/>_1~ u}té~•ipurcs; C\'S loi~ tO(ltP1'11cml l<' Grand Conscil du FasC'is~l'. 
1 •• t· ,l!t1 1 atwnal I•asc1st<,, l orclmanwnto Co1·po1·,. •,·o (k• s~·st(•me coi·po
fa 1f), h•. droit du gouvernemenl i't établii· <IC's 1·egfos ,iuridiques, Ja <lé
Cense _nationale, ett„ La loi du ~ l I>éet>mbre l !J2G a fait du Président du 
~0~

1se_1l, le chef du Gouvenwmen_t. ~etü'. loi dé~·lare. qu<' 1(,. ministres 
<lu t_ 1 esponsables non seulement \'IS - a_ - v1s_ <)u l'O): m~is aussi ,·is_ ü _ vis 
11 , dipf du gou,·ernemt>1lt. Pai· cett<' chspos1t10n s rnspirant cl'un p1·incip(' 
~i~veau, _le_ Ch •f du Gouvemement, s'est acquis une suprématic abso]up 
av1 les mm1stres clont il devint le• c.:hef hiérarchique. Par li\. la médiation 
(•et<.:: IP. chef de l'Etal, ainsi que l<:- mainticn du t'Ontact direcl avee 
~rPnt ins(>rrs dans Jps attrihutions du dwf du (;om·PrnPmPnt. 

'') (' . . . ,orsm1, op. cit. p. 57. 
J ~lus olini. Di cours du I l • 'onm1ht'P 1:,:rn sm· l'l•.tat <'orporntif. 

') r.or ini, op. <'it. p. l'l. 
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ll lui appartient également d'orienter le traYail de tous les ministres 
et d'aplanir les oppositions entre ceu. - ci. Ses attributions embrassent 
toutes les fonctions du Gouvernement qui ne rentrent pas dans le ressort 
d'un des ministeres :tout ce qui a un caractere de portee générale, c'est 
á dire qui intéresse tous les ministeres, tout ce qui nécessite une coordi
nation centrale 7" ) ou intégration. L'orientation du travail des ministres 
implique le droit du Capo del Go\'erno a donner aux ministres des in
structions ayant force obligatoire. Le principe de la hiérarchie ct dc la 
subordination, élément indispcn ablc de l'adiYité disciplinée de tout or
ganisme d'action, a été apliquée en premiPI' lieu :t l'organe supreme dc 
l'Etat qu'est le Gouvernement. 

La réalisation des buts de l'I•.tat éxig-e que soit assurée la continuité 
permanentc dc l'action prompte et fructueu ·e. AYant tout, il importc 
d'assurer !'unité complete dans l'action. La législation est incapable 
d'accomplir cette fonction, merne si on éliminc les principales anomalies 
du systeme parlementaire. L'Etat fa ·cist considere comme intenabk 
la suprématie <les fonction~ législatiYes et, retournant le principe dc l'Etat 
parlemcntaire, il professe que tout ce qui n'c ·t pas exprcssément assignr 
au 1·essort d'un autre organe, n 'est pas rése1·yé :t la législation, mai:; 
au contraire, le gouYernement e. t l'e. pon able de toutes les fon<:tions 
de l'Etat dout l'accomplissement n·e. t pas expressément réservé i\ la lé· 
gislation ou ú un autr<> organe 1 • ). I'..n con 'équence, les altributions dt1 
gouvernement fascite se précisent de la maniel'e suivantc: 

a) Les pouvoirs du gou,·ernenwnt s'étendent ü lous les domaines d<' 
l'acti\·ité nationale. Ces pournir.:- .'OIÜ, destinés :t promournir, diriger 
contröler, augmentel', développe1· tout".' le.' acti\'ités afin qu'elles soic1~t 
toujours en harmonie a,·ec la réali:ation cl 'S buts nationaux el t0ntr1· 
buent, clans la plus g-rande nwsun po:,, Ible. ,\ la l'éalii:mtion de el's cter· 

11ÍCl'S; . 

b) Le gou\'ernement a pou1· mi.:~ion d'accomplir des adions vig~
lantes, incessantcs, précises Pt féconde~. d'a::;surcl' entre loutes l<'s ac~1-
Yités rle l'Ftat et :t les adapter aux néc · ~ité · dynamiqlws ck la vie nat1o· 
nale qui sont en én>lution conti11ue; 

e) En ce qui concerne la ctéfinition de ses proprei; taches comple ·es 
et aux aspccts mulliples, le gouvernemeut a le droit d'autoclétPrminatioll, 
ce qui signifie l'affirmation de la volont~ du chef du gou\'ernement sa!l· 
qu'ellc soit subordonné0 ü l'apprnbation d" l'une ou l'autre Chambn'. coli' 
seil des ministres ou tout aut1·e organe 7 ) ; 

cl) Le gouYernement •st inve ·ti du d1·oit d'employer son propn• orgw 
nisme el le personnel de ses org-anei cl manierl' ü ce quc l'action portc 
le pim; de fruits possible et aus. i de manien• it ce qu'ils réponclenl 

le mieux aux nécessités réelle: 7 '). • 

Ainsi au principc de l'Etat li!Jéral, . "Ion lcquel l'Etat cloit inten·c1_11r 
le moins possible dans la Yie nationale, le f ascisme a substilll(' IP pnn
cipe selon lequel l'Etat fasci ' te totalitaire cloit etre unc fon'(' d_vnamiqll1 

1•t Yivante par la voi, d<• l'activi é du !!Oll\'E.'l'll('nwnt. 

:, ) Ibid. p. 1-t . 
") Ibid. p. li'i. 
·' ) Ibid. p. fi7. 

) Ibid. p. 129. 
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L~ Chef du Gouvernement qui assume la direction de toutes ces 
fonct10ns, peut se charger lui - merne de toutes les fonctions dont l'im
P?11:ance ou l'urgence viendraient á son avis a le justifier 10). Par 
decret royal, le chef du gouvernement peut faire rentrer dans ses 
a~tributions toute affaire qui est du ressort d'un ou de plusieurs mi
ni 'teres, dc merne qu'il lui est possible de se charger de la direction 
de plusienrs ministeres droit que le chef du gouvernement italien 
e::,:e_rce _dai~s une f_?rte mesure. 11 est arrivé que sur 15 ministeres il en 
<hngea1t s1multanement pen,onnellemment huit, y compris ordinairement 
le.:' p~r\ef~uilles les plus importants, et a tour de röle, il a dirigé tous 
les ll~llllSte~·e~. La 101 permet_ en outre que le_ chef du gouvernement, par 
un decret cm1s par lui, conf1e au sous - secretaire d'Etat une partie des 
attributions cl'un <les ministeres qu'il dirige. De cette maniere le Capo 
<l?l q.o\·en_w a pu donne1· it to_utcs les fo1:ction~ de l'Etat un rythme 
d_act1on repondant au clynam1sme de la v1e nat10nale et aux nécessités 
d1ctées par les buts poursuivis par l'Etat. 

L'application logique de ce principe s'affinne aussi dans le fait 
<iue le Conseil d'Etat, subordonné auparavant au Ministere de l'Intérieur 
la_ Cour des Comptcs et 1' Avocatura Generale dello Stato (Avocats gé~ 
11eraux de l'Etat (fis<:) subordonnés cidevant au Ministere <les Finances 
~ont passé.' sous la direction du chef du Gouvernement. Seul le chef du 
got.:. erncment peut réaliser l'harmonie la plus complete entre l'activité 
de ccs organes ct les autres organes de l'Etat et il atteint ce but par une 
!loubk• voie. D'une part c'est de lui quc dépend le complément des trois 
0 !·gancs et d'autre part, il se trouw• en contact étroit avec les chefs <les 
<hts organes 0 ). 

Cept11Hlant, outn• les attl'ibutions gouven1eme1itales habituclles, les 
attributions du Capo del Gouverno comportcnt une mission particuliere
n1ent importante, c'cst la direction du Grand Conseil du Fascisme, dont il 
P le p1·ésidt111l. Par l'intermédiaire de cet organisme, ayant des pouvoirs 
l'Oll, titutionnels importants surtom en ce qui concerne la désignation 
du successeur du Capo del Governo et la question de la succcssion au 
ti_-one, le Chef du gouvcrnement est en mesure d'exercer une influencc de 
d1rection sur les instilutions et IP.s forces organisées du régime ct con
trule:-; la réalisation de ses intentions grac<' at1 contact quotidien avec 
l<.' . crétaire gé11t~ral du parti fastiste. 

C1w nouvelll' attribution non moins vaste du chef du gouvernement 
<.onsiste dan.· son influenc(' ;:;ur l'org·anisation économique de la société 
llatio11alt-. 11 l'XCrn• Ja sun·e1llance et le controle des organisations syn
<licales, soit directenwnt, soit par l'intermé<liairc du ministere <les cor
l>orations. La mission des syndicats consistc it réaliser l'intégration par 
tati'•gorie.' sociales de la totalité <les citoyens et non pas h etrc les orga
nismes de certaines da 'ses sociales sculcment. Donc, les syndicats sont 
1 •:,; organismes de la société nationale tout enitere. Ces organismes qui 
englobcnt dans leur 'ein toute la .'ociété nationale, constituent les bases 
de l'ordre t:orporati f ( Or<linamento Corporativo). La mission différente 
et le. relalion. n1ciproqt1l'S de.s synchcats et des corporations sont défi-

•) Ibid. p. 1.Jt;, 
) Ihid. p. 11; . 
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nies par la VJ-e déclaration de la Cal'fo dr! Lai-oro (~1 Avril HJ~7) dan:,; 
les termes suivants: 

„Les Associations profcssionnl'l/c."! légalement rec:onnues assurent 
l'égalité entre les employeurs et les travailleurs, maintiennent la disci
pline dc la production et du travail et en favorisent la perfection. 

Les corporations constituent l'organisation unitair0 <les forte!'- <k 
la production et représentent intégralemcnt lem·s intéréi s. 

En vcrtu de cettc représentation intégrale, les intéréts de la prndm·
tion étant les intéréts nationaux. lel'- corporation, l'-Ont •·<'connues pnr la 
loi comme étant dcs organcs cle l'Etat". 

Sur la base <les principes fondamentaux énon<:és clans la Carta d1: 1 
Lavoro, l'organisation des Association Profe~ ionnelles est régit par la 
loi du ;1 Avril 19;rn (Legge sulla <liscip]ina giuridica dei rapport col
lectivi del Lavora) et le clécret rnyal du 1-er .Tuillet Hl26 (No. 11:lO). 
Le probleme <les corporations est réglé par la loi du G Févri<'r 1 !):l 1 
(Legge sulla constituzione et funzioni dc>lle corporationi) 1 ). 

Les associations professionnelles ( as~ociation s~·1Hlic:ales, fédc,,·.üions, 
confédérations) sont des perso1rnes juriclique:. .sans etre. des orgam:,; 
d'Etat. Quant aux corporations, t>lle ·ont le organes d(' l'administra
tion publique cle l'Etat. 

L'organe supreme de l'ordre de:; Corporation~ est le Con:,.;eil • 'ational 
des Corporations (institué par le décret ro) al <lu ~ .Juillet 1!1~6. modi 
fié par la loi du 20 Mars 19!~0, sur la réforme du Conseil „ Tational cl :
Corporations) et le Comité Corporatif central, fonctionnant en qualité 
<le comité exécqtif du Conseil. Chacun de- deux organL mPs egt pn,sid,; 
par le Chef du Gouvernemcnt. 

Les éléments constitutifs de l'ord ·e de corporat10ns sont les suivant.': 
a) Réglementation juridique cles rapport 't:011omiqtw: dL's <liver. 1::

classes et groupemcnts sociaux aveC' l'influence régulari::ank <les dive1·s 
organes spéciaux nouvellement institué ( corporation et ConsPil i. T alional 
<les Corporations) et avec rég lement, par un tribunal spéc:ial (Magistra
tura del Lavoro) des litiges juridigue ré~ultant des rapporL (k tl'av, il. 
Ainsi, a la placc de l'opposition et de la lutte ontinuelk < ntrP les classe..; 
sociales - lutte qui it <léfaut de réglementation légah se décide dans 
chaque cas particulier, selon le condition, de force (!P, l1mploy<•tirs 
et des travailleurs, - on voit l'Etat fa ci t" ·e tharg<•1· lui - menw du 
reglemcnt dc ces rapports au moyl'll de nome:rnx 01·!rat1('s approprié:-; 
et sm· la base, de scs propres rcgle juridiqu ~-

b) Régularisation et coordination de la produdion 1wtionak l'll as, u
rant son évolution normale, ainsi qu, le perfection110nw11t clt> la prnduc
tion et de la diminution des frni d procluction et <:('. par la ,·oiC' cl(1 ;; 

Corporations et du Conseil • 'ational de orporations, qui ont <les org, -
nes dc l'Etat vu que leur activité touch l'en emble de la nalion . .Ain, i. 
en ménageant et C'll laissant e d6ve1opp r le~ init iHt Í\•ps indh•iduclle:-, 

"') Legslaziont> le ordinamento sindacnle corpurath·o UJ:í4 X 11. 1 nstitnto . 'n-
zionale Fascista di Cultura. fiOO p. 

Ministero delle Corporazioni. Le orporazioni Lavori pr. paratori. LPggc e decnt1 
institutivi. Composizionc. Tnsedianwnto. Roma. ln ituto l'olig-rafico d1>1lp ~lato. l!l!'lf,. 
Xlll. 288 p. 
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l'Etat fasc~ste résout les problemes économiques qui, sous un régime 
Parlementa1re et selon la conception libérale se trouvent en dehors de la 
sphere des attributions de l'Etat et auxquelles Jes gouvernements parle
rnentaires ne sont pas a mérne de donner une solution. 
.. c) La nouvelle organisation de l'Etat, au clouble point de vue po

htique et juridique, tenant compte de l'o1·ganisation de la société natio
nale en corporations, considere les citoyens, non pas comme des indivi
dus isolés, mais toujours comme les éléments constitutifs de la collecti
vité nationale. C'est clans cet orclre d'idées qu'a lieu, sm· la base des 
c~ndidatures désignées par le Grand Conseil du Fascisme, la constitu
tion de la Chambre des Députés ainsi qup celle des organismes d'auto
nomie locale et provinciale, etc. 82 ). 

La constitution des 22 corporations est dirigée personnellement par 
le chef du gouvern<'ment en sa qualité cle minisfre des corporations, et 
c'est ;t lui qu'il appartient cle définir les rapports dcs corporations 
avec les autres organes de l'admini tration publique cle l'Etat. 

Le c·hef clu Gouvcrnement doit également assumer la direction supre
ine de la préparation it la guene nationale et assurer la consormité aux 
buts proposés des diverses formations de la force ai·mée. La loi du 2,1 
Décembre 1928 définit les attributions du chef cle l'état-major général 
que la loi subordonne immédiatement atl chef du Gouvernement. 

Le Capo del Governo n'est pas 1·esponsable devant le Corps légistlatif. 
~~'! somme, le fascismc signific> le changement profoncl cle la position po
!1tique clu président du gouvernement ainsi que l'extension dc .ses pom·oir8 
a rl'impoi-tants domainc•s nouveaux dc> la vic0 nationale. 

II. AJlemag·ne. 

, Le parti national-socialistc• all(•mand a pris ll' pom oi1· il y a :~ ant
•~ pei ne, le :w .J anvi<1 1· 1 n:~:t Penclant la périoclc écoulée depuis, il lui 
tallait résoudrc aussi une táchc spéciale, ü savoir: réorganiser le Bun
~lesstaat (l~tat Fédfral) pn un empire unitaire. Les dispositions étahlies 
.lUsqu'iti tom:ernant la positio11 du chef du Gouvernt>ment sont les sui
Vante8: 

Adolf Hitlc1 r, Führcr clu Parti Ouvrie1· ~ational-Soc:ialiste Allemand 
(N8DAP) a été nommé, le :w .Janvier 1!):tt chanteliel' du Hcich par k• 
lleithsprüsi<l nt von IlindPnburg. Awes ll' cléccs du présiclent von Hin
denburg, pa1· la loi du Jer Aoüt 1 n:i 1, les fon<:tions cle wési<lent du lteich 
fu1·ent rPtrnies h celles du c:haneelier clu fü•ic:h. Aclolf' Hitler fut inwsti 
sans aucu1w limitation de temps des pom·oi1·s ayant appartenu _iusqu'ic:i 
au président du Reith. Depuis celtL• clate, Adolf Ilitle1· est Führer und 
Reichkanzler, Führer et Chancelie1· du Reith. Cette loi a été> apprnuvée 
Pa1· le plébiscitc du rn Aoüt rn:M :t une ma.iorité dc !Hl~~. Le reglement 
futur cle\Ta etre réalisé par la nouvellc> constitutio11 qui - selon la dé
claration cl'Aclolf Hitler au Congres du Parti cll' rn:~G - fera „le Führer 
de toujours, FührPr clu Parti. th('f du ltPich Pt maitrt• suprémP cles for
t·es armées". -------

) lhid. p. 18!1. 
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En vertu <les premieres mésurés, édictées par le gouvernement na
tiona1-socia1iste (Gesetz zur Behebung der Not von Volk und Reich) 
(loi ayant poui· objet de remédier a la détresse du peuple et du Reich) 
en date du 24 Mars 1933, des lois d'empire peuvent etre établies - outre 
la procédure prévue a ce sujet par la Constitution de l'Empire - par 
le Gouvernement du Reich également. Ces lois peuvent merne s'écarter 
de la Constitution elles sont signées par le Chancelier du Reich. Telle 
fut la loi du 1-ei· Aoűt 1934 sur le chef d'Etat du Reich allemand ainsi 
que de nombreuses autres lois importantes publiées ultérieurement. Ces 
lois modifient la Constitution dans certains détails, de sorte qu'en ce 
qui concerne ses parties non amendées, l'ancienne Constitution de Weimar 
est encore et toujours en viguer. Ces mesures comportent le changement 
voulu dans la séparation des fonctions supremes ,en reléguant au second 
plan la législation et étendant, dans une forte mesure, les pouvoirs de 
l'exécutif. 

L'Etat, dans son organisme - a commencer par la cellule la plus 
petite qu'est la commune, jusqu'a la direction supreme d~ l'empire, - re
pose sur le principe de la personnalité. Il n'y a plus de résolutions ma
joritaires, mais seulement des personnalitées responsables du Führer. 
Et quant au mot „conseil' 'on lui restitue son acceptation originelle. 
11 existe aupres de chaque organe des conseillers, mais quant ~1 la dé
cision, elle appartient a une seule personne. Le Führer doit commander 
vers le bas et répondre Je ses actes Yers le haut. C'est la l'idée fonda
mentale du Führerstaat. 

C'est le merne principe qui prévaut dam; le gouvemernent du Reich. 
Le Führer et chancelier du Reich qui est en merne temps chef de l'Etat 
est, naturellement, non pas JJrimus intP,· pare::;, mais un chef, aussi au 
sein du gouvemement. Sa supériorité s'affirme par le fait que c'est sa 
volonté qui décide. Les membres du gom·ernement, á savoir, les ministres 
du Reich, constituen un Führerrat, un conseil adjoint au Führer. Les 
résolutions importantes sont arrétées apres consultation de ee conseil 
du Füh1·er. Le Gouvernemeut du Reich c:omme tel, joue tourefois un röle 
dans la publication des lois susmentionnées qui ne sont pas soumises 
a l'approbation du Reichsrat, Conseil d'Empil'e - ou dv peuple tout en
tier. 

En c:e qui concerne le choix et la releYe <les ministres, le chef d~ 
gouvernement et de l'Etat n'est lié par aucune limitation. Etant donne 
la stabilité du Führer et le systeme du parti unique, des changements de 
gouvernements entíers - c:e qui est la regle dans le régime parlementairc 
- n'existent pas, seuls des changements partiels peuvent survenir pour 
raison d'ordre personnel, comme maladie, autre affectation ou inaptitude. 
A l'heure actuelle le nombre des ministres s'éleve ú 1:3 ministres avec 
portefeuille et 2 miuistres sans portefeuille, mais leur nombre peut varier, 
car il n'est pas fixé par la 1oi. 

Le Chef d'Etat est responsable dernnt le peuple. Les Ministres Je 
sont devant le chef d'Etat. Donc, il n'existe pas de responsabilité par~ 
lementaire. Le systeme du contreseing ministériel connu dans les Etats 
parlementaires est également ineonnu dans le Führerstaat. Les ministres 
compétents munissent les manifestes du Chef d'Etat, les lois promulguées 
par lui, de „Mitzeichnung" (co-Rignature) et non <le „Gegenzeichnung'' 
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( contreseing) et assument ,par li\, la i-esponsabilité de leur exactitude 
matérielle et formelle. 

L'Etat national socialiste, tout comme l'Etat fasciste, étend la sphere 
de son activité a de nombreux domaines que l'Etat libéral n'a pas en
\'isagés ,ainsi en premier lieu, le sauvegarde de l'harmonie entre les di
rerses classes sociales et la direction donnée a la vie économique et 
ü la production, quoique l'Etat national-socialiste maintienne et reco
naisse explicitement la propriété privée et l'initiative individuelle. C'est 
en vue cl'accomplir ces nouvelles taches que furent institués les divers 
organismes dont il a été fait mention plus haut, a savoir le parti na
tional-socialiste lui - merne, la corporation alimentaire du Reich (Reichs
naehrstand), la Chambre culturelle du Reich (Reichskulturkammer), le 
Front du Travail (Arbeitsfront) et la construction organique de l'écono
mie allemande (Organischer Aufbau der Deutschen Wirtschaft). Toute
fois le Führer n'exerce pas personnellement la direction immédiate de 
t:es organismes, comme le fait le Duce, dans l'Italie fasciste . Parmi les 
grandes organisation seul le Parti a été créé par le Fúhrer lui - merne, 
Pt c'est la direction de celui-ci q11-il tient encore actuellement le plus 
étroitement en mains. Quant ü la c1·éation et á la direction des autres 
org·auismes, c:ela incombe pour chaque cas á un ministre du Reich. 
Ainsi l'organisateur et le chef de la Corporation de l'alimentation du 
Reich est le Ministre de l' Alimentation et de l' Agriculture du Reich, 
M. Dané. L'organisation professionnelle des professions intelleetuelles 
(Littérature, art, théatre, films, presse) ,,La Reichkulturkammer est di
rígée par le Ministre de l'lnstruction populaire et de la propagande du 
Reic:h (M. Göbbels), le .Fron du Travail du Reich est subordonné au 
Ministre de l' Intérieu1· (Frick). Le Führer de l'Economie Allemande est 
le ministre de l'Econornie du Reich (Schacht). L'organisateur et le chef 
de l'armée est le ministre de la guerre (Blomberg). Le Ministere de l'In
tét-ieur du Reich se nomme Ministere de l'organisation, ce qui indique 
quc, les princ:ipales questions d'organisation sont é~ale1:1-ent confiées a un 
nünistre avec portefeuille. Ce, sont de vastes orgamsahons nouvelles dont 
lf• personnel est composé en partie d'employés stables ayant une forma
tion tec:hnique. L'harmonic politique dc leur activité dans leurs rapports 
mutuels et dans leurs 1·elations avec: l'appareil administratif de l'Etat 
e:t assuré par le parti et le gouYernemcnt du Reich. La liaison entre le 
))arti, l'appareil de l'Etat et le gouvernement du Reich pour arriver 
i1 une harmonie politique est assurée par le remplac;ant du Führer (Stel
lvertreter des Führers) (Hess) qui, a cctte fin, est membrc du gouver
nement du Reich, ministre sans portefeuille. A cet effet, il est organisé 
un service de liaison (Verbindungsstab) subordonné au Stellvertreter des 
Pührers; cet organisme est composé de fonctionnaires professionuels du 
lteich, qui sont en merne temps membres du parti. Le Stellvertreter des 
Führers est consicléré commc rninistre intéressé lorsqu'il s'agit de pren
dre toute mesure d'une certaine importance et d'établir tous les projets 
rle loi. Ces dispositions doivent <lonc lui etre communiquées et il les fait 
étudier par le Verbindungsstab et les bureaux compétents du parti, afin 
d.e pouvoir, dans le cabinet, faire valoir ses observations á leur sujet. 

Un fail nouveau, digne d'etre 1·élcvé tout particulierement est le sui
, unt: 
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Depuis l'unification du Re1ch, les fonctionnaires prnfessionnels eb, 
anciens Etats sont dcvenus également <les fon<.:tionnaires d'Empirc. La 
distrinction entre les deux catégoric.s <.:oiri:te en ce que les anciens fom·
tionnaires du Reich sont appelés unmittclbcire Reichshrnmf<' (fondion
nairc d'empire clirects) et les nouveaux 11zittelbail Rl'ich.-<bcc1111f<' (fon<.:tion
naires d'empire indirects). L'autonomie communale a également scs fone
tionnaires professionnels, cxcepté les communes dont la population C'lt in
féricurc it 10.000 habitants, ou l'administration publiqnc est cxert6e ~é
néralement par <les organes honoraire.:::. La loi sur k1s fon<:tionnaires du 
Reich, cn voic d'élaboration, va régler de maniel'e uni fornw IP sp1•vic.e dt> 
tous ces emploaés. 

Cepenclant, alors qu'auparnxant, l'admiui ·tratH n du Heith et <.:Plh' drs 
Etats fédéraux étaient clistinctcs l'mw de l'autre, dans IP systemc adtwl 
un autre parallélismc s'est développé entre l'administnüion unifiH' dn 
Reich ct l'administration communale d'tme part, et d'autn• part, l'admi
nistration des Corporations it caraeter de droit publit (iiffcntlid11•peh
lichc Körpcrschaften). Le Statut de fonctionnaires pennanent prof0~
-;ionnels du Reichsnaehrstand, de la I~eich:kulturkammer, du Arlwitsfront. 
des \\rirtschafskammer, et<.:, n'est pas encore, a J'hNll'< achwlle, dHiniti
vement établi, ni intégré dans un sy~teme uniquc•. clr mi>m<' IC': rapport· 
de ces fonctionnaires avec l'anti<'llll<" bureaucratie p1•ofcssio11n1 11lt' ll<' ,-.;ont 
pas encore mis au noint. 

C0 parallélisme existant en .Allemagne (>'Jltre J'an<.:ienne bun·auL ralit 
professionnelle ct la nou\'elle bm·eaucratie de corporat10n. it l'aral'te1·p d, 
<lroit public 1wut etrc <.:omparée au para11élisme qui . 'c>:--t cl{>yp]oppé aux 
Etats Unis entre les anciens minbtere et le organes <l<' la H<'('O\'Pry Arl
ministration organisé pai· le Président Jloo cwlt. 

Le Ministere de l'IntériPu1· du Ileic-h e t appelt', <.:ertes, l~Pichsheam
tenministcrium soit minislere des fonctionnaire du RPich, eai· ses att1·i
butions príncipales „ fedcrfi.ih rend" ont reconnU<'.' e n tl' concel'lll' les 
problemes dP l'adrninistration pubhque de l'Etat e~ de l'administration 
communale. C<'Jmndant l'ad,ionction de affaire du J)t'rsu111wl <lL'S Offon
tlich-rechtlid1e Kön>erschaften mi re sort de ce ministc>l'P 1w st•mblt> pi 
encore etrc e11\'isagée. Donc, dans ce e dll'ection, l'intt;g1atio11 n'P~t pac;; 
encore chos(' accompliP. 

III. l'nion :-;oviétiqm'. 

Elle a Jondé la Yie de J' Etat . ur le· oviet , 0n répu(hant Ji, princ1pt.> 
dc la séparation des fonctions supreme et le parlanwntari:mw. omm, 
le dit Stalinc: ,,Le pouvoir soviétique e~t une fornw nouvt>IIP <il' régillle. 
qui differe en princip<' dc l'anticnne fo11ne dérnorraliqne el parlamen
taire bou rgeoise ''). Les soYÍPts sont l . organ isnws des fou les de. tra
vaillcurs citadins et n1raux. Le, so\'iet · ~ont k1 s organisation <li1'L1 l'lt-:-, 

des masses, c:'est-h-dil'e les organe le plu démocl'atiques, partant k:; 
J)lus considérablcs dcs foulcs: ils faciliU'nt au. · foulcs dans la plus fortí' 
mesure la participation it l'édification du notl\'el Etat et it l'adrní11ist1·a
tion publiquc ainsi qu<' la <lélivrance d l'én ~rgie 1 t <ks i11itiati,•1•s ni\·o-

) Voir Stali1 <'. l'rnh)t>nw dPs IJ•mm. n u I r. ,·ol. p. !iO 
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lutionnaircs dcs foules et de leurs forces créatrices en vue de détruire 
l'orcre ancien ct de construire le nouvcl ordre prolétaire" "'). 

„Par suite de son mécanisme spécial, le pouvoir soviétique facilite 
la conduitc des foules opprimécs et exploitées; il les dirigc par leur 
ayant-garde, le prolétariat, c'est-i't-dire le noyau le plus discipliné <les so
v1ets et ayant la plus haute conscience de scs devoirs de classe". 

11 y a des soviets dans les communes, villcs, rayons, provinces (oblast) 
dans les sept Etats f édéraux de l'Union et dans l'Union clle-meme. Leurs 
pouvoirs s'étcndent non seulcment a la législation, mais aussi a la dé
cision dam, des affaircs concretes. Les mcmbres des sovicts sont élus par 
les foules. Toutefois, les soviets sont des corps aux affectifs nombreux 
ils ne sont guerc a merne de se réunir fréquemment en session. Le soviet 
de l'Pnion se rémlit trois fois par an et dans des cas motivés, le comité 
exécutif peut merne prolonger ces intervalles. Chaque sovict possede un 
comité cxécutif qui fonctionnc pendant les intcrsessions. Parmi ces der
niers, c'cst naturellcment le comité ccntral cxécutif de l'Union <les Ré
publique Socialistcs Soviétiques (CCE) dout les pouvoirs sont les plus 
étendus. En wrlu de la Constitution de l'U. R. S. s.~~). 

§ 17. 

Le Comité Ccntral Exfrutif de l'Union publie les codcs, décrets, 
arretrés et ordonnances, concentrc le travail dc législation ct d'admi
nistration dc l'U. R. S. S. et définit les cadrcs de l'activité du Pracsi
dium du Comité Central Exécutif et du Conseil des Commissaires du 
Peuple de l'U. R. S. S. 

§ 18. 

Tous les décrets et arretés définissant les regles générales de la 
v_ie politique et économiquc de l'U. R. S. S. ou apportant des modifica
hons radicales dans la pratiquc existante dcs organcs publics de 
l'U. R S. S., doivcnt obligatoircmcnt etre soumis a l'cxamcn et á l'appro
bation du Comité Exécutif dc l'U. R. S. S. 

§ 20. 

Le Comité Ccntral Exécutif de l'U. R. S. S. a le droit de suspendre 
l'effot ou cle pronoccr l'abrogation <les décrcts anetés et orclonnances 
du Pracsiclium du Comité Central Exécutif dc l'U. R. S. S., ainsi quc des 
congres dcs sovicts ct dcs comités ccntraux exécutifs des Républiques 
fédérées ct dcs ,iutres organes du pouvoir sur le tcuitoirc dc l'llRSS. 

§ 29. 

Dans les intcrvallcs cntrc les sessions du Comité Ccntral Exécutif de 
l'U. R. S. S., le Pracsidium du Comité Centrnl Exécutif de l'U. R. S. S. 
est l'organe suprcmc du pouvoir législatif, cxécutif ct administratif de 
l'U. R S. S., 
--------

') lb:dem. p. !i2 . 
.. ) V. Annuaire Diplomatique du Commisariat du l'euple pour les Affaires Etran

eres. 1934. 
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Don<:, dans les soviets, la fonction J{>g1:lati\(' Pt la fondion l'Xécutin • 

ne sont pas séparées. . . 
Le röle du gouvernement est rempli par le conseil des (.'0mm1ssair s 

du peuple ( Sownarkom), présidé par • l_ol_otow. qui est r<•sponsable d~vant 

le e. e. E. respectivement devant la pre 1dence dt! C. C. n._. ~e coi:i e1I de 

commissaires du peuple a également de. pouvoll"s admm1stratif. et 1 

droit de promulguer des décrets. Le con il de: commisc,aires du peuplt• 

un président et quatre présidents - adjoint ·. . , . 

Pas de chef d'Etat. Les fonction. d chef d Etat sont exen:ees pal' 

le président du soviet de l'U. R. S. . r :-pectiv ment <lu comit{> central 

Pxécutif (Kalinine). . . . 
Cependant, ~t cöté de tous ces ol'gane. co_n ·t1tut101~nel ·. ~lll ~·ok de la 

plus haute importance est joué par le parti bolchcv1ste lm-merne, dont 

l'organisation est paralle)e It la divi ion administrntive (commune . 

ravons oblast ou provin<:es, Etat fédéral , l'nion). L parti a égalemcnt, 

;~ chaq~c degré, une assembléc généralc>, co~ité e ·écutif et p_ré~idence de 

comité exécutif. Le comité exécutif a plu ·1 m· · sou. - commiss10n:. dont 

la plus importante est la scction polit1qu , le Politbtll'Pau. 

Jusqu':\ sa mort, Léninc fut présicl >nt ~lu con eil <!e~ ct~mn~issa!re~ du 

peuple en mérne temps qul' chef du parti. ~ .'on ~ot~. Staluw et~1t le 

secrétaire général du parti, . econdé J. r ro1. ~ <TPtaires du parti. D~

puis la mort dc Lénine, ( 1 ~)~ 1) •. , talin a con <'l'\"t' le_ postP <lE se:rP

taire g-énéral du parti et le parti n'a pa d chef. ~talmc e._ t en mem 1' 

tcmps chef du Politbureau. 11 n'e t pa m mbr~ . <l_u consc1I de:_ com

missaires du peuple, néanmoin., . on mflu nce d Cl 1ve e t JlrOUYet' p: r 

le fait que les décrets du comiti, <'l'ntral ·cutif, <le merne que ceu du 

conseil <les commissaires du pcupl ~nt publi{> munis non_ s 'Ule: 

ment dc la signature de Kalini1w, r . p~c 1v m nt ~1, _1Iolo_to~\, mai au ._1 
du contrc-seing dc Stalinc, <'11 .:a quah de ecretair -ge1wrnl du parti. 

Par conséqucnt, l' nion Soviétique attache. elle au. si, indéniablcment, 

la plus haute importancP au pouvoir · • u if. Da1_1s l'~ ·crc_ic '_de e pou

voir cllc ne connait pas de chef d'E.ta au attnbut10n mdcpemlant 

Elle' ne clonne pas non plrn; <les p moh dominants indivichwls au ht f 

du gouveruement ou :t 1111 autre organe, par contn>, ('ll_e a::; ur la tab1-

lité dcs organcs collectif:s, dont I plu import~nt, m1 pomt d '. ,·u' gom 1:
nemental, est le conseil cles commi air du p upl . \u ~i>m du con 11 

des commissaires du peuple, un chang m nt otal, com, H' e est la <'Outumt 

dans les g-ouvcrnements parlem<'ntair . t e.·clu <' au eol!l'. de. 1. an 

qui se so11t écoulé ju qu'i<:i, ul d chan r ment part!l'I. clu. :t. d, 

motifs personnels ont eu Jteu. la gm:an it don la ~1~anclc' ~tab1ltte dc> 

cet organisme ainsi qtw l'e pl'it d mte da~1 la, polttiq~w .. J. 0~1 a\'on 

constaté la merne chos<' en Allemagn , an~1 ~u '11 _ltalH' fa_ c1 te .. ul 

le chef clu gouvernemcnt <•st . t.ibl t celm - ·1 prncecl' e. ·pre tous h• 

trois ou quatre ans, ii de:s é<:hang en · l m mbre> dn ~om· ·n ment, 

cc qu'on nomme „la relevt> cle la gard •· 
ll nous a donc él; pprmi d Yoir qu , lt• Eta 11ui . unt 

passés par unc révolution, l' ;, olution . uniforme clan IP :en~ <ll' l'a,·-

croissement de l'importancP clu pou, oir ·écutif •t de la suJwt>ssion <l 

la suprématic clu pouvoi r légi latif. n pr ;ci ément l<>: plu pr. nd 

Etats qui ont pas. é par la r~volution. Tou I s trois . ont grandi pui -
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sanc~s: Etant <lonné la di\'ersité cle. antétédents et Ja diversité de. 

<:ond1t10ns respectives, cette identité de tendance dans l'éYolution e. t 

d'autant plu~ caractéristique. Toutefois non moins caractéristique est 

encore le fait qu'en Polog:ie, la Constitution de 19;~5 cntendait réaliser 

un changemf'nt <lam; le memf' sens, et CP, sans rt>volution. 

IY. Pologne • ) . 

La Constitutio11 cl(• la Pologne a déjit subi plu iem·s moclificat1011:,; 

depuis la re, tauration de l'indépendance du pays, notamment en 1919, 

1 ~21, 1916 et rn;~:;. Le premier amenclcmcnt a élargi la position j uri

rhquc clu. parkmcnt. Au contraire, la Constitution df' 19:W ct plus ei1core 

1~ ConstJ~t\tion de 1 n:15,. ~nt élargi, inte~1lionnellement, les pom·oirs du 

<:hef clt> l I•,tat et du pres1dcnt du eonseil, aux dt>p<'ns clcs pom·oirs du 

Parlement. 
Aux ternw:- dc la Constitution cle mm: .. La DielP Constituante est 

le 1>0uvoi1· :ouvcrain et législatif cle l'Etat Polonais ... Le Chef cl'Etat 

''st l'autorité e ·écutivc supréme assurant l'ex<><'lltion clC's clécisions cle 

la DietP dans les question civiles t't militain•s". 

Aux termes cl(• la Constitution dc 1 !}:\0 ('<'penclant: 

,:•L _P~·ésid_ent de _la. 1;épublique, ~st i't la téfr dc l'Etat. (art. ~). 

•• L crnlont, unique et mchv1s1blc dt> 1 htat est concent rfr clans sa per

s?nn('. (ait. ~), ,,Les organes clc !'!◄;tat pla<'é. sou. l'autorité du Pri

s!dcnt de la Hépublique sont: IC' Gouvernemt•nt, la Dicte, le Sénat, le. 

F_orees armée, les Tribunaux, le Contröl<' de l'Etat''. (art. :\). ,,Lc Pr(;

f,1dent de la Itépubliqtw étant l'autorit<; . upreme dans l'J•,tat, eoonlomw 

acti,·ité des organes puuliC's supfrieu,· ". (art. 11 ). 

_,,L •s nouvc>lle · has('s clu régimP dP 1' btat (.'omprisp:,; dans la Con ti

tut1on du :.:\ Vl'il rn:\G placent l<' PrésiclPnt du Consl il it la tet<' du 

~ouvc 1'11Pm<>nt et soul ignent ansi la porti•<' dP st's 1·app(l1·ts m·ec· Jp Pré

. !~le11t de la n 'publique. LP prineipe de suJm;matiP du Pn,sidPnt de la 

11.t>publique. u1 verlu duqm'l l'autorit( uniqm• lt mdivisihl<' de l'Etat 

l'. t <:oncentree flans sa p 1 rsonné, «' elé, eloppP logiqw•mc>nt dans lt· sens 

rl? l'inclu ion du (;ouvc•rnement parmi IP. orgnnes soumi~ :'t cc>ttc autori

te. L nom i>au principP dP supr{>mati«' du ( lwf' cl<' l'Et..it ·ur I<> <iom·ei·

llt'nH'nt, en opposition au principP antt,l'ie111· dP fondion du Pr6sidPnt 

rt la n{>publique < t d<>s Minist1·p l'omme organt>s dP la nation clans ]p 

r 0 maine di>· fon<'tions t- ·éc·utÍ\Ps de l'F:tat, tran pose ur un tout autr<' 

l>lan I rolE.' du 'h0f clu Gouvernc>rnent, qu1 cle, it•11t cl{>sm·mai · un 

fact<'u r ('onst it ut i f clu (;ou,•p1•n,•ment dist ind d<'s Min i~t1·1's, Pt plus <'ll• 

trn•c>, <1ui r pr· •nt mfnw ,·e Coll\ernem, nt". 

1 „La . 'on titutH!n. de rn:~:;, ::boli _sant ll' ca!'aty•rc qiw_ pc~rtait jusqu'iei 

~ fon<:t10n <lu Prt>stdPnt du Consctl. l<>qut>I etait Pn prmcqw suivant la 

?nstitution de l!l21, primus intel' pal'e~, lui eonföl'<' la compét<'nce 

feces ain• pour dii·igc>r !cs travau. cl11 <:omenwment Pt pour établir 

1: JH'in~ip 'S gén 'mu dc' la polit_iqu<'. dl' l'I~tat, indé1wnclamm •11t ck 

t fonct10n r"JH'é ntative , usnwnt101mee. 11 <'St hor: <l<' dout1• qtw, con-

orrnc;nwnt aux droit aini:;i fi.·c•s clu Prt' icl<'nt clu C'onsPil, Cl' dcrnier 

) \ oir l rapr,or d,· Ja . , <'twn I ationa!P pol01iaH'"'· 
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est appelé it assumer <les fonc.:tious de liai~on avec le Chef de l'Etat par 
le fait qu'il informe le Président de la République <les travaux du Gou
vernement, c'est-a-clire non seulement de es propres travaux, mais aussi 
de ceux <les Ministres particulicrs. 

Ll ne sera pas superflu de mcntionner ici l'influence quc peut exer
cer sur l'élection du Présidcnt de la Ilépublique la personne du Pré
sident du Conseil que la Constitution inclut parmi les cinq virilistes 
faisant parti e de 1' Assemblée Nationale chargée d'élire le candidat ü ce 
poste. 

Le Président du Conseil .iouit, au sein du Gouvcrnement, d'unc posi
tion privilégiée. Sa compétcncc e"t . upérieure a cellc cles ministrcs (de 
fait depuis 1926). 

La supériorité du chef du Gouvernement - voulue par le législateur 
de 19:15 - ressort du fait: 

1) qu'il est le promotcur cle la politique générale du Gouverncmcnt, 
2) qu'il choisit ses collaboratem ·. 
:1) représente le Gouvcrnemcnt, 
t) dirige ses travaux, 
0) quc c'est sm· son avis que les Pré ident de la République désigne 

les questions qui scront trnitée en tant qu'urgentcs, aux sessions 
extraordinaires de la Dietc ( art. 1 :2, :2->. al. :3 ct :rn, al. 1 :3). 

ll controlc l'activité de tous les clépartements; en outrc il lui est ré-
.,ervé l'approbation préalablc des <léci ·ion. des ministres touchant: 

1) l'organisation <!Ps mi 1i ter , 
~) le statut, le rccrutement ct le fonctionnement du pc·rsonnel, 
:3) certaincs questions concernant l'économie ct les finan ·es publi

ques". 
Les rapports du président du Con. eil avec le parlement évolucnt éga

lement. Aux termes dcs constitutions antérieurcs, la rcsponsabilité de 
la politique du gouvcmcmcnt incombait a tout le gouverncment. 

„La Constitution de 19:31, réduit la re~ponsabilité parlementaire du 
Gouvernement en entier ü la respon~abilité exlusive du Présidcnt du 
Conseil .La déposition cles pro,iets de lois doit avoir licu par son mtrc
mise. II est aussi le factcur responsable dan le domainc du !'cg-lement des 
travaux du µarlcment. 

,,La Constitution exigc le contre:eing du Présidcnt du Conseil pou1: 
la validité des actes gouverncmcntaux du Présiclent dc la H{>publiquc qtll 

ne sont pas compris dans scs prérogativ~', autrcment dit, scs pouvoirs 
personnels. Ce dcrnicr groupe d'actc ne néccssitc pas dc contrescing, 
il somprcnd le droit cl'indiqucr l'un de cancliclats aux fonctions dc 
Président de la Républiquc et d'ordonner 1' suffragc univcrsel en vuc 
de son élection, la désignation en temp de guerrc du successeur du Pré
si<lcnt dc la Uépubliquc, la nomination t la révocation clu Présidcnt du 
Conseil des Ministres, du Premier Pré ·i Pnt de la Conr Supréme ainsi 
quc du Présidcnt de la Hautc our de, ornptes, la nomination et 1,1 

révocation du Généralissime et de l'In p deur Général clcs Forces Armées, 

•') Les passage1< qui suivent sont emprunt' au Rapport de la 8<•etiou Nationalt' 
Polonaise. 
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la désignation dei'i nwmbn's du T1·ilnmal d'Etat, Ja drsignation des Sé
i~ateu_n; dont le ?ia_nd~tt est rés0n•é ii son choix, la nomination et Ja n'
~~~~t:011 ~lu C?wi a~rn,1 qm' dei'i .Eondionnair~s ck la Chancelleri<' (Maison 

_l\_1lc ). la chssolut1,~n ch' la D1etc cl du Senat ,want l'cxpiration <le la 
h'.g}slature, ]~, rcm:O1 d<•s rne~nbrcs d~1 Gom·ernement dcvant le> Tribunal 
d htat et a I t'Xen·Jt<' du dmit ci<' g-rac<'. 

. ..L~ P!·é_si?ent du Conseil a incontestablenient le droit de regard 
~l~ns I ac_tint~ des mcmbrcs du G~mvenwment, droit dictP pai· la nécessi
.e _dc ve1llcr a, c·e que tous, l~s departement~ suivcnt mw lignc politiquc 
li!llfo_nne, tracee par le Pres1dent du Corn,c1I. Le <léeret relatif it J'orga
!llSc~t10n du G-om•en~e~ncnt <lcvra suppléer ;~u manque cftm<' disposition 
1,1.1chquant les ;nodahtes de c0 regard. L'app!ication en pnttique du prin
ClJ)e suscxpose repose sur le contact personnel régulÍ<'r du Présidcnt clu 
r,onseil avec l:s. Ministrcs. ll ~onvicnt égale_ment de 1·clcver que, sm· de
inandc du Pres1dent du Conse1l, tous les departements :,,ont tenus it lu i 
soumettr<' informationi'i matériaux el dossier::,. 

„1:,c Président du Conseil jouit aussi dc la faculté des'ingé1·c1· ctans 
Lertams sccteurs de la politique départcmentale, comme par exemple dans 
1?~ questions relatiws au personncl, en centralisant I'ensemble dc la po
~itiq_ue, dc !'~tat <>n ~e~tc matierc e~t_re. le~ mains d'un organe spécial 
1nstitue aupres du Pres1<lcnt du Conse1l. ams1 que <lans certaines questions 
1·eJatives á l'organisation des offices. 

. ,,L<' caclrc <le l'activité <les Ministres subordonnés au contröle du Pré
?1dcnt du Conseil comprend égalemcnt l'exécution par les autorités <les 
l\lgcments dc la Cour Supreme Administrative. Dans les question sus
V1sécs l<' Prési<lcnt du Conscil est la personne appelée ü veiller ü ce que 
les organe. de l'Etat se conformcnt ~t l'état de choses créé pa1· la juris
n1·uclpncc dcs t ribunaux aclministrati fs. 

.,Le régime dc l'Etat Polonais basé sur la Constitution dc 19;3;> ne 
<:~>nnaít pas de droits du Pl'és1dent clu Conseil par rappol't ü l'aclministra
tio_n. La loi fondanwntalP cl<' l'Etat, jusqu'ici cn vig-ueu1·, :.-l(' plac;ait it un 
Pomt de \'Ue analogue. La Constitution d'avl'il énonce mérne le principe 
q_ue les :Mini ·tl'es dirigent l<'s dépal'lcments particuliel'S <le l'Aclministrn
tion de l'Etat, laquclh', d'autrc part, compl'end aussi bicn l'a<lministnition 
gou\'ernementale qm' l'autonomi<' terl'itoriale t't économique. La su1Jorcli-
11atio11 hiérarchiqlll' <ks organes a<lministratifa exisk cntrc les autorités 
l~!1tralcs (i\linisterPs) t'l IC':.-; offices loc:au..._, mais la hiérai·chic localc a<l
Jnmistratiw ne 1·elew pas directcmcnt du Président du Conseil. 

,,A partir de 1 ~);\ 1, le P1·ésidcnt du onst•il \'eille aux perfcctionne
tnents a introduirc dans l'aclministration ct les J'inances des corps au
to~1ome. ; ccttc activit{> s'('xp1·im<' surtout par l'cxist0nc<' aupres du Con
~c1l de: l\finistres d'm1c Commission í;entl'alc cl'Epal'gnc et dc Dégre
Vcment pom· ks col'])i'i autonomcs, Commission dont le Présidcnt et son 
Uppléant sont désignés par le Présiclent du Conscil". 

Deme, la Constitution polonaist> <k 1 !i:3i> marqu<' un g-lissement au 
l>J•ofit ctu pouvoir exécutif, dans deux sen-;: d'un coté, on voit s'accroitre 
les pouvoir du Présidcnt dl' la Hépubliquc cl clu présiclent du conseil, ct 
cl'autrc part, la position du pr;sidcnt du conseil, de p1·imu~ intc1· pcu·c·s 
qu'elle était auparavant, se trouve superposée a celle de mini.stres. 
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Les faits quc nous avons exposé: ju1>qu'ici montrcnt que l'évolution 
politiqtw rend ellc-méme nécessaire le i'elhement <le la position du chef 
du gouveniernent, tant en face de la législation, qu'en face <les membrcs 
clu gouYernement. C'est la solution de, taches politiques du chef du 
gouvernement qui exige ce renforcement. L'éyo]ution tend exclusivemcnt 
:t se faire dans ceiie <lirection. Ce changcment n'est pas encore réalisé 
partout, mais quant ú mie régression, on n'en trouve aucun excmplc. 
Par ailleurs, on peut observcr un ten<lance analogue clans plusieurs pays 
en gestation. 

: 26. La fonction administratiH' du Gouvernt.>ment. 

I:a. <leux~eme f?nction du gouvernement consiste it dirigcr l'appareil 
admm1strahf <le 1 Etat. Cela ce trac!uit d'ordinaire sous la forme que 
les ministres particuliers sont :1 la tete de leur proprc ministere et 
de tous les organes administratif. qui en relevent. Mais quant au chef 
du gouvernement lui-meme, <lans le pas é, il n'avait guere cle fonctions 
administratives découlant dc cette qualité, c'est-it-dire qu'il n'pxistail 
pas d'organes administratifs qui lui eusscnt élé diredement subonlonnés, 
dont il aurait assum(> pcrsonnellemeut la <lir(>ction, ú moins qu'il n'eul 
ciirigé en merne temps personnellement un de:,; ministeres. Dcs deux fonc
tions du gotffemement, toujour:,; la fonc.:tion politique a été c.:onsidérée 
comme étant la plus importante et a!J. orbnit en premier lieu, voire cxclu
sivement, le présidcnt clu conscil qui s'e ·t Youé entierement ü c.:ette tachc. 

La profonde transformation dc l'Etat et cle l'a<lministration publiquc 
et l'agrandissement extraorclinaire de la sphel'e de leur activité ce 
que nous avons précisé clans le Titre Premier, -, avait cl'importants 
effets sur la situation et les pouYoir du gouvernement aussi au point 
de vue administratif. L'accroisscment PXceptionnel de l'influence du pou· 
voir exécutif aux clépens des autre pouvoir · d'Etat, ,~st la conséqucnc<, 
cl_e l'évolutio11 techniq_ue._ Le fait quc l'emploi cle la burcaucratie profcs· 
s10nnelle est clevenu mch pcnsablc, prouve que dans l'aclministralion pu· 
blique, ce n'est plus la politiqtw seulement qui prédominc, mais l'apti
tu_de tcc,lmiquc y .i_oue_ un röle analogue. Toutcfois si l'aclministration pu
blique s est engagce s1 nettement <lan:,, e 'en ·, que merne les Etats anglo 
saxons, réfractaires pou1· raisons d' principe, aux systemc du sen·ic<' 
public professionnel, se sont ,·us obligés de l'adopter, il est impossibk 
que cette évolution ne touchat le: c.:hef. ch• c.:et appareil aclministratif. 
c'est-~t-<lirc les ministres, le gou\·erncm •nt. En c.:c qui conceme l'activité 
<le ceux - ci :t cotc de lcur rol<> politi 1ue. l'impol'lancc cle leur fonctioll 
administrative s'est fortement accrnc si bien quc des au jourcl'hui Jcs 
objectifs politiques cux-mémcs . ont eon<litionnés })éti' les possibilitéS 
techniques <le l'exécution. 'est la granclc• impol'tance cle la techniquc 
administrative qui a motivé par ailleur. <1uc !(, c.:hef du gouvernemenl. 
pour assurer la réalisation des Lut: politiques qu'il s'est fixés, doit avoir 
de l'emprise sm· tout l'appareil aclminLtratif, y compris non seulement 
l'administration cl'Etat, mais au„si l'adminL tration autonome et l'adrni· 
nistration économique, qui se trouYent en intenlépcndancc entrc elles, 
de sorte que seul leur cnsemble con titue l'aclministration publique nH· 
tionale. Mais par surcroit, il dnvin n ~ ~:aire pour le chef du gou\'er· 
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n~ment cl'assumer cn plus dc ses fonctions politiqtws, <l0s pouYoirs arlmi-
1~1stralifs, parcc quc cettc vaste cxploitation a<lministratiYe, cet appareil 
lortemcnt agran<li a lwsoin cl'nnP <lirection indivi<luelle, cl'un centi-e spiri
tucl d il existc cles fonctions qui ne sanraient eÜ-(' attribuées au ressort 
cl'aucun des ministrcs particuliers, mais doivent etre confiées au chef 
rlu gou\'ernement ayaili seul un0 vue cl'ensemble sm· loute l'administra
tion publique, sur l'entité organique qu'ellc constitue. Chose indubitable, 
le pré ident rlu conseil, seul, sans ai<le, ne peut rcmplir cette fonction. 
Le probleme peut etre solutionné de manierc :t mettre ü la ctisposition 
du chef du gouvernement <les organes appropriés. C'est cet aspect du pro
bleme qui révet, <le par son caractere technique, la plus grande force 
cxtensivc et c'est précisément cet aspect qui <lonne au probleme cette 
actualité par laquelle il s'impose A l'examen de notre Congres. 

. Les conclusions théoriques que nous aYons tirées au sujet de l'orga
n1sation scientifique et <le la direction des gTosses exploitations, mutatis 
11iutondis, s'appliquent également a l'aclministration publique; elles s'im
Posent avec une forcc si impériense QU(' l'arlministration publique ne peul 
s'.v soustraire. Une partic> des taches qui, ces temps derniers, incombent 
it l'administration publique, sont <les taches nettement techniques ou éco
nomiques, parfaitement similaires a celles que remplit l'économie privée. 
Les solutions que <lonne ü ces taches la vic économiquc, peuvent donc etre 
lranspo ées directement sur le plan administratif. Mais les problemes 
8pécifiques posés par la grosse exploitation qu'est l'appareil administratif 
ont fait également l'ob,iet cl'Ptudc>s scientifiques <le haute valeur. 

§ 27. La doctrine adminiRtrative dan8 l'Etat. 

1. Fayol. 

C'est précisément ck'Vant un congres cles sciences administratives 
~avoir le 11-c ongres lnternational des Sciences A<lministrativcs réuni 
;t Druxelles en rn~:\ qm' M. Henry Fa,vol a cxposé ses c!éveloppements 
l'elentissants dans sa conférence sur la Doctrinc Admini1,;trnticc dans 
l'Etat, ou le sa\'ant Sl)l'cialiste dc c.:c problérne a appliqué á l'administi-a
tion publique dc J'Etat ses études concernant l'aclministration en géné-
1·a1 ). 'est ce qui nous intércsse tout particulie1·erncut. Pom· fairc com
Prcndre sa thesc, j(' dois raJ)])eler l'analysc de sa doctrine exposéc par 
rnoi plus haut "). 

Dans sa conférence de Druxelles, II. B'ayol part de la these que l'orga
llisation du gouvernement, c>n tant quc chef de l'administration publique 
Oa constitution cle la Dirc>ction Supérieurc des Services Publics) est ~t peu 
m·es iclcntique clans tous les Etats modemes: sous dcs appellations éven
tucllemcnt diff érentcs, l'on trouve partout un président du conseil, des 
rninistrcs et <les clir ,c;tcurs. Puis, l'auteur expose, théoriquemcnt cl'ahorcl, 
les qualit 's quP cloivpnt a,·oir l'organisation et le f'onctionnement. 

) Dcuxicm , Congrl•H I ntemational dt>s Sciences Administratives dc Bruxelles. 
l !J23. Compte · rendus de,; Séances du Congres. Uruxelles. Goemare. Editeur. 1923 p. 
13 et suiv. 

") Voir plu haut, § 7. 
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ll établit que, dans unc grnsse exploitation comme l'Etat, le 1·őlc des 
chcfs est, aussi et partout, cl'ordre administratif. La fonction administra
tive consiste, dans ce domaine également, ~t préparer l'action: c'est la 
prévoyance et l'organisation; a diriger J'exécution: c'est le commandement 
et le maintien de l'harmonie; et ú établir les résultats: e'est le contróle. 

Puis, H. Fayol continue en ces termes: ,,Le Président du Conseil 
cxerce son autorité sur toute l'entreprise gouYernementale. 11 doit con
duire cette entreprise Yers son but, en cherchant ü tirer le meilleur parti 
nossible des ressources dont elle dispose. Il doit assurer la marche <le 
toutes les fonctions essentiellcs. II est le chef des ministres. Chaque 
Ministre est chargé d'assurer le fonctionnement d'un groupe de services 
publics. 11 est le chef des Directeurs de son groupe. Chaque Directeur 
doit assurer la marche d'un service. Il est le c:hef de tous les agents de ce 
s~rvice". 

„Nous supposerons encore que Directeurs, Miuistres <,t Présidents 
du Conseil sont a la hauteur de leur mission. 

„Cela suffirait - il pour que le bon fonctionnement des services fut 
assuré? 

,,Je n'hésite pas á repondre non•·. 
Non, parce que tous ces chefs ont besoin rl'un outillage administra

tif (programme et documentation précis pour l'usage joumaliel'); par 
ailleurs, les chefs, quelles que soient leurs facultés et leur capacilé 
de travail, ne peuvent se passer du soutien fourni par un groupe dc 
quelques personnes qui ont la force. les c:onnaissances techniques et le 
temps dont le chef, éventuellement, ne rlispose pas. Ce grnupe est 1' état
major de l'administmtion. ,,C'est un aide, un renfort, une sol'IC' <l'exten
sion de la 'fJC/'sonnalité du thef, qui doit lui faciliter l'cxécution cle toutes 
ses obligations". 

„L'état - maj01· de la Présidenc:e du Conseil, de chaque Ministel'e, de 
chaqm, Direction, comprend: un Secrétariat, des spécialistes c:onseils, des 
contróleurs. 

,,De plus, le Présiclent clu Conseil cli:,,po,-,c d'un Cons0il dc perfection
nement ou de réforme". 

C'est la théorie avec laquelle Fayol confronte, da11s S}1 conf érence, les 
faits. 11 examine, commeni le g;oU\ crnement, en sa qua!ité <le c:hef de 
l'administi-ation publique, est organbé et c:omrnent il fonctionne <lans 
la pratique, clans son propr<> pays, la Franve. ('t il a.ioute que les cons
tations auxquelles il s'est li\ ré :,,OJ1t certainmwnl applicables, it pell 
d'exceptions pres, it la plupal't des goll\ernements parlementaires. 

Le président du conseil francab c",t, normalemcnt un pcrsonnagc 
éminent jouissant . .l'une grande ,{utorité. mais quanl :t la présidence dti 
conseil, elle n'est pas organiséP dP fac;on i't lui perrndtrc de faire facc 
personnellement ü la direction suprénw de l'administration publique clc 
J'Etat, tache qui est une des plus importanif·s parmi celles qui incombent 
au chef du gouvernement et qui ne :,aurait étre 1•pmplie par un autre''. 
Le Président du Conseil n'a ni secrétariat. ni co1·ps de contl'óle, ni spé
cialistes conseils, ni conseil de perfectionnement". De plus, le président 
du conseil frarn;;ais, quoique ne pouvant remplir comme il faut cette 
fonction supérieure, se charge, ordinairement aussi <l'un portefeuille 
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P_arti<.:ulier. En outre, le nombn' des ministreres est si élevé que le pré
s~dent du conseil n'est pas en mesure de les diriger. Selon Fayol, un mi
Uistrere ou un chef haut placé ne doit pas avoir plus de S á 6 subordon
nés immédiats. 

Afin que l'administration, dans les divers ministeres, puisse bien 
fonctionner, le ministre devait s'y connaítre en administration. 

,,En fait, Le Ministre est rarement bon administrateur, n'ayant gé
néralement pas appris ü prévoir, Ol'ganiser, commander, eoonlonner 
et contröler. 11 a rarement été préparé aux affaires dont il a la eharge". 

,,Débordé, submergé, incapable de prendre des décisions en connaissan
ce de cause, le Ministre renonce la plupart du temps a exercer une action 
dominante et l'on ne sait ce qu'il faut redouter le plus, de son inter
vention active ou de son inaction. La marche courante est assurée, tant 
bien que mai, par les directeurs qui agissent indépendamment les uns des 
nutres, sans coordination, comme les Ministres entre eux. C'est le 
l'egne de la cloison étanche". 

Les directeurs doivent avoir les mémes qualités que les cheJ's d'une 
grande entreprise privée: faculté administrative, compétence technique 
et stabilité. Ces qualités se retrouvent parfois dans les directeurs, mais 
en France, il arrive aussi qu'elles font completement défaut. D'apres 
F'ayol, un directeur peut étre considéré comme stable s'il peut conserYer 
ses attributions pendant au moins l O ans. 
. Pour montre1· l'importance qtw Fayol attache, en aclministnüion, 
a la haute qualité de Ja direction, il suffit de citer cette phrase: ,,Lors 
r:néme quc tout le pe1·s01rnel subonlonné serait excellent, l'entreprisc 
ne fonctionnen1 pas bien si le chef est médiocre. C'cst comme un indi
Vidu dont tous les membres sernient bien constitués et le cer\'eau ma
la(le" ""). 

Par ailleurn, Fayol insiste sm· la nécessité d'assnrer, <le maniere 
nn1wopriéc, l'action continue aux fins cle perfectionner l'administration. 

,,La Doctrine Administrntive suppose clans toute gnmde entreprise, 
un Conseil cle Perfectionnement permanent, chargé de rechercher tous 
les perfectionnements clont l'entreprisc est susceptible el d'en poursuivre 
la réalisation sous l'égicle et l'autorité rlu grand chef. 

Un organisme dt' ce gcnre me paraít indispensablc pou1· que 1'011 

Puisse Ptll(lie1· et réaliscr h:s réformes clont l'entreprise gouvernemen
lalP, plus peut - étl'e que toute auLi·e, a continuellement besoin. 

Pour vainue la résistancc que l'ignorance, la routine ct les intéréts 
narticuhers opposent aux 1·éfo1·mes. il faut une volonté fe1·me et unc 
action continue. Des rnanifestations passageres, ou l'autorité supérieure 
ll'n qu'unc faiblc part, ne peuvent pas aboutir ú de séricux résultats. 

L'action continue exigc un organismc spécial permanent". 
Les conclusions sont, pour la plupart, pertinentes aujoucl'hui merne 

et renferment en partie cles observations dont nous aurons encore 
it nous occupe1:. ' 

Dans la personn<' clu président du conseil et dans cellc du ministre, 
~'ayol considere en premier lieu le chef de l'administration et exige 
<l'eux une aptitucle de chef spécifique, ce qu'il a dénommé fonction admi-



nistrative et dont les éléments, selon lui, sont ceux - ci: prévoir, organiser, 
commander, coorclonner, controler. Cette maniere <le \'Oi r est en parfaik 
<:oncordance avec ce que nous avons développé au sujet du scientific ma
nagement "'). Le scientific management e ·t apparu dans l'économie post
industrielle, it l'époque du gros capitali me, <:omme une nécessité et son 
ímpmtance s'accroí't en 1·aison directe de · dimensions cle l'entreprise. 
Comme nous l'avons démontré plus haut, le nombre d'ames de l'humanité, 
la population des Etats et la densité riémographiquc ont enrcgisti-é, au 
com·s des derniers cent ans, une augmentation tres sensiblc, mais en menw 
lemps, l'appareil aclministratif et le nomhrc dPs fonctionnaii·cs dcs servi
ces publics accusent un accroissement non moins remarquable. L'Etat 
postindustriel se charge, entre autres, dC' tres nombreuses taches d'ordrc 
technique et s'est cléveloppé jusqu'á devcnir la plus vaste des entrc
prises. L'administration de cettc entrepri e monstre constituc une scienct' 
particuliere, on n'y peut plus appliquer le vieux principe politiquc 
affirmant que le l'eglement des affaire · publiqucs est le droit des citoyens 
et qu'au point de vue des libertés publique le plus avantageux est de 
les faire exercer pa1· les citoyens, i't tour cle r61e. Sous la pression impé
rieuse des circonstances, la nétes, ité du , ervice public prnfessionnel 
et technique s'est progre,sivement implantée. C'est en raison de la merne 
évolution quc l'on se rend de plus en plu · compte de la nécessité qu'il 
y'a de poser it l'égarcl, des chefs et, dans la plus fo1'le mesun•, a J'pganl 
<lu chef supreme de l'aclministration puhlique, le chef du gouvenwment, 
dei,, exigences spéciales. 

Ce mérne probleme est :soumi en Amérique i't une étude scientifiquc, 
car c'est fa qu'actuellement l'introduc.:tion du service public permancnt 
et professionnel est en voie de clévcloppemcnt et d'cxtcnsion cl c'cst ainsi 
parce que, d'autre pa1·t, en Amérique, J'exigence cle 1·pnü1bilité et de p1·0-

<luctivité est, a l'éganl des entrepri:e: industrielles, si générale ct sí 
plausible, quc la question y est ain i formulée: y a - L - il un obstack 
;\ cc quc, clans l'aclministration publique. 011 puisse atteinclre un mém<' 
dégré de rcntabilité et cle productivité que <lans le cas cll' l'économic pri
vée'? Et on est cl'avis quc• l'avantage clcs gTo::-ses L'tllrepriscs induslrielll'S 
au point dc vuc du renclement <le l'administration <'Sl bcaucoup moins 
gTan<l qu'on ne le croit généralemcnt et qu'auc.:un motif' ob,iectif inhérent 
n'empéchc qu'au point cle vuc de la prndutth·ité l'aclministration publiquc 
ne puisse approcher dc pres et mérne égaler l'aclministration des entr('
prises privées "' ). Certes, il est difficile d'alleindn' c.:c Lrnt. vu la gran
clem· cL la complcxité clu probleme, mai: il n'en l'Sl pas moins nétes:;airl' 
dc faire clcs ef forts appropriés pou1· ré:ondr' le probleme posé. 

En examinant les rai:sons pour le: quelle: la rentabilité et :·<'fficacitó 
:-ont, or<linail'ement, dans l'adminbtration. in l'ériem·cs it celles <les en 
trepris<'S privées, lC's lechnic.:ien · amérkains ont L'Onstaté. tout eomn1( 
Fayol, qu'cn ce qui eoncern<' le dcg:ré d rentabilité et dc rendenwnt, l_n 
responsabilité préponclénrnte incomb au.· chcfs. Les 1·ésultats clémonLre~ 
pa1· Jt,s cakul:; en pourcentag('s, effoctu ; · pat· Iloo\'cr d Fayol ' ) s'appli· 

' ) Voir plu~ haul, ; í. 
~) L. W. ,J. Willoughh~·. Op. rit. p. . 

) Voir ~ ti el ~ í . 
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<iuent it l'administration publiqtH' également. ll n'v a aucune raisun pom· 
qu'ils ne soient pas appliqués. · 

Si l'on veut définir la substance dc la fonction de chef et sa tencur 
:Pécifique, il faut, en premier lieu, procéder á une mise au point au su
.J~t ~le la terminologie, étant donné que la terminologie américainc 
rhffere, dans une certaine mesure, de la terminologic scientifiquP 
e?Iployée en Europe. En Europe, sou:; le terme „aclministration", la lit
terature technique européenne cntencl, en général, l'activité clu pouvoir 
e~écutif. A l'intérieur de l'administration, on fait habituellement des dis
hnctions, selon les diff érentes taches (par exemple police, instruction 
Publique, communications, ctc:), ou se Ion la substance dc la fonction ( pa1· 
exemple préparatoil'e, dispositivc, exécutivc, comptabilité, manipulation, 
etc.), ou bien, en tenant compte cle l'exercice de l'imperium, on clistingu(' 
d_es fonctions d'autorité, c'cst - ü - dire exerc;ant l'imperium et les fonc
t1ons techniques, c'est - á - dire n'exerc;ant pas l'imperium (par exemple 
fonctions de médecin, ingénieur, agriculteur, pédagogue, etc.). 

Au contraire, déjh chez Fayol, l'on rencontre un sens plus restreint 
<les opérations administratives, par exemple les opérations essentielles 
(Jui peuvent survenir dans les entreprises, sont classée.:; par lui dans les 
ilix groupes suivants: 

1) Opérations techniqucs (production, fabrication, transfornrntion), 
2) Commerciales ( achats, ventes, échanges), 
:i) Financieres ( Ycche1·che cl géranc<' des capitaux), 
1) Opérntions rk sécutité ( prntecion des biens ct cles pcrsonnes), 
0) Opérations de comptabilité (inventairC', bilan, prix dc revient, sta

listique, etc.), 
6) Opérations administratives, oü il n'entcnd quc les suivantes: IJl'é

\'o.vance, organisation, commandement, coordination et contrőle ut). 

he✓, Fayol donc, la notion dc l'administration se' bornc aux fonctions 
tataet 'ristiques des chefs. 

II. Willoughby. 

La littératurc américaiuc <listinguc, en cc qui concerne l'orgauisation 
<;l la dirc<:tion de l'ent1·eprise, clcux fonctions: d'un <:oté la direction, 
lé_t sun·cillance en le controle, cl de l'autre cote, l'e. ·écution. La premiere 
s1gnifie la résolution dans la qucstion de savoir quel travail devra étrc 
<'Xécuté ct quels rno.vens dcvront étrc appliqués it cette fin, la définition 
dcs clircctivcs nécessail'es it l'exécution, puis l'exel'cice de la suveillancc 
et du controlc sur les personnes auxquellcs le travail a été confié, afin 
d'établir ct cl'a surer un exécution précis<' ct cfficace du travail. Par con
l1·e, la scconcle fonction cellc de l'c•xrcution, signifie sin,plement l'cxécu
lion cles instructions clo'irn('e:-. La <listinc.:tion cles deux fonctions est con
sidéréc commc rcvétant unc importan<:e fondamcntalc dans toute gro e 
entreprL e oü exploitation el. surtout dans l'administration publique, qui 
:st une des plus vastes cxploitations. En eff'ct, ces dcu.· fonctions doivcnt 
etl'e confié s, normalemcnt, :t cl 'S organcs <lifférents. LP premier groupe 

., ) H. Fayol. Administ ralio11 1 nduslriPII( • Pt <:( ní-ralt•. l'aris. Du11od, t'.·dilcur. p. 7. 



de ~es deux fo_n~tions ( direction, revision et contröle - en anglais: di
rect10n, superv1s10n, control) est appelé par Willoughby "·) geneml culniini
st_ratio'Y!'. Ce mérne auteur, en dehors de ce qu'il appelle 1) general admi
mstrahon, - compte encore á l'aclministration les fonctions suivantes: 
2) l'organisation, ce terme signifiant la cléfinition de la structure néces
sitée par l'exécution du travail. Cette organisation, respectivement struc
ture sera forcément d'autant plus compliquée qu'il y aura un nombre plus 
grand de fonctions diverses a 1·emplir, et la plus compliquée se rencontre 
dans les cas de l'Etat. 3) Le personnel. constituant l'organisation et les 
conditions dans lesquelles il travaille. ! ) Les biens matériels nécessaires 
~l l'organisation meubles, immeubles, et biens usagers, et enfin, 5) Finan
ces, afin de couvrir les besoins matériels et personnels de l'organisation 
et les besoins de J'exécution, respecti,·ement afin de déterminer d'oü 
et selon quelle répartition ces moyens devront étre obtenus. IJ est 
toutefois évident que l'organisation mentionnée sous 2) ne peut étre 
séparée des opérations énuméres sous ;; - 3, éle sorte que les opérations 
figurant sous 2 - 5 peuvent éb·e réunies dans le cadre de l'organisation. 

J?o~c, e~ qt1e Fayol appelle administration el Willoughby „general 
admm1strat10n", cornplétée par l'organisation, sont deux notions identi
ques. Ch~cune_ des deux notions désigne une fonction qui suppose aussi 
cl'autres fonctions et qui sont, par conséquent. par rapport :\ ces dernie
re~, des fonctions prirnafres, sans lesquelles la fonction aclmü1istrative 
pnse dans cette acceptation restreinte ne serait ni nécessaire ni possible. 
Cette derniere, on peut l'appeler exécution, rnais pour distinguer et sépa
rer les deux groupes, il est plus utile de prncécler selon la méthode expo
sée également par Willoughby '") e:ornrne suit: 

L'examen du fondionnement des organes de l'administration dérnon
tre que l'a_ctjv_ité ?es. organes de. l'Etat se clivise en deux groupes. 011 

appe~~e actr':1t~ prima1_re ?U fon('f10nnrlll l'activité déployée par un orga
ne afm d~ reahser l'ob_Je~tif en vue duquel i! a été créé. (Pai· exemplc le but 
cte l~ pohce Ae~t le marnilen de l'onlre, lelui de l'école est l'enseignemcnt, 
celm de l'hopital cle la guérison). L'acti\·ité insfit11tionncllc est. d'autrc 
part, celle que l'organe est obligé d'ac:complir afin de pouvoi1· en tani 
qu'~rgane, exister et agir. (P. e. dan::-i c:ette catégori<' n'nircnt' Ja nomi

.nab~n d_u per~onne~ _d'uu organismc commp police, écoles, la répartition, 
la mise a sa d1spos1bon dc bátimenb et équipements néc:essaires, le trai
tement d~ -pe1:so1~nel, conclusion cle contrats de fournitures publiques: 
reg1me d1sc1plmaire du personnel, remplacement des malades, pourvoi 
aux places devenues vacantes, emnloi de;-; crédits clispo11ibles, ern·<,gistre
ment, comptabilité tenue a ce sujet, préparation clu buclget ct cles c:onW 
tes de clöture, tenue de registres de piece.· officielles élabo1·ation de rap
p~n-ts, etc_.). L'a_ctivi!é pt·imaire. ou, fonctim_rnellc est, pa1· conséquent, unc 
fm en so1, et v1sc d1rnctemcnt a l accomphs emt d'une tache quckonqu('. 
tandis que la fondion institutionnelle 11'e:;t qu'un instn1mcnt mis mi ser
vice de la fin de l'a<:Livité primaire. 

Ces clcux sortes d'activité different l'unc de l'autre, tlOll seulemcnl 
quant ü leurs buts, mais aussi quant ~t leur <:aractere fonclamental. L'a('ll' 

'0 ) Op. cit. p. !). 
") Op. cit. p. 45 Pt I Ofi. 
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vité fonctionnelle est spéciale et technique, et differe dans chaque bran
c-he de service. Par contre, l'activité institutionnelle est analogue, voire 
identique, dans chaque branche administrative. Pour cette raison, dans 
l'intérét dc J'efficacité de l'administration, il est souhaitable que ces 
adivités institutionnelles qui entrent en jeu indifférement dans chaque 
branche cle l'administration, - pom rappeler un exemple pratique, cli
sons: dans chaque ministere, - soient accomplies de manierc uniforme, 
et ce, uniforme non pas a n'importe quel niveau, mais au niveau de la 
meilléure des possibilités. (The one best way - comrne nous l'avons 
vu ~l propos du scientific management). Cette uniformité s'impose dans 
ce domaine non seulement en vue de la rentabilité et du renclement, mais 
afin d'arriver a ce que les performances <les divers organes puissent étre 
romparées et mesurées. Pour cette raison, il faut attribuer une importan
ce toute particuliere par exemple aux clécomptes (comptabilité), á la 
qualification (personnel rating, déterrnination de la valeur du personnel) 
et aux rapports concernant les performances de travail. 

L'activité prinaíre étant une fin en soi, peut en elle - mérne, par son 
accomplissement, produire un résultat immédiat. (Par exemple la police 
assure le rnaintien de la paix et de la sécurité publiques, l'école procluit 
le résultat de l'enseignement, l'höpital, le rétablissernent de la santé, 
le ministere des communications le développernent du réseau routier 
le ministere de la cléfence nationale l'équipement de l'arrnée, etc.). Dans 
l'hypothese de l'économie dans les dépenses, l'importance du résultat 
dépend. ici, du montant des sommes pouvant étre utilisées. Moyennant un 
crédit budgétaire plus élevé, on peut crée1· plus d'écoles, construire plus 
de rnutes, donc, sm· ce terrain, l'augmentation des dépenses, l'accroisse
ment du montant <les créclits ne doit pas étre critiqué si a . une dépense 
accrue conespon<l un résultat plus grand, une performance plus impor
lante. Mais il cn est autn,ment dans le cas de l'activité institutionnelle: 
puisque cet onlre d'activité ne produit pas de résultats directs, il est 
souhaitable <le faire tous les cfforts possibles afin quc ces activités 
absorbcnt le moins possiblc de déJ)enses. Les frais de l'aménagement de 
l'Etat, les frais <le l'entreticn éles autorités rentrcnt dans cette caté
gorie, él' sont des d{>penses quc les contribuablcs nitiquent, habituelle
ment, c:omme étant ('Xcessives. Ce sont ces dépenses pour lesquelles, dans 
les années de crisc économique d'apres guene, l'administration publique 
a dú se justifier, ce qu'elle ne pouvait fail'e qu'assez difficilement. 
La discrimination de toute activité fonctionnelle de quelque nature qu'elle 
soit, de l' acti vité institutionnclle, est un principe d'une irnportance 
fondamentale au point de vue de la question efficace cles affaires publi
ques. En cf fet, c'est ít l'activité institutionnelle que le probleme de l'admi
nistration efficace se trouve lié en premier lieu. 11 est certaih que si 
l'activité institutionnelle n'est pas assurée avec une justcsse satisfaisante, 
la condition de l'efficacité de l'activité fonctionnclle fait défaut et en 
rcvanche il est sfö· que, si Ja premiere a re<;u une soluLion satisfaisante, 
on possedc la base <les succes pouvant etre réalisés dans le clomaine des 
opérations fonctionnelles. 

La spherc de l'activité institutionnelle est, par conséquent, le que 
l'on appclle administration, dans une acceptation plus restreinte du mot. 
11 s'f'nsnit <Jll(' eeUe discrimination it l'intérieur dc la notion merne de 
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l'administration, revét aussi une importance primonlialt' cn <:e qu1 <:on
<:erne l'administration publique du <:ontinent européen. 

§ 2g, Le „Bureau of General Administration" et ses attributions. 

De <:ette dis<:rimination entrc ac.:ti\'ité fondionuelle ct instiLution
nelle, il résulte qur l'accomplissement n doit ét1·c <:onfié a des unités 
organiques différPntes ct <:e, pom· les raisons suivant<'s: D'abord il est 
fort souhaitable que les fonctionnaires de: scrviccs publics qui sont 
appelés a assm·e1· unc activité fon<:tionnelle. cl'ordrc technique (pai· 
exemple médecins, enseignement, fonction cl'ingenieur Ltablissement de 
projets, constl'uction, etc.), soient si possible dispensés <le taches d'autre 
nature; cn outre, il aiTive souvent qu'unc personne, éminente dans sa 
profession, par exemplc un bon pédagogue, est moins apte i\ l'administrn
tion, a la direction, aux fonctions de clire<:teur. D'autrc part, ce qui im
porte plus encore, l'activité institutionnelle requie1-t elle - merne des 
qualités spéciales el une haute aptitude technique, si la personnc qui 
en a la charge veut s'élever a la hauter de ·a tache. Pour cctte rai on, 
dans ces postes (clirigeant, clil'ecteu1·, mini tre. présidenL du conseil) l'on 
ne doit placer que des personnes ayant acquis des aptitudes ct cles expé
riences dans l'activité institutionnelle mém ', respectivc,ment, qui sont 
clevenues expertes clans cette matiere. L'organe qui est destiné ~t accom
plir ces fonctions instritutionnelle.s e. t appelé JHU' les Américains 
Bwww of (;en~'ral Administl'ation. Le chef d'aucune grnnclP unité admi
nistrativc n'cst cn mesure cl'en assurer la direction sans aide. A cet 
effet, il est nécessaire <l'avoir un organe auxiliaire (auxiliary agency). 
Le chef ne suffirait pas lui - mérne ü cette táche, mérne s'il n'avait aucunc' 
autre táche i\ résouclre. Cepenclant un minis re et plus encore le président 
du Conseil, a de nombreux engagement · politiques et autrcs, qui absor
bent son temps. Un argument encore plu. important qui ,iustifie la créa
tion d'un tel organe est le suivant: . i le choix de. chef s de ces vastes 
unités admini!::tl'ativcs s'effectue, comme <.:'e t le cas pom· le président 
du conseil et des ministres dans les Etats pal'lementain's, non pas se
Ion l'aptitude ct l'expérien<:c admini. trative. mais selon des points 
de ,m, indépendants de celles - ci, IP chef lui - mérne dans la plupart dc;; 
cas ne possede pas les connaissan<:C's techniqucs ·péciaks qu'Pxigc l'acti
vité institutionnelle. Comme le dit Fayol, les chcfs, qu ,]]es que soient 
leurs facultés et leur capacité de travail, doivent s'appuyer sm· un grou1w 
cle quelques personnes qui possedent la forc: . J ,, <.:onnaissances techniqucs 
Pt le temp, dont le chef, lui ne <lispo:se pa: éventuellement. Cc group' c1st 
l'état-major dc l'administrntion: í,c• r;,,n rnl .'tat't' pou1· l'<'Xé<.:ution de la 
neneral Adminisfration. 

Quellc doit étre la situation .illl'idiqu de ce Burcau of Gcncrnl Admi
nistration '? 11 doit releve1· immédiat m nt du chef de !'unité organique 
parcc qu'il est destiné it facilitcr l'accompli::ernent dcs fon<:tions dc chef 
de celu i - ci. L'activité de ce groupe differe conceptionncllcm@t ct substan
tiellement de cellc des 01·ganes accornpli.-. ant df•, adivit6s fontlionncllcs. 
il cloit clonc.: étre indépendant cll' Cl's cl rni r .• .\ppelé ~\ assistcr d sc•r\'ir 
le chef, ce Ilurcau ne cloit pas avoir d'attribulions inclépendantes. le;; 
attributions, les pouvoirs cloivcnt appart nir au chef et lP nm·l•au cn ques-
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lion doit agir pour le chef et au nom clc celui-ci, en compétcnce déférée 
par le chef. Etant clonné sa vocation institutionnelle, le bureau ne doit 
pas accomplir d'activité fonctionnelle, c'est - a -dire son activité ne doit 
pas dépasser le cadre de l'appareil administratif. ll cloi1 jouer la fonction 
d'inte1·médiai1·c cntre le chef de l'aclministration et les autres organes 
de l'administrntion, h l'intérieu1· de l'administration, mais il n'a pas dc 
fonctions a remplii' vis - it - vis de personnes se trom ant en dehors dc 
l'aclministration car rcla 1·cntrc dans les att1·ibut ions clc-v organes l'orn:
Lionnels. (Oper~ting service):"). Le bureau n'a pas lui-memc le droit 
de donner des ordrcs. 11 établit les faits dont la connaissancc est néccssaire 
au chef. Sa technique scrt dc conseil dans l'exercice dc la fonction de 
chef. Le bureau collabm·e lt la rédaction et la publication dcs ordres, 
Pt contröle l'exécution clc ceux-ci, il contröle l'activité cles autres orga
nes administratifs c'est - a - clil'e <les organes fonctionnels. C'est it lui 
de faire dcs prop~sitions concernant le perfectionnement de l'organisa
tion il observe et surveille la rentabilité et l'efficacité de l'activité de tout 
l'orianisme. 

Les attributions clu Bureau of Gencrnl Administrntion, tout commc 
!:ia position juriclique, découlent de sa des~iJ_iation, ü sav~ir quc le bur~au 
doit contribucr ü accomplil' le plus paria1tement poss1ble la fonct10n 
<le chef. La fonction de chef, de son cöté, renferme, en substance, ce que 
Fayol & Willoughb~' entendaient sous l''.'lctministration au sens étroit dv 
terme. Cela peut etre p1·écisé comme smt: 

1) Ce qu(' Fayol appelle „prévoir'', cela signifie l'll premier lieu la 
e!airP \ ision cle ses propres buts. Cela signific le progrnmme, l'élabora
tion du JJian d'action non seulement pom· la période immécliatement 
;1 venir, mais pour une période plus longue, pai· excmplc pour 5 ans, et :ion 
iwulcment dans les détails, mais surtout clans son ensemble: le plarinmu. 
Le plan comp!(,t dc l'aménagcnwnt ou du ~léveloppen:ent cl'une ".ille: le plan 
c:omplet d'électrification cl'un pays en~1cr, ou b1e!1 l'cxplo1tatwr~ . des 
sources cl'énergies de tout un pa_.vs'. ou b1en_ ~P s~>m~a_1n~, pom· une pen_oclc 
rléterminéc d'unc' tác:hl' non lim1table, hcc a I ex1stence de la natwn, 
<:omme pm: cxemplc les tnmches quinquennales du prog~·ammc économi
'JtH' dc l'linion Soviétique. Cettc J!r_év?yan<.:c, <:Ptte _redaction cle pr_?gra_m
mc• signifü• Pll menl(' tcmps l'm1t!ativc <'11 c~ qu, con~erne_ la ilxat1011 
des táches de !'unité aclministrat1ve respcct1ve. La l'edact1on du p!an 
Pmbrassc aussi l'établissemenl clu l>udgl'i. Le p1·ogn1mme requiert „to 
lhink in tc>rms of cost". Pou1· intensificr le caractere méthodique cle l'a<:
lion il est néccssai1·e d'élaborel' aussi le programme pou1· les organes 
sub~rclonnés la répartition p1·écise cles tache~. C~la néccssitc clonc la pu
l)lication préalable du programn_1c et 1~ pub!Jcati~n s~rt c~e basc au con
tröle. Il rn de soi qlH' s'il s'ag1t de_ taches_ et cl attnbu~wns complex~s 
l'établissement clu programm<' néccssite _le_ d1sccrnem~nt .JUStc cles pa1-t1e, 
c•t Ieur 1·épartitio11 log1qrn', l'analysc: su:v1e de synthe~c.: 

~) Organisation. C'est la réah_sat10n cles co1:_ch~10ns personnel_les 
,t matenelles nécessaires pou r attemdre les buts ÍIXPS par le plannmg· 
l't l'intégration de ces conditions dans une ~tructurc pe1~mettant l'i:cc~n:
pliss ment 1 , plus économique et le plus eff1cace de la tache, clle s1gmfie 

•) Wil1011ghby. Op. l'il. p. ;ifi. 
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la réparatition <lu travail panni le::: chver persornws t•t la définition 
de lcurs ressorts. La coonlination <les re: ·01-ts, l'intégratimi du travail, 
la bonne sélection du persomwl, sa formation. son appnwisionnement. 
la détermination des conditions de travail poussant it se rapproche1· 
de )'optimum de rendement et permettant de I'attein<lre. Elle signifie 
ie choix <les chcfs, la transmission a ceux-ci <l<' Jpm•s attribntions. 
lt> n'llforcement ct la mise en oeu,Te <le leurs responsabilités. Df' mém('. 
l'organisation signifo, l'exécution clu budget. l'action nécessitée poul' 
eouvrir les besoins: mise ~t la disposition de rno 'ens matériels dc l'orga
nisme, acquisition dC' terrains et de bátiments, choix avisr des objets 
d'outillage et d'installation, <les méthode: aplicabales, répondant 
le mieux aux buts et conformes aux me11leur~ plans techniques: le dé
veloppement et l'amélioration des systeme~ dc rnmptabilité et d'archives 
marchant dc pair av<'e le progres de la sciencc, le perfedionnemcnt dl' 
!'instrndion du personnel, l'éloignemcnt de. objets <l'équipcment usés, 
le remplacement cles objets trop vieux, l'utilisation des demiers résul 
tats clu progres technique. Elle signifie, pa1· conséqueut, la réalisation 
<k tout cc qne nécessite l'operating efficiency. 

::n Le commandement. 11 signifie la mLe en mouYenwnt de lom, le;; 
organes que la préYoyance a jug(• né(: ::" aire:;, et ql'e l'organisation 
a réalisés. 11 signific l'orientation du fonctio1111ement ck l'organisation. 
La direction comprcnd tous les ordre~ <lonnant u,w expression aux 1·é
~olution du ehef. La résolution et la distribution des ordres e.·igent 
une faculté de discernement dé\'t>loppée. Les ordrcs dP l'a<lministration 
publique TJell\"ent s'ndresser aux membre:- <le l'apparl'il a<lrninistratif, em
ployés des services publics, et aux citoyens s(' t rnuvant en ckhors 
<lu caclre dP cet oq1;anisme. Le commandement peut SP l'airP par la voi<' 
de regles juridiques de portéc générnle et de réglements de sen·1<:e, ou par 
\Oie de clisposition ou d'aneté se rapportant ?t <les cas conc·1·pts. L<' co111-
mandement ren fet•mp <lonc 1' Etablb:emen des regles .i uridiques, e 'est 
il lui qu'il appartiPnt é~:alement cl'a~· ur<>r qu'on p11isst' s'oric11tp1• pat·mi 
les 1·egles .iul'idiques; le commandement eomporte t'll out!"l' la mise au 
point des regles .iuridiques l'll igueur, la publication d'onh·('S unifornws 
(testi uniti). Le c.:ommandenwnt cloit r ctifi r le· e1Teurs st1 n•pnues, re
tirer l'or<'lrl' ernmé. C'est sur le terrain du commm1<kn1ent que s'affir
ment lt> mieux les rnpports humain. du chef et de scs suhordo111H' .. C'esl 
un dl's terrnins délicats oü s'affirme la :up'l'ioril; du ehel' t•l oü, d'autrl' 
part, les subordonnés .iugP1lt lent· ch f. 

1) C(' que Fayol appelle „c:o,,n1011ner". c'e:--t un eornpl0nwnt impor
tant du eomrnanclcment. Ce krnw . i ,·nifie l'exl';cution dt' l'onlre. ]p rcgk
ment cles rapports i·{>cip1·oqut>s entre l p rsonnt :-- ,-oop{•rante · -t le-; 
thoscs. L'obse1·,·ation continuc d 'S condition changeantes (to nH ct chan
µ;ing eonditions), l'élimination de tro 1ble dans lt> l'onctiomwrnent dl' 
l'apparcil, lt•s c:hangenwnts de per onn néce :mire.s, lt• t'Pdn•sscment des 
laeunes de la prévoyance, la dét<>rmination d la succession juste <k' réso
lutions <1t <les attes (to determine prioriti . . En d'aut l'PS tPrme:,;, cel:i 
signifie le c:ontact permanl'nt l'l étroit du chef awe touk I'ac:th·ití• 
<le l'appareil et du pel'Sonnel. 11 . ignifie la mi. e en o<'ll\'l"' conti11ue ,t coll· 
s<.:ientl' dt's respon;:;ahilités du l'.hef, et il ·eut dir qur la directio11 ne corn
porte p;u;; qm• h· vommandPm<'nt c>t finit poiu par l:1. 11 signi fjp <PH' !<: 

chef doil avoir u,w vision parf'aitcment clail'c cles choses d ce, non 
seulcnw11t du fait de sa position supérieui·e, mais aussi gdice ;l la supé
riorité de ses expériences et de S()ll savoir. ,,Quc nul ne puisse comman
<ler It des subordonnés, s'il ne connait pas lui - meme mieux le travail en 
question". (Hitler. Mein Kampf, p. 669). 

0) Contröle. II signific le .iugement des résultats. Le c:ont1·öle -l'e
quiert également, en premier licu. l'ctablissement cles faits snrvenus. 
C'est la détermination des performanc:cs et leur comparairnn avec l'ordre 
rlonné, avec: le programm(' fixé. Le cont1·óle peut jouer non seulement 
a_u terme d.'une période, mais aussi en com·s (le lravail. II peut établil· 
s1 tout est fait Pn temps utile pour qu'au terme fixé, le résultat compll't 
1>uisse etre atteint. Le contröle 1wul examiner l'activit,é de l'organisme 
a plusieurs points dt• ,·tw. L'a<lministrntiou est contrólée au point de Vfü' 
J)olitique ( parlement), .i u ridiquc ( tribunal admi nistrati f, Conseil d'Etat 
lribunaux ordinaires), ainsi qu'au point de vuc de l'observation du bud
get (Cou1· cles Comptes), mais quant au eontrólc, au point de vue effica
c:ité, ou bien il n'est pas ot·ganisé du tout, ou bien il e~t organisé dans 
!a ma_ieure partic de.s cas, d'une manien' bien défec.:tueu.se. F.n Amérique, 
ti :v a de!'i efficiency Pngineers pom· cont1·ol<'t' les entrcprises privées. 
Pour le contrult, <les étahlissements financip1·s dans <le nombrcux pays, 
II existe des réviseurn <le comptes assermentés: Mais k c:hef dc l'adminis
t1·ation publiquc, le président du conseil, n'a pas le mo:vcn d'établir e(' 
qui se passt> dans les services des divers ministeres et <lans Ieurs orga-
11Ps déconcentrés, s'ils exécutent ou non les résolutions du président du con
seil ou clu conseil des ministres et si, dans unc affaire dont l'exécution 
est de longue haleine, les mesurcs pn•liminaires sont prises en temps 
utik de fa~on it 1wrmettre qtw le l'ésultat puisse etre atteint au mo
tnpnt voulu. En ce qui conc:enw les diversPs méthodes d'activité en usagc 
r~ans les díffél'entes branchcs dc l'administration publique, la possibi
ht6 de les détermincr d <le les soumcttn, it unc critique comparative 
n'est pas organiséc. Cet instrnment indispensable d~ l'amélioration 
<le l'administration publiqm• fait encore défaut. Le contró!(,, la <létermi
nation <les résultats, sont rendus partieulierPment difficiles en outre du 
fait que clans l'administration publiquc> il est asscz rnre que l'on anétc 
et publie d'avanc, le programnw, afin quc> IP résultat puisse étrc comparé. 
L'obser\'ation du budget est eontróléP par 1<' comple final et le résultat 
JlPut étrc clail'ement jug('. C'cst une coutume courank que les gouverne
inents soumeltent au parlenwnt des comptes n•ndus annuels de lcul' acti
Vité: or, pui. qu'au clébut dc l'année, le programmc n'a J)as été donné 
iI manque l'élénwnt de comparaison auquc>I on pourrait mesurer les résul
tats, voil'e, une pareille manierP ck procé<ler fait cléfaut aussi it l'égarcl 
<les ol'gane · suborclonnt's. Le gouvernement n'assigne pas une tache 
annuelle aux organes d'Etat cléconcentrés el n'en demandP pas compte, 
hi n'enseigne cctt<' méthoclc aux organismes autonomes, par exemple 
les villes. Le controle Pxige le recueil d'une doc:umentation statistique 
J)1•écisc, et la ré<laction dt• rnpports circonstanciés non seulement sur les 
<liverse manifestations de la \'iC' économique <'t sociale (mouvement dé
inogl'aphique, production, commel'ce extél'ieur, etc.), mais aussi sm· I'acti
Vité des organes, ,•oirc, des agents cl<' l'administration publique et ce, 
ou un fol'me permettant l'appréciation de l'activité ct la comparaison 



dcs activités similaires. Le contróle n'e, t 1m: tlll(' fin l'll soi l'l il ne faut 
pas qu'il enti·ave k fo11ction1H'ml'11l de l"organisme ou qlll' le résultat 
<]u'il donne soit inféril'ur a la valeur du trantil et des frnis qu'il <:omporte, 
mais en revai1e.:he, il doit etre sans lacunes et doit s'étendn• it tous les 
aspects assentiels du travail, afin qu'il permette dt' renf'or<:er la prévo
yance, de simplifier el dc raffermir l'organL ation (personnel manage
ment), de perfectionne1· le comman<lement et de facilit<•r la coordination. 

En se basant sur ces prémices, on peut dres ·er le schéma suinmt dc 
la General administrati"n, compte tenu de· propositions de Fayol cl de 
Willoughby: 

1) Planning (lnitiative. Prévoir). 
2) Organisation. 

a) Structurc ( Operating Pfficienc:y), 
b) Personnel (Personnel management), 
e) Matériel (y compris batimcnt). 
d) Finances (bu<lget). 

:n Commandement, Direction. 
1) Coordination. 
0) Contröle. 

a) Documenlation (y compns . lél'l:tique), 
b) Contröle et critique. 
aa) Au point cle vue juriclique (Tribunaux administnrtifs), 
bb) Au point de vue rentabilité ( Com· cles Comples, etc.), 
cc) Au point de ,·ue efficacité · ). 

Le Chief Executive, - terme dé ·igHant aux Etals - Unis ct cn Alle
magne le chef du gomcrnemcnt qui e ·t e11 mérne lemps c:hef de l'Etat 
(de mérne qu'en Suisse), et clans les autre. I:tat , le prési<lcnt du conseil, -
doit avoir continuellcment cn vuc tou le· éléments de la General Admi
nistration que nous ,cnous d'énumércr. 'e t lui seul qui pcut le faire en 
sa qualité cl'organe indi\'iduel, pui:c111c· la mi ·p 'll oeu,Te dP toutcs les 
forces de la nation exige quc i'on en ait un \ ' UC d',,11:scmble parfaite. 
Les opéralions clu planning, pas plu que ct>lles <k la c:oordination, ne 
sauraient élre assumées, au clcgr · supreme, par un organe collcctif, -
et c'cst lú un cléfaut du régime dc cabin ,t, car il :,- importe au si d'assu
rer l'harmonie entre les membr<': ctu cabinet, c:e qui pcut etre attcint par 
la majorilé des voix ct moins encorc en tenant c:omptc <les intéréts des 
partis c:on lituant la coalition gouvcrnementale. Le Chicf Executive es\ 
non seulemcnt la tele de la bureaucratie centrale, mais aussi le chef 

clu pouvoir exécutif national. • 
Etant clonné les climensions actuell de Etat · d' nos jours, le hid' 

) J>ar les soins dc l'Jnternational (1t) ,1ana~cr~ A~~ociation, sous le titn• dt' 
Training for Municipal Administratio11, il n ·•t' pubfü· un Commilt('l' Rcport (Chicw 
go 1936. 20 pp) contenant An :\ncly i of dmini trat1w Work, rcnfermant le• 
éléments suiYants: 1) Analysis and , rth' i . 2) Judgment and lkcision. :!) • .\bilit~· 
to determinc priorities 4) lnitiatiYe. ;i) Organizational Leadcrship. fi) 8kill in lla1). 

dling l'ublic Relation,. 7) T~rhnical . KJ1owl d~e. ) l'rofcssi?nal AttitudE>., ~~ cr_o1~ 

que cette énumération peut cti-e iac1lement nu \!ll harmo111e avec la spec1f1catw11 

ci - dessus. 
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Exc~u~i,·c _n~ peut accompli1· it lui ~eul, cettc tache ré-;tdlant. non dc sa 
quahte pohtique, mais dc sa qualitr administrativc. 

. 11 c.1:rrivc que your fairc face ,\ certaines laches dc la Gencntl Admi-
1'.1strat101;, on crec <les organes spéciaux pourvus dc formation technique 
comme e: est le c:as dans quclques pays pour la gestion des affaires d~ 
pcrson_nel ou du budgct. Ces organcs sonl appclés cn Amérique Staff 
;gcn~ie:s, en fac~ dcs or_ganes chargrs dc taches fonctionnelles, dont le nom 
c~t ~me Agencies. Ma1s un Bureau Ccntral of General Administration 
n cx1stc pas encorc aux Etals - Unis. 

, .Les diverse~ branches admini~ti-atives qui ont unc vaste étendue 
< t comptenl st~1 to~lt un pcrsonncl tres nombl'eux, peuvent avoir <les Staff 
Agen_c1cs pai-t1cul_1crs. Par cxemplc dans chaque ministerc, pour l'admini
~~ratwn dcs affall'es du p~rson~cl, pour la gestion du budget et pour les 
1ms_ de la General Admuuslration, un parcil organe est nécessa·. 
;1uo1quc ~'on n'en trouvc guerc. Le servicc public: qui est, partout, pou:.~~; 
lep_ms le plus longtcmps clc tcls Staff Agencics, est J'armée oú l'Et t-

M:a.1o_r _(G~n?ral Staff) c_oi~sliluc cxplicitcmen~ un Lel Agcnc/ of Gcne~al 
Admm1st.~ ctbon. Les expenences clc ccs 01·gamsmes pcuvcnt étre lT -
avec profit pour le sujct qui nous occ:upe. CeJ)endant ,·ti <Jtie 1•1 li"ttu· 1. 1tsees 

l ·t· ' · .. . ' e e1aure 
P? 1 1que na que rarement cnv1sage Ju:,qu'1c:i cc probleme ct (Jtie l . 
\'1 l ·t t . , t t , e se1 -
cl ce cl?~t ela '-ma.1ors ln esd' 'tp~sll' re; connu, nous Pnlre1·ons, par la suite 

ans e uc e un peu p us e ai ec ue cettc question. ' 

§ 29. L'Etat · Major de l'armée ''"). 

. L~ n~~essité des états_- majors, dans l'acceptation qu'on donne au
.1ourd !1m a e~ _te!·me, ne s'1mposc quc pour la direction des armées natio
nales a cffect1is 1mportants. Pai· conséquent, l'institution de l'état _ majo. 
s:cst d~v~loppé,c au Xl~-c si,eclc._ ~a création des armées permane11te~ 
s est generahsee par smte d expenenccs faites au cours de la Guen, 
r!:,'!'rentc ans )(_1618-:-- 1~18). I_,a premiere armée nationale fut toutefoi~ 
<:1 eee par la I.e\'olut1011 f ran~aisc, sous la pression impéricm·c des c:ir
co~1st_ances. En effct, l'armée royalc, - unl' a1·mée rlc rccnitemen,l q · 
n 'et t f · l · · 1· · • l ' m a1 pas . ai e pom· msp11·er c:<rn JéUlC:<' a a Itévolution, a été dissout , 
1~~\ cell_e - c1 au n~omcnt me':11~ oü toute l'Eurnpe se tournait contrc J~ 
L.e\ol_ution fran<;a1sc et les 1rlecs qu'elle prnclamait. I~n vuc de mettre 
su1: pied_ une armée nouvclle révolutionnairc sü1·0, le g-ouverncmcnt i·évo. 
lut10nnall'e ordonna, cn 179:1, le scrvic:c militaire obligatoirc pour les 
!lcrs?nnes. entre 18 el 10 an~, el c'(,st ainsi quc fut forméc la premier~ 
ar?1ec n~t10nale mo,<lerne, mais seulement pou1· la duréc dc Ja guene. L'ar
tnec n_at10n_ale a rPpondu aux attcntes. C'est avec unc tcllc armée (Ili<' 
N_ap_oleon fit ses ~ampagnes. C~penclant l't>~p~rcm· a atténué l'obligation 
generale du serv1c:c', en rcslrc1gnant les l1m1tcs d'ágc Pt en aceorclant 
des cxception · dc se1·vicc it divcrs titres. 

L'cxtcn ion du S('l'\'Ít<' oblig-atoil'<' au t0mps d(' paix a été inauguré 

J • _l, V1:ir au. suj_et dcs qu1•s~11_ll1, rait~,'·' dan <·e rhapitrc, l'ouvrag-p de f<'ranc:ois 
'Uher. L orgam atw11 Pl l'actinu• dPs ctat~ - 111a.111r~ . (A vezérkarok szervezete és 
111 úköd ~se). l'ublicatio11 de l'Institut Ho11l("ro1 des 8cie11ces Administratives. Buda
pe t, 1932. pp. 2 , 
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cn Prnsse, des 1~07, <.:e qui impliqua la transformation ck l'anrn'(' 1w.rma

ncntc pn1ssiennc en annéc nationale, m· la lrn:e du systemt' dl'S cadres. 

CeUe 0CU\Te <l'organisation a Pté accompli, pai· le génl'nll Scharnhornt, 

c·cst lui qui a inh'gl'é organiquement J'armél' parmi h's inslitutions 

d'Etat, en tant qu'institution servant It l'éducation du 1wupl(' et comm(' 

cadres dc paix des fo1·ces de guenc de l'E at. ette liaison t'it qU(' l'admi

nistration militaire s'est adaptél1 aux iu,·titutions d'Elat. 11 s'en suivit 

un développement dl' grande e1n-ergure de l'Etat - Ma,ior, organisnw 

piacé it la tete de l'appareil admini~tratif de \'armé '. CL' corps étant 

;ippelé :t assurer l'éducation militair du p upl' (en tcmps dv paix) 

Pt son emploi sous les armes (en guerre); la formation des membrc:-. 

clc l'Elat - Major put lieu par des cours techniqtu>s. C'étail 1wnclant les 

guenes de coalition soutenues contrl' 1 ·apoléon en 181:~ - 1~1:-i qll(' 

s'affirma, <lans l'armée prussienne, le rőle décisif dc !'(~lat - ma.ior sur 

l'issuc de la g-uerre; l'ocU\TC de haut commanclant (Maréchal lfüichcr) et 

tlu chef d'état-ma.ior (Général Scharnhor,l) puis quan<I tPlui-ei [nt hlesst\ 

du Général Gneisenau, se complétaienl l'mH' l'auln' <'t k r6sullal ('ll rut 

une séric de victoires. 
En France, la royaut{> succéclant a l'l•~mpin' dc Napoléon rclou1·na 

:t l'ancienne armée royak1 • On ne forma pa · cl'état - major particuliPr clan~ 

l'acC('l1tation prussienne du term ', pui que . Tapoléon n'a cu non p\us 

d'état - major ayant r 'C:ll unc formation . cientifiqu' cl technique .• Tapo

léon n'avait pas besoin du concour: c\\m orps particulier pour l'orga

nisation, pour les conseils et pom· le: propo:itions. apoléon fut lui

meme son propre chef cl'état - ma.ior. ·on immensc pui~san<.:e dc tnwail 

;l snppléé :t tout, il n'avait besoin qu d'ay ,nt. l'Xrculi [' ~ auxqueJg il dit

lait ses orrlres ou qui clonnaient une formc écrite :t <.:"S orclrcs Yerbau .. 

D'ailleurs, ~t l'époqtH' de Napoléon, il : ut tant dP guc1-res que les pos

sibilités dc formcr pratiquement <k hon. officiP1·s d'état - major ne man-

quaicnt pas. 
Le chef dc l'état - major cle !'armée prussicnnc <lcvint, en 18G~. 

]p général Hcllmuth Mo/tk<' qui pc11·fedionna t'ncon' davantagc l'état - ma

jor prussi<'n, dé.i:t hon avant \ui. et qui a ura u,w meillt'lll"(' utilisation 

cle l'arméc nationalc. 
Les lignes cs ·enliellPs dc l'orga11i. ation clonnécs :1 l'élat - major par 

Moltke, c'cst peut - eln' 1<' Baron . toff cl. toloncl l'ran~ais, atlachr 

militairc :t Berlin dc 1861-i :t 1, 70, qui le, ·arc ctérisa le mieux; il atti

rait tout particuliercmcnt l'ai.trnt10n du mini ~Pr d" b gw'n e l ranc:ai~ 

sur le nouYel état - ma,i01· prnssien d 1 ltk . lon le rapport dc .'torfc\, 

au nombrc des factcnrs auquels l'arm' pru .. iennc (kvait sa supériorilé. 

c'est l'état - major prnssicn qui ,tai cn tout premier' placc . .,,J(' clois 

affirmer, - a - t - il écrit, - comme un, vérill' in<l~niablc. qtH' 1' ·tat

major prusien est le premier •n Europ : 1' ní'itrc n<' peut ménw l)HS ~tn' 

comparé :t \ui. Jc n'ai pa manqué d l rapp ,] 'I" cla11s me. pren11cr:

rapports de 1866 cl cl'exprimer l'a\'i <1u'il import<' cl't,nvisag<'l' <l'lll"gi'l\• 

ce les moyens permettant cl'éle\Cl' notr , , - major a un clegré analogur". 

Le colonel Stoffel résume ain . .i la f rmation <'l 11' l1 ,wail dc l'élat

major prus ien: En Pru se, 1'01gaui ation d l';tat-major n',st prescl'ite 

ni par la loi, ni par clcs <lécret. , mai. e' t :\foltkc, clans son proprc 

r ott, qui a-surc l'éducation de officicr jcun .,,., aml.Jitieu. ·, in truit 
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" - ,. a ca em i<' cle gucrrc, t'l lahoriPux_·, darn; un rnurs tcchni<1u" .sttJ)"1·1·eti t· ' J'A cl· 
pour en fa1re des officiers d'état-majo1·. ' 

. Pour cc qui est dcs c\élails de \'cclucation l'élitc 1Jes 1·"lllle" 01·1·1· 
c1ers d, !'· , · - • • ' 1 

• ._ " 1 -

~. a1mec, a1~res _nne select10n rig-ourcus ,, entrcnt ;{ l'Académie 

~\e. g~e11 e sous l~i <hrcctwn dc ~-olth', oü ils font un cours pralique et 
1eo11que de tro1s ans. Les mat1en's <·nscignées sonl • tacti<Jtle 11 · t · 

militaire 'd d d' f tT · ' · • is om, 
Tt· .. , ~ u ~s. ar1;11es, ~1: 1 _1cat10n_s, scrvice d'état-major, géographie 

ri:1 1 ~~1 e, ~d!11rn1str~t10~1 m1)ll~ll'~, ar1thmétiquc, géodésie, carto ra )hie 
111stone gen~rale, h1s~o1re, htterairc, philosophic, chimie physiq~e 11a ~ 
l!!-les franc:;aise, anglaisc et russe. Apres avoil' fait le c~urs· a ·e.' 1

~ 

ces les officie · t · · · · \ c Suc-
, 1 s son soum1s a une epreuvc pratique dans différ t 

C,?1.'ps, d_e troupes . (les fant~s3ins dans la cavalerie ou l'artilleriee\~ 

\1ce_-\e1sa). Ensmte, les me1lleurs sont a<lmis ü l'état-majoi· 011 apres 

ctv~ff passé. un cer~ain temps et apres une nouvelle sélection ' l'élite 

·;;a ~ff ec~ee_ aupr~s des commandants supérieurs ( ctivision' corps 

;~ arn~~e) _o~ tis _dev1ennent les chefs dc l'administration militai{·c ct de 

cl pi epa1 at10n a la g-uene. Dans ccs postes, ils figurent comi 1 

a~e~lls de l\foltk~, comme les premiers conseillers des command ~e e~ 

J)en •m·s respectif s et des organes obligés a soumettre des l)l"Opaon _st· Su 
el cn m. t · 1 ,.J. • t 1 . i,1 1011s 

, n_1e emps, 1 s u1r1gen a gest10n cles aff aires selon les · t. 
<1° nie umformes qtH' Moltkc jugc c-x:acts. pom s 

_L'élat-maj~H' l}l'USsien assu1·c donc, par la voie des officiers les 

~,e1lleu,rs l't~mf~>rmité clcs. \'UCS mili_taires dans l'armée, ce qui sert l'uni~ 

~e dc I apphcat10n dc la íor<:e armec prussiennc et assm·e une influen., 

l~portantc au chef dc ~'état-~rn.io:· dans la formation dc l'armpc 110~~ 

l1 combat et clans la preparat10n a la guene. 
, . Le sy~ tem~ <~e~ cadres d<' \'arméc allemandc el l'organisation cle 

1 etat-ma.1or reahsee pa1· Moltke ont élé suivis, apres 1871, par tout<'~ 

10.s grand 'S pui sances continentales. 

pes ,want 1911, chaquc état-major se préparait h la gucl'l'c commc 

1(,} '.t Mol!üe en _1870 ct la s~~·ucture. de tous les états-majors était ;1 pcu 

P~ es conformc a <.:clle d<' 1 ctat-ma.101· prussicn. Dans la guene mon

<_liah,, se. hcurter 11ll d6.Ht des armécs nationalcs organisées par des 

Plats-ma.1 ors modern e . · 

Activité (•t org·anisation actuelle de l'état-major. 

a) _En temps dc paix, il apparlient h l'étal-major dc développer, lc 

P fenüel cle gucrrc dc l'Elat et de prendrc le::-; initiati\'es de grande en

'. ·rgure néce sair~s i~ l'organisation uniforme <les forces nationales en 

\ u~ clc leur apphcat10n dans la g-u('t'J'P, 0l'U\Tl' it laqurll, l'état-major 

Prete s<m concours tcchniquc. · 

, _Do1:c, \' 'St l'éta_t-major. qui pr 'n~l les initiatives cn vue de proposer 

1 01 g~m ation des J orct'S demograph1qucs el économiqtH'S de l'Etat pom· 

les f 1_n de la défern;l' nationale; 
l'elaboralion clcs lois afférant h la clcfensc national<' · 

la me m·' ct la qualité des armcments; ' 
le renforcement continu de la capacité combattivc. 

Par ailleurs, l'état-major; 



dirigc l'instruction dt' la f'orcP armé déj:\ orga111set; 
domw les directives pour la mobilisation unclustriclk d agricol(• de 

l'H interland et pour celle de la main d'oeuvn• nationalc; 
prend l'initiativc ct ('X<'l'CP le contrf>IP de l'élaboration des <livcrs rc

glements ct instructions; 
élabore les plans de gue1Te et, :ur la base rl' ceux-ci, prépa1·e la con

centration de l'armée dans les tenitoire ou l'on préYoit la rencontrc; 
fait le nécessaire pour la fortification de frontierc.; du pays; 
exerce son influence sur le développement du réseau des communi

cations et des lignes de liaison du pays en ég-arci aux intél'ets de la défensc 
nationale; 

dans le merne ordre d'idées, il intervient en rne de perf ectionner les 
moyens de communication et <le transport; 

observe et tient a jour les forces armée.s et les préparatifs de guerre 
des Etats étrangers; 

fait le nécessaire en vue de l'éclucation et de l'instruction ultérieure 
technique de l'état-major, etc ... et 

fait tout ce qu'il faut pour qu'en ca de conflit, la foree totale de 
l'Etat puisse etre mise en oeuvre de la maniere la plus appropriée en 
vue d'atteindre les fins politiqucs. 

b) Dans la guerre, la mission de l'élat-major est: 
de seconder, par son aide tec-hnique, le. chefs de gue1Te dans l'appli

eation de la force armée ct de coopérer ü la clircction <les opérations 
par leurs propositions; ú eet effet, <les officier: <l'état-major sont détaeh{>s 
aupres dc chaque commandant supérieur; 

<l'assurer le maintien et l'inte11sificat1011 du pou\'oir eombatif de 
l'armée et de préparer, en eonséquence, a temps dans l'al'riere-pays tout 
le matériel nécessité par l'arm{>e t'n campagne l't de le faire parvenir'it 
tette derniere. 

Par la sphere d'aetivité de l'état-major ei-des:rns esquissée, se trou\'c 
1léterminée, clans ehaque pays, l'oraom ·ttiion dc l't;fat-nwjo,·. 

Pal'tout existe l'autorité centralc d' l'état-major: l'état-major g-é
nérnl. 

De mérne, il y a des offieier:: d'état-majur auprcs des eentl'es exté
rieur d'exécution; les supé1·ieur;-. ( armé , corps cl'arn1ée, dh·ision, et 
<1ventuellemcnt brigade). . 

En outre, des offieiers d'état-major fondionnent comnw professeurs 
rlans les éeoles militaires, ou ils orient n l'instrndion des l'uturs offi
ciers dans les plus importante matier :: cl'une ma11iere unfornw <'l 
clans !'esprit <les directiYes donné par l'état-major général. 

Enfin, des officiers d'état-major . ont affcctués aux légations :t l'r
trnngcr en qualité d'attachés militaire_, 011 ils {>tudi<>nt l'organisation 
dcs armées élrangeres. 

ll ressort dc l'affcctation des officier de l'étal-major aux diverscs 
eatégories de ser\'iec que l'activité d I' 'tat-major constilue un circuit 
eomplet, une oeuvre synthétique. Par ailleur , le membres dc l'état-major 
se familiarisent en pratique, avee tou:- le degrés de l'administration mi
litaire, avantages immenses qui n'ont pa~ b -oin cl'etl'e expliqués. 

L'aetiYité d'un état-major connai ant tou · les aspects du problem<' 
rle la <léf ense nationalc et ayant recu une éducation unif 01·me, est la ga-
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1''.'1,ntie dc> ee que, _dc1;ns \a mis~ en oeuvrc des problernes de Ja défens(; na
lionale, dcs cons1der~ttons d1ffuses '.l'ordr<• secon<laire ne prévaudront 
Pas et _que, pa1: co1rnequent, le travatl sera rfalisé a\'('C la plus grnnct 
JWrfect1on poss1ble. e 

1 , L'.affe?tatf01•1 d<'s 11u· 11 ibl'es rl<' l'llat-111ajo1 aux postes de serviec sus
ne1~t10n~ne.s s effee~ue, e11,_général! selon les directives suivantes: 

. ~). Etant ~onne q1;1c l mstruct10~ et Ja formation tcchnique de l'état
i~a,!01 .~st umform_e, 11 n'y a p~s heu It spéeialisation selon les diverses 
~ateg~1 ws de. serv1ce, par consequent l'officier d'état-major doit etr 
~ptc a r~mphr tout_ poste de serviee. Néanmoins, en ee· qui concern: j affectat1?n de~ off1ciers, on tient compt<' du penchant qui se précise 
ors dc l'educat10n au degré supérieur. 

b), ~ou_r évi~er que les ap_titudes de l'offieie1· d'état-majoi· ne soient 
~as exclus1ves, 11 sera aff ecte a tour de rőle aux services prévus pen-
ant un laps de temps plus ou moins long. 

1,, L'alter~ance des affectations est réglée de telle sorte quc l'officier 
~ etat - ma.1or passc son tcmps dc serviee du grade de eapitaine au gra
/ de eolonel dans le rapport suivant: un tiers en service externe et deux 
ters dans l'état-major général. ' · · 

Position de servicf' de l'état-major. 

• 11 ressort des attributions de l'état-major ci-dessus exposées riu'á la 
fef<' rl<' /'ftat-mafo1· doit e/l'f' plrH'<' lf' nl<'illeur {Jfnfral de l'armée. 

Puisque e'est ee général qui aiguise le sabre que rcprésente Ja for., 
~.r~ée ~le l'.Eta~, c'cs\ unc exigence toute naturelle qu'en cas de guen~~ 
~ est 1~11 <~m elolt mamer ce sabre. Par conséquent, le chef de l'état-major 
est lm-mem_e normalement en cas de guerre généralissime ou bien · s· 
:!.0 ~r. <les. raisons politiqucs ou ct•~~ltorité, _le eomman<lemcnt supreme 1;as~ 
~c11t au che_f dc I Et~t,, le ~h~f cl etat-maJor est le premier collaborateur 
< t Je suppleant du generahss1me. 

Les cli\'ers bureaux de l'état-major général eonstituent, dans leur 
<>nsemble, en eas guerre, le haut commandcment de l'armée. 
r . C_'est le ehef cl'ét3:t-major qui_ aff~ctc les officiers d'état-major aux 
_!tvei s pos~es de sen·1ce :rnsmentionnes. Ces offieiers sont sujets it 

1-;u l>orclmat10n double. une 
. ;Au point cle \'Ue service, ils sont subordonnés au tommandant sur:n:~1~·- • at~pres clu~~cl ils ?Ollt ,~ff~etés. En ee_ <IUi eoneeme toutefois 

~ sen1n• mtcrne d elat-ma.1or, arns1 quP les aflaires touehant les offi
tiers .d'élat-major e11 leur qualil(, de membres du corps dP l'état-major 
'.~e merne que l'instruction supplénwntair<1 clans le serviee d'état-ma.jo/ :r d.emeurent les subor~l~nnés ~u chef_ de l'état~majol' qui eommuniqu~ 
u cctement a\"ec les offie1ers d'etat-ma,101· au su.1et de ces affaires. 

Le p]u:, ancien des offieiers cl'état-major affcetés aupres du com-
1:1andant est le chef de l'état-major du commandemcnt respectif (<lonc 
fhef d'état-majo1· d'armée, de corps d'arméc, de division), premier col~ 
tbor~teur du commandant et ehef de ~ >rvice, auquel_ est. subordonné tout 
e Pe1 onnel du commandement, san egard aux categor1es techniques et 
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aux grn<les. S'il s'absPnte, il ll<' peut etre rPmplacé qtH.' par un officit'I' 
<l'état-ma,ior. 

L'étroitesse des rapports entre le commanclant el le dief d'étal-rnajor 
ressort aussi du fait qu'ils partagent le· responsabilités. Ainsi par 
exemple, au cours cle la guerre mon<liale, avec les chefs <le guerrc ayant. 
c:ssuyé des cléfaites, on rappelait égalcment leurs chefs cl'état-major, s'il 
était prouvé qu'ils ne donnaient pa de bons conseils au chef ou s'ils 
lui faisaicnt <les propositions inopportune:. 

L'on voit que, dans chaque Etat, le réseau de l'état-major ,'étcnd 
su1· toutc la force armée, parce qu'aupre des chefs ou dans les postcs 
de direction, il place ses membres, qui sont <les technicicns éprou\'és. Par 
lit tmc grande influence est assurée au chef dc l'état-major général dans 
tous les clomaines <le l'aclministration militaire, ce qui garantit que la 
préparntion ;\ la guerre, - le lrnt final de toutc activité de paix, - est 
effeduéP suivant dcs pointi; de vue uniformes. Partant, sur lP tenain 
cle l'administrntion militail'e, il est incontestablc qu'une conception uni
que ne se formc dans toutcs les qu ion., quelles qu'elles fussent. 

Education de l'état-major. 

La basc du bon trnvait de l'état-111ajo1· ('SL l'uniformilé de l'instn1c
tion préparntoire des officiern d'ét, t-major, a laqtll'Jh, sucredL' un(' for
mation complémcntaire également tPdtona . 

a) En vuc dc l'instrnction préparatoire au scrvice d'état-major, lOltl 
officier <le troupe, - sans éganl :1 l'anne oü il :-;ert -, Jll'Ut se prés('llll' 1'· 

poun 11 qu'il réponde it certaincs condition préliminatoires. 
La plus importante de ces c;ornlition · ~t, outre les honncs nolt>s_ (h' 

service, l'aptí...,ude techniqm' pratique dans son arme, que ll> eand1dat 
devait acquérir avant sa :Hl-eme ann, . au cours de 1 :\ 6 annél's de sei
,·ie(• clans les troupes; IL•s eanclidat::: · nt ·oumis en plus ;\ une ri~{otl· 
1·eusc épreu\·c d'adminission théorique dout le résultat montn' s'il pos· 
sede ou non les facult(>s intellcctuelle. néc •s ain.'s ,\ l'instrndion d'état
rnajor et s'il connait sa propr, ann ~ a\'CC la plus granck j)I (>c;ision. 

· Ensuite, le canclidat suit un cour. d'état-rnajor cl'unL' durél' dc ~ ;1 :I 
ans (école de g-uene, académic de gu rr oü il rec.;oit l'cnseig-nemen_t 
supéricur clans les mat ieres militaire~ t ci, iles. Dé.iit daus ce cours, d 
cloit scrvir la preuve qu'il r{>pond au.· . ·igenct's posfrs ü l'égarcl !lt 
l'officier cl'état-major, Pt c·e, non :s ulement au point dl' \'lll' <k ses ln 
cultés intcllectuelles, mais aussi pour e ui Pst d<> son carncten' <'t dt 
ses capacités physiques. En eff ,t, 1 bon offieier d'étaL-ma.ior doit ét1:c 
non seulement un savant militaii·e. mai. a\ant tout un lra\'ailleur pos~e
dant un esprit cveillé, indép •1Hlant dan la réflc. ·ion, un raractt>rP mur, 
une grnnde capacité d'action et cnfin il doit -;tl'e disdpliIH'. 

Si le cours est termin<• H\'Ce uc ·e , le futur officier d'état-major eSl 
affecté i'1 un état-ma.ior de t J'OUP aupre · <les di ffércnts commande· 
ments) oü il fait quelque.o; anllé tage pratique. "il répond égnie· 
ment aux cxigences, il est admi dan l corps d'état-majo1·, il est nomnit' 
rnpitaine cl'état - major sera employé dan le er\'ices d'état - major. 

Le service préalable dans la t ·oupe, l cours théol'iquc ct le stagr 
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!>l'at_iq1;1t' demandcut, enscmble, tant de temps, qu'011 movennc I'ol'fici,. 
"St age cl,''•> .. ,., l ·1 . . . ' c1 ~--., . . e,·:- a ,,,,_ ans quan_c ! _entrc a l'dat-maj01·. Etat donné que les 
diectiis cl e,tat-m~,101·_ sont. limites <lans toutes les armées selon les re
~le~:nts_ d_ oq1;amsat1on,. il \"a de soi (JlH' déjit lors dc l'aclmission au 
<oms theonquc, un eertam nu111<'11rs clausus est appliqué. 

b) L'éta_t-ma.ior bénéficie d'unc instrnctioll complémentaire c:ontinue 
el son sarn11· est contrőlé. Ccla a pour but: 

d'assu~cr que _l'état-ma.ior soit constammcnt exercé dans son activité 
de haut rnYeau repondant a ses táches de paix ct de guerre; 

. <le P~~-m~ttre que l'état-major soit toujours au courant des mno,·a
tions ~mhta1res techniques réalisé('S cntretcmps, ainsi que des progres 
des sc1ences techniques civiles; 

_d~ donncr unc oricntation il l'état-ma.ior pom· :ws étuctes scientifiques 
11lteneures: 

. d~ permettn, au chef de l'état-major de connaitre les penchants par
ti~uhers de. memb]'('.S dc l'état-major pour les différents services mili
tall"r>s ~t cl'obtenir par li1 , dcs points d'appm pour les employer au mieu.·; 

Pnfm, de faire ressortir le fléchissement évcntuel d<>s facultés intel
lectuclles de certains officiers d'état-major. 

C?tte instruction _co~plémei:itai_re_ se <livis~ en théorie et en pratique. 
est cette orgamsat10_n ql~J real~st' le mieux le postulat général sr

l~n lequcl les postes cle ctircction clm\"ent r<'vcni1· aux mcilleurs. La dif
\~renee, yar rapport it la plupart des autres oi-ganismes est fa, qup 
l e\at-ma.1or np ?e c01Jtpntc pas de préeoniscr c·e principe, mais iJ S<-' 

Pr~oecu w l'ffect1\'P1n<.'IÜ et dans la plus grandP . mc'st11 e, de choisir les 
nw11lem·s ('t dc les éduquer. 

_La lrnupe produit ('lle-ménw l'état-ma.ior, puisqu'elle em·oie ses 
1ne!J1~,lll·s '.>.fficicrs_ :t l'éxamen d'adm.ission au com·s d'état-major. Tout 
officwr cl etat-ma.10r sort, par consPquenl des effc,cti rs <l'officie1·s dt' 
li·oupe et il ~· rc-nti·L' d/2f"initiveme11t apres un tPmps plus ou moins long 
l>ar ton, équent, le servic<' d'Nat-maj01· n'cst qu'tm 1•tat transitoirc t't 
!!01,1_ pas un.' _af(ectation .c1~ canu·ten• défin_itif. Ce_tk eirconstancc p:ll', 
a l evcntuahtp cl un ref1·01d1ssenwnt <'llt1·(' l'etat-ma.1or <'1 la troupc. 

L'éclueation uniqll<' assu1·e l'uniformit(> cl('S \'ll<'S cks offil'.'.ien; d'état
n1a.jor non seulernent au sujct des grnnds prnl>lcnws, mai.~ L'nc·orc .iusqu'aux 
11!omdres détails. Cela se trnduit pai· la solution de fond d dc fon:w des 
laclws qui leur sont urnfi6es, de rnemP que par la concision clPs on\J·p, 
0 1·aux et <-crits qu'il l'ornrnlent -,t pa1· la clart<' cl<' Jpm•s 1·app01·ts. 

L'offieie1· d'6tat-major 6tuclie spécialenw1ll la techniqup du comman
<!L'nwnt. . Tous L'ntendons par lit, l'aetion dP r6dig-<'l" som, f"onne d'ordn• 
1,ordn• eoncu par l<' commandant d la manic1'<' <'l la mcsur<> dans laqut'lk'. 
1 onlrt> ( instl'Uction, dirediw) rwut lier l<>s mains de la 1w1·sonn<> 
(troupe) qui doit l'<'xécutcr. La subsürnr<' d<' la teehniqt1<' du eomman
<h•m<'llt <'. t dP formulc'r avec co11cisio11 mai s a,·ee elaité, C<' qu '011 a il di
t'l>, <'ll observant un ccrtain ordre clans k commanckn1l'nt qui 1w doit 
<'cn_1ü,ni1· ni plu:-; ni moins qtl<' C<' qui est nécessairc potir qlll' la lroupl' 
~!lll n:c;oit l'ordrc puisse résoudre la táche qui lui incombe, de manierP 
a 1·é>pondrp it la conception du commanclemcnl supérieur. Dans le mémP. 
01·<In• d'id<~<'., l'offi<-i<>t' d'6tat-ma.ior 1;turli<• la tPc-hniqll<' du rnpp01t. L<' 
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rappo1·t doit etre, avant tout, \Tai et bref et doit etre rédigé de telle 
mamere que celui qui le re~oit puisse avoir <le l'affaire qui est exposée 
la merne image que celle que l'auteur clu rapport a eue devant les yeux 
quand il fait ou <'crit son rapport. A tet effet il importe que l'état
major emploie <les termes · coutumiers, exprimant completernent la, sub
stance des choses et communique ses pensées aux organes competents 
d'une maniere excluant toute équivoque. Tout cela 1·evet une importancP 
décisive dans la guene, oü des ordres vagues ou bicn <les rappo1-ts im
précis peuvent occasionner <les tiraillernent.: incalculables et provoquer 
la perte inutile de vies humaines. 

§ :w. Le Cabinet du í\1inistre. 

Avant <l'examiner quels sont les Ol'g·anes qui, dans les différen\s 
Etats sont des maintenant :t la clisposition du Chief Executive, resp~cb
veme~t du chef du gouvernement et de~ ministres en vue de les ass1ster 
dans l'accomplissement de leur. fonttion. administratives, !1ous n~~pel
lerons qu'en ce qui concerne l'at<:omplis. ement de la fonct10n pohtique 
<le prési<lent du tonseil et des ministre.·. dan de nombreux Etats, on 
a institué un organe paiticulier que l'on appelle d'o~·c~inai?'t' ... (!abinef 
du Ministre". Au sujet de l'organisation et de la_ po~1t10n ,1un_d1qne cl(' 
cet organe, le Rapport national belge cxpose ce _qm smt: nous aJouterons 
que le systeme corresponcl :t peu pre.- mr..-: :olut10ns qm' l'on h·ouvp dans 
les autres Etats. 

„Le Cabinet du Ministre joue, _eomnw Olt \'~L lP \'oir, un 1·ole dif'fé~·cnt 
de l'administration prnprement (ht '. A . a tete se ll·ouw un dw1 dc 
Cabinet. 

Ce tabinet n'est pas eompris da1ts la hifrarchit• admmistrntiw. 

11 tonstitue en quelque sortt• un prolon~ement, u1t rnyonnenwnt ck 
Ja pel'Sonnalité du ministre, d6posit~ire d<> .:es idées, eonfident_ <_IP_ ses 
pro,iets, transmettem·. de ses instruction:-; et éxétuteu r cle st's dt-(·1~w11s. 

Aussi est-il c:omposé d'm1 ])el'sonnel emporai1·L•, ayan~ la c:onfianc(' 
du Ministre et qui disparait, Pn prineipe, lorsque CP ,J"rnH·r abanclonnc 
ses fonctions. 

Si les agents du 
nets successifs, c'est 
nouveaux ministres. 

Cabinet tontinu •nt a apparlenil' :t plusicurs cal>i
en vertu d'une décL-ion partic:ulicn• dc c:hacun des 

Cc personnel est el101si librcment par 1 • Ministr(>, soit atl scin dl' 
J'aclministration, soit t'll dchors de l'adminL tratwn, sans condition d'ftg"l', 
d<' titres, ek. 

C'o111Jiositio11 i/11 C'ahi11cl. LP abinct a a .:a lel<' un ~hef }IP Cabinet 
nomm(> par arrété l'Oyal Pt a~·ant, rang de chef d1• :-i<'!'VltP. , . P 1·a)1g, ltll 
dor:ne le pn'stigL• ct l'autorit{> ll 'e air pou 1· t rnilel' d e ,·al a „gal 
m ec ll•s ehef cte servicP c!Ps adminbtration . . 

Parfois on tronv<' it coté du chef de C, binel un clwí' adjoint. L:5 

autres agents du Cabinet eomprenn •nt de secrétaire_s _et des att~tcheS 
<lont le 11oml1 re• ('( lt>s att ributio11 on régi;, par le M nrn,tr<> competcnt. 
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A tt, i/>11fions du Cabinl'f. 

Principe. Les attributions du Cabinet se rapportent exelusivement 
au servite personnel du Ministre et n'ont rien dt• commun avec l'a<lmi
nistration proprement <lite. 

Le Ca'Jinet <lu Ministre ne doit pas se substitue1· ü l'a<lministration 
compétentc. 

L'administration étu<lic les affain1s intrinséquement, au point d, 
vue teclmique et réglementaire. Conformément it la saine pratique admi
nistrative, le ministre doit, sans cette mesure, fairc pleine confiancc 
it son administration et lui passe toute liberté <le traiter normalement 
les affaires <le la compétence de ses diff ércnts services. Lorsque les 
affaires ont été examinées par l'administration eompétente et visées par 
le Secrétariat Général, elles sont en E'tat. C'est ainsi qu'elles parYiennent 
au C;Lbinet du Ministre. 

L~ rőle de celui-ci est, <les lot·s, de discuter éventuellement les 
prop >sitions présentécs avec le service qui les a rédigées avant <le les 
sounwttre it la <lécision du Ministre. Cette étude se fait intrinsequement 
au 1,oü,t de vue des tonséquences d'ordre personnel ou électoral qu'elles 
scm1, s11sceptibles d'entrainer poul' le Ministre ou des répercussions po
litil/ue J qu'e1les peuvent avoi)· sm· l'adion gouvcrnementale. 

C(l Cabinet confronte d'autre part la solution administrative proposée 
avet es <lésirs et recommandations qui lui ont été c'xprimés dc l'e:t-
1 (,rfru ,·. 

0 1 voit ainsi quc le Cabinct sP plac:c, pom· l'examen des affaires, 
;t un autre point de vuc que eelui dc l'administration: l'action politiqlw 
lll! appartient en propl'e, alors qu'elle éthappe ü telle-1:t. 

Pmti111u. En fait ll' l'Í>I<' du Cabinet ainsi d(>fini n'a pas tou,iours 
1;t6 respeeté. 

On constate parfois, au sein dcs D6parlemcnts, une tP11<lanc:c :t ampli
fit•J" lt' róle du Cabind a dépem; de l'adion administrntivc. Le ministn• 
<-tant le <hcf du Département, a tou.ioul's l<' dmit <l'nl'donner comnw il 
l'<'ntend, le travail administratif. 

, ignalons épilement que si l'adion politiquL• app:ll'tient <'ll propre 
au abinet du Ministi-e, il se 1wut qtH' cclui-ci doiw• 1-,p livrer parfois 
;1 dcs étu<lcs proprpment lethniques. Cela :;e pro<luit, pa1· <'X<'mplc, lorsqtH' 
]p ministre cloit t'É>pondn' it des interpellations su!' <ks questions de cet 
<>l'drc Pt que la dotumentation quP possedc son administration sur la 
rnaticn' est insuffisantc. Des Ion,, le Cabii1Pl, qui est ll' (·ollaborateur <lu 
Mini, tre, doit suppléPr it l'insuffisanc:P <k cettc• doennwntation par 1<'1-, 

l'<'chcrches Pt travaux eff Pl'lll('S pal' sem pc1·sonncl". 

s :n. Les org-anes auxiliaires du Chief Executive aux Etats-Unis 
d'Amérique. 

La cousni<'nce de la néccssité d'un organc auxiliaire dans l'accom
Plis cment <les fonetions administratives du Chief Exetutivc, c'est indu
bitablement aux Elats-Unis d'Amérique du Nor<l qu'ellc s'affimie le plus 
fo1tcmPnt; ceci ressort d'ailleurs du Rapport national amrricain, ri<'he
tnent documenté. La position du Chief Executive a passé cn Am{>riqu<> 

a11 c•ours <lPs <!PrniPrs 2~ ans, ('()ffiln<' l'Pxposc' lP Rapport <le .:\í. 
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Léonard - D. White -, par une éYolution et ce, dans l'a<lministration 
nationale, de mérne que clans les Etats et clans les grn.mdes municipa
lités. Cette évolution s'explique surtout par elem;: raisons. D'une part, k 
nombre des affaires administrati,·es oü le Chief Executive est 1·espon
sable s'est fortement acct·u. D'autre part, un glissement s'cst produit 
en ce qui concerne la position du Chief Executi\'e qui, :.ixant 1900, était 
un organe purement politique, tandis qu'aujourd'hui, il possecle, outrc 
on róle de direction politique, de pouvoir::; administratif s trés con

sidérables. Donc, l'évolution consiste dan. le fléyeloppcmcnt dc ces pou
voirs administratifs, parce que ses autres pom·oirs, les pouvoirs poli
t.iques existaient auparavant déjá. lci encore, il faut fai re une exception: 
en effet, les City Managers et Count?-::\.1anagers que l'on trouve actuel
lement dans environ 150 villes américaines ( petites et grandes) et dans 
environ 20 countys, sont des Chief Executives qui n'assument que des 
fonctions administrativcs, sans jouer u11 role de direction politique. Par 
suite de l'élargissement cles attribution · administratives du Chief Exc
cutive et parce que la rentablité et .l'effica<.:ité (e<.:onomy and efficiency) 
étaient exigées, le Chief K·ecutive de 1'1:'nion, de merne que celui des 
Etats et des grandes municipalités r>tait obligé dt' se créer cles organes 
auxiliaires. C'est par une loi de 1 !)():~ que les Etats-Unis cl' Amériqrn' 
organiserent l'état-major de l'arméc. Les grosses entreprises et exploita
tions industrielles avaient également de. organes similaires it l'état
major de l'armée. Toutefois, clans l'aclminL tration civile, un perfcction
nement semblable de l'organisation n'a pa.: eu lieu et „aujounl'hui en
core, en dépit cles p1·ogres sensibles réali:é.- depuis GO ans, le penclanl 
de l'état-major militaire dans l'administration civile attencl e11<.:on' son 
développement; quoique de nombrcux éléments en aicnt dé.iá été crées 
1mtretemps, sous forme des organe:- auxiliaires du Chief Executi
ve". (p. 5). 

Le probleme clcs organes auxiliaire du hief Exe<.:utive a élé trail!' 
la premiere fois d'une maniere approfondie par la Co111 mission on Ef fi
ciency and Econo111y, constituéc en 1911 par le pl'é>siclent \\'illiani 
II. Taft. Dans plusieurs rappo1·is publi'. 11 Hl12 el en 1~l1:\, cette coni
mission du Congres a formulé div 'l'. . propo:itio11s l'll vue d'amélion•r 
l'organisrnc aclministratif. Ainsi i>ntP nutre:-, elh• a propos0 que la pr0-
paration du buclget, comme c'est le ca.: clans les Etats eu 1·op0Pns, soit 
c:onfiée au pouvoir exécuti(', au lieu du . ystenw pratiqué .iusqtH' li\, <'t 
c,Ü le budget se composait cks prnposition.: faitl': par cks membrcs du '011-
gres incidemment, il cles 0poques diver:e. de l'année. Pour l'établissPnwnl 
du budgct. les propositions snggéraicnt la création cl'un Bureau ol' tlw 
Buclget qui a t'ié projcté comme un organe auxiliain• de coonlinaUon 
fonctionnant aupt·es du Chief Exe ·uti\'c>. Toulel'ois, la réalisation cle:i 
projets trainait, mais les exJH;riPJH't, d la gue1'l't' mondiak d l'augmen· 
tation <ks dépenses et des dette. d'Etat onl mt."1ri la r<,a]isatio11 de~ 
p1·ojets en qtll'stion. Depuis 1 !l~O, lpaucoup a élé fait dans ITnion dan„ 
te S('ns, mais l'éYolution n'est pa · 'll 01· ani\'t't' i\ :,;on tcn\w .• .\pré:,; la 
guerre, plusieurs llll,rilia,1111y1·t11·ies du Pré id(•llt ful'('IÜ l't·éées, mais aucu· 
ne n'a JHI atteindre ]p rf>IP cle Bureau of (;enPral aclmi11istratio11. Ll'.S 
lraits rnractéristiqu('S dc la situation tl'~lll. itoire ad11(')lc sont 1·(>sum1'~ 
clans le Itapport ainéricain cle la manier . uivante: 
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L, r;o111·1•nu'1111•nt. Le Cabinet du Président joue, dans une certaine 
mesurc, un róle dc coordination. Les membres du cabinct, les secrétail'es 
cl'Etat - trouvent ú la tetc cles dix grancls départements cles Commissions 
mdépendantes qui ne sont pas subordonnées aux ministercs, mais din~cte
ment au Président, voire, en partie, merne pas au Président. Tels sont l'In
terstatc Commerce Commission, le Fc(lcral Rcserve Boan!, la Fcderal Tra
de Commission, la Vetcrans Aclministratwn et les organcs du New Deal 
<:ommc la· Reconstruction Financc Corporation, la Fa1·m Credit Admi
nistration, le Home Owners'Loan Corporation, etc., qui sont soustraits 
it l'oeuvre dc coonlination du cabinet. Ainsi, la sphere cles pouvoirn du 
Cabinct est trop étroitc pour etre un organe de coonlination général<' 
(agency). D'ailleurs, la mission traditionnelle clu cabinet ne consiste 
qu'i't donner des conseils au présiclent clans <les questions politiqucs et non 
pas lt s'occupe1· cl'affaires ' administraLives. Un autrc Mfaut important 
du cabinct est qu'il n'a pas cle secl'étariat pernrnnent, c'est-ü-dire pas 
d'ol'gane stable, lacune que les secrétaires clu P1·ésident u'anivent guen' 
h combler. Enfin, un fait particulierement important qui empéche quc 
le gouvcrnemenl puisse se llévelopper ,iusqu'lt tenir le role ck Staff 
Agencies est que scs membres ne sont pas cles spécialistes d surtout 
nas des spécialistes de l'administration. Les membres clu cabinct y en
trent parce que le Présidcnt éprnuve de la confiallCll :t leur éganl ou 
hien parce qu'ils représentent cl'importants groupemcnts politiques doni 
lt' Président veut avoir les délégués clans sa proximité. La dul'ée de lem 
fonction est généralcment breve, et pour cctte raison, dans les aff aires 
aclministratin•s, ils ont besoin dc l'aicle de fonctionnaires professionnels. 

L<' Buncrn of Ji.,'ffil'icncu. En 191:\, une étape importante a été franchit' 
])ai· la création ct'une Efficiency Di\'ision aupres dc la Civil Servic:e 
Commission. Cctte section a rec.;u bicntot l'indé1wndanc:e comme Burcau 
of r'fficiency et jusqu'en 1 !J;\;\, oü il fut supprimé, il a effectué de nom
lirew,es études au sujet dc l'cfl'icacité de l'activité clans les divers dé
partPml'llts. Pou1tant, il n'a jamis se1·,·i cl'organe auxiliain' du Chef 
!•>-cecutive. Dévia11t cle sa ckstination el dt' ses attributions primitives, 
11 passa sou:-< l'inf'lu('llC<' du Sénat. On n'ignontit pas qu'un groupc de 
sc;nai<•urs 1•x ]'(;ait um' inflm•nc(' pa1tirnliere sur le Bu1•pau of Efficiency, 
c·t• qui Pmp€•chait celni-l'i cle de\'enil' l'orgaiw cle coonlination entn, les 
dépaitements. D'ailleurs, I(' thamp dl' son adivité était relativement 
l'cstl'eint d lll' s'!,tendait pas :t la l'c>organisation <.:0mpletc• cl<' tout l'appareil 
ndrninistratif mai organisr. 

Lo 1·uo,dinafion pnulanl la ,11111•1 JT. Le guerre a donné une forte impul
sion a ccs organes auxiliaircs. Peu aYant l'ouverture <les hostilités fut orga
nis{, k• Con ·eil de la Défl•nse Nationale (Counc:il of National Dcfense). 
~cs membres étaieni les Se<.:rétail'cs cl'Etat cle la guene, de la mari 
ne, d<' l'intériL'lll', dt• l'agTicultu1·L', du commcl'<.:e et du trnvail et sa mis 
sion était la <.:0onlination dc l'industl'il' Pt <les rt•ssou!'<.:e~: naturclles pou1 
les fins <le la défensl' national<' et clu bien-etl'l'. Ccpcnclant: le Conseil 
n'a pas fondionné <.:ornmc organe l'entral cle coordination; il s'est frac
tionnc' t>ll d<' nombreuscs st>ctions d commission doni chacunt' avail 
,·a prnpn' tache cl<' gue1T<', rnais quanl i\ la Ut('ht• sup,·f,m<', la cool'dina
t ion g{•nr•ralP, h• ConsPil l'a pP!'dll<' dP \'lll'. 
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Une de ces commissions, le W<u I,irl11st1 y Borod. acquit unc impor
tance plus grande que n'en avait tout l'ensemble du Conseil. En 191~, 
on en fit merne un organc indépendant. C'était le Clearing Housc Cen
tral de l'approvisionnement <les matier ::. premieres, il réorganisa, con
formément aux possibilités de guene. le ravitaillement dc l'industrie 
en matieres premie1·cs, il déterminait les priorités ~t observer dans Jt, 
domaine de la production, des transports et de l'utilisation des ma
tieres, en cas de nécessité il fixait les prix. il combattait le gaspillagl· 
<lu matériel et de la main d'oeune et eff ctuait les achats pour les Puis
sances Associées. 

Le Central Bnreau of Plannút[J and ~tatislics a été créé le ;H) Dé
cembre 1918 et chargé de réunir la clocumentation nécessai n~ ü la délé
g-ation américaine ú la Conf érence de la paix. 

Toutefois, ces créations <le guerre furent supp1·imfes bientöt apres 
la cessation <les hostilités et ne possede actuellement qu'une valeur his
torique. Cependant l'Emergency Council aduel a {>té créé, dans mw 
eertaine mesure, sur le modele du eouneil of ... ational Defense. 

Le Nationul Rcsearch Coundl a été cré' également pendant la guern'. 
r>n 1916 eomme organe auxiliaire de coordination. Toutefois, des 1918, on 
lui donna une organisation durable. C'est le :eul ctes organes de guerre qui 
-ie soit maintenu. 11 est destiné ~t coordonner les recher.::hes scientifiques, 
techniques et industrielles, it prendre l'initiative d'essais ct i\ publier les 
résultats acquis. 

Le Burmu of th<' Buduel. Vers la fin de la guerrc, Pn Amérique, tot~t 
comme dans d'autres pays. on manifesta fortement le désir de revemr 
aux conditions normales. La plupart de~ organismes d<' guern• furcnt 
supprimés et il scmblait que les organe. de l'administration eivile al1aicnt 
retourncr ü lcur indépcndanc:e résultant <l'unt> évolution historique et dé
pourvue de coor<lination. Cependant un nouveau mouvemcnt S(' fit jour en 
vue d'asstll'e1· une <liscipline plus fcllt • en matiere budgétaire. Le résultat 
de c:e mouvem0nt fut qu'en 1921, le ongre~· vota le .,Budget and Ac:c:oun
ting Aet" créant le poste dc Controller General ayant un largl' droit 
de controle en matiere dc eomptabllit(> et le I:ureau of tlw Bndg-et <lont ks 
attributiong de hautc importance, ·011t: 

1) préparer le budgct annuel dc 1'1 nion et IP soumeltre au Président. 
('C budget devant renfermer tous I besoilL finaneiers dont la com·ertun' 
doit etre voté0 par le Congres. Le budget, d0pub qu'il est 6laboré par 
l'Exécuti f, est appek; Kxeeuti\'(' Budg t. 

~) étudier ct cxamincr le> fondionn ment d1•s divel'-; drparlemenls PI 
01·ganismes indépendants; excrcer une pr ·ion sur les départcments a fin 
qu'ils intrncluisent de meilleure. procédure et mefü,nt plus clc• soi11 it appr6-
cier les dépcnses. Le Burean of th Budge a éttí organis(- c:omnte devan 1 

étre subordonné au Treasu1y et pourtant, <le le délrnl, i1 a ::;u st> fain· 
une position indépendante. Son chef, le Dir cteur of" the Bndget, Pst nom
mé par le Prési<lent. Le directeur rend de! comptes clircctement au Pr6-
sident ('t est indépendant vis-it-vi d0 tou le· départements, y eompri:-: 
1e:-: finances. 11 soumet au Pní. ident tout cl' i, ion d'unl' ce1'tain impor
. ance et en revanche, le Présiclent ne traneh pa h•s problenws fina11-
eiers smrn avoir <'nl<'JHlu Jp din' •t«>ur du budgct. La smirtP prill<.'ipalP ck 
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la grande _a~1torité dont jouit le Bureau du Budget est ce i-apport direct 
avec 1: Pres1dcn~ .. ~n réalité l~ ~ureau of the Budget est le plus important 
<les 01g~nes au~1haires <!u Pres1dent, organe que celui-ci utilise largement 
~0~11· fan:e _valoir ses ob.1ectifs_ administratifs et ses points de vue de po
htique generale en faee des chvers départements et organes autonomes 

L~ Buclget and Accounting Act, loi promulgée en 1921, stipule quc tou~ 
l:s cleparteme1;t~ ne peuye1:t soumettre au Congres leurs demancles con
c,ernant les _cred1ts budgeta1res, !a majoration des crédits budgétaires et 
l augmentabon des charges pubhques qu'avee l'apprnbation préalable du 
Bureau of_ thc Budget. Ce systeme, depuis longtemps institué clans les 
Rtats contmentaux, n'a pas été appliqué auparavant aux Etats-Unis. ' 

Le Burea~1 of the Budget cloit sa position juridique exeeptionnelle éga
lement au_ fait que, dans le_s phases critiques de l'évolution, lors de chaque 
\ourn~nt 1~portant,, l_e Pres1dent s'est mis lui-memc au premier plan. Le 
~9 J urn 1 ~21 le Pres1dent convoqua la premiere eonféI"encp des che.fs de 
t~us les d_~partements et des organes f édéraux de prnvince; eette con
f ere!1c? s1_eg~a IJCndant cleux jouJ"S sous la présiclcnce du Président et 
telm-c1, ams1 9ue la Dfrection ?f the Budgct, prnnon<;aient des cliscours 
devant les a, s1stants. A_ la conferencc des rapporteurs du budget des dé
paxtement ·. tenue ansmte, .!e Prési~ent déelara que dans toute qucstio11 • 

le gouv~m~ment sem dernel'e 1~ Directeur du Budget. 1l autorisa menw 
te ~lermer a eonvoquer les ehefs des Départcments en confén•nce ,\ la 
~a1son ~lanche clans la salle du eonseil des ministres. Ces réunions fm·cnt 
1 enouvelees chaque semestre avec les fonctionnaires principaux des divei·s 
mxanes f~d_érnux Pi toujours le _P!·ésident .r assistait en pcrsonne. Cel~ 
-"P porn·su1v1t clurant toute la pres1dcnce de Hoover; et cclui-ci n'v assi
,,~ait plu , . ce n'est pas qu'il ('Ut attach{, moins d'importanc:e it cet orO'a-
111sme, rnais pal't<' que, l'ntretemps, il avait vaincu les difficultés initiales 
Pt s'{>tait organisr. Ces circonRL:lllcl's 6taiP11l 11alu1·plJpm<>1lt de bon augm·e 
pour 1P nouvPI organismP. 

, , Des pou,·ofrs n~u\'Paux, f'un•nl acconlés au Uul'cau of' the Buclget par 
1 hc:onom.v Act \'OÜ> en l ~):,~. LPs postes <levenus vaeants ne peuvent etre 
Po~tn•us sans l'autorisation du Pn,sident. Mais celui-ci trnnsmit ce pou
~011· au Hun•au of' li;<' Budget. U~w attl'ibution {>galPrnent importante est 
'n outi-~>, qu1• tout <)c'cn•~ (executive Ol'Cler) que le p1·ésidenl a l'intention 
c)p. publ_1er: s 'l'cl prc>sPtllP au Bttt'<'atl of' Uw Budget pou1· appréciation et 
av~s.. .Ams1, le Bm·pau of' the Budg·l't Pst Pn nwsm·p cle f"aire prévaloir son 
1nflt1Pntt' dans un clomai1w tri.•s largt' dP l'adminü,tl'ation fédéralc. 

11 _co11vient t~utefois dt' fain• u1w clistinc:tion, <'n ce qui coneenw sps 
Pou~o1rs l;t sem mfluence, puisque ceux-ci ne' s'étendent plutot qu'aux 
anc.:1en. <1 'Pal'tempnts et aufrcs orgam•s, maiR moins aux organes dits 
1·~cove!".\'. agencies créés_ depuis l;' _ l MH;rs 19:1:l. Les er1,dits lrndgétaires 
necess1tt•s pai· ce::; dern1ers ont ete vote::; par le Congres en sornmes <Y]o

ba!es, pou1· ce qui est des crédils Pxfraordinaircs c:'est le président -~JUÍ 
a eté> _autoris(; it procéckr ;\ l<'lll" répartition entl't• lesclits organes. Ce,
agenc.:tes qui a él6 autorisc; it procéder i't leur r6parLition cnti·c, lesdits 
<>l'g-anes. Ces agencics Sl' trouvc>nt ainsi en dd10rs dP l'aetivité normale 
<lu Bu_reau of t~e. Buclget: comme e_lle? ne pont p~s soumises 11011 plus au 
Pouvo11' cl<' la C1v1l. Serv1ec Comnnsswn: au ment system et au systeme 
"" t"las'ifieation. Tot1it>f"oi:-, l"('/'i orgaiw:-: sont PJ;nlkrnl'l1t subordonn1~s au 
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pouvoir du Controller General, en c.:c qui c.:onc.:erne le c.:omri'He <les c.:omples. 

Cepen<lant le budget de la plupart cles rec.:overy agenc.:ies pou1· l'exen;in' 

19:15 - 19:16 a dé.ia été soumis h l'examen du Bureau of the Budget et il 

<'st vraisemblable que les New Agenc.:ies qui . eront maint,,nes comme orga

nes permanents, seront soumíses également aux pouvoirs normaux clu Bu-

1·eau of the Budget. 

Le Bureau of the Bu<lget existc clepui: 1 :5 ans <lé.i it et apre.s une telk 

période il est permis de faire quelque.s con. tatations quant au 1·ole rem

pli par lui dans la structure du gouvernement. C'est un fait qu'il est 

clevenu l'organc auxiliaire le plus important et le plus pui.ssant du Pré

,<;i<lent. Son pouvoir est tel qu'il peut parler au nom <lu Président. ll est 

généralement reconnu que les résolution. <lu Bureau of the Budgct sont 

celles du P1·ésident et que c'est par la \'Oie <lu Bureau of thc Budget que 

le Prési<lent fait valoir sa politiquc en matiere administrative et finan

dere. En revanc.:he, <.:onséquence natur >lle, l'activité du Bnreau of th<' 

íludget a singulierement renfo1·cé la po ·ition administi-ati\'c du Prési

clent. Depuis la fondation des Etat -l'ni d'Amériquc <''est la premíen' 

1'ois que le Président dispose d'un in. trument prnpre i, fain~ affirmer. 

avec succes, la politique p1·ésidentielle en matiere a<lministrntive. Un 
fossé lorge ct profond sépare les protédé · administratifs <le l'époque an

térieure it 1920 1·elativement peu organi:sé.· et peu méthodiques, et les 

procédm·ps essentiellement coonlinées et intégrées en applitation dcpuis 

1920. 

Le Bureau of the Budget a été par ailleurs. tres appn'c:ié aussi par 

le Congres. Le premier Director of the Dudget a établi des rnpports éti:oits 

entre le Bureau et les présidents de. ommissions du buclget <lu Senai. 

et de la Chambre des Représcntant:,, t't cc~ rapports sont maintenus de

puis. Le Cong1·es a le pouvoir illimité d'augmenter ou <le diminuer k 

budgct préscnté par k Présiclent. 'PoutefoL. entre 192:í et 19:rn, les c:han

•rements l'éc:lamés par le Congres 11'affec.:taicnt qlll' dt' 0.11,;,; :t o.:lG', 

le prnjet préscnté par le Président. Ce · modifications sont minimes et 
témoignent de la <.:on f'ian<.:P du rongre. i't l'égarcl <le la l'('alité clu bttdget 

p1·ésenté. 
l,('S l'<'lations du Bureau of the Dudgc>t t du Tn,asu1-:,,· sont t'galement 

de grande imporlarn.:P. Le Bureau of the Budg t a élé. lors dt' sa fonetion. 

dcsliné h etre suborclonné au T1·easun•. mai:, comme nous l'm·ons \'ll, l'll 

·éalité, il est clevenu tout :t fait indéi>endant de t:eitl' derniere el rclrH' 

directeml'nl du Présid<'nL Cepcndm1t, au p int de vuc dt• la politique fi

nanc.:iere. le Treasur.v a également de. táche considérnbles :t a<.:<.:omplir. 

Le Sec1·etary of the Treasul'y l'. t, d par le droit historique, un dl': irn· 

portants <.:onseillcrs finan<.:ie1·s du Pr':id nt. Les prévisio11s dl' re<.:Pttes 

du l>udget de l'Etat sont étahlie.s par le Tr a:-.ur' el non pal' ll' Bureau of 
thc Buclget, dont les pouvoirs 11 ;-'étendent qu'au.· dépt·nses. L'attitud<' 

rlu Sccretary of the Treasur~· (Mini.tr' cl F inanc:es) en fait d'ouvertun' 

de nouvelles sourc.:es de rec:ette:; pnbliqu . :t d'une gnrnde importanc.:<' 

pour la position it prendr<> par le pré:icl nt. De· prnblemes <IP granclt' 

portfr. eomme la déc.:laration, J',,mi: ion d' bli rations d'Et:1t ou la rnmp1•e:,• 

rion d<' la detle puhliqw'. ,w p m·en etr raneh ~s sans qlll' ll' ~eerdar.,· 

of Hw Tn-asur~· ait M{• Pnt<•11<!11. La c]cimi --ion. ·es l<'nlPS dp1•1ii ,, ... du Di-
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• eetor of tl\t' Budget, ~wec, rnmnw motif, une opposition enti·(' ses vues 

••,t_ c:11.es du Sc<.:reta~-y- of thc Treasur.v en fait de politique fmancie,·e, montn.! 

1 ett oitesse (~C la liaison. enlr<' ces deux fonctionnaires. Certains indices 

n_ou\·ea~1x Ja!~scnt prévo1r qu'en c:e qui conccrne la <lirection de la poli

t1que fmanc1ere, le Bureau of thc Budgct sem subor<lonné au Trcasurv 

tou~ en conservant son indépenclance quanl it la critique approfondie ct~~ 
arbcles de <lépenses budgétaires. · 

,. Q~oi9ue,. le Bureat~ ?f thc. Bu<lgel soit un organe de fres grande puis

~a~1ee, 1! n a pu acquenr_ le _rol~ dc Bureau of General Administration. Les 

1 a1sons en sont, en parüe, mdependantes <le lui; mais en partie la raison 

"11 es~ que ce ~ureau a consacré son attention exclusivement 'a la com

presswn cl~s, deJ!enses, sans avoir en\'isagé les points rle vue financ.:iers 

t•t les _<.:0ns1deratJ?ns administratives d'ordre superieur. En outre la gran~ 

'.le ym~s~~nce qt~'1l pos~édait, _le_ Bure_a_u of _ the Dudget ne !'a pa~ utilisée 

.t etud1e1 tout l ap1~ai·eil adn111m;trat1J et a élaborer cles propositions en 

vue cl<:_ son perfectwnnement. J 1 <'sl vrai d'ailleurs que les Présidents 

eux-memes n'ont pas exploité toute la possibilité que renfermait le Burea~ 

of_ the Budget pour en_ fai re un Bureau of General A<lministration. ll pa-

1·ai_t ~n! surplus,, que merne dans le rayon étroit oú il agit, _ l'examcn des 

pre,·1swn? de depenses -, le Bureau. of the Budget n'anivait pas it don-

1ier des rest~ltats <.:omplets et <.:e, en nuson des eff ec.:tifs pil!' trop bas de son 

personnel. Som; ce rappo1t, le Burcau t'st vic.:time de son effort :l \'Otilo· . 
l f. ·t l', . 1 ' ' 11 

e onner. <'11 a1 e econom1c et < e 1·edu<"tion des effectifs l'exen1ple .1 -
', t . . ' . < ux 

11Ppar ements Pt autres organes. En fm, il ,w f'aut pas pardre de vuc , 

le systerne du_ budget natio1rn! est une_ institution relativement réce~~~ 

aux ~t~lts-l'rns ct que _le <.:01ürole dPs dPJ)l'nses n'est pas cnc.:ore suffisant. 

Le re_gn~w des allo<.:at10ns mc'nsuelll's l'St plutot mécanique et aboutit 

parfo1s a de~ <.:01Ür('sens. Tant quc le Bureau of the Buclgct n'augmen

t,erayas suf~~samnwnt s~m perso,~n_el et ne n~odifiern pas pour une partie 

1 att1tude qu J! a obs('n'e<' .1usqu 1c1, son aet1vit<• ne ponna etre effi<:·l., 
• t t ' l t · 1 l , ' <.:e 

tneme e11 an qu organe < e c.:on ro e e Ps dept'nses. 

_Si, en c.:e qui c.:onc.:enw !e. Bu1:eau oJ' Genernl Administration, les Etats

r;ms. ne peu,·ent e1~t:01? la~rc etat que <k résultats incomplets, 011 doi1„ 

1 atti~1uuer en premier \icu a cc quc le Du reau of thc Budget n'a pas pu 
SP developper en orgarnsme de <.:et ordn'. 

Co111111is ions de ,·oor<lination. Entn, 1~)21 et 1~)2.J il a été créé dans !(, 

Bureau of the Budget merne', de nomhreux organes de c.:oordination dé

nommés pour la plupai-t commissions cl<• coordination. Ccs commissions 

l~mcti,on!rnicnt pal'ti<' h Washington mémc>, parti!' en province et leur mis

!-1011 etait de mellre en harn10niP l'ac.:tiYité administrative des départe

n:ients ct nutre organes intéressés. Leun; f'onctions se bornaient exclu

s1vcme11t au rlomai1w administratif' et elles n'avaient pas ;t s'occuper des 

grand. proulemes de la politique générale ou administiative. Elles ont 

accompli un travail dcs plus frnetueux et il est incontcstable que c'est ü elles 

qu'est du, en premier licu, k pt>rf edionnPmc'nt des autorités d'ordonnan-

1.:ement ( pending agencies). Au c:ours de l'exéc.:ution du programme 

d'économic' inauguré en 1 H:l:\, c.:es organcs dc c.:oordination furent suppri

tné. •t 1 'lll' fonc.:tions furent tran ·mi es it la Procurement Division of the 
l'rea ury. 



C<'nf l'(J[isafion de l'appuroisio;uu·m<'nl. L' premic1· orgaiw indépen
<lant créé en nie dc l'apprnvisionnement central <IP plusiers départcments 
('t autres institutions, fut I<' General Suppl~ ommitee constit11é cn 1910. 

. Jusqu'en 1929, cet organc a condu ~ ,:; rnarchés pot!r la fournitm:c 
de toutes les matiercs dont avaient be ·om deux ou plus,ers org-anes fe
déraux du District of Columbia. En 1929, le ongres a voté une somme 
Je !100.000 dollars pour le General Supplv Committee aux fins d'achats 
directs. En 19:3:;, eu égard au programme d'économie , le röle de l'ap
provisionnement central fut encore renforcé et cles lors, ;1 la pl~ce d~ Gc
neral Supply Committcc en institua un nou\ el <?'-'?·~11e admm1stratif au 
~ein du Treasury, sous le nom de Procu, < inrnt D11nswn. 

U est intéressant de faire remarquer qu·aux Etats-Unis, ce systeme 
de la couverture centrale des besoins en matérie,I a été. in~t~u:·é et <l_é
veloppé avant merne que le systemc du bu<lget d E~at ~ut e_te_ mt~·odu,t. 
En effet selon l'appreciation <les Américains, la f1xat10n leg1slati~·e du 
budget n~ garantit pas suffisamment l'économi_e dans la, ~onso~mat10n_ ct 
]s estiment qu'une garantie de valeu1·. égale, n~on s_u{?eneu_re a ce p~mt 
de vue, est fournie par les mesures pnscs par I admm1~tration ellc-meme 
en vue d'assurer l'économie dans la propre <:onsommat10n. La pret~\:e en 
est que meme apres l'instauration du budg t (~'Etat, les or~ai_1es c1:ees en 
vue d'assurer l'économie dans la con ·ommat10n de l'admm1strat10n 11(' 

::;ont pas devenus superflus. La situation e.·t in\'erse cn 1<...lll_'O))e, ou le sy
steme du budget d'gtat est établi depui · _ l?ngtei:nps, ~and_1s ,c1ue _la_ ce_n
tralisation de l'approvisionnement en matencl neeessa11•p a I admm1st1 a-
tion est fortement distancé par l'Amérique. . . 

Dans les attribution de la Pro<:urernent Di\·is_ion _rentraient l',~c_qu1: 
sition et l'installaLion des immeuble la detPl'mmat_10n. dc _la pohtiqUl 
,t les méthodes de l'achat, de I' ,ntrep ag: de la d1sti·1~ut10n íles. ma
:ieies. Le ressort de c:ct organe e.-t d "tini par I, chapit1'<' st11vant du detl'el 
qui l'institue: . . . 

En ce qui concerne I'achat, l'ent1·eposag' et la d1s~n_b~1llon de toutc 
nat{;re, pour un organe quel<:01Hit1t', la Proc.:urement Dn•1s10n peut, avec 
l'approbation du Prési<lent, . . . . , 

a) effectuer elle-méme l'athat, I' nti eµo. ag' et la chst:·1butio11, ou l.>1en 
b) permettre aux diven; org-an · d' ff ectue1· eux-memes les achats, 

entroposage ct distrihutiou pour leur propre usage, ou de, 
e) confier cettc charg-e i\ un autrc Ol""'aile, ou_ de, _ . 
cl) s'approvisionne1· <'ll pa1·t1P, au mov n d d1\·crsl\' metho<lcs ~Hles

sus, en appliquant ct•lle q11i mbl la plu~ souhaitabl<' au pomt de 
vue d'économic' el d'efficacit ·. 

Si pour quclque chose, la Procur men Di, ision a ]Jt'l's<:l'it k rnod_t' 
cl'acquisition, cl'entreposagc et d<> dbtributi n. at1<:u_1; orga~w. _1w de,Ta dP· 
sormais acheter, cntrepo. er ou di. triLuer des mat1er<' · d1 fi fl'l'mment du 
mode prescrit". . . . , , . _ , .. 

En vertu dc <:e décret, la Procu rement_ D1v1. wn a ~ü• 1n1tons. a eten_d_~ ~ 
son activité dans le District of Columb1a au_ · b . ?.ms c)e t?us les 01 g:l 1 
nes gouvcrnementaux. Le rayon d . on act10n · larg1ssa1t <le Ph:s. ct. 
plus ,t ~l la suite de la , ubor~i1~~tion d _ !'Office of_ ;he, Sup rv1smg 
Architect a Ja Pracuremcut D1v1 1011, fut t ndu au 1 1 1 enh t,en de. 
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1•difices publics. En 19:l l, cet organc a rnnclu 2269 marchés pour la four~ 
niture cl'articles d'une valcu1 dC' pres d<' 20 m.illions d<' dollars et avait 
rlans ses cntrepöts Ptwiron RGO so1·l<'s d'articles it la <lisposition des orga
nismes intéressés . 

Coordination du 1nohlr~11,1 r/11 1111·so11nel. Avant 18~::, tout départe
ment et autre orgmw proeédait a,·ec ww pleine inctépendance cn ce qui 
<:?~1c~rn~ _I'engagemr>nt, 1~ révocatio11 et 1~, contröle <le son personnel et 
n etai_t he _que par les _101s que les Congres avait ('tablies au sujet <les 
fonct10nna1res des serv1ces publics. f•:n 188:l, la Civil Service Law institua 
un organe administratif sous le nom de Ci11il Sfn;irc Commission, ce qui 
rnarq_ue le co.mm_enc~ment de 1~ eoordii:ation des proc~dés appliqués par 
les d1verses msbtut10ns. Parm1 les tro1s membres de la commission de
vaicnt _fig~rer les_ r~p!'ése1;1t~11ts des deux ~T~nds partis du Congres, pour 
garantir 1 1mpartiahte pohtique. La comm1ss10n fut autorisée a organiser 
des examens pour les catégories déterminées de fonctionnaires <les ser
vices f é?éraux ~t ?ivcrs, décrets présidentiels ont successivement élargi 
Ra competence, s1 b1en qu actuellement les postes de -160.000 fonctionnaires 
fécléraux rclevent dc la commission. 

Pendant longtemps, la Civil Scrv1<:e Commission ne faisait passer ex
c:Iusivement quc <les examens d'admission pour postr.,s de scl'vice de début. 
Quoique la loi ait autorisé la commission de faire passcl' des examens 
aussi m ant les promotions aux gracles supét'ieurs, tres peu d'examens 
de ce genl'c eurent licu. La proposition que la commissi011 a faite au début 
r]f son action, au sujet du reglement dcs avanc<>ments, n'a pas pu etre 
réaliséc en présence de l'opposition d<'s ministeres. 

Au cours des derniers quinze an~. d'importantes mesures ont été 
Prises quant :t la coonlination du prnhlenw du personnel. En 1920, le 
Conp-res , ota la loi su1· la 1wnsion de retrnite des fonctionnaires de 
:ervice publícs ( iYil Uctircm ,nt Law) dont l'exéeution fut confiée ü la 
Civil • ervice Commission. En 192::, fut n>tée la loi sur la <:lassification 
(Classification Law), en vuc du classenwnt des divel':i postes de service 
moyenn:rnt l'analyse précis<' de lou1·s fonctions ct sui· la basc de point~ 
rle vue unifo1·mes. Pour so11 application, 011 créa le Pcrson11el Classi
fic:ation Boal'd, constitué de tl'ois membre., dont un présentait la Civil 
Servic:e ommission. Des 19:l2, le Personnpl Classifi<:ation Doard fusionna 
avec la Civil Sen ice Commission de so1te qu'actu<:llcment <:ette impor
tante branch' du probleme du J)ersonnel l'<'ntn• également clans le resso1t 
de cette dernierc. 

Dé.itt le Pré, idcnt Harding \ otdait, en 1921, <:réer un Council of Per
'>Onncl Administration; toutefois il n'a pas pu l'éaliser son projet. L'idée 
fut cependant reprise pim; tanl et en 1 ~):lJ, le prési<lent Hoover institua, 
ll~tr décn,t, le Council of Pp1·sonnel Aclministration, présidé par le pré
~ldent de la iYil Service Commission et dont le Dirccteu1· est le chef 
tle la Scction de 1·cc:herches de la méme Commission. C0 conseil, qui sert 
<1 la discus:;ion et au cléveloppement dc la politique du personnel, est un 
~i·gan' cm, ultatif cle la Ci\'il Service Commissio11. Donc, dcpuis plus de 
·>O ans, beaucoup a {>t(, fait <'11 vue du regl<'mcnt et de la coordination du 
Prol.>Iemc du p 1 r:--onnel. Dans 1<' domaine du se1·\·icc fé,Jél'al, la situation 
:tctuell du probleme du personnel marquP une centralisation plus intense 
Qlle cell qu'on t1·ou,·, dan · les E tat continentau. ·. 



1'28 

Toutefois la Civil Service Commission n'est pas considéréc comme une 
partie d'un Bureau of General Administration. C'est une agency in<.lé
pendante, voire, en fait, c'est la plus ancienne des institutions indépcn
dantes (independent establissements). El1e n'a aucun 1·.'.lppol't organique 
avec le Bureau of the Budget, ni avec le ::--Tational Planning Board, pa8 
11lus qu'avec la Procurement Division ou tout autre organe. 

Coo1·dination de la crise. Au cours de la crise économique survenuc 
apres 1930, la nécessité se fit sentir plus impérieusement encore de 
coordonner plus fortement les organes divers du gouvernement fédéral, 
surtout a l'époque ou, apres l'avenement au pouvoir du président Roose
velt, ces organes se ramifierent de plus en plus quant ~t lem· nombre et au 
sens de leur activité. Un faible degi-é de coordínation a pu étre assul'é, 
au début, grace aux conseillers personnels du président Roosevelt, donl 
un groupe a été connu sous le nom de Trust du Cerveau (Brain Trust). 

Or, ce mode non organisé de la coordination a révélé bientöt son 
insuffisance. Par son décret No. 6202-A du 11 .Juillet 193:~, le président 
institua l'Executive Council, dont la mission était dc coordonner les 
organes du New Deal et de travailler surtout á ce que l'exécution <lu 
N ational Industry Recovery Act ( N. 1. R. A.) et de l' Agricultural Adj u
stement Act (A. A. A.) soit le plu, effic.:ace possible. Les membres rle cet 
Executive Council étaient les membres du cabinet, le Directo1· of thc 
Budget, l'administrateu1 du N. 1. R. A. et du A. A. A. ainsi que les chef s 
cle certains autres 01·ganes importants. 

Pour mettre en harmonie l'activité des organes prnvinciaux appe]és 
a favoriser „l'industrial Recowry", le président institua, par son décrd ' 
du 17 Novembre 19:1:~, le National Emergency Council, dont faisaient 
partie l'Attorney General, les Sécretaires d'Etat et les ch 0 1's cles principau.:-: 
organes de New Deal. 

,, Vu l'affinité des attributions des cleux Conseils, le décret présiclen
tiel du 29 octobre 19:H (6889-A) les réunit sous le nom de National 
Emel'gency Council, dont le directeur a rP<;U le nom M vice-président 
exécutif de l'Union ou présiclent-acl.ioint. Juxlaposé au vicc-président po
litique de l'Union. Cette appellation t1ui 1úst pas légalc, est toutefois 
une exagération. Les fonctions du directeur de ce conseil, en ce qui con
cerne la coordination de la politique aclministrative du gouvernement et 
celle de l'activité des Rervices publks :-ont encore tl'Op récentes el sonl 
encore trop loin de s'étre précisée~ puur qu'on puisse n.:;ttement affirm~J' 
qu'un véritable Staff Agencj, répon lant i1 toutes les exigences, soit 
enfin créé: it l'heure acteulle on ne v01t pas t'ncm·e si, au contraire, le 
National Emergency Council n'e t pas, en réalilé, un de plus clans [li 

série des tentatives temporaires visant it mettre mieux en harmonie cliver5 

organes de l'aclministration par la voie <l'organes spécianx eréés ú cet 
effet. La situation actuelle permet de rnir que le National Emergenc~· 
Council n'est pas, lui non plus, autr ' eho:--e qu'un organc tempol'aire dC 

transition". 
Le National Resow·<·es !Jou,d. Lon,que le Congres vota, en 1~);~:1, ll 11 

crédit de :1.5000 milions de dollars pour effectuer <les tnwaux publics, J;i 
nécessité s'imposa de dresser le programme d'ensemble des travaux publicS 
pour assurer l'emploi le plus judicieux de cette somme forlllidable. A cet 
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c>tfot. le pl'ésident Roosevelt Ol'donna 1 . -
;1onal Planni1w Borr,·rl do11• [' . . t< J ai_ decJ"et, la constitution du ,.,rt-., '' , ~ atsaien partie ,, •t • ;.,,, 
men:bres a.vant été nommés par le Pl'P . d ;' sec re aires d'Etat, les autres 
annees, cet organ<' a lwaucoup fait s1 ~n ; -Au cou~·s des deux dernieres 
d~ tray~il ,nalional et conti-ibua en n~~\u f elabo~at10n .. :l'un \:a~tc plan 
necess1tt• d un organisme d'ordr(• , - .· e_ emps_ ': confJJ mel' l'1dee de la 
Da ' t l . supe1 J<'lll appele 't en . l' - . ns ceR e• m es c->t rapports cet off' . , --l - . ' , assu i·er execution. 
grande 1, - , rcc 11emontra qu aurJa1·a t 1 • --

. somm(• e energie avait été e l • - ' , < • . van e eJa une 
bhssemci~t dt> plans, mais sa11s aucm~~Pc~1~e. a des '.·echerc,~es _et a l'éta
~ompte d unc maniere sysü'mati ue des swi; ~t sctns ,qu (1 ~1t été tenu 
importe le plus, c'est l'i11té0Tati<~1 <'l<'S ac~?ts nat10naux a real1ser. Ce qui 
m ~ b t · "' ' ~1ons nombreus · t e1:1e . u , mais en orcln, dispersé D·rn . CR qm ·endent au 
avoir mctiqué les o1·g·ai ,es s1·m1·1a· . . < • ~ son premier Rapport apres 
PJ . · , 11es c:--:istant d·ms l'U · 1 ' annmg Board cléclare ceci: · < ' n10n, e N ational 

,,Auc_un des organes de coonlill'ltion é1 - . - , . 
la caJ?acité malérielle néceRsail'(~S p~ur a\· ~L~meLes 11 a ~11 le pouvoir, ni 
!1r<::bleJ?-eS nationaux fonnant un iont _ 011 u~e vue cl e~sernble, - les 
al~erations, ainsi que les forccs que nous d~j~~t1 d en pouvolJ' observer les 
0!·1enter dans le sens voulu. Eu général s om~ter pol:'r pouvoir les 
Rimple du probleme clc Ja coor<lination. On o~r s~ .fa1~. nne ~~ée par trop 
tuer une commission avec les memb, , 1 ~it qu Il suff1t de consti-
"t d l . . I es e es d1vers orga t b e m ass1gner la tache de la coor<linat' A l: . nes e ureaux 
on se trnu_w en présencc d'un rles probti::i~s \1 teu dc c~la! ~n réalité, 
Plus ~ompliqués, au point de Yue polüique comme ~s plu;"' diff1c1les et les 
s,tratif. Le probleme a un aRpect quadruplc rép f u tp~mt de vue admini-
c ans l'action: · onc an a autant de phases 

1) ll est nécessairc de se meltre d'aeco ·d . 
a a~tein<lr: et leR méthodes it appliqum·. , en ce qu1 concerne les buts 

2) 11 faut organiseJ· le processus de Ja e l' . 
comporte toute une série cl'étapes intermédii~~·c i~at10n elle-méme. Cela 
~audra eonccrter des pensées, des politiques cl es -!hu com·s desquelles il 
<'11 vue d'uue action cíficace. , es me odes et des activités 

:,) _ Le processus c!c la coordination cl ·t ... 1 . . 
c~es resolu~ions nécessaires. C'est une e1~~eu:~~c l:? _de pair . avec l'anét 
ho~ _est s1mplep:~ent l~aj_ustement <les politi uese dcJ.~1re_ q;ie la coordina
Pohtique est de]'l aJTetee il st l'ff' ·1 dq Ja fixees. Quand une 1. d' t , . , e e l 1c1 e e la rnodifier et d l' d 
0 au res P?litiques. L'adaptation et l'ajustement d • e . a aptei· 
un, stade pn1:1aire, ou alors que la souplesse est f~ve~: se fa1re dans 
(u eussent fmt des pas décisifs Jps personnes ~ P s_ grnnde et avant 
a tache de la coordination. · memes qm auront plus tard 

01 , 4) Par conséquent, dans une fol'te mesure h coordinat· t 
eme personnel et psychologique". , < 1011 cs un pro-

N P~r son décret du :w juin 1 ~n 1 le président . 
blat10nal Planning Boarci et du C;mmittee on N o;.doni1a la fusion du 
lii::1!\)SOllS le nom dc l\_'o I ion{I/ Reso111 ('(',<,; Boa/'~. 1~;~1t a;trkeanr PJo-

a \CS?urces Board crnq membres du gouvernemcnt . · e u a-
A~1-~ommes yar le _rrésiclent et le directeur de la J<'ede~~1sEper~onna
Bo;~d f--dmm1stration. Des sections sµéciales du National ;re1ge~1cy 

I s occupent de la tene, des énel'gies hvdrauliq t d ~somces ., ues e es mméraux. 



Cependant, ~l cőté des ressources pl1;,·sique,". les ressourccs humai1ws 1·e
vetent de plus en plus d'importance. 

Naturellemcnt, le • ational ne, ource Board coopere <-trnitunent av(•c 

les organes de „Planning" de;:,, EtaL-;, d '· fü1g-10ns el d<':,; g-randc's mu111-
cipalités. 

Le Rapport de la Commission • ·ationale Améritaine -u1· le prnbleme 
du „Chief Executive and his Auxiliary Agencies" - le plus précis et le 
plus détaillé de tous les rapports , tire les conclusions sui\'antes en ce 
qui concerne le ser\'ice f édéral : 

„Si l'on tonsidere l'évolution natwnale en rn;:.\ au point <le VU(' ck 
ia naissance succesive des organe. au. ·iJiares, on doit tonstatc1· ([ll('. 

quoiqu'un progres considérablc ait été réalisé clan~ les ctcmicrs 20 aus. 
l'administration de l'Union ne di. po e pa. ncore d'un Sen·ieP of Gene
ral Administration proprement dit. L'on peut retrü'l1vp1· dc nomhreux {,]é

ments du travail d'état-major (, taff \\'ork) ct il existP un nombre rc
marquable d'organes administratifs dout la táche est, en partiC', unC' táclw 
d'état-major. Cependant ces organ n'ont pas dl' liai on ·uffi ·:.rnk ni 
entre eux-memes, ni avec le président de l•.tats-1 nis (Chief Executi\·p). 
Pour que l'on puisse parler <l'un véritable état-major (f::taff Agency) il 
faut que les coordinateurs soient eux-meme, beaucoup plu. (>troitemelit 
coordonnés. Les tachcs complexes qu • le gouvernement doit résoudre et 
les proportions ino:ies de ses taches néc ,. itent un travail d'état-major 
beaucoup plus efficace. 

„Le travail d'état-major dan. le en pécial qu'on lui <lonnc <lans 
les milieux militaires, n'a guere rec;u encor cl solutioa institutionnelle 
dans 1'administration civil e, quoique le • • ational ne, ources Board accusc 
plusiers affinités, ü plus d'un point de vue. avec l'oeuvre d'état-major". 

Pour récapituler, nous donnon · ci-de. ous la liste des organes d'état-
major et des organes auxiliaire xi ·tant a l'heure actuelle clam, l'aclrni· 
nistration fédérale des Etats-Unis: 

1) Secrétariat du Président. 
2) Commission du Servicc Public. (1' ;~). 
:1) Bureau du Budget. (1921 ). 
1) Conseil de l' A<lministration du Per onnel. ( 19:H ) . 
5) Conseil N ational des l1 rgencc. . ( 19:11). 
6) Office <les Ressources • 'ationale. 19:l:;). 
7) Section d'appro\·isio1mement du 'l ré. 01· ( 19:\;\). 
8) Office Central de Statistique (1933 . 

Les autres rapports américaius font preuw d'u11e évolutio11 intércs· 
sante dans un sens similaire :t celui dC) l'l.,;nion, avcc cliverses variantc. 
dans 1les Etats de Wisconsin, cl, Yfrgrnia el dc ~laryla11cl l'l dm1s la villc 
de e,v-York (New York City). 

Tous ces documents font 1·e ·:::.ortir, combi 'll ·ont dispersés ll's prill' 
cipaux organes appelés ü assi. ter et a aid r le pouvoir exécutif da!1s 
l'accomplissement de se. attribution adrnini 'lratives. eux qui c:011na1s· 
sent ü fond la situation sont rl'accord pour constater que le présidc!l~ 
aurait besoin cl'un servic:' organLateur et coordinat 'Ul' mieu.· organist' 
que ceux dont il dispose actuell m nt t que la liaison étrnite du re· 
covery agency avec le pré ident e t in uffi ante. 
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1. Une commission d'<'x1wrts ))l'ésidié<' p·u· W F \\"ll 'l b. 
e 1recteur cte l'Institute for Gouvei· ', · · 1 oug 1 ., alors 
ches Administrati,·es) ·t élaboi·é ,i,rnw~~t ~esearch_e (lm,titut dc Recher
ganisation du Service · 01· General eAd~9:'9? ,t. \f ashi}1gto(,, _un_ pro,iet d'o,·-
rlu projet étaient les ~uivants: im1s , a wn. ,es p1·mc1pPs de base 

1) Mettre :t h dispositio 1 - · l 
--~ l'aider dans' l'~ccomplissc~:nl~ ~~est.( er\ l'.11 l or~·ane I~ll!S apprnprié 
1 appareil administratif; sa ac ,e ( n s,t quahte de chef de 

:2) Améliorer l'appareil actministratif Pn , , .. 1 . . 
des organes indéJ)endants et cl"f. . geneu-1.. dtmmuc>I' le nomhr<' 
1. ' .- mn· avc't plus de J)1·é,·is· l tf .. 
,tons de, organes exécutifs; , , 'ion es a TWu-

:~) Coordonner plus parfaitement le travail l', . . . , 
).\Tation de celui-ci dans un Servicc of General A<lmc ?t~üt-mat· :101·, ])~1· l'mte-

D mis r~ 1011 umque 
, , a_ns le cadre O<' cet état-major administr t'f 1, , · , · • 

1 etabhssement indispensable d<' 1 bureau . ~ 1 , e P1 o,1et prevoya1t 
x prmc1paux: 

.1) Bureau du Budget (Bureau of the Budget) 

Act!?ni~~~:t~~nf~ l'Administration du Personnel . (Bureau of Personnel 

:n Bu1:eau du Matériel (Bureau of Materiel). 
1) Bm_eau des Rccherches (Bureau of Investigation) 
Le ProJct a été soumis a M Hoo,·er p •' ·d t · · 

])as été réalisé. Toutefois il e~t hors ct'e d1oei;e cn en, e~e~·c1ce, 1:1ais il n'a 
syn~hétique et le plus co~cret qu'on ait établi . ~ue ~ e_s . e proJ~~ le. plus 
un etat-major administratif civil aupres du p/és~d~1~~\ .. ~)1 \ ue d mstitue1· 

, Leona!·d - D. White a fait, dans son livre fort · · · · , 
., ~rend8 iu Public Administration" (Tenda . . , l suggestif ~ntitul_e 
n1stration Publique) la déclaration suivante _nces pi eva ant dans l Adm1-

"'.J usqu'_ic_i il n'a pas été fait dc propositi~n en vue d'inti t . 
~le. vic~-pres1dent aclministratif ou de président-adjoint" ,~, tei Cu~t posGc 
;e1 vat10~1 est _a~ialogue a cellc indiquée plus haut, · ,.C'lativem~nt ea e ? . -
~~e le \'!C?-p1·ps1dent du National ltesources Hoai·d a été appel, E . 1~ f~~~ 
: 1~~-President ou Assistant President. C'est fa unc allusion eins~~cut~\e 
<l _I .m:po,rtan~e. de 1~ qu~st_ion_ de sarnir qui doit etre le chef de f,~~Iv: 
tnaJol d a<lmm_1s_trat1011 c1nle a ol'ganiser. La solution s'of fre s l fa~ 
~e q_ue le p~·es1dent c.:on ·e1·,·erait sa Hiclw traditionno!le et ~~'\ ~- oi
s~n 1·01~ pol t1que; mais quant :t la tathe d'assumcl' la direction J! ~uiu~, 
tstrat10!1 d'un • manien• il'l'ép1·othable au J)()int de vue techn • a m,
·tche qu~. de~rnnde plus de temps que l'eXC'l'tice du pouvoil' poli/~ue, ~ 
'. la <:0~1i1e!·a1t it son adjoint qui doit étn• un spéc.:ialiste et avoir :mue t' 
tss_ez_ elevl' pou1· nul l!P puisse disputer son autorité. Dont il 11 ,P~s -~ 
,~a1:;_ e~rc s:u_lement 1>r11II11s 111/1'1' 1111,1s. rnais dans la hiérar~hic ·f d0! 
•Cn1r 1mnwd1atem(1llt apres I<' Pr{-sidL•tll. ('p 11\•st <Jll<' de <:ette lll'ltl" '. 0,1.11 
era 1111, , . ··t l I t . l 1 . ' ie1 e qu 1 

,. , e11 a J (' ex e11s1on < (' a pe1•.·rn111alit6 du thef' g-
tnent" Tout , 1 1 f' l'I' . om·erne-
. . , . C01!1t1](' (' <.: 1' ( •,tat. - S('Jgll('lll' Sll})l'enw de la o·ue1·,, 
tonf1 la d11·edJ011 dP l'a1·nH'<' au elJ<,f' de 1'{-tat-m·t1·ol' milit·ti·."' ~ l' -
------ '· < ll', (JUJ, /1<'1 

iiic! ) Thi 11rupo,al_ i11 ~at,•d in l'ul_>lil' l'crsom1<'l Studil's. vol. 7 gapc;; lfifi 
~~ng th draft of a lltl_l to Pslablish thc .Pn'i<'l' of geucral admiuistrat' l W, 

doi ) Leonard - D. Whitc, Trenct · I11 l'ublíc A<lministration :\Tew-Yor~on. Loii-
1· • le. Gnw HUJ. P. 149. ' " -
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, l d l'arm, e dt• menw on peut prt'ivoi 1 
(/('!·1· ., 1·1,·cJtl 1111 n:,;t ]e meilleu r génern • . 1 l' 't t " '"' probrm, <l la dir<'ct10n ce e a -que 1'011 donnera la mérne s<?lution au 
ma,ior <l'administration pubhquc. 

(l,!..!JJ. Intro<luctor) .lcm~ran~ll 
ury. Lornlon, H. • 1. • tationa 

" fut II ord , au I' rmunc 
1111 l G7. Voir •• E. lluSt 

. London. Pitmnn, 1932, T'. 
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Pt le pi·ésident du conseil est pri1111rn intcr parrs. Dan::; cettc situation, la création d'un organe ayant la charge de la General Administration t t l'attrilmtion d<' la direction de cet organe m1 président du conseiJ, ce qui impliquerait l'octroi d'une position juridiciue supérieure ü celui-ci, Re heurteraient ü des difficultés constitutionnelles. En Angleterre, du fait qu' le président du conseil est en rapports institutionnel avec la Tré-orerie, il n'était pa, nécessaire de créer un Bureau d'Administration ',t5néral : en effet, ce rőle est joué par la Trésorerie. Ainsi, l'influence Pffecti, t' de la Trésorerie, du chef de la „bourse" (purse) jouant partout, a été cncorp accrue continuellement pa1· l'influence politique du président clu con. eil et grace it ce fait on réussit .":t résoudre la difficulté a laquelle les parlem nt et le cabinets du conscil n'ont pu iusqu'ici trouver <le solution. 

La fonction de Bureau of General Administration est exercée par l'E8fablish11unts Dcpari<'mcnt of Trraszu !J. Il a été fondé en 1919. Le •lépartement a été eréé pour la raison quc la décharge effective de la l>artie <l '· fonetion de la Trésorerie s'occupant de l'amélioration du niécanisme gouvernemcntal cxige des efforts concentrés et l'attention totalc ,t ntiere d'un personnel spécialement choisi dans ce but 104 ). 
En C< qui eoneeme le controlc général, la Trésorcrie a le pouvoir de prcndre cle. mesures pour contröle1· la marche du Civil Service. Elle s'occup, d' la cla ification, de la rémunération ct des autres conditions d . en·ice ,le. fonc:tionnaircs. Dans la spherc de controlé du personnel, la ituation con titutionnelle est que le Ministrc qui a la chargc d'un départem 11t t responsablc envers le parlement en cc qui concernc Ja clirection <1ffecth e du per onnel dc ee ministere. La Trésorerie, de son Cot \ ne s'ingen~ pas dan. les questions intéressant les fonctionnaire. a tit re indi\ iducl et si cllc agit ainsi, c'c 't pour ne pas affaiblir le contrölt> ·< 1 ' pal' 1 'S autorités mini. térielles respon ables. Toutefois, dP temps • autre, clle pren<l <les dispositions de earncterc général en ce 1IUi conce1 n, les . u.1ets touchant l'organisation générale des départements 'lli un éca1·t av e IP u age. pourrait avoir des inconvénient et des suite. '11alheur u e 1 ) • 

Le ,,e tabli ·bement. que:stions" constituent unc 1>a1'tie importante "t con:idérable du re sort dc la T1·é ·01·erie. 
Le. tách ~ admini tratins cl<• la Tré:sol'cri<• (Trt:asury) pcuvent, llÍ\ant leur obj t, s répartir sou Jt, · titres ·uivants: Finance . dépens d'approvisio1111 ment. question. de appointcments. Les finance. ·enfel'ment l' 'tud de 11uestion fi eale et économiques, ,. compris la rl '!te, emprun , tran actions de IJ,~nque, fi11a11cc intc~·nationale, finane.es flarlementail' (. oumi ion du pro.1ct ch IJudget, J)l'ocedtirl'); rcntrent 1c1 ·ralcmcnt J, probleme · de I'impo:;ition pou,· lesquels les Officcs dcs I?( V( nus intériw,·.· (Board of Inland Rewnue) et des Douanes & Taxes ont r , pon able . 

Le clépen e d'appl'Ovisionncmcnt (Supply expenditive) peuvent etrc tabJie. comm l'elle de ·tinP<'S :'t couvrir le dép nses de tou, les se1Ti-
b ) l{o:yal omm1 1011 on the 'i\ll l'J"\ ir-P ( 1 !.12!)) •• \1inutes of ~;vidence ~'ir t ay. 11th • Tovcmbcr, 192'l 5 . 

) Ibid m. ló). 
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r·es gouvernementaux, sauf c:elles rf>ntrant parmi les question~ de fil~anc:c~ 
;:t d'appointements, par exemple: indemnités de logement, clepenses pom 
, ices (autres que personnelles). t 
ser~es uestions d'appointements ( Establishmen~ questi?ns) ~onc:e~·ncn 

génél~l I'organisation et le mécanismt' du ·en•1c:e pubhc et 1enfe11;1ent 
f~ questions du personnel (nomhre, c:~a. :eme1:t et grades, taux de remu-
l1e'1•at1·011) et la réglementation du serv1c:e pubhc. 

t 1 1 la Trt>sore1·ic Psl la La répartition des taches par s 't: 10ns < ai s 

suivante: 

Finaril'f';; (Finanee). 

1 ' ... •ti·on _ Finances intériPure .. cle tL' intérieure, empnmts, ~an
-ei ( sii, , t·· ., • • nrlc•me1ü·urcs 

, ie et frappe rec:eltes, prnc:edure.: 111anc:1e1 <'s J e , e : 

qu~~t :ff:1~~és :t cettc s~ction les Offitier: cles Comptcs de la Trc~Ol'?l'll' 
c~~i servent de 'c:onseillel'S dans les quP:tion.- com·crncrnt Jps pnnc1pes 
et méthodes de calculer). . , ... 

, t· L'1·11 ., 11c:"'' e'ti··ti1o-i>n·· y comJH'Js ks dl'ltes etrangt>1<'::i, 2-e/Ht ,'H,(' UJ/1 - r n ""' · e ,- • • • 

1-épartitions, monnaics 6trangeres et colon1ale:. , 
· J t , · su r les qucstions Scction dcs rl'ns< iu1u 111c11ts f1nr1111·111 '. ',IH!llP u; , 

éc:onomiques et financieres. 

J)(:µ1 nses d'a/J/Jrori.-:io1111111ll nt ( :uppl~ E,qwncliture). 

' , t · 1 S"l'\·i·c:·c-· -·oc:,··tti'· ete ,. compris log-PmP1lts, santé pu-.,-i,mc S('(' /Ol - '- " ,, < -', • • 

bliquc travail pensions, policl>, tran:-.port.· · . lt . 
: 1'· 1 l11st1·t1'·t1·c>11 A. rt et . ciences, commc l'<:l', agncu u I e, 4,-enu se<" tor - -.. , • • 

pec~e~·ie, <>:c:t·. - ('uestions maté1·iclle. ct polic:l' tonccmai~t _la marine, 
.1-enu se< wn ct • t, · 1 domm10ns el te>· 

l'armée et les forces aé1·icnnes, IP. . e1·v1<:P l'X Pneu . ..,, . 
lonies, etc ... 

(}11c1-dions des ar1r1oir1fl'1111 nt , ( Estahli:hment qticstions). . , 

. t. . l'"ll"'l ·tcw-\' ).(•1·11n . de, (•mplo\'('S CÍ\'ils. ind(•mrnü'~ fi-<' 11tc 1;cc wn - '" « -~ ,-. • . 

en c:as d'accidents. · · ·1 •n1f 
. , • 1 C<)l\(:•UJ'!lant !(, St'l'\'J(;(' Cl\'! • Se '?-enu section - Questwns gPJH'l'a -.. 

retraites - vieillesse. 
8-elllf' .'-:('('tÍOrl - QuestiOll'- per omwll : 

it l'armée et aux forces aériPmlE::;. Y compns 
avant lrait :t la marinc, 
le· ywrsonnc I civil t>mploYl' 

clans ~es ,d~p~?-teme~tsQuestion, dP trait ,m,,11t conc:el'llant !(,.s P. 'l:, 'f:: 
,IJ-_1 m< _.~ec ion . , trav·rnx. rvice: cffectué' par ces clepa1. 

lmpnmerie de lbu1 eauttdes l p T. T r nt J"tnl <lans la 1-Pl'P .sedion) 
tements, (sauf es rece cs < e. . • • • ' 

salaire~ industr_iels, etcQ· ... ·t· n cl, traitem llt.' c:onc: •nia11 t !'Office Col<> 
10 C'nl' c•ec•fion -- ues 10 s < J •• ,, 

· -, ' ·" · · 1 le Affair Etrangeres (et cs serv1c~ 
mal, l Office des D?mrn101 s, . ?II" . ·t' . 1~ l'Intérim1r. Départenwnl 
effectués pa!· c~~- de~~-1t~~e~1~t->1:, .dt~n~r!~air, <les transports et <: •rü~in~ 
des re<:ett<'s mk11cu1es, ims e . rl'fér·rnt 'lux nrnsf'<'s Pt inst1tll 
autres départemcnts. Toutc>s c1uP. t10n. , , . . . 
tions similaires. 
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11-cm< sectíon - Questions de traitements concernant les Départe
ments s'occupant de l'agriculture et de la santé publique; Ministere du 
Commerce et certains autres départements. Toutes questions concernant 
les Départements légaux. 

En dehor <les dh-erses sections, il existe les branches suivantes: 

1) Brandu· des décomptes (Accounts Branch) quiest une section 
exécutive cles décomptes sous la direction d'un contröleur aux comptes 
(Accountant) et un „deputy- Accountant". 

2) Brruu he dcs recherches (lnvestigation Branch) qui comporte trois 
fonctionnaires clirigeant les recherches tendant á la simplification 
<les méthodes et prncédés des bureaux et a l'introduction d'appareils 
et d'inventions simplifiant le travail dans tous les services publics. 

:n Branche du Chief Clerk qui s'ouccupe des fonctions du personnel 
subalterne, de l'enregistrement, <les taches administratives de second 
ordrc et des huissiers 106). 

La Tré orerie anglaise ne possede pas de taches fonctionneHes, e]]e 
ne <léploie qu'une activité institutionneHe. Somme le dit un observateur 
américain: ,,il serait difficile de surestimer l'importance de ce fait" 107 ). 

Le Trésorcrie n'a pas de relations directes avec le public, c'est la tache 
dcs autres départemcnts. Le recouvrement des recettes de l'Etat n'est pas 
de son ressort. pom• cela il existe les Revenus Departements. Elle ne ma
nipulc pas le. fonds publics, ni la elette publique, pour cela il existe aussi 
<les org-ani. mes spéciaux. Elle ne contrőle pas les dépenses, c'est la tache 
du Comptrollcl' and Auditor General. 

Les eontact · dc la Trésorie avec les autres ministeres s'operent par 
la voie <les Departemental Establishements Branches fonctionnant au sein 
<le ces dernier·. 

A Ja t 'te d • ccs services des autres ministeres est placé un fonction
naire dc gnrncl mérite qui suit, en rang, immédiatement le Permanent 
Sccretary cle son propre département. Sa tache consiste a. assurer, - avec 
le concour · de se: collaborateurs, au nombrc desquels se trouve habituelle
tnent une fomme, - que l'activité du personnel, dans le cadre du Budget, 
soit le plus économique et le plus efficacc possible. Ses attributions com
t>rennent le nominations, affectations et mises á la retraite des fonction
naires, la définition juste dc la valeur des fonctionnaires, l'application 
rle bons system •s de qualification, influence déterminante exercée sur 
leur avancement, introduction de méthodes permettant de simplifier le 
li·avail, d'économiser le travail, suppression d'activités paralleles, etc ... 

Ce haut fonc:tionnaire rcleve dc son propre ministre et c'est á lui seul 
4u'il est subordonné. Avant de procéder it i-a nomination, le ministrc com
Pétant doit toutefoi obtenir le consentement du ministrc des finances. 
be ceitc maniere, un réseau de liens subtils _se développe avec le mini
sterc des finances qui acquicri par la., une mfluence sous une forme 
eornpatiblc avec les exigences dc la responsabilité ministérielle. La po
:ition juridique de ce haut fonctionnaire ressemble a. la double subor
rlination (Jlle nous avons relcvée dans l'état - major militaire ou par exem-

'"'} Voir Trea urv. f. 2879/2. 1!>:12. 
"") Willou hby. Op. cit. p. 59. 
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ple le chef d'état - major cl'mw cli\'ision e t . ubordonné au génfral com
mandant la division et en merne temp. au chef de l'état - major général. 

L'Establishment Division clu mini tere de: finances qui connait les 
problemes institutionnels de tous les autr . ministeres ,wec lesquels elk 
maintient un contact permanent pa1· l'intermédiare du dirccteur de l'Esta
blishment Branch, est en somme le clépo. itair des expéricncl'. de touk 
l'administration publique. Ainsi, elle e t en mesure de fonctionner comm(• 
un Clearing House des problemes institutionnels, v;rfü.:(' aux cxpérienc:es 
d'ordre supérieur qu'elle possecle. En con. · quence. elle l'St i't merne de ré
soudre <les problemes d'une po1tée généraJ e :t contribucr au perfec
tionnement continu du service public. 

C'est i\ l'Establishment Division du Trea:clll'Y que se trom'l' égal<•mcnl 
subordom1ée la Cici{ Se1Tin ('0111111i~,·iu11. appelfr :t org-anisl'I' les e.·:rnwns 
d'admission au servic:e public. 

Dans le memt' onln' cl'iclées JLous devo11:-- rappell'r !Ps Whitlcy - Co1w
tils "") institués clans le service puhlic également en 1!31!1. Ces commis
sions, dont le systeme a été adopté par le .::ervice public sur le modele <k 
l'industrfr, sont actuellemt>nt dP:, oq~ane offieiPls diarg6s d'assm·cr 
<JU(' par h'lll' intern1édiain'. le personn ,1 de. Sl'l'Viu•s publks J>UÍSSl' 

toujours l't di1·edeml'nt traitt-r an-:c ]t,_ reprt>. entants du J.l'Oll\'e1·nement. 
](lg questions du personnt>l - <'l de f,n ori,er par li't la J)()ssihilitr de don
ner des reglements ct. <les résolutiorL· u ile: et prnt iqut':-- aux problemcs 
l!Ssentiels dc la politique clu per:om1t l. 11 'eff orn'nt <l'assmer la plus 
intime coorpération enti·e l'Etat en tant qu'cmployl'UJ' et le rnrps des font· 
tionnaires afin d'acc:roitre Jt, rc>nclemcnt de . ervices publics, tout en 
tenant compte du bicn - etn, cle ces emplo ·é l't afin ck luttcr contrc les 
abus et générall'ment afin dC' réunÍI' I'" ·p'ri IIC(' Pl !Ps divrn; poinfa de 
vue" '"''). 

Leur ol'ganisation comporte troi · degr·. : il ~ a un \VhiUey- Council 
national, c:omposé dc 5 J mcmbres dnnt la moitié e.-t nomrnée par 1' gouver· 
nement, l'autrc moitié élue par lt> peronnel. 11 y a des \Vhitley - Councils 
<lépartementaux pour chacm1 clt1:-; minist're~ m1 d'importante" brnncht'<: 
cle service. Enfin, il y a les commi :,ion. d'action d'a1·1 ondissement ou 
d'office composPt's également de :->0' r élue t't 30", nommés. La pré. iclcncc 
est assurée par le représentant de I', utorité. Le. att1·ibutions de:,; mm· 
missions sont consultatiws, mai:- clan. ertain ea:-;, aussi d(•lil>ératiH•s. 
Le fonctionnement de ces organi. me e~t ui, i a\'t'<: utH' g l'all(k atü•ntioll 
et jouit d'une gnrnde confiance, pa1·ce que l" avantag<·s qu'ils ol'frt1 tlt clan 
le service public sont é\'idents. En pr mier li 'll, 11 établi:,;su1t dl's rapport' 
personnels ct humains satisf'aisant. entr" l'emplo~·l•t11· et ks L'tllplo>·é~. 
f<~n outre, ils permettent au gum·<1r11C'n1en cretr' au eournnl dL•~ doléa11t•es 
el <les dcsidcrata éventuel: du p r 01m 1. et au pel':,Ollllt'l ib nffrtnt le 
moyen dc contribue1· par Sl' prnpo it10n , .tu p rf 'donnemenl t1t i\ l'anll;_ 
lioration du scr\'ice pu!Jlie. ('p :-; · tem i't II iug<'t' d'ap1·es les t•xpél'ienee:' 
f'aitl's jusqu'i<.:i, n'.,pond t llt•m nt au attent >. qu1>. sui, ant un dt' s1'. 

""') Voil' Léonanl IJ. Wl11tc. \\ hiti . oundl i11 th, llritl. h Ch il ,·n in'• 

Chicago. 19a:l. XVII. :35'i. l 
""') l\J. ll. Lamhit>. Th1 llriti~ 1 C i il í'I 11: • \ .. 1r RPport of Wag,• anrl l',•1 011111' 

Surn:y, l't•r~o11111•l ( la , ifit·at1oa Boanl. \\' h111gtl 1 . 1 <J2'. i5 J1. 
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obscrvateu~·s américains: ,,Le Whitleisme est ac:tuellcment l'essai le plu: 
hcureux fait par un gouvernemcnt pour connaitrc les points de vue expri
més par les fonctionnaires sur les problemes c:omplexes <lPs rapports 
o'emploi au sein des scrvices pub]ics". 

Au point de vue du 1·enclement de l'administration publique. remar
quons q~c ,dans le Civil Service anglais, au nombre <les di vers groupes 
de fonct1onnaires, on distingue l'E.recutive Class de l' Administmtiuc. 
Ces deux derniers sont les plus hauts 1 ' 0 ). On appelle exéc:utifs les postes 
dout !a tache, consiste it rcmplir cles fonc:tions développécs et fixées par 
les lo1s, les regle et les coutumes, tandis que les postes administratifa 
sont ceux dont la charge c:omporte la clirec:tion générale, l'établissement 
des plans et les c:onseils it donner aux fonctionnaires politiques. Sous 
l'ac:ception „administrative c:lass" on voit donc: que le mot „aclministrative" 
est pris exactement dans le merne sens que chei Fayol. 

L'Executive class est de beaucoup la plus nombreuse. L' Administratiw 
class ne compte, que 800 membres environ. Ce qui est particulieremenl 
rcmarqu~ble, c'est que les deux classcs sont séparées l'une dc l'autre sm· 
toute la l~gnc de sort.e quc c'est tout i't fait exceptionnellement qu'il a1Tive 
c!ue c:~r~ams [onctionnaires dc J'executive cla s soicnt admis i't passer clans 
1 admm1stratn·t' class_. Les mPmbres de Cl'tte 0{'J'niere commcncent, pom· 
la_ plup~rt. lcur set·v1ce dar1.s cette classe merne. Les exigences plus éle
,·ees_ qu1 sont posées ü l'aclministrntive class .ioU('Jlt donc <les l'entrée en 
ser\'lc:e, par l'instruc:tion préliminain'. Dans chac:un clcs dcux corps, on 
t•ntre par examcn cl'admission. Dans l'executite class on entre :t 18 
~t 19 aus, avec des climplomes secondaires; dans l'ad~inistrave ~lass 
· .,., t •) 1 ' l 't l . ·t · ' 
,t . ..,~ e ~· ans, apres < es e uc es umvers1 aircs. La formation de l'admi-
mstrati\'c class a eu lieu pendant la périodc allant de 1855 1t 1876 oit on 
l'appelait „class 1. for tbc highcr clerkship". L<' but de ]'institution dc 
cettc cat~gorie T?rivilégiée ~t ~té d'attircr ~lans le service pub]ic <les jeunes 
gens aux _facultes e~ capac1t~s les plus bnllantes, qui clevaient etrc, apres 
leul' entrec en scn·1ce, formes en vue d'oc:cuper les postcs les plus hauts 
Qt!an~ i't l'exarncn d'admis~ion, ce ll<' sont, pour la plupart, que les di~ 
plomes d'Oxfonl, dc Cambndge l't de quelques autres universités classiques 
qui arrivcnt :t le passer avec suc-c:es . .,Les devoirs sont surtout dc formc;· 
la politique. cl' revise1· les usages existants ou les regles el déc:isions 
courantes, de rnnna.ítre et de dil'iget· les affaircs clu g-ou\'crnement dP 
toordonner et améliorer le mécanisme gouv_ernemental et l'achninistration 
)!:énérale ct de controlcr les cléparll'menü; <les sc1·vices publics. Pou r 
PXéculer ce' táches, lP gouvernement attache u11e grall(ll' impo1'tance aux 
l'a])acités intell •ctuellcs et aux aptituclc•s personnelles :t di!'Íg-er ct. it org~{
nis 'I'. t'. fonctionnaires supérieun; doivent comprendn• k•s trnditions 
anglaises, le subtilités ck clistinetion, !a misl' e11 hannonie cles icl6es et 
~viter le. quest ions litigit•usc>s peu eoncluantes <'11 pré.,;pnep ck sit uati~ms 
dMfratt>s" 111 ). 

L'administrati\·e l'ia:s •st divisée l'll cleux subdivisions: l'unl', l'i11fé-
1·i<•t1n•, C'. t lr rnclc t eo1·p~ ou sont h's assistants pri nd pali,;: I 'mii 1'<'. la 
~u1wri1•t1J"t' oit ont les p1·incipals. La st1 l'lio11 i11l'Prieu1·l1 rnmpte 100 Ii :'iOO 

"') L. mbic. l!Jidt•111. p 41';'. 
) 1,ambit>. Op. it. p. 41';'. 
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.ieunes fonctionnaires que l'on n'cngage que selon Jt, nombi·e cx1ge pai· 
les besoins. Les femmes sont également admissibles. Les condition.s favo
rnbles de l'évolution de ces fonctionnaires sont soigneusement assurés: 
on leur donne ü cet effet <les missions comportant <les rcsponsabilités, on 
les affecte comme secrétaires aupres de haut fonctionnaires avec postes 
dirigeants, ils ont l'occasion d'étudier de documents d'Etal et d'étudier 
l'ensemble du fonctionnement des diver · département.s. 

Le nombre des principals s'éleve :t environ :350 ct ceux - ti agissent 
déj~t comme chefs d'importants services administratifs, ou bien sont 
1:1ffectés aupres cles titulaires cles plus haut. postes, eomme le Pcrmanenl 
Secretary ou l' Assistant Secretary. 

Les postes des „highest executi\'e office '' ·ont poun-us par les 
membres de l'executive class, les postes cles highc ·t administrative offices 
comme: permanent secretaries under ecretarie. , senior assistant secreta-
1·ies directors of establishments, etc. sont pounus par rnic <l<• prnmotion 
dans les rangs des principals. 

Le 1·öle de l'administrative cla. ::-. eorre ·pond <lonc it peu pres aux 
fonctions de l'état - major, mais differe cle ce clernie1· quant au mo<lc dP 
recrutement et de formation. 

Dans le se1·vicc public, on pcut théoriquement clistingucr trois syste
mes de recrntement: 1) aristocratiquc. ~) démocratiq11c, :n burcaucra
tique. L'administrative class offre l'exem le k plu: remarquable du sys
teme aristocratique. 

§ :tJ. L'organisation de la fonction administrative du ~ouvernemcnt 
dans d'autres pays. 

I. J?rance. 

En France, le dé\'eloppcment des p<,uvoir. du prési<lent du conseil 
et celui de ses auxiliaires est, depuis la guerre, constamment a l'ordre du 
jour, mais ee probleme n'a pas enco1·e re"u de ' olution définiti\'!'. 

Dans la premiere moitié du XIX-e i' cl . a l'époquc dc la monarchie, 
le cléveloppcment clc la position .iuridique du présidcnt clu conseil était 
<>ntravé pm· la prétention du rni ,.qui con ·i tait :t vouloir non seulemcnt 
régner, mais aussi gouverncr". En effet. pour cela, il fallait que le roi 
fút le chef immédiat de ses mini. t1·e le direct<'m· dc leur activité. 
Un président du Conseil s'inten10 ant entr le roi et ses ministres ne 
pouvait que supplanter le roi clan · e: röl du chef du gouvernement 
<'l ainsi gouverner it sa placc. Alors. les mini ·teres eurent ainsi un prési
dent du conseil ou cn furent clépourn1s uh-ant quc les pcrsonnalités po
litiqucs qui étaient cn scenc se trouvaient ou non susceptiblcs de contrain
rfre le roi lt ne pas gouvcrner". ,,En outre, dan la suitc ,il surgit une 
autre idéc contre la présiclcnee du con. eil qui contribua it la maintenir 
en l'étai d'institution contestée. On consid ;ra qu'unc pr,§sidcnce du conseil 
dotée dc pouvoirs effectifs de dircction é ait incompatible avcc le principc 
de la responsabilité politique per onn lle de~ ministrcs. Dans la mesure 
oü les ministrcs sPraient somnis il l'au orit' du prÍ'siclcnt du 1·onseil. ils 

139 

ne pourraient plus etre personnellement responsables" 112 ). Cette pré
tention des ministres a la coordination avec le président du conseil, 
prétention formulée sous prétexte de responsabilité personnelle subsistait 
toutefois non seulement en France, mais aussi ailleurs alors merne que 
le souverain cessa cle gouverner. 

Pour ces raisons, l'organisation cle la présidencc du conseil a toujours 
P.té contestée en France, tant en ce qui concernc le role de la présidence 
du conseiJ, que pour cc qui est des moycns i't mettre :t sa clisposition. 
On n'a jamis voulu l'admettre franchement, notamment en la faisant 
l'econnaítre par la Constitution. Cependant, on ne l'a jamais exclue pré
eaire. Et lorsque la constitution de 187S fut é1·igée, c'est en raison de cette 
qualité contestée qu'on n'y a pas inséré cles disposition c-oncernant la pré
siclence du eonseil. Done, la eonstiiution est muctte it ce sujet. 

Ce probleme a élé maintenu i't 1'01·drc du jou1· pendant et apres la 
guene parcc que clepuis les taches politiques ct administratives clu pré
sident du conseil se sont multipliées lt te! point que „la question s'est 
posée de trou\'cr les moyens pour permettrc au présiclent du eonscil d'r 
faire face". 11 était clonc néecssairc <l'allége1· les fonctions politiques 
clu président <lu conseil, mais il fallait en mem(' kmps aussi lui faciliter 
J'accomplisiwment cleses lacht'S aclministrntives. Quant ú l'alleg-cmcnt de 
sa tachc politiquc, le présiclcnt clu l'.Onseil essaya d'y arriver, soit en ne 
prenant pas la charge cl'un porkf euille, ou cn nommant un sous-secrétail'e 
cl'Etat avce mission expn'sse cle l'assistcr dans scs fonctions clc prési
dcnt du eonsPil. Ccpendant, pour assu1·er l'aeeomplissement de ses taches 
aclministratives, il était néccssain' ,,<le dotcr la présiclence du Conseil d'un 
certain organisnw bm·c,,iuc;ratique perman<'nt. analogue it celui que pos
sedent les autres départements ministéricls. dc fac;on ;t assurer ainsi 
;l travers les changcments ministériels une certainc continuité clans 
k trava.1 de préparntion ch' la politiqu(' générale <lu Gouverncmcnt. 
La Présidenec du Conseil comJH'Pndrait ainsi: 1) des organcs de <locumcn
tation ct d'étudc ponr renseig1w1· diredcmcnt le Président du Conscil 
<'l lui éviter d'avoir rccou1·s pom· cela aux services des ministeres; 2) dcs 
organes dc liaison et de t:oordination entre les divcrs ministeres pour 
les affaires interministérielles; :,) enfin dcs organes pour la préparation 
des décision rentrant i!ans la com1>étence propre du Président du Con
seil 118). 

C'est pn 1917, som, le minisierc Ribot quc fut tentéc la premiere 
expérience en vue dc donner a ]a présiclence du Conseil unc organisation 
<lont la forme ,·ariait sous les divcl'S gouvernements. II Y avait not.amment 
un secrétariat administratif (Ribot), secrétariat géné1·al (Painlevé), 
Sous - secrétariat (Clemenceau), Secrétariat général permanent (Herriot), 
puis il fut supprimé par Poincaré (1924), tandis quc Painlevé lui ad
_ioignit en 1925 „une certainc organisation administrative". Celle - ci fut 
de nouveau supprimée par Poincaré en 1926. 

En 19:,2, lorsquc M. Tardieu aniva pour la troisiemc fois au pouvoir, 
il essaya de 1·ésoudre 10 prohlem0 par unr autr0 voic. Comm<' il ressort 

"l R. Bon11ard. La l'ré>si<lenec du Co11st>il. RPVUP du Droil l'uhli<- Pl dt' la SriP11<·P 
l'olitiqu1•. l'aiis. l!J:l:i. ::--:o. 1. p. 77. 

' l I hidt>m, p. 80. 
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de la proposition qu'il :oumit h cP :ujet au Président dL' la ltépublique, 
Tardieu entendait 01·ganise1· J, controle de l'administmtion publique 
nupres du uic, - président dn cow,ril. solution qui avait, dans la pensét' 
dc Tardieu, un objectif de p01'lée générale. II voulait non sculement doter 
le président du Conseil d'un organe auxiliaire pour l'accomplissemcnt 
íle sa táche, mais il voulait du mérne coup donner une impulsion décisive 
il la solution du probleme de l'admini tration générale. La proposition oui 
expríme claírement ses pensées, est conc;ue en ces termes 11 .i). 

.,L'extensíon des attributions de I'Etat, dans des domaincs sans cessc> 
plus nornbreux ct plus variés, a fait apparaitre, depuis quelques années. 
la nécessité de placer sous l'autorité directe de la présiclence du conscil 
un organe permanent de liaiP.on et <le coordination dP nos grandes admi
nistrations publiques. 

Cette création correspond, <laus l'orclre admimsfratif, ü l'institution 
n•ccmment réalisée dans l'ordre économique et dans l'ordre politique de 
comités consultatif s commc le conscil national économique. ou dc grands 
services comme l'économie nationale (érigée depuis deux ans en sous
secrétariat d'Etat it la présidcncl' du conseil) ou les s(•1·vice. cl' Alsacc
J ,01Taine. 

Quel que soít lt• l'égime dc ces institut10n · nou\·elles, quel que soit le 
déparü•ment auquel elles se trouvent rattach 'es. Plles eonstítuent, en 
quelqm• sorte des dépendanccs de la pré.~idence du conseil, qui les utilist• 
cítroitement L't clisµose ainsi d<' moyC'n. d'informat1011 Pt d'act1011 plus 
t•tendus. 

L'institution d'un controle cles admini. tration. publiques répond i\ u1w 
préoccupation analogue. Elle doit J)(>nncttre au \'icc - présidcnt du con
seil, - qui dispo::;e ü cet cffct d'une délégation perma1w11te du prési
clent, - <le recueillir rapidement, par l'intermédiain• <les cliffércnts 
ministres, l'ensemble de documents qui intér(':sent directement le chef 
du gouvcmement ct qui peuvent lui fournir de indications p1·t;c.:isPs sm· 
la marche des divers services. 

Dc ces documents. la plupart :-;ont déja contenu~ clans les rnpports dcs 
corps de controle spécialisés. Cne centralLation de ces différcnb; 
rapports aupres de la présideuce du con: il apparait rnmmt• particulierP
ment opportune. Elle doit sP révéle1· d'autant plu efficaet• qu' les obser
vations ct les tl'itiques contenues da11:: e ~ rapports peun'1ll, par l<>t11· g{>
néralité merne, intresse1· ésouvent plu. icm mini. te1·L•s ;\ la fois. 

L'inkrprétation sans ceSSl' croi ·.;ank dt• no grande:; admini.:trations 
publiques, le nornbrv et la \'ai·iélt' de problem qui le· sollicitent simul
tanément ;t des tit1·es divers et parfoi oppo •xigent !'ll outre le re
cours pt·esquc rnnstant ü l'arbitrage d'une autorité forte qui appréciant 
les poinls de \'ll(' des difffrents départ ·ment , puis~ · IP dl;partag<'I' 
('11 toute équité. 

Cetk autorit(, ne peut {,i l" • que la pr' idence du conseil. Le temp 
lui manque Pt l'information ni>ce. air lui fait rop souvcnt défaut pom· 
qu'cllc puissc accomplir n•tte tacl1e av t efficacité. LP vice - présidcnt 
du conseil, surtout lorsqu'il d(tieni le port feuill<' dt> la .iustitP, est 
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mieux piac{- que 11uico11qu<' pou1· PXl'l'Cl'l' le l'ólt' avec l'objeclivité et I'in<lé
pendancc désirables. 

L'~rbitrage. qu'il exerce ainsi, <'ll vertu d'une délégation J'ormelle, ne 
saurait toutefo1s portc1· sur les objets qui relevent au prcmic1· chef de la 
\)Olitique _ministérielle de chaque département ou qui requierent, pour mw 
mterventwn commune, leur entierc unité de vucs. C'cst ainsi que les 
q_uestions de défensc ou d'économic nationalc, qui rentrent d'ailleurs 
dans les attribution précises des deux sous - secrétaires d'Etat a Ja pré
:,,idcncc du conseil, ne sauraiem éti'<' cxaminées par Iui qu'ü l'occasion 
d('s problenws particulicrs qu'ell<'s peuvent faire naitre relativement 
i1 l'organisation et aux attifüutions de::. administrations centrales. C'est, 
en défi_nituve, les li~iges cl'01:dre administratif qu'il lui incombe de régler. 

Ma.is <le telles mterwnt10ns ne sauraient étrc spuJcmC'nt <les inter
ventions de circomitanc:P. Pour qu'elles puissent s'exen·<'t' avcc l'autorité 
et le disc:emerncnt nécessaires, il import<• qu plus haut point qu'elles 
apparaissent comme les résultantcs d'un plan méthocliqucment élaboré de 
1·éorganisati011 ct simplification administratives. 
, Un? ~loctri!1S <k h~ fonction publique n'~st plus :t créer, non plus que 

1 autor1tp d~ 1 I•,ta~ 11 est a. restau~cr. Mais une meilleure adaptation 
<les cadrcs a lem· tache, - a mw tache qui 1•volue sans cesse - dcmeure 
le dernir dc ehaque générntion. Ce trnvail de révision des n~oyens et des 
forccs s'accomplit dt- nos jom·s avec succes dans les domaincs des entre
P:'i~es priv~es. Pom:quoi l'Mat ,·efusPrait - il dc s'<'ngager dans la vok 
<lehcate mms saluta 1re dP la „ rat10nal isat ion a<lministrntive" '? Rationali
ser c'~st :t la fois augmc11te1· le rendement ct diminuPr les frais. L'étud<' 
du me1lleur rendcmcnt <le notre administralion s'impose aujourd'hui avec 
force. La néccssit(, d'unp réduction de ses frais g·énéraux n'est pas 
moindre. En rnaints endroits ch•s organes inutiles ou <i<' doubles emplois 
peuv~nt é>• re !'<'levés dm}t la supnres. ion fournirait des économics et soula
gerait le budget. Le prescnt gouwrnement s'est inspiré de cette nécessité 
le jour mémC' dc :;;a constitution, lorsqu'il a platé sous l'autol;ité d'un 
merne chef <les départcments différcnts, ou qu'il a prévu <les transferts 
r!e se_n:ices d'un d~parleme1~~ n;il;ist(>riel ü un autre, toutcs mcsures quc 
1 expenence, la log1que ou I mtercl du pays lui paraissaient exíger. 

A cette l'ationalisation politique doit co1Tespondr<' unc rationalisa
tion administrativP. F:lle tl'ouve dans le C'ontrole <les administrations 
publiques son pn•micr mod<· d'expression, elle doit lui emprunter ses meil
leurs chances de réalisation. 

Ccntralisation, arbitrage, rationalisation, telles nous paraissent étre 
dans l'ordrc de leur irnportance croissant<' les táches csecntielles d~ 
l'o~·gani mc dont nous avons envisagé l'institution. De telles tachcs 
1;x1gent des moyens étendus. Le contreseing du vice - pl'ésidcnt du conseil 
sera dé ormais obligatoirc pour les prnjcts dc lois ou de reglements 
cl'administration publique cornportant u110 modification it l'organisation 
<les admini trations publiques. 

L'organe dont nous \'ous dcmandon de bien vouloÍI' approuver Ja cré
ation préscnte l'avantagc d'introcluire dans nos méthodes administt- ,tivcs 
plus d'homogénéilé et plus de souplesse. 11 rend, cn outre, moin-; nér~s
~aire la création de ces commissions interministérielles qui se sont multi
pliée a l'exces depuis quelques années et dont les travaux poursuivis avec 
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lcnteul' n'on que l'al'ement donnt' nai ·-:auce ü des solutions p1·atiques 
et utilisables. 

Il ne s'agit point de <.:l'éel' un <.:01·p,:; d' fonct10nnai1·es uouveau.· qui 
ferait inutilement double emploi avec le· corps de ecntróle existants, 
et rencfrait nécessaire l'engagement de dépen e.· nouvelles. [! ne s'agit 
pas davantage d'instituer un supercontröle dont le ministere <les finances 
pourrait prendre ombrage, dans la crainte qu'il n'entravat le controk 
it la fois minutieux el sené, qu'il exerce pa1· la voic budgétaire sm· 

l'activité des cadres <le notre adminis ration. Le projet de déc\·et qui 
,·ous est soumis se borne it prévoir le fonctionnement cl'une cellule active, 
clont les éléments sont prélevés aYec me.:ure .:u1· 1 s effcctifs <les corps cl<' 
contróle actuellement existants et qui pouna contrihtH'I' <lan. l'avenir 

au meilleur rendement cl<-> nos service public ". 
Cependant la solution Tardieu 11<' su1vécut pa non plus ü ce gouverne

ment. Et la raison de cettc incertitude et de ce · interrnptions étcrnelles 
a été l'imprécision de la position du I)]'é ident du conseil lui - merne. C'est 
ce que voulait changer le Président Doumergue en 19'14 qui a défini ses 
visées dans son discoul's radiodiffu é le 21 eptembre 19:M comme suit 

„En France, le Chef du gouvernement, qu'on appelle le Président du 
Conseil, n'est qu'une fiction. ll n'est pa inve ·ti d'unc autorité spéciale. 
La Constitution l'ignore et ne fait pas mentiou dP lui; ce qui est un tort. 
En droit et en fait, il est un mini. tre comm les autres, cc qui ne lui 
clonne pas une autorité suffisante oour etre m1 arbitre entrc ses collegues. 

„Y a - t - il des remedes il tout cela? Oui certe .. f e ne vous aura is pas 

dit le mai, s'il n':v avait pas de remede . 
,,Donnons au gouvel'nement l'autorité dont il a tant besoin, en attri

buant d'al>ord it son chef, par quelque. mot in:érés dans la Constitution, 
la qualité de Premier Minisil'e qu'il doit a ·oir"" ). 

Donc, le Présidcnt Doumcrguc a, lui au.:.:i. estimé indispensable d'élc
ver la position du prPsident clu c<m. eil au - d .. us c!Ps autl'es ministres, 
pour lui assurer par fa les possib1li t'. d'act1011 gouvPmernentale. Dans 
un discours qu'il a ])l'onon<:' le 1 octobr J. 3 . il . 'est exprim(, i't ee su,ict 

clans les termes que voici: 
„Vous savez déja que j'attends d'un Pr' ·idencl' du 'onseil bie11 

organisée a,ec a sa tete un Président reconnu par la Constitution. des 
possibilités d'action gouvcrnemental1• qui n'exi. t 'lll pas aujourd'hui. 

Dans mon pl'o,iet, la Pré ·iclmce du C on "Íl doit étn' clot(>e de sen·icl's 

et cl\m personnel sélectionné pe1·rnan nt t, ur out, peu noml>reux, d1'
laché dcs grancles adminislrntions publiqu . ,race i1 ces sen·iePs, I<' P1·i;
sident du Conseil pouna .sui, r' attenuv ment 1':wtiviÜ' de ehaqm' dP
pal'tement minist(>riel et H'ÍIIP1' a c qu 1'011 ne g·11e pas l'autrl', ,t qu'ini
tiatives, trnvm1. et efl'orts ~oiP1it coordonn · en \'ll(' du hie11 général. 
.,.\ la Présidenee du Conseil, en ontre d . erv1 · · dP la statistique gén(>. 
!'ale ,t du secrétariat g(,n(>rnl du Con il up 'ri ur dP la Défrns' na
tionale, se!'a rattac:hé le Con,eil économiqu r'oql,'ani:•H;"_ 

Comme on sait, le Prési<lent IJoum rgu n' 'lait pas disposé h c:édv1· 

sur sa réclamation \ 1sant ?1 l'amendem n d' la onstilution, c:e qui pro
\·oqua sa chute, sans qu'il ait pu atteindrc on lrnt. ,.L, mínislcre Flandi11, 

"') Bonnanl, Op. cit. p. 74. 
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dont le riilP a ét(> dc a\·aiit I'· · , , 
de nouveau ;1 la présidcnce t~1 c<;;1;~l?fa1·ence de la con~inucr ''"'), assura 

('t prit. ~n_ menw temps une mesu1:e I p~~itri;so::re} ~Ul.Y ~ été délé~ué 
la stab1IItP de la présiclcBc<' du conseil ·1 f't . q t 1t' o1 ,se1 a pcut - etre 

r~résiden~e. du conseil, dans un palais pa~-t\cu:ie/nf,iot~1; i? /ureau; de la 
la, la pres1dence du conscil n'·want J d , a. ign_on. usque-
louj?urs s'installer dans le r:iiniste!,:sd~~t ~ loc~!-1~_/atrticuhers, ~eva~t 
tcnait le portefeuille. e P1 esiuen clu conse1I de-

Cette existence nomade et intermitt· t . . 
pétuelle de son personnel empecha tn. Yi ams1 quc la va~i~tion per
conseil de\'int un Bureau' of Genera?a„t11e. e~e~lt _que la pres1<;1ence du 
dc l'expérience Tardieu <Iont nous < mI~llSbation. Abstract10n faite 

<le l'org_anisation de Ja présidenc; ~~no~~~1 < ~ pa_i;Ier, ~ans le pr~b!eme 

la solut1on du rólc politiqne du président <fi1l, e e~t 1 ~spect pohti9-u~, 

ralemcnt atl premier plan. Cettc évolution ) ,c~t1srl (JLI on P?U~~e. gene
quc le problemc ne pcut etrc solutionné I ai a1 emontrer a I ev1dence 

d_e la position du président <lu ~onseil et qu~ans :h~n1e~ent appro~rié 
tion_ de\'l'ait etre modifiée. Les difficultés pom ce au e, la Constitu

P:0Jets dc ce genre montrent que ni le parle~~xi~cl_Ies ~e heu~tent l~s 

~JStres parlementaires n'entendent consentir a c~tt m.:r~me,dm les m!
tion du président du con cil et qu 'ils font de 1 . ~ le 01 me e la pos1-

. em m1eux pour l'empecher. 

II. ltalie. 

~•01:gani,sation dP la p1·ésidence du conscil 1 ,. . . -

dc_ d1ff1Cul~e · en Italie qu'ell Francc. Des 1887 ~~i P~s 1 :~1~ontre autant 
seil, orgamsa par voie de décret la Segreta .· ' l ll spp1, p1_es1dent du con-
s · r J · r · · 1\ · c1 ia < e a 1·es1denza l l C 
· ~~ 10 e e, - nustri. nfa1s le fascisme a résolu au • 1 . , e e on-
s1t10n du présidcnt du Conseil cn faisant celui ~s~i e p1 oblemc de la po

ayant des POU\'Oir extremcment étendus. Scs attrib G_apo ~~l Governo, 
effet, au domaine de toutcs les fonctions d'Etat ., ~tror'.s. s :etendent, en 
du gouverncment italien cli ffere des préside ett e Jst ~)ai _lct que le chef 
autrcs Etat . Donc, <'t1 Italfr ft probli'·nl( n'e .;i sl _u cosell ~e tous les 
on pcut c;fr, un Sercicc of Gcnfraf AdminiL•t81· tl~ U8 de savou·. comment 

. . t, . l . . ., a wn au t' pouvou·:,; , 
llltnl8 e, I(' 8, ('(// r·et 01-,r1anr• r•.ristr• dh'ú <·'e:,;f I e 1' ' .~UJ)el'-
{ · · • · <' apo < el Goven10 • 

< <' suvou· r·om11u ni la Pl'e::irlen.w dr! Co•l"l.<Jli·<> . 1 . ' , mau; 
(' .. ' '' . J)eU S('/'l ti' ( C j 
,01'<, no a1v f uu, <I<' rlol'111w'11fation, <l'étwl<' <'f d'<'x ~. t. I _iu ;avo < el 

il<' . . , . ,, ec u wn r an:,; l f·t·c1·<·t· • 
. 8on 110111·0_11 supc111111 <'f complct, tachc des plu l ;r'• t .' · «' 

chverscs parlles dcs attl'ibutions du Capo del Gove/ < e w,a cs. _S~l.011 les 

eadre que P 'Ut remplir aupres dc lui la Presicle11z·1 <1l1eol, Cpeu~ l~lifíe1·e1· 1' 
, . . . • ,, OllSig 10 11'•). 

L act1011 pohtique du Capo del Governo est de par s·i natui , 
t;ne ~tction strictement pcrsonnelle. Pal' conséq~ent sur e~ tcna;:1 ~~me, 
1 res1denza ne pcut rernplil' un autre rolc quc celui d'inform,. ,t, 1;' _l_a 
cuter. C'est dans ee cil'cuit que rentrent les rapports du c:1 e 1 \ e~e
verno avee le Grand Consiglio del I•'ascismo et avec Je parlem'~':1'~ . e t xo-

0•) Bonnar<l, Op. cit. p. 81. 
,..) I 

10 p. ,. o ini. Ln presidenza del Con iglio dei )1inistri. Milano, Giuffr", 1935. 
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pour \Oit· :,;'il · répondent en tout point aux directives politiques génénil 's clonnées par le Capo del Governo. 

L'action complex ', aux aspects variés du Capo del Governo rend, en plu ·, néces:air des études ininterrompues en vue de perfectionner et de développer systérnatiquement l'administration publique. Dans cette oeuvre également, l'organe auxiliaire du Capo del Governo est la Presidenza del Consiglio. Mais clans le s,vsteme du fascisme, comme nous l'avons vu, ont subordonnés au Capo del Governo divers organes nouveaux ou organes ayant existé auparavant, mais ju que - lü non subordonnés ü lui; te!· :ont le Gran Consiglio del Fascismo, Consiglio di Stato, Corte elei Conti, Avocatura Gencral' dello Stato, Consiglio • azionale <lelle Corporazioni e Comitato Corporativo Generale, 'tato Maggiore Generale, Commissiorw Suprema di Difesa e Comitato per la Mobilitaziorw Civile, Comitato Pcrmanente del Grano, Instituto Generale di • tatistica, Reale Accademia d'ltalia, il Consiglio Nazionalc della Ricerche, !'Opera • 'azionale Dopolarnro, etc. ll apparticnt ü la Presidenza d'as:i'te1· le Capo del Governo dans tout 'S ses fonctions. 
Jusqu'it l'hcure actuelle, l'organisation et l'action de la Presidenza dd Consiglio ne sont pas systématiquement réglées, seuls certains décrets fractionnels plu anciens contitut•tll la base de son fonctionnement. 
Mais il faut tenir compk du fait quc dans le régime fasciste, les pouvoir · du Capo del Gowrno sont beaucoup plus étenclus que ceux de n'importe qucl autrc ministn•. Par cons6quent, la sphere <les attributions d, la Prc idenza doit etn' égalament plus vaste que cellc des ministeres. L'action de la Prcsidenza est en partie politiquc, cn partie administrative. Son trait le plus carnctéristiquP est toutcfois l'cxtreme complexité d es attributions. 

LP personnel de la J>n.•stdenza n'est pas permancnt, mais il est pré-1 ve sur celui des autn•. branches dc e1·\'iCt'. Cc systeme peut avoir <les avantag-e , e quc montr<' le svstemc appliqué dans l'état-major militaire qui affectl' , mPmhrcs de temps en t('mps it di\'crs corps dc troupe. Mais pn re\'anche, mcrn<' !(, fascisme n'a pas pu avoir raison de la rési„tance de div 't" ministcn•s qui ne cedent pas ordinaircment dc bon <·oem· l~ur meilleur trnvaill('urs it d'autres scrvices, et quant aux fonctiorrnaire cl 'taché dan d'autre. serYice , l<'S ministe1cs auxqucls ils apparticnncnt et dont ib attt>ndent leur promotion, n'apprécient et ne t·frompen •nt p, s cornnw il faudrnit leurs serviccs. 
Jtwiqu, l'or ranisation d1• la Presid<'nza ne soi~ pas cncon• défir~ie et tabili é , • fu: olini t>Sl c1•pe1Hlant capahle dP far re facP aux d<•vo1rs qu, lui imp nt s pouvoi1·s d, dirnension gigantcsques. Ct>la s'explique r>ar k fait qu I Chef du Cou\ rnement italiPn <'st dou6 dP facult(>s individuelle. ~-· · ption11ell1•s et possi•ck, e11 outr0, la science inégalablc de I' mploi du t mp t d • la di\·ision du trnYail. La . ituation ressemble a e,• qu nou a\Oll dit plu. hnut :1 propo · dP . rapolfon qui n'avait Pa b oin d' 'tat-major militairc, in:stitution qui s'<> t déwlopp(.e :\ l'éJloqu de u ce ~tr , pour accomplir l<' trn\'a_il que i'l~mp<:reur f:1isait tout •ui. 1u olini é „al •ment est capable d" far re fat'' a lm '<'Ul a unc taclw t 11cm nt rigant qU<'; J)Olll' (.'Olltinu 'I' cl'ttP O('ll\TC aprc, lui, on au ·a h oin <l tout mi é at-rna,ior civil. 
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En tout cas, ce rendement 1w JlCnnTa ét1·e l'éalist' mérne pas pal' 

Mussolini s'il n'avait pas assuré, par la réforme de 1'01·gmlisme cle l'Etat, 

les conditions préliminaires de la 1·éussite en éliminant l'antagonisnw 

continuel du paJ'lement it l'égard de l'exten ·i,m rles pOU\'(•il's du président 

du conseil, et en mettant fin a l'hostilité de., ministl'es <:ontre la po

sition de chef du prési<lent du conseil. ot1 il.:: n>yaient la restri<:tion < • 

leurs propres pouvoirs; enfin, le fascisme a rejeté la prétt'11<lue in<:ompati

bilité de la responsabilité individuelle de. mini. tl'es avec la position ,iuri

clique prééminente du président clu <:on. eil. 

III. Hongrie . 

C'est en 18,18 que la Hongl'Í<' inaugura le --~·.-temc pal'lenwntain' et 

adopta avec lui le l'égime du gouYern ment n11m,té1·iel. Lt- nornhn' cle;-; 

ministres est fixé pa1· la loi. Chacuu de. mim. tn•s s , t rov, e ;\ la tett0 

d'un ministere. Le président du conseil tant,,t dirig<' un mini.-tere. tantí,t 

non. Dans tous les <:as, il est président du con,eil (\,,, rninistn-s. En 

r·ette qualité, il a un prestigP effec.:tif, mai JuricliquPn1e11t. il n't1st que 

primus intcr porcs. La Constitution et le. loi, sont rntll'tlL'S i1 c:e su.iet. 

mais en fait, il s'est déwlopp<; iti au .. i la dodri11P clt- la rt1:ponsahi

lité individuellc des ministres Pt l'on e.,;tim qu'il est :1,compatiblP a\"ee 

<:e p1·incipe dc domwr au président du con,cil UIH' po!-ition ,iu1·idiquL' 

cle supériorité. 

Le p1·ésident du <:011seil a it sa dbp . ition tm orgmw administrntir 

composé dc fondionnail'es profPssionn l., dont J ,:,; nwml)n•s eonstituent 

un <:a<lre indépendant, don<: ils 11(' sont pa, prélC', (>: • u 1· IP pel'so111wl dt>,-, 

autres ministercs. La J)1'6sidPnc·p du con il, outn: qu'l'IIP est Jp :l'tl'P

tariat du <:onseil des ministl'es, 11, po .. · de toutefois quP ck,-, attriliution,-, 

administrati\·es bien l'esteinttis <iui . bornent :\ c:er aines qut>stion.,; 

ne pouvant etl'e intégrées clans le re:. ort d'autres ministt'l'e.·. (Sei-vite sta

tistique, Offite Central de StatL tique, affaire. dP minoritrs 11atio11ah>:,; 

\'ivant en Hongric, Pit.). E11 plu .. la pré. id ne:<' du <:011sPil 1·emplit IP 

röle dc <:abinet politique du président du <:on. Pii. aidv IP pr6si<IPnt du 

tonseil clans la dire<:tion dP la politique g'nérale; i1 la pn;sidell('P du L'oll

seil apparlient aussi le servi<:e de pre .. L fait que le' pn;side11ts du 

<:onseil tonsiderent la présidPJH:<' du con. il comnw 1'01·gaiw auxiliain' 

de leurs fon<:tions politíques, re ort au, i d el' qlll ,iusqu'pn l!ll::. 
it la tetc dc la présidentP du eou. ,jt . trou, ait un di 1·pd Pt11· g<;n01·al L t 

depuis Ion;, un sous-:,;etrétain• d'Etat pohtiqu ,_ 

Les ministres étant les chefs ·up1·ém de l'aclminislration pulilique. 

la décision cles questions touchant l'en:cmbl de l'admini~trntion ou hil•n 

simultanément plusieurs mini. ter . . rer,· clu cornwil des mimstP.:;. 

quoique tc1tains ministrl'S aient dc pouvoir fractionneh; hi~toriquenwnt 

P\'olués qui peuvent intéressel' d'autre rnm1stre.s ou mf>nw tous k:-; 
autres ministres. Ainsi le reglen1ent de condition .iu1·idiqu ,. de· fonc

tionnail'es des ser\'it<>s publit. cl l'I~tat, r ntrc dans IPs pouvoin.; dti 

ministre des finann's, en con11exion :w · 1 budgl't. Pou1· c:P qui Pst de..; 

fonctionnail'es des autonomie , e pomoir appartiPllllellt fül mini. tr 

de l'intérieul'. Quant a l'i11stn1ction compl ·m ntair, ch•: fonc-tionnaire 
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c!es sel'\'ices publits, t'est le . . 
po_m· les fonctiom1a1·1·(•s ' , m1111stre de l'in~él'iet_n· qu_i s'en <:harg·e, et 

d I<,tat, et J)Olll' l~s i t 
m1<>s, et<:... eme ionna1l'es des autono-

Co:11me nous l'avons n1 dans le. . . '. . , .· . . . 
n_1entmres, le p1·oblemc de J'·tclmin. ·t ~- t 1t 1 < s_ 1 ~gimes mmiste1·iels parle-

t1?1: systém_atiqt~e. En <:01~sidén~:lt1 clJ~,~n ,ge.ne~·~I~- n'a 1~a_s i·ec;~1 dc solu
p1 esque du fon<:t10nnement du i·ég· 1 1u~lt1 e-, mgt-chx-neui a11.:, ou 
l~• tonseil des ministres s'est rév~7:se ~ c .ctb:ne~, l'on peut <:onstater que 
t1_quc du régime. Mais quant ·wx )robl ~apa le d a~surer J'harmonie poli

n1stl'ation. sou,·ent il 11'est a1'·1·1··\_,I . eme~ souleves par !'unité de l'admi-
• • Pa une resol t· · 

.s<•ns nPga~if', c:'cst-it-dire en laissant cert·. u _1011 _ urnm!m~ que dans ·un 
'l~H' les d1me11sions de l'administrnt. cl~n~ Pl o!Jlemes nTesolus. Depuis 

l'Psoudn• lt> problenw de l'·tdmini ·t '.~>tn· se ~?n~ a<:<:ru0s, la né<:essité de 
I' t b Tt. e s I a lOll gener·l]p (' 1 l' 
<'n a I i l' d l'effitatité de l'administr·tti , . i ,•up ,_e assm·er la 

Ph!s <'11 plus f'ort. C't1st sous h f)I', :, e 1°11 pu~>li.qUl' · P i 1t sentir de 
ll 11 e CSSl0ll ( e h 1·ece1ü .· . 

n1ve1·se <' qu'on s'est efforté cl'· i, · l . e , e ti ISP economique 
, , 'l, t· , cluOJ e <'1 ce J>1·oblen l' 

.S,\ s (•ma 1( ll l'. !•, 11 1 ~):~ 1 le ('Offit(• I•'t. 1 ll' ( llll e maniere 
· l ' ' ienne Jethlen · · 1 

clJ)l"es <':'> <'Xfll'l'Íc>ntl'S dP neu/' •rn. 1 . • pi·esic ent du <:onseil 
.. . . j e :,; C (' gOll\'l'l'lll'nl('IJl • • ' 

sc111 e c u g-<>u,·p1•11emcnt ,-J1·11·g·<; cl' > . , cl nomnw un c:omm1s-
. " ' e 1 1·11 pa1·L11· h J" t · 1 · · • 

strat1011 publiqU<'. Apres lllle dude 'l])J)J' J' le' -,l 1011a 1sat1011 ck l'admini-
11 '111 • t . · e O OIJ( le l' <:ommi · ·• . · ! 

r en a f>l'Psentp Sl'S prnposition. . . ' ~s,u1 e c u g"Oll\'<'l'-

l't>/'fi<:ac:ít(; dt' l'adm111istration 11 ,, f~eu·\~~\:'t'.~ lesqueljes la rentabilité ct 

-~~tbjlitt• dl•s (flll'stwns tou<:hant it l'(•nsembl<~ c;~r: t.SSlll'~e:"' CJU<'_ si la respon
f Pn'l' at1 présHknt du consL•il Ft . . 1 ctdmm1stl'at1011 est t1·ans-
l . . . , pu1squl' a l'l'S)>on „ b'l't. . . . , 

( t'S mm1stres n'est pas déthrée chns l·t 1 . t • s~l '1 e IIHhv1duelle 
„ l Tt, . . . . ( < • e OI e (JUl' ]p ])l'lll('i I l 

.sct H 1" m1111stPnpJJp ,·eut assun,1• qu'il 11 ,, .. 1 . , . pe el' a l'cspon-
des mini ·trt1s IH' puissp étn• rendu indi,-·', cllll f)cls d af faires dont au<:un 
n1 ·," . . 1 H ue ement l'<'"J)011 ~- l I l 

ISSclll <' < ll ?;Oll\'('l'llPlllCIJt 'l f)l'OJ)OS(; . . . . ~,l) (', < C:Olll-
t t . 1 • , pou t 1 <'Soudrp le J)I' 1 i • 
u ionne, qw, la l'l'Sflons·tbilit6 c!"s f)J' 1 1· . 0 ) enw tofü•.ti-
, , 1 . • -.. o ) enws tonc<'l'IJ ·u t l' 1 . . 

g-(•nera <' so1t assumt'<' par le président 1 .1 e I a, mm1st1·atíon 
m{> 1 · · c u tonst' 1 A cet effot ·1 '· · 
.. lll" ]>as )e_som de ehanger llll(' Joi positive m.".. , , 1 n etait 
1 wr une p1•;lt1qup constitutionnelle. Le préside1;t t1s. se~ll~ment de. mofi

l!<>11s,~blc> quc> d<•s qu<•stio11s institutioniwll<'s d les< u. «!nts:1! ne s<•rait J'('S

to11ct1omll•llc•:. ' · mmis 1 <'S, d0s ques:tions 

' L'a\'Prsion de::- m111isll'l'S <'l du pal'!('llle11L ·\ !'(> , ... 
s_ est ma11ifcstét1, natur<'llem(int, mrnsi l'll !Ion ,r1•i 'gÍ~1,d d<.• . telte so!ution 

t1011 des projets du <:ommissail'e du g-om·t•1·ne~ ,e. u1 apres la prést1nta

gc~uvcrneme11t eun•11t lieu. La J)l'oposition n'·t 1~~:!• :t~ux cha~1genwnts de 
blem? du Sp1•vin, of' G(•1wrnl Administl'atio~i l c;, ( ~ .adoptpc et I(' pro
dPpu1 . 11 .t Pcts rec;u dl' solution 

1\ . .-\ll(•magm•. 

LP cht>f' sup1·enw de l'admi11istrnt1011 c>st j, F"'I ., . , · 
rlonc c:hef d'Etat et elwf' du Gou\·ernem~nt < J ,u 1~te! ulnd hP1<:hskanzler, 
dC> l'·tclr · · t t· · 'urn e e ans h dirc t · 
' . ' n m1s ra 1011 l'::st assu l'P<' <'11 parti e par h ' . . . <,.. e 1011 

lr1(·~1.s_ka11zle1·, t>11 pal'ti<> par !(•s cli;lil>l;l'ations ('(\11 ;~~:~~1'.1.11 \ du_ F \1hre1· und 

< ~1 f,e1c:h (I• iihrp1•rat)' ainsi que pai· IPs J)Ot1Yoi1·s e~ el~ go_m enwment 
ll1 tn• d<' l'intériem· comnw ministn• d','. l:t C t· . Pcll't1cuhe1·s du mi-
ti " . , . " e cm: itution et dc I' . 

on <.'omrn<' 1, elit lt' Happol't allPmand. I'ou1 :1..;;sun,,· l't11 ·t; 1· o1·~an1~a
ll ( ( clllS J ac-t IOll 



institutionnelle, plusiers organes ont, - comme nou' l'avons vu (§ 25. 11) 

des pouvoirs partiels. Les pouvoirs du mini tre de l'intérieur pour assu

rer }'unité de l'administration sont prévu · par la loi qui transféra les 

droits souverains des pays au Reich et réali a par fa le Reich unifié. 

<Gesetz über den Neuaufbau des Reichs, rnm :10 .Januar 19:1.1 - Loi sur 

la reconstruction du Reich, du :rn jaiwier 19:H). Celte loi déclare que 

les regles juridiques et dispositions néce aires ll l'application cle la loi 

seront émises par le ministre de l'intérieur. Par la voie du droit du 

budget, le ministre des finances du Reich a une position juridique ren

forcée. On doit tenir compte par ailleurs de pouvoir du Rcichssparkom

missar (Commissaire aux Economies Du Reich) qui furent maintenus el 

transférés a la section présidentielle de la our de. Comptes du Reich. 

( Deutsches Gesetz über die Aenderung de1· Reich haushaltsordnung- vom 

1 :3 Dezember 19:3:n. Ce sont les attribution · de ce cl,~rnier organc qui 

servent le mieux l'intensification <le la rentabilitP et dc l'efficacité de 

l'administration publique. 
Aupres du Führer und Reichskanzler fonc:tionnent deux bureaux con-

formément lt sa double qualité <le chef d' !~tat et chef du gou\'ememcnt. 

Chacun <les deux bureaux est dirigé par un ·ecr'taire cl'Etat. La l'n•.'li

dialkondri (Chancellcrie présiclentielle) a la charge clu travail aff'érant 

aux fonctions du chef de l'Etat. La Re icll.'ka11zld (Chancellerie clu Hcich) 

assiste le Führer cn sa qualité de chanc li r du Heich, dans ses attribu

tions résultant de sa qualité de chef <lu gouvernement. 

Le probleme du Service of Gc11eral . dmini tration clans l'administra

tion allemande n'est pas acluellem 'IÜ un probleme <le premier plan, ce qui 

ne \'eut pas din~ que cc probleme pui ctr consicléré d'ores ct M.iü 

comme rPsolu. 

Y. Pologne. 

La Pologne se trouve clans une ituation I articulierc du fait qu'apres 

avoir été partagée entre trois grauct pui ances, elle a recouvré en 

1918 son unité et son inclépenclance nation, l . EII s'est trouvéc en face 

d'une grandc tache: organiser ü nouveau un Etat complant :~o millions 

d'ames. Quoiqu'il y cút aussi clcs donné con tance 1·· ·ultant clcs ancien

nes traditions, il existait <l'autre part d po :ibilité. qtH' seul, unc 

situation pareillement cxceptionnelle pouvait offrir. 

L'oeuvre est encorc en cour.. omm nou. l'avons vu, la Constitulion 

polonaise cllc-méme a subi entremp: plu i r moclifü:alions. En \ ue cl{' 

éorganiser l'administration publiquc, une commi ion a été créé aupre. 

de la présidence du conseil (Commi i n pour la lt ,fornw cl<> l' clmini

stration). Cellc-ci a préscnté au V- • ongr' lntcrnational des SdPnc 'S 

Administratives un Rapport remarquabl . ur „l'organisation intéri 'Urc des 

autorités administrati\'e central ". Dan e rapport, Pllc fait au. 1 u111• 

proposition au ·ujet cle la réorgani ation 1 la po ition du prr ·i<l •11t du 

Conscil <les Ministres, mais Plle conclut qu „il faut rnn:;tatt•r qu la rnn

centration lt la présidE ne du con il d affair l'l'lati, e· au p 1· onnPI, 

ainsi que dc la survcillanc<' ct d<' l'ini ia i dan I s aflairPs rolll' ,rnant 

l'organisation dc l'aclministrntion, cl 'jü un fait cHTompli". Dolll', dans 

les attributions du présidcnt du con il tr u nt réuni~ d'imp rtant 
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él~f!le_nt de l'administration générnlc Tenan . , ,_, .. 

rlefmit les pou\'oirs du présicknt du c~mseil 1\ c;lompte -~l... <.:e ~ait, le proiet 

I . : . . . e e a marne1·e smYante: 
... ,a tache essentiellc a accomplir .. 1 ., . . 

n1stn,.· en taut que chef du Gou,· ' . p,u t e p1 ~s1dent du <.:onse1l des mi-
. . • e 1 nemen cons1ste en: 

, 1 ~) la f1xat10n du prngrnmme du r.ouYC'l'tlC'J.., 011 t 
\. a >met; "" au iwin du C'on, eil de 

~,) la ·un·<>illanc: _sur l't•xécutio11 de ce programme. 

Ln cmtrc, au Pres1<lent du Consl'il d M' • . 
e~a1:ges découlant de son caracten• de r:J i I imsyes me~1~1bent c~i-~aines 

ams1 quc les fonclions basées sur dcs c1· s .<t~nt el! Consetl ,d~•s ~fm1stre/'i 
p . . ispos1 10n legale . speciale 

ar consequcnt, l'actiYité de Ja J>n•sidence 1 ~ ' • · 
<'n tant qu'organc de tra\'ail du Pl'Pmi, .' iv· .· . . < u C~m:; '11 de Ministre:, 

,, • <1 11111st1c•, do1t t:omprendre· 

A) L t'laborat1011 du programme du <'o · 
respeetiws a, anl étó J)t·i·sc,s J>'ll' 1 (' ' u, c•rnemt>ilt <'t l<'s détisions 
• · ' ' ' ' l' ,0U\'t'l'll('ffi , t 1 '] 

I exécution de ce prngrnmnw < t sul' 1. . f . . , e:n • a_ Slll'\"l'l lan.ce su1· 

c;ouvernem •nt, des prngramnws. cles ':.<~~101 ·ot1· m1tte,l a, ec !P P!·ogramme du 
1 . . . • s J s e < cs Yov,·o<hes 
1) La commumcat1on au Préside11t du Cc J . ·1 , . . . 

pom· lPs déci. ions ~t J)l'C!Hlrc' <l'llls l 1 · ·t, isel1 de. c•le1:wnts ll<'tessaire~ 
, ' , • t•s 1m1 cs e , sa . ít 

que hef du GouYerncment, en tant que p .: .· 1, . rnn~p( e1_1c€', .en. tant 

•lans l •s questions basées sur de. disJ) ··t· J es1lc _ent du _m~setl, a111s1 quc 
. • • 0 1 1ons egales spec1ales" 

__ Le J?ro.1et . pécifi<• la sun eillancP sur ]'p •cí,.l t· • · 
qu 1] su1t: · " 1 ion du Jll'Ognmrn1c• ainsi 

... La .-;un·~illance ·u'.· l'exé<.:ution du prog-ranune ét b · .· , . ., · 
d,111. les mams du l'n•sídent du 'ci11sc1·1 cl t la lf1_ t::XlgE la 1eumo11, 

· l · , , e ous cs ds l' · t · 
l!_lll e ecid ut dc la ])i1 <'dion l't des nHíthodPs e',. t .. .'. . , e <!rgm~1s_a l011 

t1011. • . out: . ies l cl\ ,tll dP l admn.istra-

a) La d1_rectio11 génfrale dPs tnl\aux législatifs cl,, n · · 
. un'e1llance sur c·es lnt, aux. 1m1. tres et la 

li) La ~u~·,:piJ_lance sur l'organisation dP l'administratlC>ll 
c>t l mitiatJ\'e dans e-e domaitw. tout entihe 

C') l a g-c• tion génémk dl's affair1•s l t l'P a 1 ,·ps au J)<'l'".0111wl <'l la .st11·-

, eillanc<' sur ces affaires. 
rl) La politiqu, i>udgétain. 

. l_)ans Cl' pou,,oirs. 011 trom P r{>uni. le· im1>01·ta11ts ,J, t 
1111111st1·· t· · · 1 · e enwn s de l'acl 

• cl 10ll gPll('l'a e ('ll , 1 <rJ·and nomb1·c, j -
1 . ,., , que e ans aucun autre l)~l\' 

J~ai· c•m •nta11'<\ ]p Présiclent du Co111wil n'a pu <'n<.:on• le hir, • · · 

h~ppo~~ ~xpos' :ous I~: titrc• .. ~,;~ ?111:,· illance sm· l'organtsat1~H;c :1u~: le 

1!11111 ti ,lbon 1out e11t1crc' c•t l'm1t1at1\'<' dans C(' dom·tiiw" t: 1 cld

! on n'ch l'the la solution par la méthodp des 1·ecl1"1~c}1"s 'clmon I e• lque 
\\"l\ ,, ,, t . r '- '-• l1 ()11(• ,est 
, <; , e e: ~a-< tre <'11 l<•nant e:om ptP dt•.s c•xig-c•nces de l'arlm j 11 • t"·· t · 

l J•,tat po t-mdusfriel: is 1,l 1011 de 

. ,.L'o!·~anisation dl1S branclw.s distintles <l<· l'administrntion n . · . · 

('~]"(' 1:a1tPc co_mmP un_e qm•stion intérieurc des rPssorts, dépendai~t · <~1.f1
: 

1,' < ~1e11t du libre arlHtre dc chaqll<.: ministre paiticulie 1• r 'l ·ti .. ·i1·, e u 

g PIIPl"1l" ti·]' · t· 1,· · • • · " • l\Pl ance 
, ... 1 ol'gam. a 10n et m1tiatn e dan lt> clc>n1a111,. <l • J' · 

t · t 1 · • · • ... l orgamsa 
_10~1 ,e < • mc:thoclc's dP trnYatl dc l'administrntion entiere doit ·t., .. -

f'1_, 'l' au PrPs1dP11t clu C'o11sPil de· ~1inistn•: l't ePla 110u·1. 1 e„1 ~ ie-
. lll\:llltt -: es ldl,011 



De l'ol'ganisation et des méthodes de travail darn; _ l'administratio~1 
dépend le résultat définitif de son acti\·ité dont le Prés1dent du Conseil 
est solidail·ement 1·esponsable a\·ec les autre:; ministres. . . . 

De l'organisation et des méthodes de traYail d~rns l'admrn1s_trat10u 
dépend le montant des frais de l'entretien de cclle-c1, le.squels frais, con
stituent la partie la plus onéreuse du budget cle l'Eta1, et dont le Pré
údent du Conseil dcs Ministres. en tant que chef clu gouvemement ~t. cl_e 
l'administrntion tout entihe assume, en premier lieu, la responsab1hte. 

L'initiative dans les questions d'organi ·ation doit etrc prise avec une 
grancle circonspection et reste1· conséquente en l:e qt!i c·onc~n_w la _lig1w 
d'évolution une fois fixée. L'organisatíon de l'appar<'1l adm1111stratif IH' 

saurait etre un cong-Jomérat cles difr"érent:s sy. teme~ •~t ne saurai~ eti:e 
suiettc a des changements fréquents. C'e:t pourquo1 Plle ne saurait <~e
pe.nclre exclusivcment de l'initiative du mini ·tre actuelli>ment ,H! J}Ot:Y?ll", 
non plus que des points de \'UC 1·égnant dan:-- le,: bu 1·ea~1x m_mrntenels 
disposés, de par la nature des cho. es, a un certarn particulansme dan~ 
l'app1·éciation de ces problemes. 

Or l'initiativc dans les questions d'o1·gamsa io11 cloil émaner d'un seul 
centre' 01·ganisateur, veillant su1· l'organi.-atio1~ cl: l'adrninístrati_on. pu
blique toute entiere. Ce centre org·anisateur do1t etre sub~ll·domw d_1rec
tement au Président du Conseil des "Mini tr . . par conseqtH'nt do1t se 
trouver ü la Présidenc:e du Conseil <l<'s • Iinist1·<':-". 

Cette p1·écision clans la fixation des but. a atteinclr,, Sl' lH•u1·~e. Louü•
t'ois en Pologne aussi it diverses clificulté · pro ·L,n,rnt_ <IP_ la 1:es1slance 
pratique cepcnclant, aupres cl<' la présidenc, du conse!I lo11tlHm1H• un 
bureau 1pour le rationalisaiion d<· l'admini:tration. ~11 Diredt'lll', ~I. 
Vladimir Hubner dans son rapport préparé Dom· le présent Vl-e Congres 
de Varso\'it' sot;s le titre „De la né('e :-.Ítt> de concen~r<'I" les affain' 
touchant le personnel d 1'01-g;rnisation ü la Présidenl:l' du Conseil des 
Ministl'es", affirme aussi la néc<•ssité non ~ tilem 'IÜ dl' conce1itrc1· les 
n1·oblemes d'organisation toul:hant le pe1 -c,nnel. clans la main ch> la J)l'P· 
sictenc:e du conseil, mais <'ncon' cl'op1irer unc concentrntion analogu<' au 
sein de" di\·ers ministeres. 

Cela montre que la Pologne c•st un dc. Etat c:onti1w11laux oü ll' prn
bleme du Dun•m1 of Cen<>rnl Aclmini. trc tif, n ttemenl t'orn1ul{>, se lrouw 
au JH'emier plan l't qu'une partiP considérabl cl ce prnlilcnw Pst dt•s rna111-
tP11aJlt réalisée. 

\ I. l nion So\ iétique. 

~ous ct\·011s dé.iit indiqu(' qu'au p 1ínt d \11 · administrnlif', ITnion 
SoYiétique constitue un PxemplP instructif e e', pour trnis raisons: 

a) pm·ce qu'elle est le plus \'aste Etat du monde: . 
b) parce qu'elle a fait de lout{' ln product10n <.'("(>ll<>lllH!lll' une túcl1(' 

adminislrative; 
c) pan:e qu'elle entend, l'll g-é11fral, marcher su1· d1·s \'<>ÍL's '!llll\ Plll'.'. 
E11 ce qui conccrne 1, prnbli•me du hi f I~x culi\'e, <l<'llX solut10ns nou

velles appliqUP<'S dans JT. It. S. ,'. mér1tent l'~ttentic~n: parcl' qu't:IlP. 
portent sur cl •s <lomaines ou ,iu~<1u'id d exp'rienc •s 11 _ont pas pu ~tre 
faites. L'u11<', l'Sl la réali:at10n du plannmg dan le doma11w total <k I ac-
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t~on d'Etat, cmhntssant a_ussi la prnduction. L'organc de cet oeuvre est le 
Cr_osplo~1. L aut1:e m11ovat10n. c_or:iworte le contrőle de toul l'appareil admi-
n•stratif au pomt rle n1e 1·lf 1('t('il('.lf. C'est it quoi sert la Commis · d 
r'ontröle So\·iétique. swn e 

L<' r;o,,f)lan. Son 01·igine remonte it l'ordre qui a été donné cl'élaborer 
un plan d'électrification d<• toutp l'l nion Soviétique. Au cou1·s des tra
,·aux, 0!1 s'esl rt-11<lu c:omptc que, dans un pays ou tous les moyens de 
produ~t1011 ~ont ~olledi\·isés, la. réalisation d'une tache particuliere ne 
P;ut etre detaclwe des c:o1Telations économiques, mais il est nécessaire 
d a\·01r un plan d'pnseml>I(• dPstiné it la direction dc loute la vic écono-
1111q~1e. 't>st ain_~,;i, ~1u'est n~ le p1·emie1· plan quinqueunal (1928 - 19:t~) 
l't e est pou1·quo1 1 Plabornt1011 de ce plan ne put etrea chevée avant 192K 
A p1·é~~nt, 01_1 a\anc<' dé./ii w1·~ la fin_d~t clcuxieme plan quinquennal (19:~:1 
. 1 ~l;> 1) ~1u1 de,Ta tou.1,0~1rs elt'(' su1,·1 de vouveaux plans tout comme il 
laut Pta_blir_un !H1d~·pt d I·.tat pou1· chaque année. Ce s~·steme signifie cl<mc 
la solut1oll mst~tutwnnellP <_la!1s la _fonction gouven1ementale, du premier 
postul~lt d' la (rell<'ral A.dmm1strat1011, c'est-it-din• dc Ja Prévoyance et du 
Plannmg Pt cP, sous la re:sponsabilité directe du Chef du Gouven1ement. 
Su;· (a l~asL' de~ t:XpJrienc·ps de J)l'es dP dix ans, au début de 1 ~):~;), le Gosplan 
a Pte l't'0l'g"all!sl'. 

Ll' Cosplan est subol'(]011116 cÚ1·<'ctenwnt au conseil des commissaires du 
])t'llpiL•. Son p1·ésicknt Pst égal<'nwnt un des présidents adjoints du conseil 
d1•s l:Ommi ·sa1l'e:.-; du ))PUJ)I<' qui particip<' régulie1·c•mcnt a·ux S('ances de ce 
rn11:p1J. Son al:~ion s:{>tt:nd, all_1si quP (:eh~ 1·essort dP son organisation, 
11011 st•u!Pnwnt a la \'H' t-conom1qm•, marn a tous les clomaines de l'activité 
d' l'Etat (ellsPignement public:, annét>, .iustice, etc.). Sa missiou consiste 
it définir. pour chaqut' unit{> économique (01-g-ane prnducteur ou distribn
tPur) Pt pou1· t:haqu<' aut,·(• autol'it{> ou„organe offici0l, la tache ;\ accomplii· 
dans un an ou dans cmq ans, en l<>u 1· t 1xant exac:tement le Jrnt it attcindre 
l'ol>_J<'ctif a réalisp1·. LPs l't'fo1ts du (;osplan visent ü cc• qnc cette fixa~ 
t ion . dP hub , oil_ la plus pn;c:is~:, la plus <'Xacte_ possible el s'approche 
IP 1111("1X de I optimum. A l:Ptl<' lm, servent les d1vel's scl'vices dt• l'office 
('~•1_1~)·a] ct :tatistiquc et l'~tudt• rég-uliere <_les .1':'1PJ>Ol't-, Cll\'O,Vés pa1· les 
dlfif'rc•nts orgm1es. L<• d<'\Otl' dl's 01·g·anes eX('<.:ut,1s est d'e::-.écuter au tc1·me 
fixt\ a,'< pr•cisinn, k pl'ogTammP assig-né, et qui est publié dans tout ]e 

pa,·s. Ll' l',ll'<'llLL'S font l'oii.i<'t d\•nquetes et sont punics. La sul'prncluction 
<·st l'<'t:omp n éc-. quoiqu<', , u IP 11i\"<•at1 l'k•v{> des J)l'évisions qui sont (!1, 

plu. l'll plus ))l'el'Í ·es, il n'y a,t qu<• P<'ll de possil)ilités d'r aiTiYel'. Le cmi
tr<'.',lc' L'St •xercé pal' 1 •s di\'<'l'S eommissariats du ])Puplc•, toutc>fois, la com-
1nissio11 dl' contri1le s;oviPtiqll!' y p1•p11d 1;g-alenH•11t pmt: l:Plle - ci cont1·{>le 
au~si l<'s l:ommissariats du ])l'U))I<' Pt a d1;.ia contl'ibw, par plus d'u1w 
prnpositio11 au pt>rfr•dio1111eme11t du t1·a,·ail du (;osplan. 

Ll' Cwplan n"tablit pas set1l<'me11t l<>s pla11s d<> .í ans qu'il publi< 
Pll irnpl'im; , mab eneol'<', su1· la l>ase d' celui - t:i, il 61abore toujours avel: 
Jll'Peisiou et distribu<' la tácl1e annulll' l'<'\'<'llclllt it chaque organe. 11 fait 
un rnpport aussi :,;ur l<•s n;sultats annuels. L<' !'apport sul' l'exécution du 
1>remi<1l' plan quinqu<•nnal a ('l<' pul>lié aussi en lang-u'-' anglaise 11 ), I<> 

' J • um111a1·. of th Futfilm ·nt of the Fíl"st I<'í\'P-Yt>ar l'la11 foz· the Developmeut 
<•f thc • 'a íonal i;,conom) or tlw L'. S. ~. R. l'uhlislwd h~· tht> StatP l'la1111ing- (' 0111 , 

1t1i :-,Íon of th l. '. , . R. .\lo eow, l!l:l:l, !'. :!(H:. 
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deuxieme plan de 5 ans va paraitn• également n , nglais. Les ctiffic ulté:-. 
des débuts sont déjit surmontées. Apres le expérien<.:es de lrnit an,. les 
conclusions ne sont plus des tatonnemenL t on a !'éussi dé.ii'1 ;\ m oir 
une vue d'ensemble sur l'immen<.:e domain e de la vie é<.:onomique et dl' ~ -; 
interdépendanc:es enc:hevetrées. 

Le contrMe so1·irtiq11e. L'importanc de l'e. é~ution est lwaut:oup p)u-; 

évidente dans un Etat révolutionnaire que daw cl : c:ondition: consolidél'S. 
Staline exprime <.:ette these dam; les terme~ :uh·ants: ,,Ce1·tains c·ro1L•11t 
qu'il suffit que le parti choisisse une direction .·acte, en k1 prntlamant 
au monde, en l'exprimant sous la forme d the_ et de résolutions géné
rales adoptées á l'unanimité, et qu 'alor la \ ic:toire viendra de , oi - merne. 
Naturellement, <.:'est une eneur, <.:m· la victoire ne vient ,iamais toutc 
seule, le plus souvent. il faut la forcer. Le..: bonnes résolut ion:-; et clél'la
rations ne signifiPnt, au point de nie de. but · du pal'ti quP le eornnwnce
ment, c:al' elles ne font qu'exprimer le \oeu de \'Oii' le pa ·ti victoneux. 
mais elles ne <.:omportent pas la victoil'e elle - merne. , i la diredion poli
tique exac:te est incliquée, c'est du travail d'organisatwn que dépcnd tout. 
merne les résultats dc la direction politiqu , ,..,on su<.:ce:- ou , a chutl• ·). 
,,La bonne organisation du controle cl l'eX('CUtion est d'um• importancc• 
décisive dans la lutte <.:ontre la l>ureaucrat1 . L - n;solutions du gouverne
ment sont elles exé<.:uté\:'s ou sont-elle :abot' ~ pm· la buream'l'alil•'! Lts 
exé<.:ute-t-on exac:tement ou d'une mamere dénaturée'! L'appat·<'il d'htat tra
vaille-t-il efficacement ou est-il une fin en ,; i '? .. "y a-t-il pa::,; de::,; différen
ces de niveau injustifiables? Autant d que. tion. auxquellt•::,; la répon. e ne 
peut etre donnée que moyennant un contröl bien organisé. Ll' e ont ri,Jt, 
organisé comme il faut est c:ommc> un projecteur qui étlaire :t tout ino
ment l'état du travail du mécanisme et ré,·ele 1 • !Jureaul'rntes et Je-; gt•n-; 
inaptes. L'on peut nettement affirmer que n . d1fficultt;s Pt no, dHeduo
sités tiennent, neuf fois sur dix, ü la bonne or~a111sation du eo11trole de 
de l'exécution ou résultent du <léfaut d celui-ci . lais pour que 1 (·ontrö!P 
de l'exécution atteignc so11 l>ut, il faut qu'il r;pon<i<' , u moins it deux 
postulats: d'abord, que le c:ontrf,le dc !'ex· cution . oit systfowt iquP, Pt non 
pas épisodique; ensuite il faut qu'a la tet du contróle d<• l'ext;cution dan:-
les organisations du parti. dans ks org-ani. m ~ . oviétiquPs et ('C'onomi
ques, - dans toutes leurs branc:he .. - trom·ent non pas rh-s homnws 
de seconde classe, mais de.s hommes ayant un utorité sul't'L anlP. lt•s di
rigeants des organisations. La bonne organi ation du rnntrúlP dt• l't3 Xt; 11-

tion est particulierement importantP dan. le orgaiH•s (Pntrnux. dall. 1 ~ 
ministeres" 1~0 ) • 

A cette fin on a organi (, en 1~13 un Com1,iiR~·fon i/1 ('n11f11il< :o,·i/
tzque. Elle c:ompk IO membres et . . pom oil' . 'éten1knt au tPJTit, ire 
<le toute l'Cnion So,·iétique. E1J, . di,·i en " u. -eomrni:--;sion:--; et dan:-
le. Etats fédéraux, dans !ex pro, in~ • · t <l rayon .. ,Jle a dt>s dJl{>gu ·" 
qui sont c:ompletement idépendant: dl' organ •. locaux. Aupres dp:; or).!a

nes des unités inférieures au rayon. il n'y a pa. d délt;gm\·, mais on don
ne, en c:as de besoin, des missíons rul hoc a ce •ff t. L' contrólt> 11(' s'Mend 
pas ü l'adiYité totale d •. di\'er. organ . mai uh·nwnt ;'t l\1 -..:Í>eu i 11 

11") Stalin. Bericht üb1•r d1e Arhit dP Z ntral on ll • d, Kl'I>.' ·. p. 7. 
' ') istalin. Ibid. I'. 91i. 
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des diff érents ordres t · · J t · 
c:ommissaires du peup!e ~~~oo~n1ins tr~msmis hdu ce1?tre: Si le conseil des 
l'exécution et ch . l • . que que e: ose, il fixe un délai pour 

tion. Par ses sou:-1c~':nr:is~Y;::1r:,n;~10t1 5le _c:m;tr~e d'e~1 :>mTeiller l'exécu
se contente pas de demander '. e ~ egu:~• a o~miss1on de contrőle ne 
du délai, mais entl'etemps ég;l~:~;1~ d~\ ,1 es~'.lta~ fm~l Ion. de l'e~piratí?n 
on été faits afin que le résultat soit eat~ ~\lmm~ s1 tous les preparat1fs 
son ac:tion est de <.:ontroler l'~ffic: .·tn ~u ~!·me \'~ulu;, Le but de 
seulement ~t la solution cle la ta~ che e ac:i ~, c:on~i ole qm s etend non 

• < oncrete mai s au ~ · : t t l , 
msme de l'organe respec:tf ( operating ef'f' .. ' . ·) ~s1 ,l ot~ e meca-
c:ultés dcs chefs et <les subordonnés I lClen~.\ . ct au c:ontrole des fa
c:onstations en lieu c:ompétent mais, ;ai~a _c:omm1ss1011 rend c:ompte de ses 
en cas de nécessité la rr>eve' la s 1, a~lleu~·s, el!c_a le droit cl'ordon.ner, 
1 . ' ,. , uspcns10n 1mmed1ate de l'ag t d 'f ·1 
ant ou mapte. Cr• nou1'<'au <'IIJsth1u• dl' <'ont i·61c en e ai -

Pn princip<' d11 <·ontráll' <W point <l<' rur• de l'l'f.fi/~!~':.~~-f<' don<' la :wlufion 

Au point de \'Ue de 1'01·ganisati l A • • 

c:uliere revient au fait que 1~ prt>si<;;~n\ u f011~~·ole, une_ 1~1portance pal'ti-

soviétique. est le président - ad.ioint du e ~on~ei~o1:1ss~on c~e ~~ntröle 
peuple, qm sont au nombi·e de quatre c:e qui rcvient . . . c:omm1ssan es du 
me1;1t il est c:onstamment présent au '<.:onseil des . a ~hr_e. ~ue non seule-

fais encore qu'il. y possede une position .im·i;li~~;7~t;l~;1~! ct; p~uple, 
~ ess~s des_ comm!ssaircs du peuple (ministres). Lors de 1 ' •. e an a_1!
s~lut1011:s, 11_ re~01t mandat direc:t d'en c:ontrölcr l'exé<.: t· a Pl l~f de _1:~ 
nec:essaJr.e; a son tout, il peut toujours, de S<.111 propr~ g1~ l~ll. r l _Pai ait 
au conse~l de s~s expéi·iences et dc ses avis. Dans c:es C:~l~ er lC <.:0!1'1Pt: 
est rerm1s de deploycr sans c:esse une adion stimulat .·, d bous, 11 lm 
foc:t10nner l'organisat.ion administrative et son fon;/i~e en vu~ de ler
assurer_ l'autorité de la commission, la désignation dc s:~emen ... our 
e!fcctuee de' teli(, mani~1:e que c:'est le comité exéc:utif du, )~?I:1b_1 es est 
~.1ste, ~lonc I organe J_)Oht_ique le plus important, qui le c:hols~t t~t c:fm~t!
s1gnat.10ns sont c:onf1 rmees par le c:onseil des c:omm · · . • . . 1 es e e
et par le Comit(, exfrutif (·Pntrnl de lT. H. S. S. issan es e u peuple 

§ :i 1. La tendanc(' _générale de l'érnlution. 

~ rous m·ons examiné l'évolutiou dP la position et <le · 
Chicf Executive dans di ff érents Etats Parmi c:eux <.:i \,:ouv_ont 1du 
Etats l_es plus grands du tontinent Plll'OJ;C.ÍPll et de l'm;i;.<'l's ;1/ra:cn es 

de peüts btat., des monarc:hips d des ré1rnbliciues cl(•s 'r•~tatsm~1:1te _qup 
>t I Ft t f' 1· ' . . . ' • ' lllll 2ll'f>S 

e < es , • a . ec l'raux, d~s I•,tats anc1cns et nou,·em1x. La tendance tomm~ 
!1ous 1 ~n-m1s vu, (•i;t uniform<• partout Pt montre que dans l'Et' t t 
mdus_tnel, en ~e. qui ~Oll(:(']']](> les fondions de dwf' du gcnn:em:~'l. r0r. ~ 
fond10ns adm1111. t1·,ün•es ont l'ejoint t'll imJ)oi·t·tiic·" ln 1. t· l 11 • cs 
l't· , .. · ' ' "• "' Ollt 10118 po-
1 1,ques .. L_e? _progrni:nr_ne, l!<>l1tiques et les su<.:<.:es politiques dépendent 

d~s poss1b1hte · admm1strntn„c>s, dl' l'effític•n(·p de l'·tdminist „ t · 
hhque. Seulement on ne discernc pa. cela pal'tout chn; l·t me-'m1 ,l ion pu-
r • 1 • . . ' · , e• n1esu 1•p 
~ ~emp, e .-olut1on_s. d1ffereut. et , l' trouvent it dL•s degrés din,rs dt; 

dcvel_oppement. Toutel_o1s, les fr?1s g1:~rndes puíssan<.:c>. qui ont tl'avers(, 
depms la guen (' monchale, une rc>volutwn aux effets profr,nds. ont !'{>alisc< 
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sans ex<:eption, le renforcement du pouvoir exéc:utif, vo1rc, sa superposi
tion aux autres fonctions d'Etat, notamment au pouvoir législatif. Le 
meme probleme a été résolu en Angleterre par voie <l'évolution et peut 
etre résolu, moyennant le systemc „strong executive", dans les Etats
Unis <l' Amérique. La question est de . arnir ·i les autres Etats choisiront 
la ,·oie <le l'évolution constitutionnelle ou la voie de la révolution. 

Le systemc clu rninistere parlementaire a supplanté le régime de la 
monarchie absolue. Seulement les c:ondition · rlans lesquelles le systeme 
de c:abinet s'avérait utilisable et <:omportait meme un progres par rapport 
au régime des monarchies absolues préc:édente.s. ont essentiellemenl changé 
par suite cle la ré,·olution inclustrielle et de l'ac<:roissement de la popu
lation qui se proctuisit pa1· la suite. Tout le changern 'nt travailla ~t l'avan
tage cle l'exéc:utif. Grac:e au progres de la tec:hniqul' et ,1u cléveloppement 
du capitalisme, les unités d'organisati011 furent agrandies. Les dimen
sions cle l'appareil adrninistratif se sont acc.:rues dans <les proportions 
énormes ct l'augmentation quantitatiw fit naítre h l'ég-ard de i'oeuvre 
de direction, cles exigenc:es qualitati,·es nouvelles. Sans organisation, les 
vastes dimensions ne peu,·ent ni na1tre, ni :ub:s1ster. Mais l'organisation 
étant l'intégnltion de personnes et de moyen: matériels, ne peut se pas
se1· de direc:tion, de c:hef'. P:w cons{>quent, le problenw <le l'organisation 
éqtli,·aut ü l'apparition du probleme du chef. '1w vieille expérience en 
fait cl'organisation est qm• !'indi\ ictu :-ait agir et c:ommander, mais pas 
la rnllectivité. Tant qul' 1t, c:Iwr d'Etat non .· ,ulenwnt r'5gnait, mais aussi 
gouvernait, le poun>ir ext>c:utif de l'Etat e trou\'ait dam, les mains d'un 
inclindu, Cet état de chmws a été modifté dan: la premiere moitié du 
XIX-e siec:IP, par k s_vstenw du eahi1wt parlenwntairL' d<> manier<> :t con
fier l'ac:tion gou,·enwmL'llÜtle :t une coll "cti, ité: le gouvernement. Cela 
était le c:ornllain' du passag(• ck J'ah olutisnw irnlivicluel :t la démocratii• 
c:onstitutionnellt>. Or, la transformation de l'Etat ;t la suite de la l'<'volu
tion industrielJl, c:om111ancle impfrieusl'ment le 1· •tour, dans l'action gouver
nementak. it l'indivídu, au liPu rk la collectivit ·. Ct>la n'est inc:ompatibl(, 
ni aver.: la d(~n10r.:rntic' c:onstitut10nnel!i>, lll av e le park'me1ltarisme. C<' 
<!Ui est inc:ompatiblc•, c·(' sont )p:,; dimension actuelles de l'administration 
el le gou\·enwme1lt collPc:tif'. La n•n1aliili {, t le l"<'lld<'ment ck l'admini
stration dépendent dc• la solution du problem de la CPneral Administra
tion. de la solution des fondions ín titutionnelle:s. Et quant ú la General 
. .\clministrntion, c;\,st le Chid Ex('cutive qut ('11 doit assumel' la l'esponsa
hilité. <:P qui ](, plar.:<> an-cks. us de. e. c·ollegue . J ,.· minidre::,. Le systeme 
du c:abin('t doit f,tni, par c:onst'(ftH'llt, réform · de tt,JI(' maniere quc le dwf 
du gou\'ernement nc> soit plrn; 111 i,,111.· ·nt< 1 11c 1, .·. Pt que le thef dc' .'Pl'

vic:e of General Administrnlion :c:.oit on remplac;ant. 
L'autre argument L'SSPntiPI qui ju qu'ici a plut<it ('Chapp[, il l'alten

tion. c'Pst qu'un pe1·so11n('I prnf'Pssionnel et p · ciali:cí, - ce que l'admini
stration a dú pourtant adopte1· sur tou la lhm . - ne peut déployer 
pleinement st•s capaeités quP sou: 1111 dir ction tec:hniquemcnt supé
rieure. Dans un personnel tPchniqt11•nwnt form ·, .,l'opperating efficicncy" 
p1·ésuppose un chef ayant <les capacil ·:... echniques. un chef sup{>riPUI' ·ur 
toute la lignP. C'est c:c> quP J'on \'oit dan~ l'arme<', oü IP chef de l'éta1-
major est IP g·t,néral Jp plu:c; distrngu, d tou e l'amH'e. En cas d' guerr . 
il c'st soit llll - 111{,mp l<> gé111'rnlb íme, oi . 1 1 ch r d'Etat J)l'<'lHl le haut 
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c:01~u11andement, il oc<:upe la sec:onde l· . . . , . ., , 
C[lll assume, quant au fond h di. -1,· p ac:r ,r:iais _alo1s merne, c:'est lui 
svstenw dans l'Eglise c:athoÍi<Jctie 1·01 ec: i_on e c, armee. L'on voit le mérne . '~ e . . , mame Oli le (;aJ10ll •)·>•) l e l 
, b anom<:1 prevoit quc dans le >·ouv ., . ', , --:·'~ e u oc ex J u-
se t1·om·a(1t it la tete de l'admin i;trat~rnem_~;1~ -~le l_ Eghse,_ les c:~rdinaux 
,·1... doc:tnna pietatP ·te rel'um ·t . on ecc esiastique do1 vent etn, "vi
Or. dans le ~hoix de/ membres <cft~ndum J)l'lldentia egregie praestantes" 
do1111e sc:iemment la priorité ·tux J)C _gotuvel'rnement, _ le sy$teme cle cabinet 
t • 1 · e • >m s < l' \'Ue politiques Cl J · · 

s _1 ~s, a r.:onnaissanee techniqu<' administ1·· t· , ' .. '. wz es mm1-
clei,tut et mérne s'ils J'ont vu h f.. ' a l\ e peut iall"e c:ompletement 
il leur est diffic:ile. d'c·tc:<1u' ó1•1·1· ct111,1,eque1~c? des c:hangements ministéi-iels 

· · ,- " ex penen <·P • 1 · • t · ' 
, ernents de c:et état d(' d1osc•s se f·,... . t. . . ac m1111~ rative. Les inco-
1. i" t. . . , . ',/ · cdScllen 11101118 SClltlJ" t,• t, ', . 
,l eme: 1011 pol1tique qui i·evétűit 1•1·1 ·t , , . an que e: etait 

. l . e npo1 anc:c' exc:lusive . 1 • 
parm, es fonc:tions ministe·r1·e1l<'s C l . , . ou preponc el'ant(• 
· • 1 ' ·• · epen( ant deJ) , l 1·· 1 s1ec e, parallelemcnt ave<: l'·tccrnissem ,, t 1 . t.us a m < u XIX-l' 

1 J" . ' " e 1 < u dom·une ,1' 1' 1 .. t 
pu > H}tH' ,::; acc:entue le rólP de:s minist., , t· < ~ e_ a< mm1s ration de l'appareil administrntif e1 c:lwf's 'r1:,~\rn ./nt q~e dmgeants sup1·emes 
spéc:iali. és: Jp Civil Ser·,·ic:e doit st;ssi ~ <!i~c wnnai_res profrssionnels et 
11<' pc•ut étre qu'un c:hef' 'nl<'llec:t;1el,•t\~~1\1'1<l>11 un chef 1>ersonnel, et <:e chef 
1 I' f · . e ' Ulle autonté SUJ)' . J) 

L' rn l'~s1_onnal SC'1·vic:e, le c:hef ll(' pe~t élre < u'u , . ' .. · ei·H•ure. ans 
le plus Pn1111e11t du servic-t' public: qui chn, 1 n ttc:h_111c:1e11: le memb1·<' 
.. La d1sc:onti11uit0 e:,;t !'un des plu~ g·i"trd\ ;:l>~et'· 1~1°st~ dolt éti-e permanent. 
h 1 1 e • • s ,l(; es 'l une s•to·e t· ! 

<.: 08<'8 Jlll > 1ques dans llll<' d{>moc:ralit'" 1· 1). · ' ·',.. P,-<'S 1m1 ( <'S 

. La fonct1011 admin1slrnt1\'L' it n•mplil' p·u· l(• Ct. ,f , . . 
1 ac~<!m_Pllsst>ment sig-nifie <'ll ménw temJJS 1 ,c • • tt .. 1 11 ~ l',wcut1ve, clont 
·rnxil · 1· Cl\ cl 11 )Ut1ons de s< 
' . lall'P, e: e:t ar.:c:omplissPment dPs ·1 ·C •t;, . . . . . m o1·ganc 
ll('!'·tl ~ f · • • • 'C: I\ I (S mst1tut1onnell('S l· (' 

e .-\( lllllll:( 1·at1011 doni llOllS 'l\'(lllS (!,,1·1·11 · 1 l • , ou cl ,e. 
' · ' · ' 1 a su ;stancP. 

L~ 1_>(•1·s01:nific:atio11 el la clil'ec:tion supréme de I· f ·t' , 
~dmm1.'trat1on cloi,·c,nt cti·c, exerc:ées pai· le Chier\, ?11 ~ 1~rn, de (,e~Iel'al 

('tl'l' Y!1_1e:'.11~r1\•s d,!ns son organc• aclministratif'. (I~~~~;:t et do1w_n1 
Admrn1st1at1011 ou <'lat- ma,o,· r.:i,·il) [\.,,., •, . . . of Gene1al 

1 1 . . ~ icllS ,lll Sll! plus 11 est , . 
qu:' . ·.s { n:c-r:-; ministrl's {'t Jps dwfs dPs autn's ·1·anct',. . z~e~essan:c 
stl ,tll\ (':... d1spos11nt cl'organPs spécialistes c:onesp<~1cl•rnts yn1ttesl adn:im1-
i<'t1rs, lels IL•s ch!'fs d'1'bl-nl'tjor l '. 1· •· ,· e .s, .< on es chrec-
tn; t. ! <. e. ( ( s ( l\ ISlOJlS, - dOJV(llll "t\'o· ' 1 
. cmc>s. ap llll< cs tec:lrniqU('S, mais doiwnt avoir llll<' cloubJ", , ' ~1. P.s 

l1on, d unc• part ell\'<'J's IP Din'c:l<>u1· of tii C l A . e_ subo1 dma-
d1i ,r , ·,. t . l' · c> ,c>nei·a dmm1strntion J 

,_« .X( :11 •~ (', < autrt• pa1'l <'ll\'PI'S ll'llrs Jffop,•ps c:hefs. < 1' 

, L 111st1.tut~on d' la position Jtmdiqu(• de c:hief' executive . , . , . · tl nt .<!u d1e1 du gou,·c>rnement, ainsi que c:elle clPs organes ~le' e_spe~t_1ve-

(1011 l ~< nrnntre dans chaquc' pays, cll'S clifficultés re IhJ)J>ort .1co~i • m'.1-
p. -> Pt 11) soulwn I· · · t 1 • · · , ' , me1·1c:a111 

. . • ,.. <' ,t n's1s anc-e < es depal'temenls :1 l'é rai• l l p 
IPau_ '.JI ih: fludget et fait remarqm•1· que, d'a!Jorcl, de ·1~7:: .-\ 8~-c u ,u
' Hli,llt meme pas aC'eeptel' la Civil Sen IC:e C · · r'1 ;>, Oll I!(' 
P,;( l'<'I , ; I· . 1 !' omm1ss10n. ,e meme hit 
!. C 1 ,llls t' cétl)J)Ol't l>c>lg-P <'l, J)Olll" c:e qui est de l'lhlin cl·t . J 1 · e 

1 l' Ol'Sllll 1 ) 1 • l 1 • ' '-• e ns (' !\'}"(' 
• _ • < e llH'me qu,, < ans e ltappol't hong-l'ois. L'histoii·e poli-

~ f ,'.) \'oi_r: \\". 11. Shurp. ThP Chi,•f l•:xP<'Ut1\',• a11d ,\ u ·ilhrv ,\, · · 
l:l"tt\: t Ton 41. Rapport pré. ente p·tr la Com111issi1111 na~i11;1al;, ;1 .. ~ 1.!t1lt·1~•s /;1 . thel' ~ta~{• 

,, e, J>. ,, ~•c;IIIS < .'\llll'-

) \'011· Co1 ini. La pre 1d„11za del t'1111sig-lio 
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tique peut montre1· pa1tout de nombreux exemµl_e:s. DS m~m_e. pal'tout. on 
constatait la résistance des parlements, que souhgne l orsm1. 

Si la science politique, sm· la base des nombreuse. expériem·p::;. d'tme 
partie des Etats, - que le présent Rappor _était _ appel_é ~ résnmer. -
}'ll'l'Í\'e a reconnaitre la nécessité de la cont111uat1011 generale <le cette 
évolution organique, l'évolution clans l'autre partie dt•s Etats en . era 
probablement facilitée. Ce sem fa, l'étap~ dé_ci. iYe pou_r al'l"i\"~•r :t ee que 
l'Etat pré - industriel re<;oiw une orgamsat1~n. po::-t - 1nc)ust_n~,lJe ~~ _qu_P 
dans son administration, au lieu du pur emp1r1sme apphque _.1us9u_ 1c1. 11 

passe, SUI' toute la ligne au „one be t way'' indiqué pa1· le sc1enhfle ma
nagement. Par suite du manque de stab1lité ~t de compétei~ce clu gou\'er
nement - résultant du systeme parlementmre. - on ass1ste, <lan. les 
méthodes administratives, h une oscillation, a une altemanc:e de proip:e~ 
et de régressions. L'aide de l'ol'gani ation . dentifique et la , tab1h!e 
assurée par le Service of General Admini ·tration perm<1tte~1t le progres 
graduel, c'est-ü-dire une évolution, oü le_ chang 'ment:c- n <lo1\'ent :-e fan-e 
que „in melins". 

Conclusions. 

1.,a scwnce politique appartient aux sciences empiriques. ~lle examme 
et explique les phénomenes et les changements de la vie de l'Etat. Mais 
les phénomenes <le la vie publique sont dűs pour la plupart a <les causes 
d'ordre pratique et la science a un röle relativement réduit á jouer en 
ce qui eoncerne l'indieation de directions nouvelles. Toutefois· quand 
elk• a ü sa clisposition un nombre suffisant d'expériences nouv~lles qui 
pcuvent etre rangé •s et expliquées selon des points de vue doctrinaux 
la science peut rendl'e de grands services pal' sa critique, par la systé~ 
matisation et par la mise au point de l'évolution ultérieure. 

Les aménagements politiques qui se sont développés dans la premiere 
tn~itié, du XIX-e s~ecle et s_ur le~quels se, fond3:it le systeme scientifique 
qm prevalut exclus1vement Jusqu aux annees qm suivirent la guerre mon
diale, .-e sont modifiés sucessivement, quasi imperceptiblement. Mais pen
dant la guerre, le nombrc et la rapidité des changements se sont forte
ment acc:rns et devinl'ent évidents ~t chacun. 11 devint incontestable pai· 
ailleurs que les phénomenes nouveaux ne peuvent etre suffisamment 
expliqués par les anciennes theses de la science, mais les changements 
étaient trop dif ficile · ~t observer et a étudier pour que la science ait pu les 
soumettre it un examen approfondi. 

Le probleme-clef de ces changements, semble-t-il, est la modifica
tion de la -ituation du pouvoir exéculif et notamment l'importance accnie 
de la position du chef du gouvernement. Le but que s'est proposé l'Insti
lut lnternational dcs Sciences Aclministratives en mettant ce sujet 
:\ l'ordre du jour du présent Congres 12J) a été de provoquer le trav.ail 
CIPntific et la réunion de la documentation scientifique nécessaire pour 

que l'on puis e prendre position sur la question de savoir si <les points 
<le , ue 11ouYeaux peuvent élre cl'ores et déj[1 présisés ct, dans l'affirma
tivc, dt> dire qucl. sonl ees points de vue. 

La documentatiou a 6té réunie en partie par des Happol'ts nationaux, 
en partie ur la base dcs études et rcchcrches personnelles auxquelles 
le rnpporteur i(nPral a proeédé <'11 Angleterre (l!J:12), cn France (1~);1G), 
<m Italie fa ·cisll' ( 1 !3:l6), dans la Cité du Vatican (19:16), dans l'Union 
Soviétiqu, (Hl!lfi) et aux I◄;tats- Enis d'Amériqup clu Nord (19:12 - l!l:\:l). 

LP rapporteur g-6rn~ral a pleine eonscit'n<:e de la di fficulté de sa 
lache. 

) Voir: Z. Iag:i,ury. L'Organisation cieniifique du travail dans l'Administra
tio1 publi'!ue H vu, Int rnationale des ~l'ience :ulministratives. 19:l!l. No. 4. 
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La prem1e1·e diffic:ulté c:onsiste clan. le fait que le Rapport s'oc:cupc 
d'un probleme central, touchant aussí la politique cl'actualité. clonc: une 
question délicate. C'est pom·quoi il s'est partout effo1·c:(, d'ill\'oquer <les 
faits et <les documents de la littératurP technique, et de s'abstenir de 
toute appréciation. 11 insiste tout partic:ulierement sm le fait qu'il n'était 
clans son intention ni de critiquer cles organisations d' Etat déjit existan
tes, ni de suggérer des conseils a cles Etat.s et a des Gouvemements quant 
i't leurn résolutions futures. Son but était cle réunir et de range1· en srste
me les documents et les faiü:, dont l'"n emble montre inclnbitablement 
que le probleme soumis ú l'examen se trouve sans un état dc tranfor
mation profonde et avancée. 11 n'a pas vi.:é á la totalité dans la clocumcn
tation. ni i't multiplie1· les clétails, mai. plutc)t it la clarific:ation, it la misl' 
au point des granrles lignes, de la voie sui\·1e par l'é\'olution. 

L'autl'e grande difficulté clans l'élaboration du Happort a 6té de n~
sumer en un tableau d'ensemble et cl'exprimer en un langagc scicntifiqtH' 
communément intelligible, cles conc:eption:- au.,:i éloignéei:, et diYe1·gentes 
les unes <les autres quc le . ont le. c:011c:eption." de l'Europc continentalt'" 
d celles de l' Amérique, et les idées de. Etat. capitalistes et c:elles de 
l'Union Soviétique. S'il a l'éussi, clans une mesurc quekonque. it ré
:'lOudre sa tache, un facteur fon:ement dé<:i."if en fut qu'il a abonlé Jt, 
travail de synthése su1· la basc cl'"xpél'ience: vé<:ues. cl'études faites :m· 
les lieux memes et g1·ace aux meilleun'" :ources littérafres 1·éunies . m· 
place. En conséquence, le 1·apporteur ~énéral demande it ses lecteurs qtH" 
si cette synthese leur parait, par enclroit . trnp courageusc ou trop in
attenclue, ils \'euillent bien tenir compte. en formulant lcurs critiques on 
leurs avis divergeantes, cles faits l't cle: <locuments . ur ](,squels le !!ap
port t'st fondé. 
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